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X° 50. — RAPPORT au Président de la République Française du 2 no-

vembre 1883, suivi d'un décret fixant l'uniforme de différents fonction-

naires des colonies.

(Colonies, I
er bureau : Affaires politiques; Administration générale et Archives coloniales.)

Monsieur le Président, — Les gouverneurs, les commandants de

colonies, les lieutenants-gouverneurs et les directeurs de l'intérieur

ne sont revêtus par les règlements en vigueur d'aucun signe dis-

tinctif des hautes fonctions qui leur sont dévolues.

Les seules dispositions qui existent relativement à leur uniforme

consistent en ordonnances royales antérieures à 1830, modifiées

par une circulaire ministérielle de 1831 et quelques décisions des

années suivantes.

On ne saurait faire revivre ces règlements qui ne sont plus en

rapport avec les institutions actuelles de la France, et il me paraît

cependant nécessaire que ces fonctionnaires soient revêtus d'un

uniforme spécial qui les distingue des officiers et des agents appelés

à recevoir leurs ordres.

C'est dans ce but qu'a été rédigé le décret que j'ai l'honneur de

soumettre à votre approbation.

Je vous prie d'agréer, etc.

Le Vice-Amiral
Ministre de la marine et des colonies,

Signé : A. PEYRON.

Décret fixant Vuniforme de différents fonctionnaires des colonies.

Le Président de la République française,

Sur la proposition du Vice-Amiral Ministre de la marine et des

colonies, le Conseil d'amirauté entendu,

Décrète :

Art. 1
er

. L'uniforme de différents fonctionnaires aux colonies est

fixé ainsi :

*^
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GOUVERNEURS.

Grande tenue. — Grande tonne des préfets. Les broderies seront

en or et la ceinture en soie tricolore à franges d'or. Chapeau à

plumes blanches. Épée à poignée de nacre et métal doré, les bouts

de la ceinture enroulés et formant dragonne. Boutons dorés de la

marine.

Petite tenue. — Dolman de l'infanterie. Au collet et aux manches,

broderies des préfets en or. Képi des préfets brodé or. Épée à

fourreau nickelé. Dragonne soie rouge et or. Pantalon noir à bande

d'or ou toile blanche.

COMMANDANTS DE COLONIE.

Gronde ternie. — Même tenue que les gouverneurs. Chapeau à

plumes noires. Broderies des sous- préfets en or.

Petite tenue. — Même tenue que les gouverneurs. Broderies des

sous-préfets en or.

LIEUTENANTS- GOUVERNEURS.

Grande tenue. — Grande tenue des sous-préfets. Au collet de

l'habit la grande broderie en or remplacée par une dent de scie.

Chapeau sans plumes.

Petite tenue. — Même tenue que les commandants de colonie.

La broderie au collet supprimée et remplacée par deux étoiles bro-

dées en or.

DIRECTEURS DE L'iNTÉRIEUR.

Grande et petite tenue du lieutenant-gouverneur. — Broderie en

argent. Dragonne supprimée.

Art. 2. Les uniformes décrits plus haut seront obligatoires pour

les fonctionnaires civils et facultatifs pour les officiers de terre et de

mer appelés aux différents postes énumérés dans le présent décret.

Art. 3. Le Vice-Amiral Ministre de la marine et des colonies est

chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 2 novembre 1883.

Signé : Jules GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Vice-Amiral

Ministre de la marine et des colonies,

Signé : A. PEYRON.
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iV (j 51. — CIRCULAIRE ministérielle notifiant une décision présiden-

tielle du 2 novembre 1883 qui fixe la solde d'hôpital aux colonies des

militaires de la gendarmerie coloniale (décision et tarif y annexés).

(Colonies. V bureau : Troupes coloniales; Solde, etc.; Commissariat colonial.)

Paris, le 13 novembre 1883.

Messieurs, — J'ai l'honneur do vous informer que, par une déci-

sion du 2 novembre courant, reproduite ci-après, M. le Président

de la République a fixé la solde d'hôpital que devront rece-

voir, dans toutes les colonies, les militaires de la gendarmerie

coloniale.

Le tarif ci-annexé sera appliqué à compter du 1
er janvier

1884.

L'insertion au Bulletin officiel de la Marine de la présente circu-

laire tiendra lieu de notification.

Recevez, etc.

Le Vice-Amiral

Ministre de la marine et des colonies,

Signé : A. PEYRON.

Décision présidentielle du 2 novembre /883, suivie d'un tarif fixant la

solde d'hôpital aux colonies des militaires de la gendarmerie coloniale.

Monsieur le Président, — Les tarifs annexés à la décision prési-

dentielle du 26 août 1880 n'ayant pas prévu la solde d'hôpital aux

colonies des militaires de la gendarmerie, cette solde varie selon

les colonies.

Afin de remédier à cet état de choses, qui est contraire aux

règles adoptées pour la comptabilité des corps de troupes et qui

est une cause d'erreurs lors de la vérification des comptes, j'ai

l'honneur de vous prier, Monsieur le Président, de vouloir bien

approuver le tarif ci-annexé, qui fixe, à partir du 1
er janvier 1884,

la solde à allouer, dans toutes les colonies, aux militaires de la

gendarmerie coloniale en traitement dans les hôpitaux.

Je vous prie d'agréer, etc.

Le Vice-Amiral

Ministre de la marine et des colonies,

Signé : A. PEYRON.

[ta»if.
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Tarif de la solde d'hôpital aux colonies des sous-officiers, brigadiers

et gendarmes coloniaux.

ARMES GRADES
QUOTITÉ

DELA

SOLDE.

OBSERVATIONS

Maréchal des logis chef
Maréchal des logis

5.50
L80
4.40
3. (in

3.38

'..70

3.05
3.60
2.80
ÎA0

0.38
0.41

======

A CHEVAL
Gendarme
Élève-gendarme

1

' Maréchal des logis chef
Maréchal des logis

A PIED Brigadier

Gendarme
tflève-trendarme

1

v^i^ ».« -™«.»„^ \ Avant Pàoe de lr> ansEnfant de troupe.. <

De 15 ans et au-dessus

Approuvé :

Le Président de la République Française

,

Signé : JULES GRÉVY.
Par le Président de la République :

Le Vice-Amiral
Ministre de la marine et des colonies.

Signé : A. PEYRON.

N° 52. — CIRCULAIRE ministérielle au sujet de la retenue de 3 0/0

au profit de la Caisse des Invalides sur les dépenses du matériel à la

charge des services locaux des colonies.

(Colonies, •1
er bureau : Affaires politiques; Administration générale et Archives coloniales

— Direction de l'Établissement des Invalides, bureau cent rai.

|

Paris, le 21 novembre 1883.

Messieurs, — J'ai été consulté sur la question do savoir si les dis-

positions de l'article 23 de la loi des financés du 29 décembre 1882

portant suppression de la retenue de 3 0/0 au profit de la Caisse

des Invalides sur les dépenses du matériel du ministère de la

marine et des colonies, devaient s'étendre aux dépenses de même
nature des services locaux.

J'ai l'honneur de vous faire connaître epic cette question doit

être résolue par la négative, et il suffit pour s'en convaincre de se

reporter au texte même de l'article 23 précité;'
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La suppression de la retenue dont il s'agit conduit à augmenter

d'une somme équivalente à la ressource qu'elle produisait, la sub-

vention servie directement par le Trésor à la Caisse des Invalides.

Mais le Parlement n'a pas voulu que cette mesure se traduisît en

une charge pour l'État ; aussi a-t-il décidé que les dépenses de

matériel comprises dans les divers chapitres du budget du Minis-

tère de la marine et des colonies seraient, à partir de la môme
date, réduites de 3 0/0. Je n'ai pas besoin de vous faire remarquer

que l'application de cette réduction aux chapitres des budgets

locaux ne produirait aucun allégement au Trésor, puisque ces

budgets sont indépendants de celui de l'Etat, et que pour eux, par

suite, la suppression de la retenue sur les dépenses de matériel

constituerait une nouvelle libéralité de la métropole. Or il n'a pas

été jugé possible d'y consentir, quant à présent du moins.

L'insertion de la présente circulaire au Bulletin officiel de la

Marine tiendra lieu de notification.

Recevez, etc.

Le Vice-Amiral

Ministre de la marine et des colonies,

Signé : A. PEYRON.

iV° 55. — CIRCULAIRE ministérielle relative à V application à la

marine du décret du\23 octobre 1883 sur le service dans les places de

guerre et les villes de garnison.

(Etal-Major et Cabinet. — <« Direction : Personnel. — Colonies.)

Paris, le 22 novembre 1883,

Messieurs, — Le Journal officiel du 8 de ce mois contient un

décret, en date du 23 octobre 1883, portant règlement sur le ser-

vice dans les places de guerre et les villes de garnison.

Les prescriptions dudit décret ayant été rendues exécutoires par

le Département de la guerre, j'ai décidé qu'elles seraient également

appliquées par la marine, et j'ai l'honneur de vous prier de pren-

dre immédiatement des mesures en conséquence.

Il vous sera adressé prochainement un certain nombre d'exem-

plaires de ce document.

Recevez, etc.

Le Vice-Amiral

Ministre de la marine et des colonies,

Signé : A PEYRON.
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iV 54. — RAPPORT au Président de la République du Q2 novembre

f8S3, suivi d'un décret fixant l'uniforme de différents fonctionnaires des

colonies.
Colonies (Cabinet du Sous-Scerctairc d'Élat).

Monsieur le Président, — Depuis longtemps déjà, l'uniforme des

fonctionnaires des colonies, commandants particuliers, comman-
dants de circonscription, de cercle, etc., est fixé, soit par des

arrêtés ou des décisions du Ministre, soit même par des arrêtés des

Gouverneurs. Cette manière de procéder présente, à mon avis,

quelques inconvénients que je crois utile de faire cesser; et pour

donner plus d'unité à leur tenue, pour éviter des modifications

trop répétées dans les règlements et en même temps les distinguer

des officiers et fonctionnaires appelés à servir sous leurs ordres,

j'ai l'honneur de vous proposer de régler par un décret l'uniforme

de ces agents.

Le décret ci -joint, ayant pour base les règlements antérieurs et

tenant compte des nécessités locales pour la fixation des détails,

remplit, autant que faire se peut, le but à atteindre, et je viens

vous prier de vouloir bien le revêtir de votre signature.

Je vous prie d'agréer, etc,

Le Vice-Amiral

Ministre de la marine et des colonies,

Signé : A. PEYRON.

Décret fixant l'uniforme de différents fonctionnaires des colonies.

Le Président de la Répurlique française,

Sur la proposition du Vice-amiral Ministre de la marine et des

colonies, le Conseil d'amirauté entendu,

Décrète :

Art. 1
er

. L'uniforme des commandants particuliers, commandants

de cercle, de circonscription, d'arrondissement, des administrateurs

en Cochinchine, des chefs du serviee dans l'Inde et des différents

résidents est fixé ainsi :

commandants particuliers.

Grande tenue. — Dolman des lieutenants-gouverneurs. Ancres brodées au

collet. Sur les manches, une large broderie or, dentelée, surmontant deux

branches de chêne et d'olivier entrelacées. Képi en drap noir ; au-dessus de

la visière, une ancre brodée sur deux branches de chêne ; broderie dentelée

remplaçant les galons. Pantalon gros bleu à passepoil or. Sabre nouveau

modèle, avec dragonne de lieutenants-gouverneurs.

Petite tenue. — Vareuse en flanelle dite de Chine, avec les insignes du

dolman. Pantalon en flanelle bleue ou en toile blanche. Casque réglementaire

f u ké^i bredé de la grand» t«uue.
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COMMANDANTS D'ARRONDISSEMENT, DE CERCLE, DE CIRCONSCRIPTION.

Grande tenue. — Même tenue que les commandants particuliers. Pantalon

à passepoil or ou jonquille. La dragonne du sabre or et soie bleue.

Petite tenue. — Mêmes dispositions que pour les commandants particu-

ciïiiers. Le képi en drap noir, une ancre brodée au-dessus de la visière, une

large broderie dentelée, remplaçant les galons.

ADMINISTRATEURS EN COCHINCHINE.

Grande tenue. — Dolman des commandants particuliers, sans insignes au

collet. Sur les manches, mêmes broderies, argent. Pantalon gros bleu, passe-

poil argent. Képi noir, une large broderie dentelée, argent, remplaçant les

galons. Épée à fourreau nickelé, sans dragonne. Boutons argent de la marine.

Petite tenue. — Vareuse en flanelle dite de Chine, avec les insignes du

dolman. Pantalon flanelle bleue ou toile blanche. Casque réglementaire ou

képi de la grande tenue.

chefs du service dans l'inde.

Grande tenue. — Grande tenue des lieutenants-gouverneurs, la dragonne

supprimée. La broderie du collet remplacée par deux étoiles en argent.

Petite tenue. — Mêmes dispositions que pour les commandants particu-

liers. Le sabre remplacé par une épée sans dragonne. Le pantalon à bande

d'or.

résidents en océanie, a sainte-marie de madagascar, sur la côte

d'afrique.

Grande et Petite tenue des commandants particuliers. Deux étoiles sur le

collet du dolman et de la vareuse.

RÉSIDENTS AU CAMBODGE ET EN ANNAM.

Grande et Petite tenue des lieutenants-gouverneurs, le dolman sans étoiles

au collet. L'épée sans dragonne.

RÉSIDENTS AU TONKIN.

Grande et Petite tenue des administrateurs en Cochinchine.

Arl. 2. Le port de ces uniformes sera obligatoire pour les fonc-

tionnaires de l'ordre civil et facultatif pour les officiers appelés à

occuper les différents postes énumérés ci-dessus.

Art. 3. Le Vice-Amiral Ministre de la marine et des colonies est

chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 22 novembre 1883.

Signé : JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Vice-Amiral

Ministre de la marine et des colonies.

Signé : A. PEYRON.
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I\° 55 — CIRCULAIRE ministérielle notifiant un arrêté ministériel du
Q6 novembre 1883 relatif aux titres sous lesquels doivent servir les

officiers détachée auprès des Gouverneurs des colonies (arrêté v

annexé).
lEtnl-Major rt ( aliincl du Ministre. — l

,c Direction: Personnel.)

Paris, le 29 novembre 1883.

Messieurs, — J'ai l'honneur de vous notifier un arrêté, eu date du

26 novembre 1883, relatif aux titres sons lesquels doivent servir

les officiers détachés auprès des Gouverneurs des colonies.

Je vous prie d'assurer, chacun en ce qui vous concerne, l'exécu-

tion immédiate des dispositions contenues dans cet arrêté.

L'insertion au Bulletin officiel de la Marine de la présente circu-

laire et de son annexe tiendra lieu de notification.

Recevez, etc.

Le Vice-Amiral
Ministre de la marine et des colonies,

Signé : A. PEYRON.

Arrêté ministériel relatif aux titres sous lesquels doivent servir les offi-

ciers détachés auprès des Gouverneurs des colonies.

Le Vice-Amiral Ministre de la marine et des colonies,

Vu la circulaire du 8 juin 1875 qui détermine les appellations

que doivent recevoir les officiers placés en service auprès des

Gouverneurs des colonies
;

Considérant que, d'après l'ensemble de la législation militaire en

vigueur, les titres d'aide de camp et d'officier d'ordonnance sont

exclusivement attribués aux officiers employés, soit à titre indivi-

duel, soit comme faisant partie d'un état-major, auprès des maré-

chaux et amiraux de France, des officiers généraux des armées de

terre et de mer, et des officiers supérieurs de la marine, chefs de

divisions navales,

Arrête :

Art. 1
er

. Les officiers mis à la disposition des Gouverneurs ap-

partenant, soit à l'ordre civil, soit à l'un des corps de l'armée de

mer autres que les corps des officiers de la marine et de l'artillerie

ou de l'infanterie de marine, porteront le titre de ce détachés auprès

de M. le Gouverneur de telle colonie ».

Art. 2. Lorsque des vice - amiraux
,
généraux de division,

contre-amiraux, généraux de brigade, seront investis des fonc-

tions de Gouverneur d'une colonie, ils continueront à avoir droit à

des « aides de camp et à des officiers d'ordonnance ».

Les Gouverneurs pourvus des grades de capitaine de vaisseau ou

de colonel auront auprès d'eux des «. officiers d'ordonnance ».
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Art. 3. Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont et

demeurent abrogées.

Fait à Paris, le 26 novembre 1883.

Signé: A. PEYRON.

N 5(>. — CIRCULAIRE ministérielle portant que la comptabilité du

mobilier des liôtels aux colonies doit être tenue conformément aux dispo-

sitions de l'arrêté du 20 décembre 1882.

(4
e Direction : Comptabilité générale, '.

c bureau : Comptabilité des matières. — Colonies :

b c bureau : Agriculture, colonisation libre et pénale; 6 e bureau: Finances; Approvisionne-

ments; bâtiments militaires et fortifications.)

Paris, le 8 décembre 1883.

Messieurs, — J'ai été consulté sur la question de savoir si les

prescriptions de l'arrêté ministériel du 29 décembre 1882, portant

instruction pour servir à la formation du compte généra! du matériel

appartenant au service Colonial, doivent être appliquées à la

comptabilité du mobilier des hôtels affectés, dans les colonies, au

logement des fonctionnaires de l'État.

Les articles 1, 3 et 5 dudit règlement, dont !e dernier se réfère à

la nomenclature annexe, dans la deuxième partie de laquelle se

trouve classé le mobilier des hôtels et autres bâtiments occupés par

les officiers et fonctionnaires logés et meublés aux frais du service

Colonial, ne laissent aucun doute à cet égard; mais de ce que la

comptabilité du mobilier des hôtels doit être tenue d'après les

règles tracées par l'arrêté précité du 29 décembre 1882, il ne s'en

suit pas que toutes les dispositions antérieures relatives à l'ameu-

blement des fonctionnaires et agents du service Colonial auxquels

le logement est accordé, doivent être considérées comme abrogées.

Bien au contraire, les prescriptions de la circulaire ministérielle du

16 août 1847, reproduites le 17 mai 1879 (B. 0., page 951), concer-

nant : la composition du mobilier; le récolement des inventaires

des hôtels, par les agents des domaines, à la fin de chaque année

et à chaque mutation des fonctionnaires responsables ; les modes

d'achat, de recette, de l'emplacement et de condamnation des

meubles, demeurent en vigueur. Les formes seules de la compta-

bilité et des comptes à rendre ont été modifiées.

Vous voudrez bien donner à qui de droit des instructions dans le

sens des explications qui précèdent.

Recevez, etc.

Le Vice-Amiral
Ministre de la marine et des colonies,

Signé : A. PEYRON.
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N° 57. — DECISION accordant à perpétuité au sieur G'ooding une par-

celle de terrain située au cimetière de Papeeie.

Le Commissaire de la marine, Gouverneur des Établissements

français de i'Oeéanie,

Vu la demande formulée, 1e \ janvier courant, par le sieur Good-

ing, demeurant à Papeeie, à l'effet d'obtenir une concession à

perpétuité dans* le cimetière de cette ville;

Vu l'arrêté du 23 août 1878 relatif aux concessionsde l'espèce;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;

Le Conseil d'administration entendu,

Décide :

Art. 1
er

. Il est accordé à perpétuité au sieur Gooding une parcelle

de terrain d'une superficie de 5 mètres carrés, située au cimetière

de Papeete à l'endroit désigné au plan ci-annexé.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution de

la présente décision, qui sera communiquée et enregistrée partout

où besoin sera.

Papeete, le 4 février 1884.

Par le Gouverneur : Signé : MORAU.
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé : Gerville-Réache.

_ m» i3 r i

N° 58. — ARRÊTÉ prescrivant un recensement général de la population

des îles Marquises.

Le Commissaire de la marine, Gouverneur des Établissements

français de I'Oeéanie,

Vu l'arrêté du 15 novembre 1865 conférant au Résident des Mar-

quises les fonctions d'officier de l'état civil centralisateur
;

Vu l'arrêté du 14 avril 1882 divisant le territoire des îles Marqui-

ses en dix circonscriptions de l'état civil et désignant un officier de

l'état civil pour chacune
;

Considérant qu'il importe de régulariser les actes de l'état civil

des JMarquisiens antérieurs au 1
er juillet 1882, date de la mise en

vigueur de l'arrêté sus-visé du 14 avril précédent;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;

Le Conseil d'administration entendu,

Arrête:

Art. 1
er

. Il sera fait un recensement général de la population des

Marquises par deux commissions, composées du Résident pour le
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groupe N. 0., du vice-Résident pour le groupe S. E., et dans

chaque groupe de l'officier de l'état civil de la circonscription

recensée.

En cas d'empêchement, l'officier de l'état civil sera remplacé par

toute autre personne, à la désignation du Résident ou du vice-

Résident.

Art. 2. Les commissions dresseront des actes de notoriété pour

la constatation des naissances et des mariages antérieurs au 1
er juillet

1882.

Elles procéderont à cet effet conformément aux dispositions de

l'article 46 du Code civil et rédigeront les actes d'après les modèles

À et B ci-annexés.

Art. 3. S'il existe déjà des documents d'état civil dressés en exé-

cution de l'arrêté du 15 novembre 1865, les commissions en feront

le dépouillement et les reproduiront, sous les réserves prévues à

l'article 6 ci-après, sur des pièces conformes aux modèles C, D et E,

qui sont aussi annexés.

Art. 4. Tous les actes réguliers seront établis en double expédi-

tion et signés par les membres des commissions.

Art. 5. Les opérations terminées, les actes dressés en vertu des

articles précédents seront classés par ordre de date et de circon-

scription, puis réunis en registres, dont il sera fait remise aux offi-

ciers de l'état-civil.

Un procès-verbal constatant cette remise sera publié au Journal

officiel et au Bulletin officiel de la colonie.

Art. 6. Les commissions constateront les irrégularités qui pour-

raient exister aussi bien dans les actes antérieurs au 1
er juillet 1882

qu'à ceux postérieurs à cette date, et saisiront les tribunaux de la

localité, qui statueront sans frais, conformément aux dispositions

de l'article 99 du Code civil.

Art. 7. Le Directeur de l'Intérieur et le Chef du service judiciaire

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-

sent arrêté, qui sera communiqué et enregistré partout où besoin

sera.

Papeete, le 4 février 1884.

Signé : MORAU.

Par le Gouverneur :

Le Directeur de l'Intérieur, Le Chef du service judiciaire,

Signé : Gerville-Réache. Signé : G. Bédier.
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X° 51». — ARRÊTÉ portant de H) à SO c. par litre le droit à percevoir

sur les rhums de fabrication locale consommes dans la colonie.

Ll Commissaire do la marine, Gouverneur des Établissements

français de l'Océanie,

Vu le décret du 30 janvier 1867 sur les pouvoirs des Gouverneurs

et Commandants des colonies en matière de taxes et de contribu-

tions;

Vu l'arrêté du 16 février JS8I portant création d'un droit de

fr. 40 c. par litre sur les rhums de fabrication locale consommés
dans l'intérieur de la colonie;

Vu l'arrêté du 7 septembre 1882 relatif aux rhums do fabrication

locale
;

Vu les articles 37 et suivants du décret du 20 novembre 1882

sur le régime financier des colonies, ensemble l'article 282 du

règlement du 14 janvier 1869 sur la comptabilité publique;

Vu la délibération et le vote du Comité des finances dans sa

séance du 28 janvier 1884
;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;

Le Conseil d'administration entendu, et sauf ratification du

Ministre de la marine et des colonies.

Arrête :

Art. 1
er

. Est rendu provisoirement exécutoire la délibération

susvisée du Comité des finances en date du 28 janvier dernier.

En conséquence, à compter du 1
er mars 1884, le droit à percevoir

sur les rhums de fabrication locale consommés dans l'intérieur de la

colonie sera porté de fr. 40 c. à fr. 80 c. par litre.

Le liquide ne devra pas marquer plus de 56 degrés à l'alcoolo-

mètre de Gay-Lussac, à la température de 15 degrés centigrades.

Art. 2. Les contraventions aux prescriptions du § 3 de l'article 1
er

seront punies conformément aux dispositions de l'article 18 de

l'arrêté du 7 septembre 1882.

Art. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui sera communiqué et enregistré partout où besoin

sera, publié au Journal officiel et inséré au Bulletin officiel de la

colonie.

Papeete, le 13 février 1884.

Signé : MORAU.
Par le Gouverneur :

Le Directeur de VIntêrieur,

Signé : Gerville-Réache.
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IV 40. — ARRÊTÉ exemptant lesfemmes de Vimpôt personnel à compter
du / er janvier 1884.

Le Commissaire de la marine, Gouverneur des Établissements

français de l'Océanie,

Vu le décret du 30 janvier 1867 sur les pouvoirs des Gouverneurs

et Commandants des colonies en matière de taxes et de contributions;

Vu l'arrêté du 16 février 1881 portant règlement sur l'assiette,

la liquidation et la perception des contributions directes;

Vu l'arrêté du même jour modifiant le taux de la cote personnelle

des femmes européennes;

Vu les articles 37 et suivants du décret du 20 novembre 1882

sur le régime financier des colonies, ensemble l'article 282 du règle-

ment du 14 janvier 1869 sur la comptabilité publique;

Vu la délibération et le vote du Comité des finances en sa séance

du 28 janvier 188i supprimant en principe l'impôt personnel des

femmes
;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur
;

Le Conseil d'administration entendu, et sauf ratification du Mi-

nistre de la marine et des colonies,

Arrête :

Art. 1
er

. Est rendue provisoirement exécutoire la délibération

susvisée du Comité des finances en date du 28 janvier dernier.

En conséquence, les femmes sont exemptées de l'impôt personnel

à compter du 1
er janvier 1884.

Art. 2. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions anté-

rieures contraires aux présentes.

Art. 3. Le Directeur de, l'Intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui sera communiqué et enregistré partout où

besoin sera, publié au Journal officiel et inséré au Bulletin officiel

de la colonie. Papeete, le 13 février 1884.

Par le Gouverneur : Signé : MORAU.
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé : Gerville-Réache.

I\o 41 . — ARRÊTÉ fixant à nouveau le droit d'étal au marché de Papeete.

Le Commissaire de la marine, Gouverneur des Établissements

français de l'Océanie,

Vu le décret du 30 janvier 1867 sur les pouvoirs des Gouverneurs

et Commandants des colonies en matière de taxes et de contribu-

tions ;
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Vu le règlement du 4 septembre 1861 et les arrêtés des 30 octobre

1871, 26 avril 1872, 26 janvier 1871 et 17 décembre 1881 sur les

droits d'étal au marché de Papeete;

Vu les articles 37 et suivants du décret du 20 novembre 1882 sur

le régime financier des colonies, ensemble l'article 282 du règlement

du 14 janvier 1869 sur la comptabilité publique;

Vu la délibération et le vote du Comité des finances en sa séance

du 29 janvier 1884;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;

Le Conseil d'administration entendu, et sauf ratification du Mi-

nistre de la marine et des colonies,

Arrête :

Art. 1
er

. Est rendue provisoirement exécutoire la délibération

susvisée du Comité des finances en date du 29 janvier dernier.

Le droit d'étal au marché de Papeete est fixé désormais à fr.

50 c. par mètre carré et par jour pour le débit de la viande de

bœuf, de mouton ou de cochon dépecée.

Art. 2. Les autres produits sont exempts de tout droit.

Art. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui sera communiqué et enregistré partout où be-

soin sera, publié au Journal officiel ci inséré au Bulletin officiel

de la colonie.

Papeete, le 13 février 1884.

Par le Gouverneur : Signé : MORAU.

Le Directeur de lIntérieur,

Signé : Gerville-Réache.

N° 42. — ARRÊTÉ fixant la taxe des permis de port d'armes.

Le Commissaire de la marine, Gouverneur des Établissements

français de l'Océanie,

Vu le décret du 30 janvier 1867 sur les pouvoirs des Gouverneurs

et Commandants des colonies en matière de taxes et de contribu-

tions
;

Vu les articles 37 et suivants du décret du 20 novembre 1882 sur

le régime financier des colonies, ensemble l'article 282 du règlement

du 14 janvier 1869 sur la comptabilité publique;

Vu l'article 5 de l'arrêté du 4 août 1883 concernant l'importation,

l'exportation, l'achat, l'usage et la détention d'armes à feu ou de

munitions dans les Établissements français de l'Océanie;
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Vu la délibération ef le vote du Comité des finances en sa séance

du 29 janvier 188Î-
;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;

Le Conseil d'administration entendu,

Arrête :

Art. 1
er

. La taxe des permis de port d'armes est fixée pour Tan-

née 1884 à la somme de 10 francs.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui sera communiqué et enregistré partout où

besoin sera, publié au Journal officiel et inséré au Bulletin officiel

de la colonie.

Papeete, le 13 février 1884.

Signé : MORAU.
Par le Gouverneur :

Le Directeur de V Intérieur.

Signé : Gervillf-Réache.

\° 45. — ARRÊT rendant provisoirement exécutoire le tarif des

taxes locales à percevoir pendant l'année 1884 (tarif y annexé).

Le Commissaire de la marine, Gouverneur des Établissements

français de l'Océauie,

Vu l'article 7 de l'arrêté local du 4 décembre 1880 sur l'organisa-

tion du Comité des finances
;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;

Le Conseil d'administration entendu,

Arrête :

Art. 1
er

. Est rendu provisoirement exécutoire, sous la réserve de

l'approbation du Ministre de la marine et des colonies, le tarif des

taxes ei-annexé, voté par le Comité des finances dans les séances

des 28 et 29 janvier 1884.

Art. 2. Les chefs de service de l'enregistrement et des contribu-

tions sont chargés de la liquidation et du recouvrement des pro-

duits résultant des taxes ci-dessus désignées, tant directes qu'indi-

rectes, revenant à la colonie.

Art. 3. Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont et

demeurent abrogées, notamment celles de la décision du 29 décem-

bre 1883 relative aux taxes et contributions à percevoir pen-

dant le mois de janvier 1884.

Art. 4. Toutes les contributions directes ou indirectes autres que

celles ci-dessus spécifiées, et celles relatives aux travaux des districts

Bull. off. N° 2.—Annkk 1884. î



Papeete, le 13 février 1884.

Signé : MORAU.
Par le Gouverneur :

Le Directeur de l'Intérieur

Signé : Gerville-Réachk.

Tarif des taxes locales à percevoir pendant Tannée
1884 au profit du service Local.

A—Contributions directes.

$ 1 er . — Contributions personnelle et mobilière.

1° Contribution personnelle (arrêtés des 16 février 1881 et 13 février 1884).

Pour chaque personne assujettie à cet impôt, vingt francs.

1° Contribution mobilière (arrêté du 16 février 1881).

Un à quatre pour*cent de la valeur locative de l'habitation per-

sonnelle de chaque contribuable, d'après la graduation suivante :

/ 300 à 599 fr 1 p. 0/0,
l 600 à 899 2 p. 0/0,

Pour les valeurs localives de < 900 à 1,199 3 p. 0/0,

i 1,200 à 1,499 3! p. 0/0,
' 1,500 et au dessus 4 p. 0/0.

Toute valeur locative inférieure à 300 fr. est exempte de l'impôl.

3° Prestatation urbaine, pour la ville de Papeete seulement (arrêté du 1 1 octobre 18781.

Pour chaque personne assujettie à cet impôt, douze francs.

g 2. — Contribution des patentes (arrêtés des 16 février 1881 et 7 juillet 1883}.

Les patentes sont divisées en patentes fixes et en patentes propor-

tionnelles.

Le taux des patentes fixes est déterminé ainsi qu'il suit:
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mentionnés à l'ordonnance du 22 mai 1876 modifiée par l'arrêté du

28 novembre 1883, à quelque titre et sous quelque dénomination

qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à peine contre

les autorités qui les ordonneraient, contre les employés qui con-

fectionneraient les rôles et tarifs, et ceux qui en feraient le recou-

vrement, d'être poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice

de l'action en répétition, pendant trois années, contre tous rece-

veurs, percepteurs ou individus qui auraient fait la perception.

Art. 5. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui sera communiqué et enregistré partout où be-

soin sera, publié au Journal officiel et inséré au Bulletin officiel

de la colonie.
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1° Patentes de commerce.

1" classe. Négociants-armateurs vendant en gros et en détail, le détail ne s'é-

tendant pas aux liquides (le gros comporte au moins 12 bouteilles), pour
toutes les îles soumises à la souveraineté ou au protectorat de la France. 500 fr.

2e classe. Négociants non armateurs vendant en gros et en détail, le détail ne
s'étendant pas aux liquides (le gros comporte au moins 12 bouteilles),

également dans l'ensemble des Etablissements français de l'Océanie 250 fr.

3 e classe. Commerçants en gros et en détail ne vendant pas de liquides et

exerçant à Papeete seulement 125
4 e classe. Les mêmes établis partout ailleurs qu'à Papeete 50

2° Patentes d'industries et de professions diverses.

Colporteurs à Tahiti 100
Les mêmes à Moorea et dans toutes les autres îles, y compris les embarcations

armées dans l'archipel des ïuamotu pour y faire le colportage 50
Usiniers, chefs de fabrique 25
Capitaines ou subrécargues de navires armés au petit cabotage ou au bor-

nage et exerçant le commerce des liquides en gros dans les ports autres

que ceux de Tahiti et de Moorea 250
Les mêmes faisant du commerce à bord des mêmes navires, mais ne vendant

pas de liquides 125
Toutes autres professions 25
Formule de patente 2 50

Nota. — Il est formellement interdit aux navires armés au long cours et au grand
cabotage de faire le commerce à leur bord.

Les patentes proportionnelles sont fixées delà manière suivante :

Négociants de première ou de seconde classe, le dixième de la

valeur locative ;

Négociants de troisième et quatrième classe, le quinzième de la même
valeur

;

Usiniers, le cinquantième;

Capitaines ou subrécargues des navires indiqués ci-dessus se livrant

à des opérations commerciales, un franc par tonneau de jauge;

Toutes autres professions, le vingtième, de la valeur locative.

$ 3. — Impôt particulier pour les professions libérales (arrêté du 25 jan-

vier 1883).

Avocats ou défenseurs 300 fr.

Agents d'affaires 500

Médecins 50

Arpenteurs-géomètres 100

Notaires 300

Commissaires-priseurs 200

Huissiers 100

$ 4 — Prestation en nature (arrêté du 16 février 1881).

Le nombre de journées de prestation à fournir par les habitants

des Établissements français de l'Océanie est fixé à 6.

Le taux de la journée à verser en remplacement est fixé à 2 fr.

Frais d'avertissement, 10 centimes par cote inscrite au rôle.
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Tarif des droits à percevoir pour la vérification des poids
et mesures et instruments de pesage.

Arrêté du 25 janvier 1883.)

MESURES DE LONGUEUR.

Double décamètre
f GO

Décamètre 60

Demi-décamètre 60

Double-mèlre 35

Double-mètre pour tapissiers 25

Mètre 20
Mètre pour tapissiers '25

Demi-mètre 20
Demi-mètre pour tapissiers '25

Double-décimètre 25

Décimètre >• • 20

MESURES DE SOLIDITÉ.

Double-stère 2 00
Stère 2 00

MESURES DE CAPACITÉ POUR LES GRAINS ET LES MATIÈRES SÈCHES.

Hectolitre 2 00
Demi-hectolitre 1 35
Double-décalitre 30
Décalitre 25
Demi décalitre 20
Double-litre 15

Litre 15

Demi-litre 15

Double décilitre, décilitre et demi-décilitre 15

MESURES DE CAPACITÉ POUR LES LIQUIDES.

Double-décalitre 1 20
Décalitre et demi-décalitre 1 00
Double-litre 60
Litre 35
Demi-litre 20
Double-décilitre 25
Décilitre, demi-décilitre, double-centilitre et centilitre 20

POIDS EN FER.

Cinquante kilogrammes 2 25
Vingt, dix et cinq kilogrammes 60
Deux kilogrammes, un kilogramme et un demi-kilogramme 25
Deux hectogrammes, un hectogramme, un demi-hectogramme et au-dessous. . . 25

PCIDS EN CUIVRE.

Cinquante kilogrammes 2 00
Vingt, dix et cinq kilogrammes 90
Deux kilogrammes et au-dessous 40

INSTRUMENTS DE PESAGE.

Pont-bascule pour les usines centrales 3 50
Balances à bras égaux et à bascule de magasin 2 00
Balances à bras égaux de comptoir 1 00
Balances à bras égaux de précision I 00

Sont réputées balances de magasin toutes celles dont les fléaux

dépassent 65 centimètres de longueur, balances de comptoir celles

de 65 à 20 centimètres, et balances de précision celles de iO centi-

mètres et au-dessous.
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Indépendamment du droit fixé pour la vérification de chacune
dos balances ci-dessus dénommées, les assujettis seront tenus de
payer, pour la totalité des poids dont se forme la plus haute portée

de chaque balance-bascule ou de chaque romaine oscillante, et par

chaque 20 kilogrammes, un autre droit de 60 centimes, sans que le

droit puisse être exigé pour plus de 1,000 kilogrammes.

B

—

Contributions indirectes.

cr — Droit de consommation sur les rhums de fabrication locale con-

sommés dans Vintérieur des Etablissements français de V Océanie (arrêté

du 13 février 1884) :

fr. 80 c. par litre.

8*

8

Contribution des licences (arrêtés des 16 février 1881

et 25 janvier 1883).

La contribution des licences sera liquidée conformément au ta-

bleau ci-après :

DESIGNATION DES LICENCES

Cabareliers, cafetiers, restaurateurs et aubergistes débitant
des boissons alcooliques dans la ville de Papeete

Les mêmes, de l'enceinte à la rivière de Fautaua ou au cbemin
du cimetière

Les mêmes dans tous les districts de Tahiti, à Moorea, aux
Tuamotu, a,ux Marquises, aux Gambier et aux Tubuai

Débitants de bière ne vendant exclusivement que des bières de
fabrication locale

Formule de licence.

MONTANT
des licences

FR. C

3,000

1,500

1,000

500

2 50

§ 3. — Droits divers.

1° Droit d'octroi de mer (arrêtés des 28 décembre 1871,22 janvier

1872, 24 janvier, 18 juillet et 10 décembre 1874, 16 février 1881) :

12 p. 100 du montant net des factures, abondé de 8 p. 0/0 pour tous

frais accessoires.

Les alcools payent en sus du droit de 12 0/0 les droits suivants :

Absinthe, genièvre, whisky et alcools 2 fr. 00 par litre

Bitter, cognac, eaux-de-vie diverses et rhums.. . 1 fr. 25 —
Vermouth en fûts ou en bouteilles, liqueurs de

toutes sortes, vins de dessert et de liqueur en
fûts ou en bouteilles 1 fr. 00 —

Bières et vins de toutes sortes en bouteilles. ... fr. 25 —
2° Droits d'entrepôts (arrêtés des 24 janvier et 29 mai 1874) :

Entrepôt réel.

fr. 10 c. par tonneau d'encombrement et par jour.

1/2 p. 100 ad valorem.
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Entrepôt llelif.

1/a p. 100 ad valorem.

Entrepôt à l'arsenal de Fareute de marchandises encombrantes :

fr. 05 par tonneau d'encombrement et par jour pendant les 30
premiers jours.

fr. 025 à partir du 31 e jour et pendant toute la durée du dépôt.

3° Droits sanitaires, de pilotage, de quais, de phare, etc.

Droits sanitaires (arrêté du 25 janvier 1883) :

fr. 15 par tonneau de jauge pour tout bâtiment arraisonné.

Sont exonérés de ces droits : les navires de guerre, les caboteurs

et en général tout navire dispensé de se munir d'une patente de santé.

Les bâtiments de la ligne postale paient un abonnement fixé par

l'Administration.

Pilotage (arrêtés des 15 décembre 1862, 29 décembre 1866, 28 janvier 1870 cl

16 février 1881) :

1. Bâtiment de commerce, par fraction de 10 tonneaux :

Les 100 premiers tonneaux 4 f 00 \

Les 300 suivants 3 50 L
tonneauX-

Les 100 suivants 3 00
Les 500 autres suivants et au-dessus 1 50

]

Les navires de toute nationalité au-dessous de 30 tonneaux

sont exempts de tous frais de pilotage.

2. Bâtiment de guerre étranger :

Pour un vaisseau 250 f 00
Pour une frégate 200 00

Pour une corvette 150 Où
Pour un bâtiment de rang inférieur 75 00

3. Pour tout mouvement de port avec l'aide du pilote, 20 fr.

Les bâtiments de la marine nationale sont exonérés de tout droit de

pilotage.

Quais (arrêté du 3 octobre 1871) :

Pour les navires au-dessous de 100 tonneaux, fr. 10 c. par jour et

par tonneau.

Pour les navires jaugeant 100 tonneaux et plus, 10 fr. par jour.

Pour chaque mètre carré de surface de quai occupé par des mar-
chandises déposées depuis 8 jours, fr. 10 c. par jour.

Droit de phare, pour le port de Papeete seulement (arrêté du 23 août 1878) :

fr. 25 c. par tonneau de jauge et par voyagé.

.

Avec faculté pour les navires français naviguant au petit ca-

botage de payer le droit ou de s'abonner en payant 1 fr. par

tonneau de jauge et par an.

Exemption pour les navires entrant en relâche forcée.

Droit d'amarrage à la bouée de Papeete (arrêté du 16 février 1881):

Pour les navires de 1 à 100 tonneaux.... 5 fr. 00 c. parjour.

» 101 à 300 » 7 50 »

» 301 à 500 » 10 00 »

» 501 et au-dessus 15 00 »
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Droit d'amarrage au corps-mort d'Anna, Tuamotu (arrêté du 24 janvier

1874)

:

fr. 10 c. par tonneau et par jour pour les bâtiments au-dessous de

50 tonneaux.

5 fr. 00 par jour pour ceux d'un tonnage supérieur.

Droit d'usage «lu wagon placé sur le wharf d'Anaa (arrêté du 24 janvier 1874) :

5 fr. 00 par jour.

4° Droit de chargement sur les nacres de toutes provenances (arrêtés

des 24 janvier et 30 décembre 1874) :

Ce droit est fixé à 40 fr. le tonneau.

5° Droits d'enregistrement;—Frais dejustice devant la Haute-Cour
tahiiienne et les conseils de district (arrêtés des 15 novembre 1873,

30 janvier 1873 et 25 janvier 1883) :

(En raison de leur multiplicité, ces droits ne peuvent être détaillés ici.)

6° Droits de greffe (arrêtés des 23 mars 1869, 16 juin 1870,

21 mai 1874 et 25 janvier 1883) :

Tarifs de Paris pour les affaires de la compétence des tribunaux de

paix et de simple police, et pour les affaires soumises aux autres

juridictions.

(En raison de leur multiplicité, ces droits ne peuvent être

détaillés ici.)

1 fr. 00 par rôle sur les doubles minutes des jugements et arrêts

envoyées au dépôt des archives coloniales à Paris.

7° Taxe des lettres (arrêté local du 20 janvier 1876 et décrets des
4 et 13 mai 1876,16 avril 1878 et 4 février 1879) :

(Même observation que ci-dessus.)

8o Droits de délivrance des actes de nationalité et de congés des

bâtiments attachés à la colonie (arrêté du 24 janvier 1848) :

Actes de nationalité.

Navires au-dessous de 100 tonneaux 9 f00
— de 100 et au-dessous de 200 tonneaux.. 18 00
— de 200 et au-dessous de 300 tonneaux.. 24 00

Pour chaque 100 tonneaux au-dessus de 300.. ... 6 00

Congés.
Pour chaque congé 6f 00

9° Taxe sur les chiens (arrêtés des 30 décembre 1868, 2 sep-

tembre 1874 et 30 janvier 1879) :

5 fr. 00 par tête.

fr. 50 par plaque perdue dans la même année.

10° Frais de fourrière (arrêtés des 6 novembre 1850 et 13 mars
1877):

10 fr. 00 par animal mis en fourrière.
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H° Droits hypothécaires (arrêté des 15 novembre 1873 et 25 jan-

vier 1883J :

fr. 75 p. 100 sur la valeur des mutations, pour chaque acte sus-

ceptible d'être transcrit en forme authentique ou sous-sein^s pri-

vés.

1 fr. 00 de droit fixe :

1. Pour chaque inscription, excepté celle d'office, laquelle ne

donnera lieu à aucune perception au profit du trésor
;

2. Pour chaque renouvellement d'inscription, même de celle

d'office, faite dans le but d'éviter la péremption ou de rec-

tifier des erreurs émanant des parties.

1 fr. 00 de droit fixe pour toutes autres formalités hypothécaires.

1 fr. 00 de droit fixe de transcription perçu en sus du droit de mu-
tation.

(Droits prévus par l'art. 44 de l'ordonnance du 22 novembre 1829.)

12<> Droit d'étal (arrêtés des 30 octobre 1871, 26 avril 1872, 26

janvier 1874, 17 décembre 1881 et 13 février 1884) :

fr. 50 par mètre carré et par jour pour la viande de bœuf, de

mouton ou de porc dépecée.

13° Ferme de Vopium (arrêté du 24 juillet 1883).

14° Concession des eaux de la ville (arrêté du 8 janvier 1881) :

Pour 250 litres par jour 60 fr. par an.

» 500 » 100 »

» 1.000 » . 150 »

Pour chaque 1.000 litres au-dessus... 75 »

15° Permis de port d'armes (arrêté du 13 février 1884) :

10 fr. par permis.

Le Directeur de l'Intérieur certifie que le tarif ci-dessus est con-
forme aux délibérations et votes du Comité des finances en dates

des 28 et 29 janvier 1884, et que le Gouverneur n'a pas usé de la fa-

culté de se pourvoir en annulation.

Papeete, le 13 février 1884.

Signé : GERVILLE-KÉACHE.

\° 44. — ARRÊTÉ rendant exécutoires les budgets des recettes et des

dépenses du service Local pour l'exercice 1884 (tableau A et B y
annexés).

Le Commissaire de la marine, Gouverneur des Établissements

français de l'Océanie,

Vu les articles 3, 6 et 10 de l'arrêté du 4 décembre 1880 sur l'or-

ganisation du Comité des finances
;

Vu les articles 37, 40, 46, 47, 48, 51, 54 et 99 du décret du 20

novembre 1882 sur le régime financier des colonies
;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur
;
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Le Conseil d'administration entendu,

Arrête :

Art. l
Pr

. Les budgets des recettes et des dépenses du service Lo-

cal, votés pnr le Comité des finances pour l'exercice 1884, sont

rendus exécutoires tels qu'ils ont été arrêtés en Conseil d'admi-

nistration dans la séance de ce jour, conformément aux tableaux

A etB ci-annexés, savoir:

Recettes ordinaires 1.164.620 » •

— extraordinaires 101 .900 »

Dépenses ordinaires 1.164. 620

— extraordinaires 101.900

1.266.520

1.266.520

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui sera communiqué et enregistré partout où besoin

sera, publié au Journal officiel et inséré au Bulletin officiel de la

colonie.

Papeete, le 13 février 1881.

Signé : MORAU.
Par le Gouverneur :

Le Directeur de l'Intérieur,

Signé : Gervilï.f-Rkache.

!'<*IHAOI
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Tableau A (extrait). — Receltes d\\

Numéros

des

subdivisions.

NATURE DES RECETTES

RECETTES ORDINAIRES.

Contributions directes.

Restes à recouvrer sur exercices antérieurs

Impôt de la prestation urbaine

Impôt personnel

Impôt mobilier

Patentes fixes

Patentes proportionnelles

Radiât de journées de prestations

Concessions d'eau

Formules de patentes et avis remis aux contribuables. .

.

Contributions indirectes.

Droit sur la consommation des rhums fabriqués dans la

colonie

Licences

Droits perçus sur liquidations.

Droits de pilotage

d° de congé et de francisation

d'accostage aux quais

de phare

d'amarrage aux corps morts
sanitaires

d'octroi de mer
sur les nacres

Produits divers et recettes à différents titres.

Droits d'enregistrement

d° de greffe

d° d'hypothèques
Produit des amendes de condamnation

d° de consignation

Perceptions diverses (frais de justice, de poursuites, etc.).

Revenus des domaines
Produits des ventes de terrains

Prix de vente d'objets condamnés
Produit de la cale de halage et des apparaux de Fareute.

d° de l'imprimerie

d° de la taxe des lettres

Droits sur les ports-d'armes

Produit du troupeau local

d° des saisies de marchandises et des amendes pour

contravention en matière d'impôts

A reporter

d°

d°

d°
do

d°

d'^

TAHITI
et

MOOREA

10.000 »

72.820 H

5.500 »

23.000 V

15.500 »

2.500 »

1.400 »

130.720 »

4 2.000 »

38.000 »

11.000 »

300 )>

11.500 V

5.420 »

250 »

1.200 ))

402.000 »

10.800 »

522.470 »

20.000 ))

4.000 ))

200 »

11.080 »

1.720 »

13.000 »

2.125 )}

»

500 »

12.800 »

10.000 »

6.500 »

1.500 »

»

»

83.425
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rcice Local pour l'Exercice 1884.

tUAMOTU TUBUAl MARQUISES GAMBIER TOTAL

» » » )) (Mémoire)
» » » » 10.000 »

21.000 » 1.970 » 32.500 » 5.600 » 136.890 »

-200 » 30 » 300 » 50 » 6.080 »

9.000 » 175 » 4.000 » 2.500 » 38.675 »

1.600 » 80 » 1.600 » 500 » 19.280 »

» » 1.000 » 500 » 1.500 »

» » 1.800 » >ï 4.300 »

500 » 25 » 100 » 100 » 2.125 »

35.300 » 2.280 » 41.300 » 9.250 » 218.850 »

» » » » 42.000 »

1.000 » » 4.000 » » 43.000 »

v 200 » 250 » 600 » 12.050 »

300 » )> 50 » 20 » 670 »

» » » » 11.500 »

» » » » 5.420 »

too » » » M 350 »

l> » » )) 1.200 »

» « 22.000 » 5.000 » 429.000 »

» » » 5.200 » 16.000 a

t. 400 » 200 n 26.300 » 10.820 » 561.190 »

» » » )> 20.000 »

» » » » 4 . 000 »

)) » » » 200 »

« » 3.000 » » 14.080 »

» » » » 1.720 »

» » » » 13.000 »

» » 200 » » 2.325 »

» » 3 . 000 » » 3.000 »

» » » » 500 »

)> » » » 12.800 »

)> » » » 10.000 »

» » 100 » » 6.600 »

» w » » 1 . 500 »

» » 15.000 » » 15.000 »

» » » » (Mémoire)

» » 21.300 » M 104.725 »|
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Tableau A (extrait;.

Numéros

des

subdivisions.

NAÎTRE des recettes

Reports
Produit des fourrières et de la taxe sur les chiens. . .

d° du droit d'étal

d° de la ferme de l'opium

Recettes diverses

Subventions diverses de la métropole.

Subvention métropolitaine

Subvention spéciale pour le service postal à vapeur.

RECETTES D ORDRE.

Frais de garde et de conservation des poudres déposées

par les particuliers

RÉCAPITULATION DES RECETTES ORDINAIRES

Contributions directes

Contributions indirectes

Produits divers et recettes à différents litres

Subventions diverses de la métropole

Recettes d'ordre

RECETTES EXTRAORDINAIRES.

Prélèvement sur la caisse de réserve

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Recettes ordinaires

Recettes extraordinaires

Totaux généraux

TAHITI
et

MOOREA

83 425

13 000
2 000

76 500

1 000

178 025

87 .220

80 .000

167 220

130.720
522.470
178.925
167.220
(Mémoire)

999.335

101.900

999.335
101.900

1.101.235

Par le Gouverneur :

Le Directeur de VIntérieur,

Signé : Gerville-Réache.



vice Local pour l'exercice 1884 (suite]

FUAMOTU

2.500

500 »

3.000 »

»

»

35 300 »

1 400 »

3 000
))

»

39 700 »

39.700

39.700 »

TUBUAI

200

200

2 . 280 »

200 »

200 »

2.680

2.680 »

2.680 »

MARQUISES

21.300
5.500

7.500
500

34.800

41.300 »

26.300 »

34.800 »

102.400

102.400 »

102.400

GAMB1ER

335 »

100 »

~b35 »

9.250 »

10.820 »

435 »

20.505 »

TOTAL

104.725
21.535
2.000

84.000
5.100 »

217.360 »

87.220
80.000

»

167.220 »

(Mémoire)

218.850
561.190
217.360
167.220
(Mémoire'

1.164.620

101.900 »

1.164.620 »

101.900 »

.266.520 »

Approuvé pour être annexé à notre arrêté de ce jour.

Papeete, le 13 février 1884.

Le Gouverneur,,

Signé: MORAU.
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Tableau B (extrait). — Dépenses .

Para-

graphes NATURE DES DÉPENSES

lrefi

DÉPEN

Personnel

Unique.

t

2

3

4

5

6

1

2

3

4

1

2

3

4

5

6

7

DÉPENSES ORDINAIRES.

)>

Chapitre I e '. — Dettes exigibles.

Restes à payer sur exercices antérieurs

11.755 i

65.825 3

»

»

25.480
32.763 7

Chapitre II. — Dépenses d'administration.

ARTICLE 1 er . SERVICES ADMINISTRATIFS.

Gouvernement
Direction de l'Intérieur

Bureau des interprètes

Résidences de Tahiti et de Moorea
Chefï'eries

Police générale

Totaux de l'article 1 er 135.824 4

»

»

ARTICLE 2. — SERVICES FINANCIERS.

Frais de perception de l'impôt

Enregistrement

Contributions

Postes

Totaux de l'article 2 »

ARTICLE 3. DIVERS SERVICES.

Instruction publique

Cultes

56.219 6

Imprimerie
Justice 10.200
État-civil »

Prisons 9.252 )

Service hospitalier, assistance publique, etc

Totaux de l'article 3 75.671 64

Récapitulation par articles.

Article 1 er . — Services administratifs

2 — Services financiers

135.824 4!

— 3 . — Divers services 75.671 64

Totaux du chapitre II 211.496 0(
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vice Local pour l'Exercice 1884.

SAT01RES

2e SE

DÉPENSES F

Personnel

.cnoN

4CULTATIVES

!

TOTAUX
des

CRÉDITS VOTÉS
pour 1884

OBSERVATIONS

Matériel
1

Matériel

» » » (Mémoire)

(*) Crédit rejeté par le

Comité des finances, rétabli

d'office en Conseil d*admi-
nistration. — Décision du
13 février 1884.

9.200 »

7.600 »

»

»

»

3.566 »

10.313 »

1 . 500 »

12.184 52

4.234 74
»

»

»

3 . 000 »

500 »

1.600 »

1.000 »

»

31.268 26

77.925 38

12.684 52

5.834 74

26.480 »

36.329 78

20.366 » 28.232 26 6.100 » 190.522 68

»

»

2.150 »

14.008 52

23.000 »

12.746 »

30.090 05
100 »

300 »

'123.000 »

32.240 05

14.108 52

23.300 »

135.746 »

» 51.904 52 153.490 05 205.394 57

34.300 »

6.500 »

»

23.811 34

18.511 05
»

1.800 »

10.000 »

44.898 52

19.352 30
5.196 »

»

1.800 »

14.800 »

7.047 60
»

1.600 »

9 . 933 »

107.119 64

16.500 »

51.946 12

53.363 64

6.796 »

27.763 05
11.733 »

83.122 39 83.046 82 33.380 60 275.221 45

20.366 >;

83.122 39

28.232 26
51.904 52

83.046 82

6.100 »

153.490 05
33.380 60

190.522 68

205.394 57

275.221 45

03.488 39 163.183 60 192.970 65 671.138 70
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Tableau B (extrait). — Dépenses <

Para-

graphes. NATURE DES DÉPENSES

Chapitre III. — Travaux publics.

ARTICLE 1 er . — PONTS ET CHAUSSÉES.

Personnel

Travaux publics

Totaux de l'article 1 er

ARTICLE 2. — PORTS ET RADES, PILOTAGE, PHARE ET FEUX
DE PORT, CALE DE HALAGE, ETC

Totaux du chapitre III

Chapitre IV. — Dépenses non classées.

ARTICLE 1 er . PENSIONS ET SECOURS A DIVERS

ARTICLE 2. DÉPENSES D'iNTÉRÊT GÉNÉRAL.

Dépenses intéressant le gouvernement général de la co-

lonie. . .

Encouragement aux cultures, aux arts et à l'indus-

trie

Dépenses pour la fête nationale du 14 juillet

Dépenses diverses

Dépenses accessoires

Dépenses imprévues

ARTICLE 3.—DÉPENSES D ORDRE.

Indemnité au garde d'artillerie pour frais de garde et de
conservation des poudres déposées dans les magasins
de l'artillerie par les particuliers

Totaux du chapitre IV

Chapitre "V. — Résidences*

ARTICLE 1 er . — TUAMOTU.

Résidence

Chefferies

Police

A reporter
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BULLETIN OFFICIEL

DES ÉTÂBLISSEiEHTS FRANÇAIS DE L0CÉAH1E

ET DU

PROTECTORAT DES ILES DE LA S0OÉl£ ET DÉPENDANCES.

N° 6. %

SOMMEE.

Numéros. Pages.

163. Circulaire du Ministre de la Marine, du 30 octobre 1860, portant

envoi d'un règlement relatif à la comptabilité du matériel exis-

tant dans les dépôts établis bors du territoire continental. . . . 478

ICI. Dépêche du Ministre de la Marine et des Colonies, du 17 janvier

4861, au sujet de modifications au tarif à l'entrée en France

d'un certain nombre de matières premières. 482

1G5. Arrêté du 1
er avril, prescrivant de verser la somme de 137,871 fr.

70 c. à la Caisse de réserve, à titre de réintégration de l'ex-

cédant des prélèvements faits au profit de la Nouvelle-Calédonie. 482

166. Arrêté du 12 avril, portant qu'en cas de mort, d'absence ou

d'autre empêchement, le Commandant, Commissaire Impérial

sera remplacé provisoirement par l'Ordonnateur des Établisse-

ments de l'Océanie 183

167. Décision du 12 avril, portant que l'Ordonnateur règle toutes le&

affaires courantes ou bien urgentes, lorsque le Commandant,

Commissaire Impérial est hors du chef-lieu 184

168. Décision du 24 avril, classant au budget local les recettes du

Service de la poste. . .
* 484

160* Décision du 25 avril, accordant à la Mission catholique une exoné-

ration de droits de douanes de 239 fr. 50 c 485

1?©. Arrêté du 25 avril, au sujet d'une émission de traites en rem-

boursement d'avances faites au Service marine, pendant le 1 er

trimestre 4861 .186

BULL. OFF. No 6 — ANNÉE 1861. \.
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191* Arrî du 23 avril, au sujet d'un prélèvement d'une somme de

I8,00i/ fr. sur les fonds de réserve 4 87

19$. Arrêté du 25 uvril, autorisant le trésorier-payeur à faire emploi

dans ses écritures du montant des cotes indûment imposées

sur le rôle de l'année 1860 187

193, Arrêté du 23 avril, autorisant le trésorier-payeur à faire emploi

dans ses écritures du montant de;< cotes indûment imposées,

reconnues pondant les mois de janvier et de février, sur le rôle

de l'année 1861 188

194, Arrêté du 25 avrij âxÊnt le prix de la journée d'hôpital, pour

l'année 1861 189

195, Arrêté du 23 avril, concédant une portion de terre, dans le district

de Tuuhora (île d'Anaa), à la Mission catholique de Papeete. 190

190. Arrêté du 23 avril, instituant une Commission sanitaire à Papeete. 190

1.9. Arrêté du 23 avril, ouvrant au budget local de l'Exercice 1861,

des crédits extraordinaires et supplémentaires, s'élevant à la

somme de 70,031 fr. 13 c 193

198. Décision du 25 avril, portant que la mercuriale du 1 er trimestre

i continuera d'être suivie pendant le 2e trimestre 195

199. Décision du 26 avril, fixant la répartition des bourses et demi-

bourses vacantes au pensionnat primaire des Dames de Saint-

Joseph de Cluny 195

18©. Arrêté du 26 avril, portant application de l'article 6 du décret

présidentiel sur la discipline de la marine marchande, à Papeete. 196

181. Arrêté du 30 avril, rapportant quelques dispositions de l'arrêté

du 12 août 1860 et replaçant complètement sous les ordres de

l'Ordonnateur les magasins de la Marine 1 97

18* à lï*3. Nominations. — Mutations, etc 197 à 199

fio 165. — CIRCULAIRE du Ministre de la Marine, en date du 30

octobre 1860, portant envoi d'un règlement relatif à la compta-

bilité du matériel existant dans les dépôts établis hors du terri-

toire continental.

Taris, le H0 octobre 1860.

Messieues, il résulte des documents qui me sont transmis que

fa comptabilité du matériel de tout»: nature appai tenant au service

marine, et existant tant dans les colonies que sur les autres points situés

hors du territoire continental, n'est ras raivie d'une manière uniforme

par les détenteurs qui en sont aujourd'hui chargés.

D'une part, les divisions des recettes et des dépenses, ainsi que la

période qu'embrassent les comptes, varient suivent les localités ; d'une
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autre part, plusieurs de ces comptes ne contiennent que des^ncffalions in-

complètes ou insuffisantes; partout enfin la situation du matériel dont

il s'agit est telle que jusqu'ici l'on n'a pu, dans mes bureaux, en suivra

les mouvements avec toute l'exactitude désirable, et que l'on s'est

trouvé, en outre, dans l'impossibilité, pour lapins grande partie, d'en

rattacher la valeur au compte général que publie annuellement mon

département. Afin de remédier à ces inconvénients, j'ai arrêté les dis-

positions qui font l'objet du règlement ci-joint, lequel sera applicable, à

partir du \*< janvier 1861, dans tous les dSp&s^ à l'exception, toute-

fois, de l'Algérie, où la comptabilité continuera d'être tenue d'après le

mode actuellement en usage.

Ce règlement ne me paraît comporter aucun développement, les

prescriptions qu'il renferme sont d'une exécution facile, et n'ont d'a$i^

but que d'exiger des dépositaires actuels la reddition de comptes plus

réguliers que ceux qui ont été fournis jusqu'à c?jour. Je me bornerai

à faire remarquer que le Iivre-jounrfP,«le registre-balance, les pièces

justificatives, les états de recette et de dépense, ainsi que les relevés

trimestriels dont il est question dans ledit règlement, seront distincts

pour chaque service. Les relevés seuls seront établis ea quantités et en

valeurs; tous les autres documents de comptabilité ne comprendront

que des quantités, sauf l'indication, en un stul chffre, du montant des

achats et des cessions sur les pièces relatives à ces opérations!

J'ajouterai que les ordres de délivrance qui, d'après la circulaire du 2

avril 1858 (Bulletin Officiel, page 250), devaient accompagner les états

constatant les delivrancees faites aux bâtiments dans les colonies,

seront, à l'avenir, mis à l'appui des relevés trimestriels des recettes et

des dépenses cfïeetuées dans les dépôts.

Je crois devoir, en même temps, appeler votre attention sur les

formalités à remplir en ce qui touche les envois.

Aux termes de l'instruction du 1 er octobre I85i, les services aux-

quels sont remis les matières et objets expédiés doivent me faire par-

venir des certificats de réception. Il importe que ces pièces me soient

exactement transmises par les dépôts. Je rappellerai ici que, d'après

les prescriptions de la circulaire du 6 septembre 1855, insérée au Bulle-

tin Officiel, pagcG97, chaque certificat doit indiquer le service auquel

appartiennent les matières et les objets, et correspondre à une seule

facture d'envoi. l»'une autre part, en cas de différences entre les quan-

tités expédiées et les quantités arrivées à destination, il devra être an-

nexé aux cerîificats de réception, conformément à la circulaire du 8

juillet 185G (Bulletin Officiel, page 594), un extrait du procès-verbal

de recette mentionnant les articles présentant des excédants ou des dé •
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ficits, ainsi qv* ceux qui auraient nécessité des changement de classi-

fication par suite d'avaries ou de toute autre circonstance. Cet extrait

repoduira les explications qui auront été fournies par le capitaine rela-

tivement aux différences constatées, et fera connaître l'opinion motivée

delà commission de recette sur les causes des excédants et des déficits.

Quant aux envois faits par les déj ois aux ports de France, il sera

remis au capitaine chargé du transport un état ou facture énonçant les

espèces et quantités des matières et objets à transporter. Une araplia-

tion de cet état porlanr*évaïuation me sera adressée, et un avis d'expé-

dition, également apprécié, sera, en outre, transmis au port destina-

taire.

Je me réfère d'ailleurs, en ce qui concerne les prescriptions de détail

l observer à l'égard d»'s envois faits ou reçus, à la circulaire précitée, en

date du 8 juillet I806.

Ja vous fais expédier des exemplaires du règlement ci-joint et des
' nomenclatures des matières efxks objets de consommation et de trans-

forrriation, avec des registres et des imprimés (modèle n os 9!, 92 et 93,

annexés à l'instruction du 1er octobre 1854), auxquels il y aura à faire,

à la main, de légères modifications pour les approprier à leur destina-

tion ; les modèles n cs I, 2, et 3, placés à la suite de la présente rircu-

laire, font suffisamment connaître en quoi consistent les changements

à opérer. Vous recevrez, en même temps, des imprimés conformes au

modèle n" 4, pour servir à la formation des relevés trimestriels des

existants des entrées et d?s sorties.

Les formules dont l'emploi est prescrit par l'instruction du \^ octo-

bre 1854, pour la justification des opérations à charge et à décharge,

serviront également, s'il y a lieu, dans les dépôts ; mais il ne vous en

sera fait un envoi que lorsque vous m'aurez transmis, sous le timbre de

la direction de la comptabilité générale (service intérieur), un état

indiquant, avec les quantités nécessaires, ceux de ces imprimés qui

auront été reconnus susceptibles d'être utilisés.

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération très

distinguée.

L'Amiral, Ministre secrétaire d'État delà Marine.

Signé : HAMELIN.

Règlement relatif à la comptabilité du matériel existant dans les

dépôts établis hors du territoire continental.

Art. 1 er . La comptabilité du matériel appartenant au service marine, et

existant dans les dépôts établis hors du territoire continental, est suivie par

les fonctionnaires ou agents désignés à cet effet.
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Cette comptabilité est tenue distinctement par service, suivanp^a classifi-

cation indiquée à l'art. 55 du décret du 30 novembre 1857. **

Art. 2. L'agent chargé de la comptabilité tient un lÉVre-journal (modèle

n° 91 annexé à l'instruction du 1
er octobre 1854, modèle n° 1 ci-joint), des-

tiné à l'inscription des entrées et des sorties de toute nature.

Art. 3. Chaque pièce justificative enregistrée sur le journal est annotée d'un

numéro d'ordre dont la série est renouvelée chaque année.

Art. 4. Les pièces justificatives sont étaLlies en quantités. Les matières et

les objets y sont portés sous les numéros et les désignations indiqués dans la

nomenclature des matières et objets spéciale à c!naqi«g service.

Art. 5. Les pièces justificatives concernant les achats présentent, à titre de

renseignement et en un seul chiffre, avec le numéro de la traite, s'il y a lieu, la

somme payée au fournisseur pour les matières et les objets dont elles consta-

tent l'entrée. V
Les pièces d'entrée ou de sortie relatives aux cessions indiquent, également

en un seul chiffre, la valeur des matières et des objet») cédés, calculée d'après

les prix de cession. .*)

Art. 6. Au commencement de chaque mois, l'agent chargé de la compta-

bilité du dépôt dresse un état (modèle n° 92 annexé à l'instruction &u 1
er

octobre 1854, modèle n° 2 ci-joint) comprenant toutes les recettes, et un

autre état (même modèle) présentant toutes les dépenses effectuées pendant

le mois écoulé.

Art. 7. Il est tenu un registre-balance (modèle n° 93 annexé à l'inîruction

du 1 er octobre 1854, modèle n° 3 ci-joint) par espèce de matières ou d'objets.

Les résultats des états des recettes et des dépenses mentionnés en l'article

précédent sont reportés sur ce registre.

Art. 8. Au commencement de chaque trimestre, l'agent chargé delà comp-

tabilité du dépôt forme, d'après son journal, le relevé (modèle n° 4) des

entrées, des sorties et des existants.

Ce relevé ne comprend que les espaces de mitières ou d'objets qui ont subi

des mouvements pendant le trimestre. Toutefois, le relevé du 4e trimestre

reproduit tous les articles du registre-balance qui présentent un existant à la

fin de l'année, alors même qu'ils n'ont éprouvé aucun mouvement.

Art. 9. Les quantités inscrites sur chaque relevé sont évaluées d'après les

prix officiels déterminés par la nomenclature.

Art. 10. Les articles non compris dans la nomenclature sont portés sous le

numéro d'unité collective affecté aux matières et objets divers non réglemen-

taires, sans numéro d'unité simple, mais par espèce de matières ou d'objets.

Les prix applicables à ces articles sont établis au moyen des marchés ou

de tous autres documents, suivant qu'ils proviennent d'achat, de cession, etc.

Toutefois, ces prix, une fois déterminés, continuent à servir à l'évaluation des

mêmes objets noû nomenclatures reçus ultérieurement.

Art. 11. Chacun des relevés trimestriels est transmis au Ministre par la

première occasion, appuyé des états mensuels des recettes et des dépenses,

ainsi que des pièces justificatives.
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Cet en(
v . a lieu sous le timbre de la direction de l'administration : bureau

de la comptabilité des matières.

Art. 12. Les dispositions de l'instruction du 1 er octobre 1854 relatives à

la constatation et à la justification des recettes et des dépenses, ainsi qu'à la

surveillance administrative de la comptabilité, sont suivies dans les dépots où

l'organisation du service se prête à leur application.

Paris, le 30 octobre 1860.

L'Amiral, Ministre secrétaire d'État de la Marine.

Signé : HAMELIN.

No 164. — DÉPÊCHE du Ministre de la Marine et des Colonies,

du M janvier 1861, au sujet de modifications au tarifa rentrée

6 en France d'un certain nombre de matières premières.

Monsieur te Commandant, Un décret Impérial, en date du 5

janvier dernier (*), que vous twCereïannexéàma circulaire de lad ni

-

nistration des Douanes, du 6 du même mois, no 720, qui vous parvien-

dra en même temps que la présente, supprime, notamment, les droits

précédemment établis à l'entrée en France, sous pavillon national, d'un

certain nombre de matières premières.

Je vous invite à pourvoir à la publication de ce décret dans la Colonie.

Recevez, etc.

Par le Ministre et par son ordre, le Conseiller d'État, Directeur.

Signé : Bon
. de Roujoux.

No 165. — ARRÊTÉ du 1
er avril, prescrivant de verser .la somme

de 137,371 fr. 70 c. à la caisse de réserve, à titre de réintégration

de l'excédant des prélèvements faits au profit de la Nouvelle-

Calédonie.

Nous, Commandant des Établissements français del'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Vu la dépêche de S. E. le Ministre de l'Algérie et des Colonies, en

date du 31 août 1860;

CoLsidérant que sur les prélèvements opérés par arrêté du Gouver-

neur, en date des 1 2 avril et 25 septembre 1 859, sur la Caisse de réserve

O Voir le décret précité à la suite du décret de promulgation du 20 mai, n* 198

( Bulletin N° 7 )
'.
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de Taïti, au profit du Service local de la Nouvelle-Calédonie^esquels

prélèvements se sont élevés à la somme de 355,137 fr. 09 1., il est resté

disponible une somme de 137,371 fr. 70 c, dont la réintégration à la

dite caisse est prescrite par la dépêche précitée
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

AvOiSS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS CE QUf SUIT :

Art. 1«. La somme de 137,371 fr. 70 c. sera versée à l'avoir de la

Caisse de réserve, à titre de réintégration de l'excédant des prélèvements

antérieurement faits sur ladite caisse au profit de \A Nouvelle-Calédonie.

Art. 2. Cette opération sera accomplie conformément aux règles

déterminées pur le chap. XI, titre 111, art. 84 et 86 du décret du 26

septembre 1855, et relatives aux dépenses faites hors des colonie

qu'elles concernent.
*

Art. 3. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution» du présent arrêté,

qui sera enregistré partout cù besoin s«b «t inséré au Bulletin Officiel

de la Colonie. c
Papeele, le 1" avril 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial,

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur.

Trillard.

ÎVo 166. — ARRÊTÉ du 12 avril, portant qu'en cas de mort, d'ab-

sence ou d'autre empêchement, le Commandant, Commissaire Im-

périal sera remplacé provisoirement par l'Ordonnateur des Éta-

blissements de TOcéanie.

Nous, Commandant des Établissements français de TOcéanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société;

Vu notre arrêté du 24 janvier dernier, relatif aux attributions de

l'Ordonnateur;

Vu l'instruction ministérielle du 26 juin 1860, concernant le gouver-

nement delà Nouvelle-Calédonie, parvenue à Taïti le 1" avril 1861 ;

En vertu de l'Ordonnance du 28 avril 1 843 et du décret du 1 4 janvier

1860;

Avons arrêté et arrêtons provisoirement

(sous l'approbation de S. E. le Ministre de la Marine et des Colonies) :

Art. 1*». En cas de mort, d'absence ou d'autre empêchement, nous
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sommes' , enlacé provisoirement par l'Ordonnateur des Établissements

de l'Océanie.

Art. 2 Le présent arrêté ?era publié, dans les deux langues au

Messager, au Bulletin Officiel des Établissements, et enregistré partout

où bisoinsera.

Papeete, le 12 avril 1861.

Signé: E. G. delà RICHER1E.

i .j

\o 1G7. — DÉCISION du i? avril, portant que i Ordonnateur

règle tontes les affair<s courantes ou bien urgentes, lorsque le

(
Commandant, Commissaire Impérial est hors du chef-lieu.

Nous, Commandant des Établissement français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu notre arrêté de ce jour/il avril, au sujet de notre remplacement

provisoire
;

Avons décidé et décidons :

Art. 1er. Toutes les fois que nous serons bors du chef-lieu pour plus

de vingt quatre heures, les affaires courantes ou bien urgentes, seront

réglées par l'Ordonnateur.

Ce chef d'administration signera : pour le Commandant, Commissaire

Impérial en service hors de Papeete et par son oidre.

Art. 2. La présente décision srra communiquée à tous les services, y
compris la slatior locale, et enregistrée partuuUù besoin sera et publiée

au Bulletin Officiel des Etablissements.

Papeete, le 12 avril 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

No 168. — DÉCISION du 24 avril, classant au budget local les

recettes du Service de la poste.

Nous, Commandant des Etablissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies "de la Société,

Vu l'arrêté local, en date du 26 février 1861, portant organisation

du Service de la Lostc aux. lettres dans les Établissements fiançais de

l'Océanie
;
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Vu l'article 39 du décret du 26 septembre 1855
;

«p>

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Avons décidé et décidons :

Art. ter. Les récoltes du Service de la poste seront classées à la 3e

section des recettes du budget du Service local, sous le paragraphe :

produit de la poste- aux Lettres.

Art. 2. L'Oidonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision qui se.^a>»yreg:strée partout où

besoin sera et notifiée au trésorier-payeur des Établissements.

Papeete, le 24 avril 1861.

Signé : E. G de la RICHERIE. ^

Par le Commandant Commissaire Impérial,

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur.

Signé : Trillard.
*

No 169. — DECISION du 25 avril, accordant à la Mission catho*

lique une exonération de droits de Douane de 239 fr. 50 c.

Séance du 25 avril 1861.

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

le Commandant, Commissaire Impérial, après avoir pris l'avis du Con-

seil, accorde «à la Mission catholique l'exonération de droits de douane

s'élevantàh somme de 239 fr. 50 c. pour des objets introduits à Pa-

peete, pendant le mois de février dernier, pour le service de celte com-

munauté religieuse.

Tout en accordant cette mesure de bienveillante protection, il reste

établi que tous les objets introduits à Papeete, au compte de la Mission

catholique, continueront à être reçus eu Douane, et la liquidation d^s

droits établie conformément à l'arrêté du 17 janvier 1857.

Chaque nouvelle demande d'exonération de droits sera présentée, en

Conseil, au Commandant, Commissaire Impérial, qui se réserve le droit

d'accorder cette faveur.

Signé : E. G. de la RICHERIE, Président;

Trillard, Lombardeau, Thouroude, Guillasse, Dubois de la Valette, La-

hairague, membres; Armand, secrétaire,

BULL. OFF. No 6, — ANNÉE 186L 2.
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No 17Q.
1
— ARRÊTÉ du 25 avril, au sujet d'une émission de

traites ev remboursement d'avances faites au Service marine

pendant le U>. trimestre 4 S

6

1 .

Nous, Commandant des Ê'abliss^mcnts français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Vu les bordeteaux des mandats payés pendant le l" trimestre IKfll,

desquels il résulte que la Caisse coloniale a avancé au Service mâtine,

pour le comp'e des Exercices 1860 et 1861, une somme de 43,570 ï. 96 c.

qinl est nécessaire d^Turembourser
;

Vu les dispositions de l'ordonnance du 31 mai 1838
;

Vu également les articles 29 et 30 du décret financier, du 26 septem-

bre 1 855 ;

Sur la proposition de l'Ordonnateur,

Et de l'avis du Cqnseil d'Administration,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. I«*. Le trésorier- payeu r est autorisé à émettre, sur le Caissier-

payeur central du Trésor pubJic, à Paris, des traites à 3C jours de vue,

jusqu'à concurrence -de la somme de quarante-trois mille cinq cent

soixante-dix francs quatre-\ingt- seize centimes, à laquelle s'élèvent les

dépenses efi'eduées pour le compte du Service marine, pendant le 1«

trimestre 1861, et qui se répartissent de la manière suivante,

Savoir :

(
Chapitre III 607 . 03 i

Exercice 1860? Chapitre V 242 . ,S0
[

966 . 71

\ Chapitre XIV 117. 21 )

(
Chapitre III 36,030 . 28 1

Exercice 4861 ) Chapitre V 6,185 . 94 '49^04
. 22

|
Chapitre XiV 388 . 00

\

Total 43,570 . 96

Le trésorier est également autorisé à morceler l'émission en autant

de coupures qu'il jugera convenable pour la facili é du placement

Art 2. L'Ordonnateur est <hargé de l'exécution <'u présent anélé,

qui sera enregistré partout cù besoin sua, et inséré au Bulletin Officiel

des Établissements.

Papeete, le 25 avril 1861.

Signé: E. G. de la RICIIEME.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur,

Signé : Trillard
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N° 171. — ARRÊTÉ du 25fluri7, au sujet dun prélèveri&lt dune

somme de 18,000 fr. sur les fonds de réserve.

Nous, Commandant des Élab'.isscmcnts français de l'Océanie,

Commiss» ire Impérial aux Iles de la Société,

Vu la situation générale des recettes réalisées et des dépenses eflec-

tuées à la date du 10 avril «86I, au compte du budget du Service local,

Exercice 1800
;

Attendu qu'il résulte de cette situation qu$ les recettes réalisées à

celle date, s'élèvent à la somme de ?. . . 525,307.23

Que les dépenses liquidées et mandatées atteignent

celle de 522,635 . 37

Et que celles restant à mandater, pro- ^
venant de payements effectués en France

ou de créances restant dues à divers,
,

»

sont de f« 50,671 . 8 fi

543,307 .^23

D'où un excédant de dépense sur les recettes de la

somme de 48,000.00

Vu l'article 99, du décret du 26 septembre 1855;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Un prélèvement de la so urne de dix-huit mille francs sera

opéré sur les Tonds de réserve, pour couvrir l'excédant de dépense

mentionné ci-dessus.

Art. 2. L'Ordonnateur f f. de Directeur de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin

sera, et inséré au Bulletin Officiel de la Colonie.

l'apeete, le 25 avril 1861.

Signé : E. G. de la RIGHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impéiial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : ïrilurd.

No 172. — ARRÊTÉ du 25 avril , autorisant le trésorier-payeur à

faire emploi dans ses écritures du montant des cotes indûment

imposées sur le rôle de l'année 1860.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,
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Vu I'i'*t des dégrèvements de contributions sur rôles accordés au

trésorier-payeur, dans la séance du Conseil d'Administration de ce jour;

Vu l'art. 234, £-• g du décret du 26 septembre «855
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Diieclcur de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Le trésorier-payeur est autorisé à faire emploi dans ses

écritures du montant des cotes indûment imposées sur le rôle de l'année

48ti0, et s'élevant à k somme de mille cinq cent quarante francs cin-

quante centimes ( 1 ,54 fr. 50 c. ).

Le présent arrêté et l'état récapitulatif seront mis à l'appui de sa

comptabilité.

(

( Art. 2. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera.

.. Papeete, le 25 avril 1861.
c * Signé :E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Iutéiieur,

Signé: Trillard.

N° 173. — ARRÊTÉ du 25 avril, autorisant le trésorier-payeur à

faire emploi dans ses écritures du montant des cotes indûment im-

posées, reconnues pendant les mois de janvier et de février de

l'année 1861.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Oéanie,

Commissaire Impérial aux Iles de !a Société,

Vu l'état des dégrèvements de contributions sur rôles accordés au

trésorier-payeur, dans la séance du Conseil d'Administration de ce jour;

Vu l'art. 234, 2e g du décret du 26 seplpmbrv 18")5
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur
;

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêt ns :

Art. i«. Le trésorier-payeur est autorisé à faire emploi dans ses

écritures du montant des cotes indûment imposée s-, reconnues pendant

les mois de janvier et février, sur le rôle de l'année U6I, et s'élevant à

la somme de deux mille cinq cent soixante quatorze francs.

Le présent arrêté et l'état récapitulatif seront mis à l'appui de sa

comptabilité.
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Art. 2. L'Ordonnateur f. f. (fc Directeur do nntérierire??chargé de

l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera.

Papeete, le 25 avril 1801.

Signé: E. G. delaRICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de Flntérieuf.

Signé : Trillakd.

1V° 174. — ARRÊTÉ du ?5 avril, fixant le prix de la journée

d'hôpital, pour l'année 1861.

Nous. Commandant des Etabliss men!s français de l'Océariie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société, »

Vu les comptes généraux des dépr jsçs faites à l'hôpital militaire de

Papeete, pendant les années 1850 et 1860
;

Sur L» proposition de l'Ordonnateur
;

Le conseil d'Aministration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. l«r . Le prix de la journée de traitement à l'hôpital militaire est

fixé comme suit, pour Tannée 1861.

Journée d'officier 9 fr. 03 c.

Journée de malade ordinaire .... 7 03

Art. ?. Ce prix s'applique aux salariés des services publics, aux

officiers et marins français et élra>g< rs, ainsi qu'aux indigents dont

l'admission est demandée par la Société de St- Vincent de Ppul.

Art. 3. Pour toules autres personnes qui obtiendraient à titre excep-

tionnel leur admission à l'hôpital, le prix ci-dessus fixé sera abondé du

quart en sus.

Art. 4. Le prix de la sépulîure est fixé à vingt-cinq francs.

Art. 5. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté,

qui sera enregistré partout où besoh sera, inséré au Messager et au

Bulletin Officiel des Établissements.

Papeete, le 25 avril 1861.

. Signé: E. G. delaRICHERIE

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de lin teneur,

Signé: Trillard.
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No 175. S^AlfJfÊTÉ du 2'5 avril, concédant une portion de terre,

dans le district d^ Tuuhora [île d'Anaa), à la Mission catholique

de Tutti.

Nous, Commandant dos Étabîissemcnls français de l'Océanic,

Commissaire Impérial aux lies do la Société.

Vu la lettre do M. le pro-vicaire apostolique de Taïli, en date du 27

féwier, par laquelle ce prélat demande la concession d'un terrain situé à

Anaa, pour y édifier un presbytère;

Vu l'avis favorable dif chef du service du Génie;

Vu la dépêche du 18 mai 1855, conférant au Conseil d'Aministration

d«s Établissements français de l'Océanie, les attributions des Conseils

généraux relativement aux concessions de terres domaniales;

( /u l'ordonnance du 28 avril 184'}, et lo décret du 1 i janvier 1830
;

Sur la proposition de
f
l'Ordonnateur f. f. de Directeur de 1 Intérieur;

Le Conseil d'Administration entendu,
< V

Avons arrêté et arrêtons:
<.

Art. 1er. Est concédée à la Mission catholique de Taïti, représentée

par M. Albert Montiton, pro-vicaire apostolique p. i., la portion de terre

désignée au plan ci-annoxé, mesurant une superficie de vingt-cinq an s

(25 ares), située dans le district de Tuuhora, île d'Anaa, et sur laquelle

était établi le poste de gendarmerie.

Ar.T. 2. Celte concession est faite à la condition que le terrain qui en

est l'objet, ne sera jamais aliéné par la Mission et restera affecté à la

destination en vue de laquelle il est concédé, sous peine de faire retour

au Domaine.

Art. 3. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera

et inséré dans les deux langues au Messager, et au Bulletin Officiel des

Établissements.

Papcete, le 25 avril 1861.

Signé : E. G. de lu MCHERIE.
Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Triilard.

No 176. — ARRÊTÉ du 25 avril, instituant une commission sani-

taire à Papeete.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie^

Commissaire Impérial aux lies de la Société,
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Considérant qu'il importe, dans l'intérêt de la santé publique, d'appli-

quer à nos établissements et à noire Protectorat lesmesjjreœanilaires en

usage dans les pays civilisés et qui sont destinée?>à prévenir l'invasion,

des maladies épidérriques
;

Vu t'ordonnance du 28 avril 1 8V3 et le décret du U janvier 18(50;

Sur la proposition de l'Ordonnateur
;

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. <er. Une Commission sanitaire esM^liluéc à Papcete:

Art. 2. Elle est composée de :

MM. Le Chc( du Service de santé, président,

Le D-recteur des Affaires Européennes,

Le Commissaire de l'Inscription maritime, ^
v
^

Le Chef du Service des douanes,

Le pharmacien de la Marine,

Un médecin civil, Jr>

Deux membres du Comité du commerce. 9

Art. 3. La Commission se réunii a, Fur la convocation de son président,

dans la sale des délibérations du Conseil d î santé.

Elie déïigncra un rapporteur qui rédigera, séance tenante, procès-

veibal de ses opérations, sur un icgistre ad hoc paraphe par l'Ordonna-

teur.

Ses délibérations ne seront valables qu'autant qu'elles seront piiscs

par quatre membres au moins.

En cas de partage d'avis la voix du président se a prépondérante.

Art. 4. Aucun bâtiment de guerre ou de commerce venant de l'ex-

térieur ne pourra communiquer avec la teire, soit à Papeete soit à Ta-

noa, avant d'avoir ('lé admis à la libre pratique.

Art. 5. La libre pratique sera accordée parle pilote (ou parle maître

du port si le bâtiment a donné dans la passe sans pilote), après déclara-

tion parle capitaine :

1° qu'il est porteur d'une patente de sinte nette, ou, à défaut, qu'il

ne vient point d'une contrée on règne une épidémie
;

2° qu'il n'a perdu personne pendant la traversée
;

3° qu'il n'a point de malades et que son cquqmge jouit d'uni; bonne

santé
;

4° qu'il n'a communiqué depuis son départ avec aucun bâtiment

suspect.

Ces déclarations seront recueillies le long du bord au moyen d'une

série de questions sous forme de procès- verbal (annexe n° I ), laquelle
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devra être émargée d^s réponses faites et immédiatement remise au

président Je la Commission sanitaire.

Art. ('). Si la déclara' ion ne sa'isfait point, en tout ou on partie, aux

prescriptions cpii précèdent, l'entrée sera refusée an bâtiment, qui pren-

dra, dans la l).ue, le mouillage qui lui sera assigné. La communication

avec la terre lui sera formellement interdite.

Art. 7. Sur le compte qui lui sera rendu par le pilote, le pressent

de la Commission sanitaire chargera un officier de santé de la Marine,

asistés'ily a lieu d'un interprète, d'aller arraisonner le bâtiment.

Cet officier de santé [tourna admettre immédiatement le navire à la

libre pratique, excepté dans le cas où il proviendrait d'uu port infecté.

Dans ce cas, il devra en référer à la Commission sanitarc.

C^le commission, immédiatement convoquée, statuera sur le rapport

de cet officier de suite.

Art. n. Copie de la délibération de la Commission sera immédiatement

adressée à l'Ordonnateur, qui fc
(
a^orcdiT à fon exécution.

Art
(

9 Suivant l'état de la santé publique au dehors, la Commission

sanitaire pourra indiquer le pays dont les provenances ne pourront

être admises à la libre pratique par le pilote, mais seulement par elle.

Art. 10. Tout bâtiment provenant d'un port infecté sera soumis à

une quarantaine d'ob.»:eivation, alors même qu'il n'aurait point de ma-

lades à bord.

Art. 1 1. Les bâtiments ptovenant d'un port infecté, qni auraient eu

ou auraient encoiedes malades, seront soumise une quarantaine rigou-

rcise, et pour h purger, ils seront conduits au lieu qui sera par nous

désigné.

Art 12. Tout bâtiment mis en qurantaine devra arborer à son mât

de misaine un pavillon jaune qui sera prêté par l'Administration. Il sera

soumis à une surveillance >péc;alc de la part des agents de la police, de la

gendarmerie et de la douane. Un garde sanitaire sera placé à son bord.

Art. 13. Ces dispositions ne sont point applicables aux bâtiments du

Protcctoiat et des îles voisines qui font la navigation du petit cabotage,

à moins de dispositions spéciales, prises par nous, en cas d'épidémie,

pour les y astreindre.

Art. 1 4. Toute contravention aux dispositions du présent arrêté, toute

fausse déclaration faite en vue d'échapper à leur application, sera passi-

ble d'uu emprisonnement de 1 à 15 jours et d'une amende de 61 à f 50

francs. En cas de récidive le maximum sera toujours appliqué.

Art. 15. Le Maître du port et les pilotes sont chargés de donner con-

naissance desdites dispositions aux navires qui arriveront à Taili.
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Art. 16. Toutes dispositions antérieures aux présenteront et nV
"meurent abrogées.

}

Art. 17. L'Ordonnateur assurera l'exécution du présent arrêté, qfcï

sera inséré au Messager et au Bulletin Officiel des Établissements.

Papeete, le 25 avril 1861. .

Signé: E. G. de la RICHER1Ë,

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur, Signé : Trillard.

No 177. — ARRÊTÉ du 23 avril, ouvrant au budget local de

l'Exercice 1861, des crédits extraordinaires et supplémentaires^

sékvant à la somme de 70,031 fr. 13 c. ^

Nous, Commandant des Établissements français de rOcéânify

Commissaire Impérial aux Iles de la Sociétés

Vu, d'une part, les états de parants effectués en France pour lé

compte dû Service local, et récemment parvenus dans la Colonie
;

Vu, d'autre part, les besoins qui se sont révélés depuis le vote du

budget de l'Exercice
;

Vu les -articles 45 et 97, du décret financier du 26 septembre 1855
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Des crédits extraordinaires et supplémentaires, s'élevant

à la somme de soixante-dix mille trente- un francs, treize centimes-,

sont ouverts au budget local de l'Exercice 1861, pour servir :

\° A régulariser sept ordres de paiement acquittés en

France, pour le compte du Service local, Exercice 1859,

au profit :

Du Receveur des finances de Bordeaux, pour montant

du fret de divers colis destinés à la Nouvelle-Calédonie. . 4/182 . 30

Du Caissier-payeur central du Trésor public, à Paris,

pour emballages payés par lui, pendant le 3 e trimestre 1 859. 463 . 1 i

Du Caissier-payeur central du Trésor public, à Paris,

pour fourniture d'une boite de vaccin payée par lui. ... 10 . ,>

Du Receveur des finances de Toulon, pour indemnité de

séjour payée à la famille Porcheron, en expectative d'em-

barquement pour se rendre à la Nouvelle-Calédonie. . . 330 . 48

Du Caissier-payeur central du Trésor public, à Paris,

pour délégation payée pour le Sr Michel, agent de la Nou-

velle-Calédonie 4 00 -

A reporter. , . . 4,785 : 90

BULL. OFF. N° 6. — ANNÉE 1861, 3,
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Report. . . . i,78o.9©

Du Caissier-payeur (-entrai du Trésor publie, à

Paris, pour frais de transport d'une caisse contenant

des livres 4 6.50

Du Caissier-payeur central du Trésor public, à

Paris, pour fournitures de graines destinées à la Nou-

velle-Calédonie 142.0,'i

l

4,944.48
2° A acquitter une créance restant due sur le même

Exercice :

Aux Frères de l'Institut de Ploërmel, pour parfait

ctpayement de leur solde d'Europe 86.68
3° A assurer des besoins qui se sont révélés depuis

le vote du budget
(j

Allocations à attribuer au Receveur de l'Enregistre-

ment prochainement attend^ ^'Çar approximation . . 5,000.,,
" Allocations pour le Service deTinstruction publique. 3,000 . „

.

Achèvement du magasin des Subsistances. . . . 25,000 . „
Continuation du corps de bâtiment affecté au loge-

ment du Cabinet particulier du Commissaire Impérial. 10,000 . ,,

Organisation d'un bureau de poste à Papeete. . 4,000 . ,,

Construction d'un corps de logis destiné à l'im-

primerie 4,000 . „
Entretien et réparation des bâtiments flottants de la

Colonie 7,280 . „
Renouvellement des ornements sacerdotaux néces-

saires au service de la chapelle catholique de Papeete. 2,000 . „
Subvention à la Mission catholique, pour l'entretien

d'un canot à Anaa 720 . „
Mobilier de l'École des Frères de l'Institut de

Ploërmel 4,000 . „

Ensemble 70,031 .43

Art. 2. Il en sera tenu compte :

Au ch. 4 e * { Art. 4 er Solde et accessoires de solde. 8,000 . „
Personnel . j Art. 6 e Dépenses des Exercices clos . 51 7 . 4 6

1 F
8,547. 46

. a l Art. 1 er Travaux des Directions. . . 50,280.,,
Au ch 2e

j

„ ,
"

{ Art. 2e Approvisionnements divers . . 6,720 . „
Matériel, J . . . ', , „

, , „._
'

f Art. 6e Dépenses des Exercices clos. 4,54 3.97

/ 61,543 .9^

Total égal . 70,0^ Ji
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Kl il y sera pourvu sur les voies et moyens de l'Exercice 1861

.

Art. 3. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur bs-diargé

de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin

sera, notilié au trésorier-payeur et inséré au Bulletin Officiel de la

Colonie.

Papeete, le 25 avril 1861.

Signé : E. G. de la KICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'inté/teftc.

Signé : Trillard.

N° 178. — Par décision du Commandant, Commissaire Impérial; pris\)
t

dans la séance du Conseil d'Administration du 26 avril, la mercuriale

du 1" trimestre continuera d'être suivie pendant le 2e trimestre.

H
®

$0 179. — DECISION du 26 qvril,. fixant la répartition des

bourses et demi-bourses vacantes au pensionnat primaire des

dames de St-Joseph de Cluny.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu l'arrêté du 7 novembre 1857, modifié par celui du 3 novembre

1858;

Yu la délibération clu Comité de surveillance du pensionnat primaire

des dames de St-Joseph, en date du 9 de ce mois
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Ayons décidé et décidons :

Art. 1er. Les bourses en ce moment vacantes au pensionnat primaire

des dames de St-Joseph sont réparties comme suit :

1° Une bourse entière à la jeune Chebret (Adèle), âgée de 9 ans 4/2;
2o Une demi-bourse à la jeune Vidal (Marie), âgée de 6 ans

;

3° Une demi-bourse à la jeune Ganivet (Célestine), âgée de 6 ans

environ
;

4° Une demi-bourse à la jeune Bénéteau (Anne Marie), âgée de 9 ans

1/2;

5o Une demi-bourse à la jeune Tenua, âgée de 1 ans, fille adoptive

de la femme Tinorua ;
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to Une cît!in-|>ourse à la jeune Bac (Maria), âgée de 8 ans.

Akt. 2. Ces concessions auront une durée de cinq années, à partir du

1!" mai prochain.

Art. 3. Un demi-trousseau est accordé à chacune de ces enfants,

$ans les conditions de l'article 44 de l'arrêté précité.

Art., i. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution de la présente décision, qui sera enregistrée partout cù be-

soin sera et insérée au Messager et au Bulletin Officiel des Établisse-

ments. ,

{ (

Papeete, le 26 avril 1K6I.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commissaire Impéiial :

Qordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

JV°
18J).

— ARRÊTE du 26 avril, portant application de l'article

6 du décret présidentiel sur la discipline de la marine marchande

4 Papeete.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Yu l'article 6 du décret présidentiel du 24 mars 18.52, sur la disci-

pline de la marine marchande
;

Yula dépêche ministérielle du 2 février 1860, n° 8, timbrée Minis-

tère de l'Algérie et Colonies, 2e bureau de la direction des aiïaires milk

taires et maritimes
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1 er. Est considéré comme port le mouillage de la baie de Papeete,

4e la pointe de Fare-Ute à la pointe des cocotiers (pointe Nutere ).

Art. 2. Cette disposition n'aura d'effet qu'en ce qui concerne l'appli-

cation du décret-loi du 24 mars 1852, susvisé, et ne pourra être invo-

quée en aucune autre circonstance.

Art. 3. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté,.

qui' sera inséré et enregistré partout où besoin sera, et qui aura force

^exécution, en attendant que le Ministre ait statué sur son approbation.

Papeete, le 26 avril 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

i,'Ordonnateur,

Signé : Trillard.
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N° 181. — ARfiÊTÉ du 30 avril 1801, rapportant ^^îfjues dis-

positions de l'arrêté du 12 août 1860, et ^replaçant complète-^

ment sous les ordres de l'Ordonnateur les magasins de li Marine.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu notre arrêté du 24 janvier dernier, réglant les attributions de

rOrdonnateur
;

Vu la dépêche ministérielle du "26 juin >1 160, portant instruction sut?

le Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie
;

En vertu de l'ordt nuance du 28 avril 1 843 et du décret du 1 4 janvier

1860,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Les dispositions de notre arrêté en date du 12 août 1&60,.

conférant à un, officier du commissariat du Service colonial, certaines

attributions concernant la station 'Jb Je, le Service des subsistances et

du matériel de la Marine, sont rapportées à compter du l^juin prochain.

Art. 2. Les magasins de toute nature, renfermant les vivres ou le

matériel du Service Marinev sont, à compter du I«m mai 1861, placés

complètement sous les ordres de l'Ordonnateur.

Art. 3. L^Ordonnateur est chargé de l'exécutiez du présent arrêté,

qui aura son effet à compter du 4«* juin prochain, sera enregistré par-,

où besoin sera et publié au Bulletin Officiel des Établissements de

l'Océanie.

Papeete, le 30 avril 1861.

Signé : E. G. de la RiCHERIE.

NOMINATIONS, MUTATIONS, etc.

i

N° 182, — Par décret du 29 décembre 1860, l'Empereur a conféré

la médaille militaire au S* Giraud (François-Bien-aimé), maréchal des.

logis au détachement de gendarmerie de ïaïti.

No 185. — Par dépêche du Ministre de la Marine et des Colonies,

en date du 29 janvier 1861, M. Lavigerie, pharmacien de 2 e classe de,

la Marine, est annoncé comme devant venir remplacer prochainement

M. Barion, officier de santé du même grade.
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No 184. — Par décision du 1er avril 1861, la solde de M llurtel,

capitaine au loïfS>urs, maître de port, est portée de 1 ,500 à 1,800 Ir.

à partir de ce jour. '
(

No 18î5. — Par décision du 1^ avril 1861, le S* Oranès est nommé
magasinier de 3« classe du Service colonial, à la solde annuelle de mille

francs (1 ,000 fr.), sur le pied d'Europe.

No 186. — Par décision du
(

0Ov. il 1861, un congé de six mois est ac-

cordé à M. Poole, commissaire-priseur, pour se rendre en Australie où

l'appellent ses a'Taires.

No 187; — Par ordre du Gommandant, Commissaire Impérial,

M. Landes (Paul), juge de paix, ayant terminé la mission qui lui avait

été confiée aux îles Gambiers,,sera débarqué du brick le Railleur, le

6 avril, jour de son arrivée à Papeete.'

No 188. -* Par décision du 8 avril 1861, M. Landes, juge de paix,

de retour- à Papeete, reprend, à compter de ce jour, l'exercice de ses

fonctions, confiées en son absence à M. le sous-commissaire de marine

Trastour.

No 189. — Par décision du 13 avril, M. Landes, juge de paix et

notaire, est nommé officier de l'État-civil.

No 190. — Par décision du Commandant, Commissaire Impérial, prise

en Conseil d'Administalion dans la séance du 13 avril, M. Barion,

pharmacien de 2« classe de la marine, a été suspendu de ses fonctions

par application de l'article 6 de l'ordonnance du 28 avril 1843.

No 191.. — Par décision de l'Ordonnateur, en date du 18 avril, le sieur

Hamon (Pierre ), ex-écrivain auxiliaire des bureaux de l'Administra-

tion, est employé en la même qualité au bureau des tonds, à partir du-

dit jour, aux appointements de 1,500 f. par an.

N° 192. — Par décision du Commissaire Impérial, prise en Conseil

d'Administration dans la séance du 25 avril, le sieur Jean (Pierre), exT
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soldat de 2« classe au 2e régiment d'Infanterie ue marine, a été autorisé

à contracter mariage avec demoiselle Elise Pu.

3\° 195. — Par ordre du 30 avril, le sieur Edern ( Amédée), musicien

de profession, engagé à Valparaiso pour organiser une 'musique à

Papeete et débarqué à Taïti le 17 avril, est nommé chef de musique, à

compter de ce jour, aux appointemen/p ,de 3,000 f. par an.'

Certifié conforme :

Le Conservateur des Ârtki'ves^

ÏI. Tràsîour.

IPaïTÏÊTE^ LE 25 MARS f862 (*).

fcètt* tfàtt est ctlle de la réception du Bulletin aux Archives.

Papeete. — Imprimerie pu Gouvernement.
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£OÇ. Ordre du 25 mai 1861, conférant à M. le capitaine d'Artillerie de

marine Lombardeau, toutes les attributions dévolues au com-

mandant de place par le règlement du 21 novembre 1854, sur

le Service du casernement 223

%03. Décision du 29 mai 1861, fixant provisoirement les traitements et

allocations des Dames de St.-Joseph de Cluny 223

S©4 ù, «©». Nominations, — mutations, etc 224 225

No 194. — DÉPÊCHE du Ministre de la Marine et des Colonies, du

20 février 1861, apportant des modifications dans la rédaction

des états des passagers embarqués ou débarqués aux Colonies.

Paris, le 26 février 1861.

Monsieur le Commandant, Les étals nominatifs des passagers

embarqués ou débarqués dans les Colonies parviennent généralement à

mon département sous une forme collective qui ne permet pas de les

porter, avec toute la célérité nécessaire, à la connaissance des divers

bureaux intéressés.

Il conviendra, sous ce rapport, que désormais ces états soient dres-

sés distinctement pour chacun des bureaux dans les attributions des-

quels les passagers se trouvent placés.

Je vous prie de donner à qui de droit les ordres nécessaires pour

qu'il soit pourvu eu ce sens à la rédaction et à l'envoi des documents

.dont il s'agit.

Recevez, etc.

Le Ministre secrétaire d'État de la Marine et des Colonies.

Pour le Ministre et par autorisation :

Le conseiller d'État, Directeur des Colonies,

Signé : baron de ROUJOUX.

N° I9o. — DÉCISION du 1« mai 1861, accordant une allocation

annuelle de 720 f. à la Mission catholique de Taïti, pour entretien

d'un- canot aux Tuamotus.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océan ie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu la délibération du Conseil d'Administration, en date du 25 de ce

mois
;
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Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Avons décidé et décidons :

Art. 1*i\ Une allocation annuelle de 720 fr. (sept cent vingt francs)

est accordée à la Mission catholique de Taïti, pour l'aider à entretenir,

tant au personnel qu'au matériel, un canot destiné au service de cette

mission à Tuuhora (Anaa).

Art. 2. Cette allocation sera payée trimestriellement, à partir du
1er janvier 1861, par imputation à l'art. 2, du budget du Service local,

approvisionnements divers. Elle sera raaudatée au nom du chef de la

mission.

Art. 3. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution de la présente dé-

cision qui sera enregistrée partout où besoin sera et insérée au Bulletin

Officiel des Établissements.

Papeete, le 1er mai 1861.

Signé : E. G. de la RICIIERIE,

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

)

N° 196. — DÉCISION du 7 mai 1 861 , fixant une moyenne de tra~

versée entre Ta'iti et divers points de la côte d Amérique et des îles

environnantes, pour servir au remboursement des frais de passage.

Papeete, le 6 mai 1861.

Monsieur le Commissaire Impérial,

La rareté des communications commerciales entre Taïti et Val-

paraiso, détermine assez fréquemment la concession de passages, à

charge de remboursement, sur les bâtiments de l'État, en faveur d'in-

dividus qui ne tiennent pas au Service.

Le règlement du prix de ces passages devant nécessairement

céder le départ, il est indispensable d'établir une moyenne de di

pour la traversée, moyenne devant servir à la supputation du nombre

de rations ou de journées de traitement de table à rembourser.

J'ai l'honneur de vous proposer de lixer celte moyenne à 40 jours.

Pour les traversées entre Taïti et les Sandwich, je vous proposerai

en même temps d'en fixer la durée moyenne à 20 jours, en vue de
concessions de même nature qui pourraient être accordées.

Veuillez, etc.

L'Ordonnateur,

Signé : Trillarp. *

u m-

lurte



— 204 •

Approuvé ces fixations :

De Taïti à Yalparaiso, 40 jours.

De Taïti aux Sandwich, 20

De Taïti aux Marquises ou bien aux Gambier, 20

De Taïti à San Francisco, 40

avec des navires à voiles.

Papeete, le 7 mai 1861.

Le Commandant, Commissaire Impérial,

Signé : E. G. de la RICHERIË.

]\
T
o 197. — ARRÊTÉ du 10 mai 1861, réglementant les services

du matériel de V Artillerie, du Génie militaire et des Ponts et

Chaussées.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu notre arrêté en date du 24 janvier dernier, conférant à l'Ordon-

nateur les attributions déterminées par le chapitre 1er, titre III, de

l'ordonnance du 7 septembre 1840, sur le Gouvernement du Sénégal
;

Considérant l'absence de règles précises iixant le mode d'exécution

et de comptabilité des travaux dont la direction supérieure est confiée

à ce Chef d'Administration par l'ordonnance précitée
;

Attendu qu'il importe de remplir celte lacune et dassurer ainsi l'ap-

plication régulière des prévisions budgétaires au Service des travaux
;

Vu l'ordonnance du 28 avril 1843 et le décret du.14 janvier 1860
;

Vu la dépêche ministérielle, en date du 26 juin 1860, portant envoi de

l'instruction ministérielle, même date, concernant le Gouvernement de

fa Nouvelle-Calédonie
;

t Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Inférieur,

\ Avons arrêté et arrêtons,

(iauf l'approbation de S. E. le Ministre de la Marine et des Colonies) ;

Art. 1er. L'Ordonnateur est chargé, sous les ordres du Comman-

dant, Commissaire Impérial, de la direction supérieure des travaux de

toute nature et de la comptabilité de ces travaux.

Des directions des travaux.

Art. 2. Les travaux sont confiés aux Directions suivantes

1° Direction d'Artillerie
;

2° Chefï'erie du Génie
;

3° Direction des Ponts et Chaussées ;
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Le Capitaine d'artillerie, commandant !e détachement de celte arme,

remplit les fonctions de Directeur d'Artillerie
;

Le Capitaine, chef du Génie, est chargé de la Direction des Ponts et

Chaussées.

Art. 3. La surveillance administrative des opérations des Direc-

tions, attribuée à l'Ordonnateur, sera suivie par l'intermédiaire du

commissaire des Travaux et Approvisionnements.

Attributions du Directeur d'Artillerie.

Art. 4. Le Directeur d'Artillerie est chargé :

8 l
,r

. Des bouches à feu, projectiles, armes et munitions servant à

l'armement et à la défense j)es Établissements;

§ 2. De l'entretien et de l'arrangement de ces objets.dans la salle

d'armes, les magasins et les parcs
;

§ 3. De la garde, de la conservation et de la délivrance des poudres

et artifices
;

§ 4. Des ateliers et des forges à l'usage de l'artillerie, des affûts, du

charronnage et de l'armurerie et tous autres relatifs audit Service;

§ 5. Des mouvements et transports des effets dépendant de la Direc-

tion
;

§ 6. Du Service des transports militaires tel qu'il est provisoirement

organisé par l'arrêté du 22 janvier dernier
;

§ 7. De la construction et de l'entretien des magasins, salles d'ar-

mes, hangars et autres bâtiments dépendant de sa Direction, ainsi que

de l'entretien des magasins à poudre
;

§ 8. De la garde, de l'arrangement, de l'entretien et de la délivrance

des bouches à feu, armes, projectiles, artifices et autres munitions de

guerre appartenant à la Marine Impériale, et qui sont emmagasinés à

la Direction de l'artillerie pour le compte de ce Service.

Attributions du Chef du Génie.

Art. 5. Le chef du Génie sera chargé :

§ 1er. De proposer de faire exécuter soit en régie, soit à l'entreprise,

tous les travaux qui ont pour objet : la construction, la réparation et

l'entretien des fortifications et des bâtiments militaires et civils, des

quais, bassins, aiguades et autres constructions hydrauliques à la,

charge du budget de la Métropole
;

§ 2. De l'assiette du logement des troupes, de la garde et de la sur-

veillance des bâtiments militaires non occupés ou sans aucune destina-,

tion
;

§ 3. De la garde, de l'entretien, de la conservation et du renouvelle-,

nient de la partie du mobilier des casernes, magasins, ateliers, corps-

)

/



— 2015 —

d-c-gardc et autres établissements militaires qui sont placés dans ses

attributions par les règlements
;

§ 4. De la police administrative des bâtiments militaires, con-

jointement avec le commissaire des travaux
;

§ 5. De la garde et conservation des matériaux ou autres objets dé-

posés clans les magasins particuliers de son Service.

Attributions du Directeur des Ponts et Chaussées.

Art. 6. Le Directeur des Ponts et Chaussées sera chargé :

§ \*r. De la construction et de l'entretien des ponts, routes et canaux,

des édifices et autres bâtiments appartenant au Service local, de ceux

dépendant du Service indien
;

$ 2. De la direction des ateliers qui seront affectés à son Service
;

§ 3. De la garde et conservation des matériaux déposés dans les

magasins particuliers de la Direction.

Le Directeur des Ponts et Chaussées remplira les (onctions analogues

à celles des ingénieurs du même Service en France, en se conformant,

toutefois, aux ordonnances et règlements du département de la Marine

et des Colonies, et aux arrêtés locaux.

Dispositions communes aux Directions.

Art. 7. Les Directeurs qui reçoivent de l'Ordonnateur un ordre

qu'ils jugeraient être contraire aux ordonnances, décrets ou règlements

en vigueur, ou dont l'exécution entraînerait des dépenses excédant les

limites fixées par les répartitions de crédits, sont tenus, pour garantir

leur responsabilité, d'adresser par écrit leurs observations à l'Ordonna-

teur.

Si l'Ordonnateur requiert qu'il soit passé outre à l'exécution de l'or-

dre donné, les Directeurs y font procéder sans délai et annexent la re-.

quisition à l'ordre primitif.

\ Art. 8. Les Directeurs sont chargés de recueillir et de conserver

li mémoires, plans et devis, et autres pièces concernant les travaux

dk leurs Directions et dont la rédaction leur incombe; ils en seront

chargés sur inventaire.

Art. 9. Ils auront la police des chantiers, ateliers, magasins et

établissements dépendant de leurs Directions, en se conformant aux

consignes arrêtées par l'Ordonnateur sur leur proposition et approuvées

par nous.

Du Commissaire aux Travaux et Approvisionnements.

Art. 10. Les attributions de l'officier du Commissariat de la Marine^

[Jacê à la tête du bureau des travaux et approvisionnements, corn-

prennent :
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§ te'. Les clauses des adjudications, marchés, contrats et con-

ventions pour fournitures, travaux, transports et ventes quelconques*

de concert avec les directeurs compétents
;

§ 2. La passation et l'exécution des baux des bâtiments, maisons,

etc., pris à loyer à défaut de bâtiments militaires et autres
;

§ 3. Les achats, les livraisons des matériaux et objets de toute na-

ture nécessaires aux Directions et à tous les autres services
;

§ 4. La surveillance de l'emploi des matières et du temps des ou-

vriers dans les divers chantiers et ateliers des Directions
;

g 5. La constatation des travaux exécutés en régie ou à l'entreprise,

au fur et à mesure de leur degré d'avancement et leur réception dé-

finitive après l'achèvement, dans les formes indiquées par les règle-

ments et devis généraux
;

§ 6. La recette, avec le concours des Directeurs de travaux et au-

tres fonctionnaires compétents, de toutes les matières et objets divers

livrés par les fournisseurs
;

§ 7. La réception, dans la même forme, des objets confectionnés

à l'entreprise ou en régie par les Directions, pour le compte d'autres

services
;

§* 8. La convocation de la Commission ordinaire des recettes, d'a-

près les ordres de l'Ordonnateur;

g 9. La conservation des approvisionnements déposés au magasin

général et dont il surveille l'arrangement et la délivrance
;

§ 10. Le visa de toutes les pièces à charge et à décharge du Garde-

magasin général et de celles à charge des Garde-magasins particuliers

des Directions, avant l'exécution; celui des billets de sortie des ma-

gasins, des billets d'hôpital des ouvriers de tous les services et des autres

agents payés sur les fonds du matériel
;

l 11. La vérification des registres des Garde-magasins et des comp-

tables des Directions
; . i

§ 12. La régularisation des états de solde de tous lesouvrie, / et

autres, dressés par les Directions et le Magasin général, après v.-Jrifi-

cation sur les casernets d'appels. Le contrôle du paiement de leurs

salaires;

§ 13. Les appels des ouvriers et autres agents payés à la journée,

conjointement avec les Directions ; les contre-appels de^dits ouvriers

après avis confidentiel aux Directeurss;

g 14. La liquidation de toutes les dépenses du matériel
;

g 15. La régularisation mensuelle de toutes les conventions pour

travaux ou fournitures quelconques dont la dépense n'excède pas 500 fr.

et qui doivent être soumises à notre ratification
;

)
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§ 16. La tenue des matricules tle tous les ouvriers et autres agents

payés à la journée
;

§ 17. La surveillance et la vérification de la comptabilité des Direc-

tions, de leurs comptes d'application, etc.
;

g 18. La police du Magasin général;

g 19. La tenue des inventaires des mobiliers des hôtels des princi-

paux fonctionnaires avant droit au logement; des magasins, bureaux,

tribunaux, prisons, bâtiments civils et tous autres établissements aux-

quels des objets de cette nature sont accordés
;

g 20. La tenue des inventaires des bibliothèques des divers servi-

ces, les récolements annuels de ces inventaires
;

g 21 . La police administrative de tous les bâtiments militaires, con-

formément aux règlements en vigueur
;

g 22. Le service de la literie militaire.

11 est donné communication au Commissaire des Travaux et Appro-

visionnements, sans déplacement, de toutes les pièces et de tous les

registres relatifs à la comptabilité du matériel, dont il demande à pren-

dre connaissance.

De la répartition et de l'emploi des crédits budgétaires.

Art. 11. Chaque année, dès l'arrivée du budget des dépenses à la

charge de l'État et la promulgation du budget local, les Directeurs dres-

seront l'état de répartition des crédits affectés à leurs services respec-

tifs, si cette répartition n'émane point déjà de l'initiative du départe-

ment. Cet état, divisé par articles et sections d'articles d'ouvrages,

sera soumis par l'Ordonnateur à notre approbation en Conseil d'Ad-

ministration, et deviendra la règle de conduite des Directeurs.

Aucune modification ne pourra- y être apportée dans le cours de

l'Exercice, sans notre autorisation préalable.

(Art. 42. A la fin de chaque mois, les Directeurs remettront au

Commissaire des Travaux et Approvisionnements une note sommaire

suit les besoins de leurs Directions et sur les dépenses à faire pour les

travaux à exécuter pendant le mois suivant dans la limite de leurs

budgets.

Art. 13. Aucune construction neuve ou grosse réparation ne pourra

être entreprise sans qu'au préalable le devis estimatif de la dépense

n'ait été soumis à notre approbation, ou à celle du département, sui-

vant son importance. Pour les travaux neufs, le devis devra être ap-

puyé d'un plan descriptif et d'un mémoire.

Art. 14. Les travaux d'entretien courant qui n'excéderont pas la

somme de 500 fr. en matière et main-d'œuvre, pourront être entrepris
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sans devis par les Directeurs el sans formalités préalables. A la fmdô

chaque mois, le relevé de ces travaux sera adressé à l'Ordonnateur

pour être présenté à notre approbation après constatation de leur exé*

culion, s'il y a lieu, par la commission ordinaire des recettes.

Art. 15. Pour les travaux exécutés en régie sur devis approuvés,

le compte en est adressé à l'Ordonnateur, dès leur terminaison ou en

fin d'année, et il est alors procédé à leur réception par la commission

ordinaire qui aura à s'assurer de leur bonne exécution et de leur con-

formité avec les plans et devis revêtus de notre approbation. #

Art. 16. Les Directeurs sont responsables : 4° De la conservation

et de l'emploi des matières que les ouvriers ont à mettre en œuvre
;

2° De la bonne exécution des travaux et de leur conformité avec les

plans et devis
;

3° Des justifications à produire tant pour le bon emploi des ouvriers

et des matières, que pour l'économie apportée dans toutes les opéra-

tions.

Art. 17. Les Directions seront tenues d'exécuter, toutes les fois

que leur service particulier ne devra pas en souffrir, les travaux de con-

fections et de réparations demandés tant entre elles que par les autres

établissements à terre et les bâtiments de la Marine impériale.

Ces travaux ne devront être entrepris que sur demandes du Com-

missaire aux Travaux et Approvisionnements. Il en sera tenu des

comptes spéciaux, et il est interdit aux Directions et aux divers Ser-

vices de se faire entre eux aucune délivrance immédiate et directe d'ob-,

jets, à titre de cession, de prêt ou autrement.

Des ouvriers.

Art. 1 8. Le nombre et l'espèce des ouvriers à employer par chaque

Direction sera réglé par nous, sur la proposition de l'Ordonnateur et la

demande du Directeur, calculée d'après les travaux prévus. Ce nom-

bre sera borné au strict nécessaire. Des détenus pourront être em
J

ployés aux travaux des Directions, en vertu de nos ordres rendus dar /

la même forme. *

Art. 19. Le choix et la désignation des ouvriers sont faits parles

Directeurs, qui, pour le classement et le taux du salaire, se conforme-

ront aux règles tracées.

Art. 20. La tenue des matricules de tous les ouvriers et autres agents

payés à la journée, incombe au détail des travaux.

A cet effet, les chefs des Directions communiqueront exactement à ce

service les décisions relatives tant à l'admission des ouvriers dans les

chantiers et ateliers qu'aux augmentations ou diminutions de paie des-

dits ouvriers.

BULL. OFF. No 7. — ANNÉE 1861. 2,

)
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Les Directeurs informeront, chaque semaine, le Commissaire des tra

vaux de la situation numérique des ouvriers de toutes classes et de loutes

professions employés sous leurs ordres, avec indication des mutations

survenues parmi ces ouvriers.

Art. 21 . Les appels ordinaires seront faits par les soins des Directeurs

sur des caseruets nominatifs spéciaux à chaque atelier. En tin de mois,

les coustatations de ces cascrnets seront reproduits sur un casernet gé-

néral, en vue du règlement des salaires mensuels. Les caseruets d'appels

seront déposés au détail des travaux après la clôture de chaque Exercice.

Art. 22. Les Directeurs font expédier tas décomptes des salaires ac-

quis parles ouvriers et autres employés de leurs Directions. Les états

nominatifs décomptés sont envoyés au Commissaire des travaux qui les

vérifie, les arrête et pourvoit à leur liquidation.

Art. 23. Les ouvriers sont payés individuellement de leurs salaires

par les soins d'un agent de la Direction délégué par le Directeur.

Le Commissaire aux travaux assiste à celle opération ou s'y fait re-

présenter.

Les ouvriers militaires provenant des corps de troupes de la garnison

sont payés par les conseils d'administration aux noms desquels seront

expédiés les mandats de solde.

Art. 24. La journée de travail est de 8 heures, elle commence à 6

heures du matin en toute saison, se termine à 5 heures du soir et est

coupée par un intervalle de repos de 3 heures (de 10 heures à 1 heure).

Les ouvriers seront payés d après les fixations du tarif annexé au

présent règlement.

Si les besoins du service exigent qu'ils soient employés au delà de huit

heures, chaque heure supplémentaire leur sera décomptée à raison d'un

huitième de leurs salaires.

Art. 25. Les ouvriers qui ne se présenteront qu'après l'appel du

Viatin ou qu'après celui de rentrée, "perdront la ifi journée.

V'Ceux qui quitteront les chantiers ou qui ne se présenteront pas au

travail de l'après midi, perdront droit aux heures acquises pendant cette

journée, à moins qu'ils ne justifient d'une autorisation régulière ou

d'empêchement de force majeure. — Il ne sera pas alloué de fractions

d'heures.

Art. 26. Les ouvriers et manœuvres blessés sur les travaux seront

traités à l'hôpital et jouiront de la moitié de leur solde pendant tout le

temps de leur séjour dans cet établissement.

Ceux admis à l'hôpital pour toute autre cause subiront à leur sortie,

pour chaque jour de traitement, une retenue égale à la moitié des sa-

I aires dont ils jouissaient au moment de leur admission à l'hôpital; cette
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retenue sera précomptée sur les premiers salaires qu'ils acquerront ou

sur ceux qu'ils auraient antérieurement acquis.

Art. 27. Les dispositions qui précèdent ne sont applicables aux ou-

vriers militaires, aux soldats et marins employés par les Directions de

travaux et qui sont régis par des règlements spéciaux, qu'en ce qui n'est

point contraire à ces règlements.

Des matières.

Art 28. Toutes les matières nécessaires aux travaux des Directions,

feront l'objet de demandes adressées à l'Ordonnateur.

Les demandes seront établies par primata et duplicata. Elles seront

signées par les comptables, visées par les Directeurs, approuvées par

l'Ordonnateur et remises au Commissaire des travaux et approvisionne-

ments, qui y pourvoiera soit par des achats effectués avec le concours

des services demandeurs, soit par des confections demandées aux autres

Directions, ainsi qu'il est dit à l'article 17.

Art. 29. Jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'organisation définitive du

Magasin général, ces matières seront directement livrées aux Directions

après avoir été reçues, quand il y aura lieu, par la commission ordi-

naire. A cet effet, le Commissaire des approvisionnements annotera les

demandes des fournitures effectuées, avec indication des prix résultant

des achats ou du compte des confections faites par les autres services
;

le primata sera acquitté et lui restera, le duplicata sera remis comme

pièce à charge au service demandeur.

Pour les approvisionnements venant de l'extérieur, il en sera pris

charge sur ordre de recette du Commissaire, établi au bas du procès-

verbal de réception.

Tout objet confectionné dans les ateliers des Directions pour leur ser-

vice spécial y sera porté en recette, de même que les matériaux prove-

nant de démolition, d'extraction, etc.
)

Art. 30. Les inventaires des outils, ustensiles, instruments, machin i

et autres objets à la charge des chefs d'ateliers ou des conducteurs wje

travaux seront tenus régulièrement par les comptables des Directions.

Art. 31 . Les matériaux de démolition, les outils, meubles et autres

objets à charge d'inventaire qui ne seraient plus susceptibles de servir

soit par vétusté ou autrement, seront versés au Magasin général pour

être vendus aux enchères publiques, au profit de l'État ou de la Colonie,

après condamnation dans les formes réglementaires.

Art. 32. Aucun transport par eau ne pourra être effectué directement

par les Directions.

Les objets dont l'envoi sera ordonné, seront indiqués sur un état ou

facture énonçant leur volume ou leur poids. Cet état sera adressé au

)
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Commissaire des approvisionnements qui pourvoiera aux moyens de

transport et à l'embarquement desdits objets.

Les transports par terre s'exécuteront conformément à notre arrêté

du 22 janvier dernier.

Art. 33. Pour l'exécution et la consta'ation des travaux, les chefs

d'ateliers et les gardes conducteurs de travaux tiendront des feuilles

d'ouvrages ou des carnets indiquant jour par jour chaque nature d'ou-

vrage, les journées d'ouvriers et les matières y appliquées. Ces chefs

d'ateliers ou conducteurs seront en compte-couraut avec le garde-maga-

sin de la Direction qui leur délivrera, sur bous, les matériaux à mettre

en œuvre.

Art. 34. A l'expiration de chaque quinzaine, pour les ouvrages en

cours d'exécution, ou dès l'achèvement d'un travail, les feuilles d'ou-

vrages et carnets arrêtés par les gardes et visés par les Directeurs seront

dépouillés en vue de l'établissement des états de salaires et des feuilles

de consommation de matières. Ces feuilles serviront de pièces de dépen-

ses aux gardes-magasins comptables, après avoir été appréciées par ces

agents pour les inscriptions à faire au registre de comptabilité. Ce regis-

tre aura un compte ouvert à chaque article et section d'article de l'état

de répartition du budget annuel de chaque Direction.

Les états de solde et les feuilles de consommation, devront être établis

conformément aux divisions dudit état, pour faciliter l'imputation à ce

registre des dépenses en matières et en main-d'œuvre.

Art. 35. La forme des casernets d'appel, états de solde, comptes de

travaux, états de travail, demandes d'approvisionnements, états de

versements, registres et autres pièces de comptabilité à employer par

les Directions pour la justification de leurs recettes et de leurs dépenses,

sera déterminée par l'Ordonnateur de concert avec les chefs de service.

t
j

Art. 36. Le Commissaire des travaux et approvisionnements vérifiera,

Chaque trimestre, la comptabilité des Directions, s'assurera de la régulari-

té de leurs opérations et écritures, et adressera à l'Ordonnateur un rap-

port sur cette vérification.

Art. 37. Tout changement de comptables, de fonciionuaires ou agents,

ayant à leur charge des objets appartenant à l'État, donne lieu à des ré

colements^ d'inventaires dont les résultats sont comparés avec les écri-

tures, afin de pouvoir poursuivie le recouvrement des objets manquant

ou le versement de leur valeur au Trésor.

Des comptes d'application.

Art. 38. À la fin de chaque Exercice, les chefs de service remettront

& VQrdonnateur un compte annuelle leurs opérations. Ce compte sera
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établi dans les formes spéciales prescrites pour chaque service par les

insiructions ministérielles.

Art. 39. Le Commissaire des approvisionnements rendra un compte

semblable pour les laçons d'ouvrages et les travaux à prix faits qu'il

fait exécuter.

Art 40. Les comptes d'application seront transmis au Ministre, après

examen en conseil d'administration, à l'appui des états de développe-

ment produits par l'administration.

Dispositions générales.

Art. 41. La commission ordinaire des recettes de travaux est com-

posée du Directeur du service intéressé ou de son représentant et du

Commissaire des travaux, qui aura aussi la faculté de s'y faire représenter.

Art. 42. Le présrnt règlement sera mis à exécution à partir du 1er

juillet prochain. Les opérations accomplies pendant les deux premiers

tiimestres devront être rattachées à cette nouvelle comptabilité.

Art. 43. Les Directeurs d'Artillerie et de Génie se conformeront aux

règlements militaires propres à leur service, en tout ce qui n'est pas

contraire aux dispositions spéciales du Senice colonial, notamment de

celles rappelées dans le présent arrêté.

Art. 44. L'Ordonnateur, tant en sa qualité propre qu'en celle de

Directeur de l'Intéiieur, est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui

sera enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin Officiel des

Établissements.

Fapeete, le Ift mai 1861.

Signé : E. G. dk la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,
|

Signé : Trillard. !

i

TARIF de SOLDE
Des ouvriers civils employés dans les Directions.

DÉSIGNATION des OUVRIERS.

ESPÈCES de SOLDES.

PAR ANNNEE

avec vivres

(rat. milit.J

PAR JOUR

avec vivres

(rat. milit.J

PAR JOUR

sans vivres

Piqueurs et écrivains des Directions. . . .

Ouvriers européens de professions

Ouvriers indiens

de 12 à 1,80Oi.

il

de 3 à 6 f. „

n

»i

n
de 2 à 4 f. „

2f. „

50

Manœuvres indiens

Prisonniers
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Vu pour être annexé à noire arrêté de ce jour.

Papeete, le 10 mai 1861.

Le Commandant, Commissaire Impérial,

Signé: E. G. delà RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé: Trillard.

No 19a. — ARRÊTÉ du 20 mai 1861 ,
publiant' dans les Établisse-

ments français de VOcéanie, le décret du & janvier 1861, portant

modification ou suppression des droits à l'entrée, sur des ma-

tières premières.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Vu la dépêche de S. E. le Ministre de la Marine et des Colonies,

du 17 janvier 1861, n° 2, 4« direction;

Vu l'ordonnance du 28 avril 1843 et le décret du 14 janvier 1860
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Avons arrêté ej arrêtons :

Art. 1er. Est publié dans les Établissements français de l'Océanie,

le décret du 5 janvier 1861, portant modification ou suppression des

droits à l'entrée précédemment établis en Fiance sur un certain nombre

de matières premières.

Art. 2. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé

h de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Messager et au

^Bulletin Officiel des Établissements.

. Papeete, le 20 mai 1861.

U Signé : E. G. de la RICHERIE.

\qParle Commandant, Commissaire Impérial:

^L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Trillard.

DÉCRET IMPÉRIAL du 5 JANVIER 1861,

établissant les droits à l'importation sur des matières premières..

NAPOLÉON,
Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur des Français,

A tons présents et à venir, salut,

Sur le rapport de notre Ministre de l'agriculture, du commerce et des

travaux publics
;
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Vu l'article 34 de la loi du 17 décembre 181 4
;

L'article 1
er de l'ordonnance du 26 septembre 1822 et l'article 1er de

l'ordonnance du 9 octobre 1 825
;

L'article 8 de la loi du 17 mai 1826, les articles 1 et 3 de l'ordonnan-

ce du 4 janvier 1848
;

Notre Conseil d'état entendu,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1". A partir du 1
er janvier 1861, les droits à l'importation

des marchandises ci-après dénommées seront établis ainsi qu'il suit :

Peaux brutes fraîches ou sèches, grandes ou petites, et pelleteries de toutes

sortes, brutes, apprêtées ou en morceaux cousus.

i Pqr navires (
des ™s hors d

'

EuroPe -
f Fxemntes

Parmer
?L™ ' &&*•W à

'Em^ 1
*

\ par navires étrangers .'
.' .' .' .'

.'
] ! |2

fr. 50 les 100 k.

D .

j
du cru des pays d'Europe Exemptes.

rarierre
\ d'ailleurs 2 fr. 50 les 100 k.

Crins bruts de toute nature, préparés ou frisés.

Par navires (
des Pays hors d'Europe Fxemnts I

*Z* d
U

aSrs
CS PaySd

'

E"r°Pe
)} aameuis

3 fr les 400 k '

par navires étrangers j

a u. k* uni k.

Graisses de toute sorte.

Par navires (
des pays hors d'Europe , £

frannaifi
du cru des pays d'Europe (

^AC,1,^ lC0 -

iranvais
} d

,

ailleurs
I 2 fr 50 les 100 k

par navires étrangers ^ ir. 50 les 100 k.

Dents d'éléphants. I

Par navires , des pays hors d'Europe Exemptes.
français

J d'ailleurs i , fp , .
ftA ,

par navires étrangers j

d îr. les iuu k.

Écailles de tortue.

Par navires i des pays' hors d'Europe Exemptes.
français d'ailleurs . . . •

! 5 fr les 100 i /
par navires étrangers j

5 îr. les iuu 1/

Coquillages nacrés en coquilles brutes.

Par navires français. .*. J «Jespays hors d'Europe. Exempts.
v La ailleurs , f„ . . AA .

Par navires étrangers. .
j
4 fr. les 100 k,

Fruits oléagineux de toute sorte.

( Par navires l
des pays hors d'Europe. £ ts

Parmer français. Jicru des pays d Europe.
J

] \ d ailleurs
!2 fr KO les 100 k

(
par navires étrangers

ji ir. 5U les 100 k.

Do„ forro , du cru des pays d'Europe. Exempts.
Parterre

d'ailleurs . . % fr. les 400 k.
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Exempte?.

f

Graines oléagineuses de toute sorte.

( Par navires \
des pays hors d'Europe,

.j

Par mer français. *
U .5U d °S payS dEuroPeJ

.
I bailleurs

i* fr 50 les 100 k
l par navires étrangers ^ u. ou îe.s iuu k.

Pnr tprrp I
du cru des PaYs d 'Europe . Exemptes.

' d'ailleurs . 2 (r. 50 les 400 k.

Baume de benjoin.

Par navires français. . . .!
dfspays Hors d'Europe.

. Exempt.
v

1 d ailleurs u f „,,,.„„,
Par navires étrangers r r

' ° ies u

Caoutchouc et gutta-percha brtits ou refondus en masses.

Par navires français. . . .1
dÇ« pays hors d'Europe.

.
Exempts.

i
d ailleurs - , . AA ,

Par navires étrangers. . .
j
3 fr. les 100 k.

Bois odorants.

Par navires français. . . .j jKjW8 hors d'Europe. •" Exempts.
v

i d ailleurs , fc iM lnn ..

Par navires étrangers <
3 fr. les 100 k.

Coques de coco.

\ des pays hors d'Europe. . Exemptes.
Par navires français.

Par navires étrangers.

') d'ailleurs.
3 fr. les 100 k.

Grains durs à tailler.

(
des pays hors d'Europe, .j r-spmnts

Par navires français . . . .< du cru des pays d'Europe.'
^empis.

( d'ailleurs i <• .
, AA ,

Par navires étrangers |
3 fr. les 100 k.

Chanvre, lin et autres végétauxfilamenteux non dénommés.

En tiges brutes, teilles et étoupes

Jute.

En brins ou teille.

Garance.

Enracines
! Soùatori

Voulue ou en paille ,

Exempts.

Exempt.

Exempte.

Exempt.Soufre non épuré (minerai compris)

\ Minerais.

Wa fer, cuivre, plomb, étain \

Dè> cobalt, antimoine, arsenic. . '. . . / Exemntc
Zinc cru ou grillé, pulvérisé ou non . . I

P

Non dénommés. )

Cuivre pur ou allié de zinc flaiton) de 1
re fusion.

En masses, barres ou pIa-( Par navires français .... Exempt,
ques et débris de vieux ou-j

vrages ou limailles. . . .( par navires étrangers. . . . fr. 25 les 100 k.

Plomb.
Ll

a^b4
eS

de
et

(
Par navires fran^ais Exempts.

nî )
par navires étrangers fr. 25 les 100 k.

Métal brut ! Par navires français 2 fr. 50.
Métal Drut

\ par navireg étrangerg 2 fr. 80 les 100 k.
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Étain brut, limailles et débris de vieux ouvrages.

)Par navires français Exempts.

Par navires étrangers T fr. 25 les 100 k.

Bismuth (étain de glace).

Par navires français Exempt.

Par navires étrangers. . Ofr. 25 les 100 k-

Zinc de première fusion, en masses brutes, saumons, barres ou plaques,

limaille et débris de vieux ouvrages.

Par navires français Exempt.
Par navires étrangers fr. 25 les 400 k.

Nickel pur ou allié d'autres Métaux (argentan) en masse.

Par navires français Exempt.
Par navires étrangers fr. 25 les 4 00 k.

Os et sabots de bétail.

Bruts, calcinés à blanc i Fxpmnts
Noir dos I

Lxempts.

Art. 2. Sont et demeurent supprimées les primes actuellement ac-

cordées à l'exportation du soufre épuré ou sublimé, des peaux ou cuirs

tannés, corroyés, hongroyés ou autrement apprêtés, mégis, chamoisés

ou maroquinés ; du plomb, du cuivre et du laiton battus, laminés ou

autrement ouvrés, en nature.

Toutefois, ces drawbacks continueront d'être appliqués pendant deux

mois, à partir de la promulgation du présent décret, sur la production

de quittances de droits d'entrée délivrées antérieurement et n'ayant pas

plus de quatre mois de date.

Art. 3. Nos ministres secrétaires d'État au département de l'agri-

culture, du commerce et des travaux publics et au département des fi-

nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 5 janvier 1861

.

Signé : NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux public

Signé : E. Rouher.

I\o 199. — DÉCISION du 20 mai 1 861 , allouant une indemnité an-

nuelle de mille francs au Capitaine chefdu Génie, à titre de frais

de service, etc., propres à la Direction des Ponts et Chaussées.

Nous Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur*

BULL. OFF. N« 6. — ANNÉE 1861. 3.

)
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Ayons décidé et décidons :

Une indemnité- annuelle de mille francs est accordée à M. le capitaine

Thouroude, chef du Génie et Directeur des Ponts et chaussées, à titre

de frais de service et de tournées propres à la Direction des Ponts et

chaussées.

Cette indemnité sera imputée au budget du Service local, chapitre I<t,

article 3.

Elle sera décomptée à partir du 1er janvier 1861.

L'Ordonnateur f. f. dcDirecteur de l'Intérieur est chargé de l'exécu-

tion delà présente décision qui sera enregistrée partout où besoin sera

et insérée au Bulletin Officel des Établissements.

Papeete, le 20 mai 1861.

Signé: E. G. delà RICIIERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé: Trillard.

No 200. — ARRÊTÉ du 24 mai 1861, établissant le mode de publi-

cation des actes de lÉtat-civil indien.

Nous Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de ia Société,

Arrêtons :

Art. 1er. Les Services indiens feront publier au Messager, par tri-

mestre, l'état des naissances, des décès et des mariages, relevés sur les

registres des actes de l'état-civil des îles Taïti et Moorea.

L'état des divorces prononcés par la cour des Toohitus sera aussi

publié trimestriellement.

Art. 2. Ces états seront établis en taïtien et en français, et certifiés

véritables par le chef de la 2^ Seotion.

i Art. 3. Cette publication commencera à partir du 1^ janvier 1861

.

Art. 4. Le présent arrêté sera enregistré partout où besoin sera,

publié dans les deux langues au Messager et au Bulletin Officiel des

Établissements.

Papeete, le 24 mai 1861.

Signé: E. G. de la MCHERIE.

No 201. — ARRÊTÉ du 24 mai 1861, organisant le Service du

matériel de VArsenal maritime de Fare-Ute.

Nous, Commandant des Etablissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,
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Vu notre arrêté en date du 10 mai 1861 ;

Vu la dépêche ministérielle, en date du 26 juin 1860, portant envoi

de 1'instrudion ministérielle, même date, concernant le gouvernement

de la Nouvelle-Calédonie
;

Vu la circulaire ministérielle du 30 octobre 1860, traçant le mode de

comptabilité à suivre pour le matériel naval déposé dans la Colonie
;

Vu l'ordonnance du 28 avril 1843 et le décret du 14 janvier 1860
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1
er

. L'Arsenal maritime de Fare-Ute, continuera d'être placé

sous la direction d'un officier de la Marine Impériale, détaché de la

station locale.

Art. 2. Cet officier sera chargé, sous les ordres de l'Ordonnatenr, de

}a construction, delà refonte et du radoub de tous les bâtiments flottants

appartenant soit à la Métropole soit au Service local.

Il dirigera tous les travaux à exécuter dans les divers chantiers et

ateliers de forge, charpentage, calfatage, menuiserie, voilerie et tous

autres relatifs au Service des constructions navales.

Art. 3. Il aura sous ses ordres le personnel ouvrier employé à ces

travaux tant au compte de la Marine que de la Colonie.

Art. 4. Il exercera une action de surveillance sur le matériel naval

emmagasiné à Fare-Ute et sur le dépôt de charbon qui y est formé, -r»

Il pourra, en cas d'urgence, prescrire tous mouvemements utiles à la

conservation de ce matériel, à charge d'en informer le Commissaire des

approvisionnements sous les ordres duquel se trouvent directement

placés les agents préposés au Service de ces magasins. — 11 a autorité

sur ces agents et s'assurera de leur présence et de la régularité de leur
|

service. ri

Art. 5. Aucune sortie de matières ne pourra avoir lieu de l'enceinte
J

de l'arsenal sans un billet qui devra être préalablement soumis au vis?/

du Directeur. — Ces billets, ayant une série unique de numéros, serorr/

recueillis par lui et transmis, le lundi de chaque semaine, au Commissa? Je

des travaux et approvisionnements.

Art. 6. Les dispositions de notre arrêté, en date du 10 mai 1861,

sont applicables au Service de l'arsenal en tout ce qui n'est pas contraire

aux présentes.

Art. 7. Le mode de comptabilité à suivre par cette Direction sera

spécialement fixé par des instructions de l'Ordonnateur revêtues de notre

approbation.

Art. 8. Toutes dispositions contraires, antérieures aux présentes,

sont et demeurent rapportées.

i
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Art. 9. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté

qui sera enregistré partout où besoin sera, inséré au Messager et au

Bulletin Officiel des Établissements.

Papecte, le 24 mai 1861.

Signé: E. G. delà RICHERIE,
Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur,

Si^né : Trillard.

INSTRUCTIONS sur le mode de comptabilité de l'Arsenal

{en exécution de l'arrêté du 24 mai 1861).

jentandes de Toutes les demandes de travaux de construction, réparations, etc., à

travaux. exécuter pour le service de l'Arsenal, seront enregistrées au bureau des

travaux, après avoir reçu l'attache de l'Ordonnateur.

Les objets neufs demandés au magasin de la flotte et qui devront

être confectionnés par le même service, donneront lieu à des comman-

des du bureau des travaux.

Les demandes seront formées, en ce qui concerne le Service lo^al

(chaloupes), par le Directeur de l'Arsenal (modèle n° 1), à l'exception

des travaux de simple entretien qui seront directement exécutés. Pour

les autres services, elles seront établies en la forme accoutumée.

Bnregistremerit Ces demandes seront enregistrées sur un compte ouvert (modèle n°2),

des demandes, pour chaque nature de travaux, au titre du bâtiment ou du service

demandeur.

Il contiendra :

Le précis des travaux demandés. et autorisés sur devis régulier quand

>i
il y aura lieu

;

Le précis des travaux exécutés
;

Les matières employées (avec indication de la demande) ;

L'application des matières et de la main-d'eeuvre
;

Le montant par espèce de travail
;

La date de la remise au bureau des travaux, de l'état apprécié des.

ouvrages exécutés, accompagné, pour les réparations, des demandes

dûment acquittées.

Forme des états Les états appréciés seront conformes au modèle n<> 3. lisseront

appréciés, établis mensuellement pour les travaux d'entretien courant exécutés di-

rectement par le Directeur de l'Arsenal, pour le compte du Service local.

De l'emploi de la main-d'œuvre et des matières.

MAIN-D'ŒUVRE Les ouvriers civils employés par la Direction de l'Arsenal, seront im-.
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taatriculés au bureau te travaux qui exmera, pour le contrôle de Immatriculatioii-

cette partie du service, les attributions définies par l'arrêté du 10. mai des ouvriers.

«864.

Ces omriers seront inscrits sur uncasernct nominatif d'appel con- Casemets d'appel

forme au modèle n« i, lequel casernet sera arrêté et totalisé chaque eL de solàe -

mois, et déposé au bureau des travaux après que ses constatations au-

ront été reproduites sur un grand casernet de solde (modèle n° 5).

Il sera tenu, par chaque maître ou chef d'atelier, une feuille d'où- Emploi de la

vrage (modèle n°ti), sur laquelle seront portés nominativement, au titre mam-d œuvre.

de chaque ouvrage en cours, les ouvriers y employés et le temps de tra-- ™l6s

. ,
•

* , i .. n -ïi u. ouvrages ienuc>»,

vail par eux fourni. C est d après les constatations de cette teuille que
par } ÊSIÎia jte

le casernet d'appel sera annoté de l'affectation de chaque ouvrier.

Le 1er de chaque mois» après l'arrêté du casernet d'appel et du caser-

net de solde, il sera dressé, pour servir au paiement de la solde, un

rôle nominatif (modèle no 7) de tons les contre-maîtres, aides, ouvriers,

apprentis, etc., qui auront été employés pendant le mois écoulé.

Du montant de ces rôles seront déduits les salaires appliqués à d'au-

tres services, lesquels donneront lieu à des certificats comptables (mo-

dèle n° 8) qui seront expédiés et mandatés en même temps que le rôle

principal.

Ces états seront dressés en double expédition et remis au bureau des Mandater

travaux avec les casernels d'appel pour le mandatement de la dépense.

Les salaires acquis seront répartis en présence du Directeur de l'Ar- Paiement.

senal et du Commissaire des travaux ou de ieurs représentants.

Il sera établi trimestriellement parle Directeur de l'Arsenal, en ce Comptes

qui concerne le Service marine, un compte-d'application aux divers bâ- ^ S8 ^ a
j

res

|rirnpc[r]p|o

liments et services qui y auront donné lieu, des dépenses ou sala" jes

effectués pendant le trimestre. Ce compte sera conforme au mor lie

n° 9, I

Les matières nécessaires à l'éxecution des travaux seront déliwées MATIÈRES.

au Directeur de l'Arsenal, soit par les magasins du Service local/soit

par le magasin de la Marine, selon qu'il y aura lieu. /

Celles provenant du magasin du Service local seront délivrées en

compte courant sur bons provisoires (modèle n° 10) signés du Directeur

de l'Arsenal. Ces bons seront régularisés mensuellement et remplacés

par des demandes en règle (modèle n» 1) indicatives de la destina'ion

de ces matières. Les différences entre les quantités régularisées et celles

délivrées seront conservées en compte courant ou réintégrées sur bil-

lets de remise, selon la nature de ces matières.

Celles destinées aux travaux du Service marine seront fournies par

le magasin de ce service sur bons provisoires qui seront régularisés

Bons provisoires.

Leur

régularisation.

.
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chaque mois ou en fin de travail, si la terminaison a eu lieu dans le

courant du mois. La demande régularisatrice indiquera aussi la des-

tination de ces matières. Les excédants seront toujours réintégrés au

magasin.

Ecritures Le comptable de l'Arsenal tiendra un livre brouillard (modèle no 11)
du comptable. , , .. . . , ; , .

v

,

'

r sur lequel il inscrira par jour, avec un n° d ordre, les commandes re-

çues par l'Arsenal et Us demandes de matières faites soit au magasin

du Service local, soit au magasin de la Marine. Ce brouillard lui ser-

vira à contrôler les applications de matières faites aux feuilles d'ou-

vrages des maîtres et à passer ses écritures au compte ouvert par

article d'ouvrage dont il a été parlé ci-dessus,
liompte courant. pour jes ma ijeres reçUes du magasia du Service local en compte

courant, il tiendra un enregistrement conforme au modèle n° 12.

' ™P l0

J
, Les maîtres et chefs d'ateliers responsables des matières qu'ils au-

w a u

' ronl reçues et dont l'emploi est surveillé par le Directeur de l'Arsenal,

d'fluviaqes
^présenteront en fin de travail les différences entre les livraisons fai-

tes et les dépenses constatées par leurs feuilles d'ouvrages.

Ces feuilles d'ouvrages seront dépouillées par le comptable pour les

inscriptions à faire au compte ouvert.

Il sera tenu par la Direction de l'Arsenal un inventaire général de

tous les apparaux en service et du mobilier de ses divers chantiers et

des outils en usage. Cet inventaire, conforme au modèle n° 13, sera

arrêté chaque année et récolé parle Commissaire des travaux et ap-

provisionnements. 11 sera divisé par service et adressé au département,

en ce qui concerne le Service marine seulement.

Comptabilité Au commencement de chaque année, le Directeur de l'Arsenal pré-

i A(Jl+

e

!ïï i
sef itéra à l'Ordonnateur, pour être soumis à l'approbation du Commis-

local tt colonial. 1 T ,.,,,. . , . . , , , „ .

sal -e Impérial, 1 état de répartition de la dotation faite a son service,

tal t au compte du Service local que du Service colonial.

a, tiendra un registre de crédits ayant un compte ouvert pour chaque

artiVeou section d'article de cette répartition et y inscrira toutes les

dépenses au furet à mesure de leur réalisation.

A la fin de chaque mois, il remettra au Commissaire des travaux et

approvisionnements l'état présumé de ses besoins pour le mois suivant.

Papeete, le 24 mai 1861.

L'Ordonnatear,

Trillard.

Approuvé.

Le Commandant, Commissaire Impérial,

E. G.delaRICHERIE.
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A'o 20!>. w ORDRE du 25 mai 1861, conférant à M. le capitaine

<T artillerie de marine Lombardeau, toutes les attributions dévolues

au commandant de place par le règlement du 21 novembre 4851,

sur le Service casernement.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Sociélé,

Attendu qu'il nexisle pas de commandant de place à Taïti, et vu la

nécessité de faire remplir les fonctions dévolues au commandant de

place par le règlement du 21 novembre 1854, sur le Service du caser-

nement, afin que ce service puisse être régulièrement mis en application,

Ordonnons :

Le capitaine d'Artillerie de 1
re classe Lombardeau exercera, à comp-

ter du 1
er juin prochain, toutes les attributions dévolues au Commandant

<le place, par le règlement précité sur le Service du casernement.

Le présent ordre sera mis à l'ordre des corps militaires et publié au

Bulletin Ofliciel des Etablissements.

Papeete, le 25 mai 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

No 205 — DÉCISION du 29 mai 1861, fixant provisoirement les

traitements al allocations des dames de St-Joseph de Cluny.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,
|

Yu notre décision, en date du 9 mars dernier, fixant le traitemei ï et

les allocations des frères de l'instruction chrétienne
;

/

Attendu qu'il est équitable d'appliquer les mêmes règles aux d/mes

de St-Joseph de Cluny afïectées au même Service
;

/

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Avons décidé et décidons :

Art. 1er. Les traitements et allocations des dames de St-Joseph de

Cluny employées à l'instruction publique, sont provisoirement fixés

•comme suit, à partir du 1
er mai courant :

1° Solde.

4 Sœur supérieure 4,600.,,

7 Sœurs à 1,200 8,400.,,

À reporter 10,000.,,



report . . 1 0,000 .

2° Allocation.

Abonnement annuel pour l'entretien du mobilier

tant personnel que scholaire et pour frais de do-

mestique a raison de 200 fr. par sœur ci 1,600.,,

Indemnité de bouche à raison de 200 fr. par

sœur et par an. 1,600.,,

Abonnement avec la congrégation pour l'entretien

au complet du nombre de sœurs nécessaires aux

Établissements, à raison de 200 fr. par sœur et

par an (payable en France). 1,600.,,

Ensemble 4,800.,,

Total des dépenses annuelles. . . . 14,800.,,

Art. 2. L'abonnement pour l'entretien du mobilier doit également

pourvoir au remplacement des menus objets en usage tels que linge,

vaisselle, batterie de cuisine, etc. — Le remplacement des meubles reste

seul à fei charge de l'Administration.

Art. 3. L'abonnement alloué à madame la Supérieure pour la four-

niture des livres classiques , du papier, des plumes, de l'encre, des crayons,

ardoises, etc., aux enfants externes indigentes et aux boursières de la

colonie, est fixé à 6 fr. par enfant et par an. — Il sera payé trimestriel-

lement, à compter du 1« r avril dernier, sur la production de l'état no-

minatif des enfants appelées à jouir de cette faveur.

Art. 2. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée partout où

besoin sera et insérée au Bulletin Officiel des Établissements.

Papeete, le 29 mai 4861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

^ar le Commandant Commissaire Impérial :

ordonnateur f . f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

NOMINATIONS, MUTATIONS, etc.

lVo 204. — Par ordre du 7 mai 1861, M. Orsmond (Georges), interprète

des Services indiens, en congé de 6 mois du 20 décembre 1 860, reprend

son service à compter du 6 mai.

No 205. — Par ordre du 8 mai 1 861 , M. Barion, pharmacien de 2e classe
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de la marine, prend passage sur le transport à voiles te Ressource,

pour se rendre en France, à la disposition de S. E. le Ministre de la

Marine et des Colonies.

No 206. — Par décision de l'Ordonnateur, du \ 2 mai, 1 861 M. Delioux de

Savignac, écrivain de marine, remplit provisoirement les fonctions de

conservateur des archives, à compter dudit jour.

%o 207. — Par ordre de l'Ordonnateur, du 16 mai 1861 , M. Trastour

(
Honoré), sous-commissaire de la marine, est chargé, à compter du 17

dudit mois, des fonctions de commissaire aux revues, armements et

inscription maritime.

j\
T
o 208. —- Par ordre de l'Ordonnateur, du 23 mai 1 86 1

, M. Sue, aide-

commissaire delà marine, remplira, à compter du 1 er juin, les fonctions

de commissaire des travaux et approvisionnements, tout en conservant

la direction des détails des subsistances et hôpitaux.

N° 209. — Par décision du 24 mai 1 861 , est approuvée la substitution de

la jeune Victoire Vidal à sa sœur Marie Vidal, à laquelle il a été accordé

une demi-bourse au pensionnat de St-Joseph de Cluny, par décision du

26 avril 1861.

Certifie conforme :

Le Conservateur des Archives$

H.* Trastour.

Papeete, le 30 avril 1862 (*).

(*) Cette date est celle de la réception du Bulletin aux Archives.

Papeete. — Imprimerie du Gouvernement,
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!\o 210. — DÉCISION du 4 j'wm 1861, relative aux dispositions à

prendre loj*s de rarrivée, dans h Colonie, des livres et écrits pé-

riodiques.

Papeete, le 4 juin 4861

.

Monsieur le Commissaire Impérial,

Pour compléter les dispositions de l'arrêté du 26 septembre 18;39,

portant règlement sur la bibliothèque du Gouvernement, et les mettre

en harmonie avec la prescription de l'article 10, § 20 de IVrêté du 10

mai dernier, j'ai l'honneur de vous soumettre les propositions suivantes :

Tous les livres et écrits périodiques arrivant dans la Colonie, seront

distribués par les soins du commissaire des approvisionnements, sur

récépissés destinés à lui permettre de suivre les accroissements des in-

ventaires dont la tenue lui est confiée. Celte distribution se fera confor-

mément aux indications du chef de la Colonie pour tous les ouvrages

autres que les écrits périodiques portant les adresses des destinataires.

A l'arrivée d'une caisse d'écrits périodiques et autres ouvrages, ie

commissaire des approvisionnements dressera, pour vous être soumise,

la liste de tous les ouvrages n'ayant pas de destinataires connus, et c'est

d'après les apostilles de cette liste que s'exécutera la disposition qui

précède.

Les livres et écrits périodiques arrivant dans les paquets adressés au

chef de la Colonie, seront envoyés sur bordereaux au commissaire des

approvisionnements pour être distribués aux services intéressés.

Les délivrances à faire par la bibliothèque du Gouvernement, qui res'e

chargée du dépôt des exemplaires en réserve, donneront lieu à des mu-

talions d'inventaire sur état signé par le bibliothécaire et transmis au

commissaire des approvisionnements après avoir reçu l'approbation du

Commissaire Impérial,
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Ces dispositions me paraissent utiles*pour apporter dans cette partie

du service la régularité désirable. Je vous prie de vouloir bien les sanc-

tionner et de décider en même temps que le secrétaire archiviste biblio-

thécaire fera partie de la commission chargée, à l'arrivée des caisses, de

constater leur contenu. .

Veuillez agréer, etc.

L'Ordonnateur,

Trillard.

Approuvé.

Papeete, le 4 juin 1S61.

Le Commandant, Commmissaire Impérial,

E. G. de la RICHERIE.

No 211. — ARRÊTÉ du 6 juin, fixant provisoirement le classe-

ment des bâtiments civils et militaires et leur affectation aux di-

vers Services des Établissements et du Protectorat.

Nous, Commandant des Établissements français de TOcéanie >

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Considérant la nécessité de classer d'une manière définitive les bâti-

ments civiteet militaires des Établissements et du Protectorat, afin de

respecter le principe de la spécialité des crédits en employant les prévi-

sions inscrites aux budgets des divers services pour leur renouvellement

et leur entretien
;

Vu la dépêche ministérielle du 27 février 1860, no 10 (administration

coloniale);

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Avons arrêté et arrêtons

( Sauf approbation de S. E. le Ministre de la Marine et des Colonies ) :

Art. 1er. Le classement et l'alTectation des bâtiments civils et mili-

taires entre les divers services des Établissements et du Protectorat,

sont fixés provisoirement comme suit :

( Voir le tableau ci-contre.
)

Art. 2. Chaque service dressera, d'après la classification qui précède,

îe relevé des immeubles dont il a la propriété ou l'entretien. Ce relevé,

indiquant l'état de ces immeubles et leur valeur approximative, sera

arrêté par nous, et servira de base aux prévisions de dépenses d'entre-

tien, de grosses réparations ou de constructions à inscrire aux budgets

colonial et local.
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Art. 3. L'Ordonnateur f. I. le Directeur de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où be>oin

sera et inséré au Bulletin Officiel de la Colonie.

Papeete, le 6 juin 1861.

Signé : E. G. de la RICHER1E.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur,

Signé : Trillard.

V* 212. — ARRÊTE du 15 juin 1861, autorisant le trésorier-

payeur à faire emploi dans ses écritures du montant des cotes ir-

récouvrables pendant les mois de mars et avril 1861

.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Yu l'état des dégrèvements de contributions sur rôles accordés au

trésorier-payeur dans la séance du conseil d'Administration de ce jour
;

Vu l'article 234, § II du décret du 26 septembre 1855,

Sur la proposition de l'Ordonnateur f, f. de Directeur de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er — Le trésorier-payeur est autorisé à faire emploi dans ses.

écritures du montant des sommes reconnues irrécouvrables pendant les

mois de mars et avril sur le rôle de l'Exercice 1861, et s'élevant à la

somme de mille deux cent cinquante-deux francs quatre-vingt-trois

centimes (1252 fr. 83 c).

Le présent arrêté et l'état récapitulatif seront mis à l'appui de sa,

comptabilité.

Art. 2. — L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré partout où besoin

sera.

Papeete, le 15 juin 1861.

Signé :E. G. de laRICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

^'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur.

Signé: Trillard.
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No.. <>15. _ ARRÊTÉ du i5 juin J861, rendant exécutoire le rôle

supplémentaire des patentes et de la prestation des routes, pour le

mois d'avril 1861

.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Oeéanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Vnles dispositions contenues daus l'instruction du 15 avril 1856,

pour l'exécution du décret financier du 26 septembre 1855;

Sur le rapport de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons:

Art. !«•*. — Est rendu exécutoire, le rôle supplémentaire des pa-

tentes et de la prestation des routes du mois d'avril 1861, s'élevant à

la somme de deux mille cent vingt-un francs quatre-vingt-dix-

neuf centimes.

Savoir :

Patentes, 1967 fr. 00.

Prestations pour les routes, 1 54 fr. 99.

Total. . . 2121 fr. 99.

Art. 2. — L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au journal et au Bulle-

tin Officiel de la Colonie.

Papeete, le 15 juin 1861.

Signé : E. G. de la RICHERJE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

• Signé : Trillard.

N°214. — Circulaire de l'Ordonnateur, à MM. les Directeurs de

travaux et Chefs de détails, portant instructions sur le rembour-

sement des cessions..

Papeete, le 21 juin 1861.

Messieurs,

Le remboursement des cessions faites de service à service et de ser-

vice à particuliers est une opération qui intéresse à un haut degré la,

marche régulière delà comptabilité et le libre emploi des crédits affectés

% chacun des services appelés à concourir à l'exécution de ces cessions.



— ni —

Afin de bien préciser les règles è sui\re pour la réalisation de l'opéra-

tion dont il s'agit, j'ai pensé qu'il convenait de les réunir ici pour en

recommander particulièrement l'exéculion à votre vigilance.

^e

' Les autorisaiions de cessions de matières ou de travaux entre les di-

service.
vcrs services de la colonie sont données par l'Ordonnateur.

Cessions Celles qui sont sollicitées par des particuliers doivent être spéciale-

aux parliculiers. ment autorisées parle chef de la Colonie, après avis du service intéressé.

Conditions spé- Ces cessions, suivant la règle générale prescrite au département de
pies applicables

ia Marine (circulaire du 22 juillet 1847, article 596 de l'instruction du
emieres.

j er QctQbfe 1854), doivent être forcées d'une augmentation de prix

d'un quart. Eli s ne donneront lieu à délivrance que sur le vu du récipissé

visé par l'Ordonnateur constatant le versement de leur valeur au Trésor.

Règle applicable H n e peut être donné suite aux cessions que sur commandes du bu-

à toutes les reau des travaux et approvisionnements ou sur visa du chef de ce détail

cessions. au pj
fl(

j jgg demandes selon le cas. La commande ou le visa doit conte-

nir l'indication de l'imputation de la dépense etlen° du registre des

cessions.

Enregistrement Toutes les demandes de cessions doivent être inscrites sur un registre

des demandes conforme au modèle ci-joint tenu au bureau des travaux et approvision-
de cessions. nemcnts .

Exécution tt
^a délivrance des objets confectionnés ou réparés et def. matières

délivrance, demandées, est constatée par les services ou parties intéressées au pied

des demandes ou au bas des commandes délivrées par le Commissaire des

travaux et approvisionnements en vue de l'exécution de l'article 29 de

l'arrêté du 10 mai 1861.

Régularisation La régularisation des cessions donnera lieu à des états mensuels dres-

ses cessions. ses par jes services cédants.

É
;

i!s mensuels. Ces états ne comprendront point les ouvrages en cours d'exécution.

Ils seront dressés en triple expédition pour les cessions de service à

service et en double seulement pour les cessions aux particuliers, et

lemis sur récépissé au bureau des travaux et approvisionnements du h»

au 15 de chaque mois.

Suite à donner Le bureau des travaux et approvisionnements, après les avoir apos-

aux états par tilles sur le registre des cessions, en assure le mandatement et transmet,

le bureau SU r récépissé, les mandats au bureau des fonds avec une expédition de

5LJSL
6

chaque état pour l'établissement des ordres de recette correspondants.

ments et le bureau
^es cessions faites au service des subsistances, seules, seront exceptées

des hnfa du mandatement par le Commissaire aux travaux et approvisionnements

et les états nécessaires à ce mandatement seront adressés par ce chef

de détail, à cette fin, au bureau des subsistances.
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la régularisation financière des cessions sera opérée trimestrielle- La régularisation

ment, excepté celles faites par le service marine, qui devront être s e fait trimss-

réalisées mensuellement aux termes de la circulaire du 9 septembre ™ 6IIieilt -

1817, n<> 139, (bureau des finances et approvisionnements). Les états

devront être remis, sur récépisé, au bureau des fonds du \ e* au 15 de

chaque mois.

Dans le cas où en fin d'exercice il serait nécessaire de réintégrer par

urgence les crédits employés par le chapitre cédant, il serait pourvu

exceptionnellement au mandatement des cessions y relatives sur l'auto-

risation préalable de l'Ordonnateur.

Les cessions de vivres faites par le chapitre V du budget de la Marine Cessions de vivres

aux chapitres vivres des budgets colonial et local, sont centralisées par pesentre

le service des subsistances et régularisées mensuellement.

Au moment de la transmission trimestrielle au département des et local.

pièces de comptabilité de ce service, un pointage a lieu avec le bureau

des fonds pour s'assurer de la rentrée de toutes les cessions faites, et la

lettre d'envoi de cette comptabilité contiendra l'indication des dépêches

portant envoi des récépissés à la direction de la comptabilité générale

chargée d'accomplir l'opération à Paris.

Les règl s qui précèdent ne sont applicables qu'aux cessions donnant Cessions entre

lieu dans la Colonie à des opérations financières effectives. Elles ne con- les divers cha-

cernent point dès lors les cessions entre les divers chapitres du service P
itres ^ Service

marine et celles entre divers articles d'un même chapitre ou diverses SUD~
fe!™ers\rt?cles

divisions d'un même article du budget colonial. $m mgme cjja_

Les premières devant être régularisées en France, le bureau des ap- P 1

}

16

.^ ™ÇS

provisionnements et celui des subsistances, selon le cas, se borneront à

remettre, sur récépissé, au bureau des fonds, les états de cessions destinés

à être transmis au Ministre.

Les autres, celles faites entre divers articles d'un même chapitre des

budgets colonial ou local et entre diverses subdivisions du même article

(artillerie à génie, et vice versa, par exemple), doivent seulement faire

l'objet d'annotations dans la comptabilité des travaux et dans celle des

fonds, en vue des explications à fournir lors de la reddition du compte

d'exercice. A cet effet le bureau des travaux et approvisionnements,

après avoir pris note des dépenses y relatives, transmettra les états au

bureau des fonds qui en aura le dépôt.

Agréez, etc. %
L'Ordonnateur,

Trillahd.
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Bfo. 2i;>. ~ CW'CILAIRE de i Ordonnateur, du 21 juin 18GI, à

JJ/?/. les Directeurs d'artillerie et de l'arsenal, les capitaines des

bâtiments de la station locale et le commissaire aux travaux et

approvisionnements, au sujet de la comptabilité du matériel de

la Marine à Papeete.

Papeete, le 21 juin 1861.

Messieurs,

La mise à exécution du règlement ministériel du 30 octobre 1860,

relatif à la comptabilité du matériel de la marine dans les colonies, et de

l'arrêté du 24 mai I86I, sur l'organisation et la comptabilité de l'arse-

nal maritime de Fare Ute, me paraît nécessiter quelques instructions

de détail peur bien préciser la part d'action de chacun des services ap-

pelés à concourir à l'application de ces actes.

Tel est le but de la communication que j'ai l'honneur de vous adresser

aujourd'hui.

Demandes Les demandes des bâtiments de la marine Impériale seront établies

• des bâtiments. sur |e modèle réglementai! e.

signées. Elles seront signées par le conseil d'administration du bord ou le ca-

pitaine comptable et soumises à l'approbation du commandant de la

station locale, avant d'être présentées à la signature de l'Ordonnateur.

Les demandes d'objets confectionnés ou de matières seront faites au

d objets magasin du matériel de la Marine et donneront lieu à un ordre de déli^

ou°de matière

S mnce s^né ^e l'Ordonnateur et du commissaire des approvisionne-

ments.

Demandes Les demandes de réparations (e,i double expédition) seront faites,

a réparer. se |on |e caSi S0 jt ^ la direction de l'arsenal, soit à la direction d'artillerie,

soit au bureau des travaux ( blanchissage et réparations du linge d'hô-

pital etc. ). Préalablement à l'établissement des demandes à la direction

d'artillerie, les bords devront s'assurer auprès du Directeur de l'arsenal

de l'impossibilité de faire exécuter le travail par son service. Les de-

mandes de réparations devront porter l'attache de l'Ordonnateur et du

commissaire aux travaux.

Suite à donner Le comptable du matériel delà Marine, sur le vu de la demande et de

pr le magasin
l'ordre de délivrance, remettra au bâtiment les objets demandés, sur

du matériel ., • L
de la Marine

* acquit du magasinier ou du maître charge.

aux deg^des Si le magasin ne possède point les articles portés sur la demande,

de matières ou
jj es^ pourvu, par le commissaire aux travaux et approvisionnements, à

c~
leur achat sur place, à leur cession de service à service, ou à leur con-
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fection soit par la direction de l'arsenal, soit par la direction d'ar-
'

tillerie.

Sur la commande du commissaire des approvisionnements, ladirection Suite à donner

de l'arsenal confectionne les objets demandés, en se conformant aux in- P
ar ï*,.?™",

struclions de l'Ordonnateur jointes à l'arrêté du 24 mai 1861. Il en est
t ^ Y^\\m

donné reçu au pied de la commande par le comptable du matériel, qui aux commandes

en prend charge, sur ordre de recette du commissaire aux approvisionne- ^# ts mfa-

ments, mis au bas de l'état apprécié dressé par l'arsenal.
du^ommhsafre

De son côté, la direction d'artillerie satisfait à ces commandes à titre aux approvision-

de cession sur les crédits de son service, à charge de s'en faite rembour- nements.

ser par le service marine, chapitre VIII, article 1«\ sur état de cession

dressé mensuellement ou en iin d'exécution de l'ouvrage, et indiquant le

prixtolal de chaque objet confectionné {matières et main-d'œuvre).

Les objets confectionnés sont pris en charge, sur ordre de recette du

commissaire aux travaux et approvisionnements, par le magasinier qui

en donne récépissé à la direction d'artillerie au pied de la commande.

Ces réparations sont exécutées par l'arsenal, conformément aux ins- Suite à donner

tructions précitées. f }\
Dir

f
10

î
de I Arsenal et

j La direction de l'artillerie y pourvoit sur ses crédits, comme pour les
la Direction

objets confectionnés, et poursuit de la même manière le remboursement de l'Artillerie

à taire par le chapitre VIII du budget de la marine, article 2. aux ^Mn^ s

Les objets réparés sont remis aux bâtiments sur acquit au pied des
des iords.

demandes.

Si dans le cours d'un ouvrage qu'il dirige, le service de l'arsenal a be-

soin de recourir à la direction d'arîillerie pour une réparation ou une^3 réparations ou

confection applicable à cet ouvrage, mais pour laquelle les moyens , :,

e CÛD™ns

.,,.,. , * » ..• j > m », ., laites par lArse-

d exécution lui manquent, une demande est faite de "une a 1 autre ai—
na j ^ l'Artillerie.

rection et soumise à l'approbation de l'Ordonnateur et au visa du com-

missaire aux travaux.

L'artillerie exécute comme il est dit ci-dessus, pour les demandes de

réparations des bâtiments, et le montant de ces réparations ou confec-

tions est porté pour mémoire au compte de travaux tenu parla Direction

de l'arsenal, le paiement en étant fait à titre de remboursement de ces-

sion par le service des travaux.

Les mouvements de recette et de dépense des matières et objets con- Compte rendu

fectionnés étant centralisés dans les écritures du comptable du matériel des opérations

delà marine, les productions trimestrielles prescrites par le règlemen> T^ es au

ministériel du 30 octobre 1860 permettront au déparlement de suivre,

BULL. OFF. N° 8. — ANNÉE 1861. 2.
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en quantités et en valeurs, les opérations de cette nature faites pour son

compte dans la Colonie.

En ce qui concerne les réparations faites par l'arsenal, le compte

d'application trimestriel, prescrit par les instructions jointes à l'arrêté du

24 mai, permettra aussi au département de connaître les salaires ap-

pliqués à ces réparations, les matières y relatives figurant dans les états

de dépense du magasin du matéiiel.

Enfin, en ce qui touche les réparations exécutées par l'artillerie, pour

les bâtiments de l'État comme pour la direction de l'arsenal, le com-

missaire aux travaux, à l'aide de l'enregistrement des demandes et des

états de cession mensuels que lui remettra la direction d'artillerie,

dressera trimestriellement un état sommaire de ces réparations pour

être transmis au département en même temps que les pièces relatées

aux deux paragraphes précédents. Cet état sommaire comprendra égale-

ment les réparations [blanchissage, etc.) exécutées directement par le

détail des travaux.

A l'aide de ces productions, les opérations relatives au matériel naval

seront toutes portées à la connaissance du département de la Marine.

Agréez, etc.

L'Ordonnateur,

Signé : Trillard.

]\
To 216. — MISE A L'ORDRE des bâtimentsde la station locale, en

date du Sbjuin 1 86 1 , de l'instruction de l'Ordonnateur qui précède,

relative au service du matériel desdits bâtiments.
tj

Le Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Met à l'ordre des bâtimentsde la station locale, l'instruction ci-dessus,

rédigée par l'Ordonnateur et destinée à assurer un fonctionnement régulier

dans le service matériel.

Les Capitaines sont invités à se conformer scrupuleusement à cette

instruction, en ce qui les concerne, et à prendre le plus grand soin de

l'entretien de leur matériel, aiusi qu'il est prescrit par les règlements.

Toutes les demandes doivent être bien motivées, et, s'il est nécessaire,

elles seront accompagnées d'une note explicative.

Les demandes à réparer, et devant être adressées à la direction de

l'arsenal où à la direction de l'artillerie, porteront au crayon le mot

Arsenal ou Artillerie. Le Commandant de la station se réserve d'ap-

précier à laquelle de ces directions la réparation devra être demandée.
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Afin qu'il n'y ait pas de relard dans les travaux, le maître du bord

portera toujours les demandes à répare* au Directeur de l'arsenal qui

mettra son avis sur une fiche jointe à la demande, et c'est alors que cette

demande sera remise à l'approbation du Commandant de la station.

Papeete, le 24 juin 1861.

Signé: E. G. de la RICHERIE.

No 217. —- INSTRUCTION du Commandant, Commissaire Impé-

rial commandant la station locale du 24 juin 1^861 , relative au

tableau synoptique des documents périodiques à fournir aux ports

d'armement.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société, commandant la station

locale,

Avons l'honneur de placer sous les yeux des Capitaines des bâtiments

de la station, le tableau synoptique des documents périodiques à fournir

aux ports d'armement.

Les Capitaines se pénétreront facilement de l'importance que son

Excellence le Ministre de la Marine et des Colonies attache à l'exécu-

tion ponctuelle des dispositions contenues dans les articles 314, 490,

3 1 8 et 345 9u décret du 1 1 août 1 856, sur l'administration et la comp-

tabilité des équipages de la flotte, 10 de l'instruction réglementaire du

41 août 1838, sur !a tenue et l'apurement de la comptabilité des vivres

relatifs,

1° Les deux premiers (314 et 490), aux mouvements et mutations survenus

dans l'État-major et dans l'équipage
;

2* Le troisième (31 8), aux payements effectués par l'intermédiaire des con-

seils d'administration ou des capitaines comptables
;

3° Le quatrième (345), aux feuilles de journées
;

4° Le cinquième (10) aux mouvements des rationnaires.

Les Capitaines ne perdront pas de vue que non seulement l'intérêt des

familles, mais encore les intérêts du Trésor public sont engagés dans la

responsabilité qui leur incombe à cette égard.

Les documents périodiques dont le détail suit nous seront adressés

directement, ils seront placés sous bande, la bande portera le nom du

bâtiment et le titre du document.

Après vérification préalable de l'officier, d'administration du Latouche

Tréville
}
chargé, par ordre en date du 1« juin, de la centralisation du

service administratif des bâtiments delà station, ces pièces seront ache-

minées, par ses soins, à leur destination définitive.
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Reçu en sera donné aux bâtiments par le Centralisateur.

TABLEAU SYNOPTIQUE
des documents périodiques à fournir au port d'armement.

PERSONNEL.

1° État des mutations et mouvements sur-

venus parmi les officiers, officiers mari-

niers, etc., du

au 1 8

Modèle n° 47, annexé au décret du 1.1 août

4 856.

2° État des mutations survenues parmi les

officiers, officiers mariniers et marins, pen-

dant le trimestre 18

Modèle n° 52, annexé au décret précité.

3° État des payements effectués pendant

le mois de 48.
Modèle n° 24.

4° État nominatif des officiers mari-

niers, etc., admis à la haute paie journalière

d'ancienneté ou à un degré plus élevé de

cette haute paie, pendant le mois de

4 8 Modèle n° 25.

5° État des effets d'habillement délivrés

aux officiers mariniers et marins, pendant

le* trimestre 48 . Modèle n° 4 3.

6° Procès-verbaux d'avancements.

Modèles 14, 4 2 et 4 3, annexés au décret du

o juin 4 856.

7° Feuilles de journées.

Modèles 28 et 29, annexés au décret du

4 4 août 4 856.

8° Compte courant sommaire de l'habille-

ment. Modèle 64, d°.

9° État nominatif portant décompte des

sommes acquises pendant l'an née,au titre de

la dotation de l'armée.

Modèle annexé à la loi du 26 avril 1855.

40° État constatant les droits acquis au

traitement de la Légion-d'honneur ou de la

Médaille militaire.

Modèles 4, 2 et 3 annexés à la circulaire du

M juin 1854.

Tous les dix jours dans les

ports de France et par toutes

les occasions favorables pour

les bâtiments en cours de

campagne.

Tous les trois mois.

Du 1 er au 5 de chaque mois.

Mensuellement.

Tous les trimestres.

1
er janvier et 4 er juillet de

chaque année.

Dans les dix premiers jours de

chaque année.

d«>.

do.

Le 4
er janvier de chaque an-

née.
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MATÉRIEL.

4° État mensuel des recettes et de^ dé- \

penses de toute nature. f Dans les quinze premiers jours

Modèle 92, annexé à l'instruction du 1
er oc- ( de chaque trimestre.

tobre18o4. )

2° État des matières et des objets versés )

au bâtiment. Module 86, d°.
)

VIVRES.

1° État mensuel des mouvements à la mer.

Modèle n° 18, art. 10 de l'instruction du

11 août 1838.

2° État justificatif des fournitures faites en

dehors du service des rations.

3° Procès-verbaux d'abattage, de perte, etc.

4° États de versements

Dans les dix premiers jours de-

chaque mois.

Trimestriellement.

Papeete, le 29 juin 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

No 218. — ARRÊTÉ du 26 juin 1861, établissant à Taïti un con-

cours public sur l'élude de la langue française, pour les Indigènes.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Considérant qu'il convient d'encourager et de développer de plus en

plus chez les Indigènes l'élude de la langue française,

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Avons arrêté et arrêtons :

>

Art. I
er

. Un concours public sur l'étude de la laogue française est

établi à Taïti.

Art. 2, Ce concours aura lieu chaque année du 1
er au 10 août, en

présence d'une commission spéciale dont la composition sera ultérieure-

ment déterminée.

Art. 3. Seront admis à concourir: les indigènes des deux sexes âgés

de huit à vingt ans.

Art. 4. Des récompenses seront décernées par nous, d'après le résul-

tat du concours ; elles pourront porter sur les enfants, les parents et les

instituteurs.

Art. 5. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin
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sera et inséré au Messager dans les deux langues et au Bulletin Officiel

des Établissements

Papeete, le 1 mai 1861.

Signé : E. G. dk la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

fto 219. — DÉCISION du 29 juin 1861, autorisant le Trésorier-

payeur à faire emploi dans ses écritures des décharges accordées

en séance du Conseil d'Administration du \5juin courant.
i

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu la délibération du Conseil d'Administration dans la séance du 15

juin courant,

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Avons décidé et décidons :

Art. 1er Le Trésorier-payeur est autorisé à faire emploi dans ses

écritures du montant des décharges accordées dans la séance précitée à

M. Danican Philidor, au titre des exercices 1856 à 1859.

Savoir :

Exercice 1856, Patentes, 105 fr. » c.

— 1857, Patentes, . . . 48 fr. 75 c.

— — Prestations des routes 135 . »

183 . 75

— 1858, Patentes, ... 245 . »

— 1859, Patentes, . . . Si 5 . »

— — Prestations des routes 450 . »

1,265 . »

Ensemble : dix-sept cent quatre-vingt-dix-huit francs

soixante-quinze centimes, 1,798 . 75.

La présente décision sera mise à l'appui de sa comptabilité.

Art. 2. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision quiseia enregistrée partout où
besoin sera.

Papeete, le 29 juin 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.
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NOMINATIONS, MUTATIONS, etc.

No 220. — Par ordre du Commandant, Commissaire Impérial, com-

mandant la station locale, du 1er juin 1 86î , M. Boyé (Joseph), officier

d'administration de l'aviso à hélice le Latouche-Tréville est, à compter

dudit jour, chargé de centraliser la comptabilité des bâtiments delà sta-

tion locale.

No 221. — Par décision du 1er juin 1861, M. Trastour, sous-commis-

saire de la marine, est nommé juge au Tribunal correctionnel en rempla-

cement de M. Lamon, capitaine d'infanterie de marine, rentré en France.

No 222. — Par décision du 1er juin 1861, M. Trély, garde d'artille-

rie de 1re classe, est nommé juge au Tribunal criminel, en remplace-

ment de M. Pageot des Noutières, aide-commissaire de la marine, rentré

en France.

No 225.^— Par décision du 1er juin 1861, m. Bouët (Henry Yorick),

commis de marine, est nommé adjoint à l'Ètat-civil.

No 224. — Par décision du 5 juin 1861, M. Barbe, garde du génie,

destiné pour la Nouvelle-Calédonie, est débarqué provisoirement du

navire français Barnave, pendant la durée des réparations de ce navire

à Taïti, pour être attaché au service des Ponts et Chaussées.

No 225. — Par décision du Commissaire Impérial, prise dans la séance

du Conseil d'Administration du 27 juin 1861, le

S

r
. Basque (Jean), ex-

soldat au 1er régiment d'infanterie de marine, est autorise à contracter

mariage avec l'indienne Vahinetua, du district de Mataiea.
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««§. Décision du 24 juillet 1861, fixant le traitement et les indemnités
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Domaines 244

«^». Mise à l'ordre des bâtiments de la station locale, en date du 34
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=ooG^Ooo=
No 22G. Ordre du 4 juillet 186 1 ^ accordant la ration militaire aux

soldats indigènes.

Nous, Commandant des Établissements française l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Vu que l'expérience au sujet du système de ration établi depuis le

1
er janvier dernier pour les soldats indigènes, ne donne pas de bons ré-

sultats
; i

Ordonnons :

A compter de demain, 5 juillet, la ration militaire sera délivrée aux

soldats indigènes jusqu'à nouvel ordre, en remplacement de fr. 50 c.

en argent, donnés chaque jour depuis le I
er janvier 1861.

BULL. OFF. N° 9. — ANNÉE 1861. 1,
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L'Ordonnateur f. f. deDirccteur de l'Intérieur est chargé de l'exécu-

tion de la présente décision qui sera enregistrée partout où besoin sera.

Papeele, le 4 juillet 186t.

Signé : E. G. delà RICHEIUE.

J\
T
° 227. Décision du 24 juillet 1861, fixant la durée des vacances de

l 'école des frères de Ploè'rmcl.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

décidons :

Les vacances de l'école des frères de Ploërmel commenceront le 15

août prochain.

L'ouverture de l'année scolaire est fixée au 1 ** octobre.

L'Ordonnateur f. fonctions de directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution de la présente décision qui sera insérée au Bulletin officiel

des Etablissements et publiée au Messager en français et en taïtieUv

Papeete, le 24 juillet 1861.

Signé: E. G. delà lUCHERIE.

Parle Commandant, Commissaire Impérial:

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

No 228. Décision du 24 juillet 1861, fixant U traitement et les ?>?-

demnités de service à allouer au receveur de l Enregistrement et

des Domaines.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Vu la dépêche ministérielle, en date du 31 août 1860, n° 60, portant

avis de la nomination de M. Faucompré en qualité de receveur de l'En-

registrement et des Domaines chargé d'organiser le service à Taïti
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Avons décidé et décidons :

Art. 1er. Le traitement et les indemnités de service à allouera

M. Faucompré, sont fixés comme suit, à compter du jour de son entrée

en fonctions. ,

Traitement d'Europe 2000 fr.

Supplément colonial 2000

Frais de bureau, de logement et de tournées 2000

Ensemble : six mille francs. 6000

Ilemise sur les recettes : 2 pour cent.
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Art. 2. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée partout où besoin

sera, et insérée au Bulletin Officiel des Établissements.

Papeete, le 24 juillet 1861.

Signé : E. G. de la RICHfiRIE.

Pnr le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

N° 229. Mise à l'ordre des bâtiments de la station locale, en date du

31 juillet 1861 , d'une dépêche de S. Exe. le ministre de la marine

et des colonies, en date du 1 2 février 1861 (2 e direction : person-

nel, o* bureau, solde, habillement et revues), relative à la compta-

bilité des bâtiments affectés au service local des Colonies.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société, commandant la station

locale,

Mettons à Tordre des bâtiments de la station locale la dépêche ci-

dessous, de son Excellence le Ministre de la Marine et des Colonies.

Paris, le 12 février 1861.

Monsieur, 11 m'a été rendu compte que les pièces relatives à la compta-

bilité des bâtiments affectés au service local des colonies ne sont trans-

mises que très irrégulièrement aux ports métropolitains auxquels ces

bâtitneuts sont rattachés et que, par suite, il ne sera pas possible d'apu-

rer leurs comptes.

Cet oubli des prescriptions réglementaires présente les plus graves

inconvénients tant au point de vue des intérêts des marins qu'en <;e qui

concerne ceux du trésor, et iPengage fortement la responsabilité des

conseils d'administration et dés capitaines comptables qui s'en rendent

coupables.

'

11 importe donc de faire cesser un tel état de choses et, dans ce but,

je vous invite à donner les ordres les plus précis aux commandants des

bâtiments faisant partie de la station locale de Taïti et des lies Mar-

quises, afin que l'administration de ces bâtiments ait soin de profiter de

toutes les occasions qui se présenteront pour faire parvenir aux porls

d'attache leurs pièces de comptabilité.

Vous devez d'ailleurs faire connaître aux intéressés, officiers et fonc-

tionnaires, que je n'hésiterai pas à prendre des mesures de rigueur,

contre ceux qui me seraient signalés comme ne s'étant pas conformés
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aux prescriptions de la présente dépêche, dont je vous prie de m'accuser

réception.

Le Ministre secrétaire d'État de la Marine et des Colonies.

Signé : O. P. de Chasseloup-Laubat.

Le Commandant de la station ne doute pas que cette recommanda-
tion du Ministre produira tout son eiïet, et que si quelques pièces sont

en retard, elles ne tarderont pas à lui être remises.

Papeele, le 31 juillet 1861.
|

Signé: E. G. de la RICHERIE.

NOMINATIONS, MUTATIONS, etc.

No 250. — Par décision du 1« juillet 1861, M. Naudot, capitaine d'in-

fanterie de Marine, est nommé substitut du procureur impérial, en rem-

placement de M. Delioux de Savignac, écrivain de Marine, empêché.

No 251. — Par décision du 1« juillet 1861, M. Orsmond, interprète

des bureaux du Commissaire Impérial, est nommé interprète des tribu-

naux du Protectorat. -

N° 252. — Par ordre de l'Ordonnateur faisant fonctions de Directeur

de l'Intérieur, M. Faucompré (Alfred-Alexandre), receveur de l'Enregis-

trement et des Domaines chargé d'organiser le service à Taïti, débarqué

de la corvette La Galatée, le 12 juin 1861, prendra ses fonctions à

compter dudit jour.

N°255. — Par décision du 18 juillet 1861, la Commission spéciale

chargée de l'examen des jeunes indiens se présentant au concours sur

l'élude de la langue française est composée de :

MM. l'Ordonnateur f f. de Diiecteur de l'Intérieur, président,

Dubois deLavalette, Directeur des affaires Européennes,

DeKersabiec. ofticier d'ordonnance du Commissaire Impérial* chef

de Iac3ç section des services indiens.

Darling, interprète, chef de la l
re section du même service.

No 254. — Par décision du 24 juillet 1861, un congé de convalescence

pour France, et dont la durée sera fixée par S. E. le Ministre de la Ma-

rine et des Colonies, est accordé à M. Delioux de Savignac, écrivain de

Marine, avec passage aux frais de l'État.
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N° 23o — CIRCULAIRE du Ministre, du 8 avril 1861 , au sujet des

marins condamnés à Vemprisonnement par des tribunaux mari-

times commerciaux et renvoyés en France pour y subir leur peine.

— Indiquer sur les extraits de jugements si Vexécution de la

peine a commencé avant le renvoi en France.

Paris, le 8 avril 1861.

Messieurs, Il arrive fréquemment que les individus condam-

nés hors de France, à l'emprisonnement, par des tribunaux maritimes

commerciaux et destinés à être envoyés dans la Métropole pour y subir

leur peine, en exécution de l'article 41 du décret-loi du 24 mars 1852,

sont retenus en prison pendant un certain temps, sur le lieu même de

la condamnation, en attendant qu'il se présente uneoccasoin de rapa-

triement.

Lorsque ces hommes, après avoir été débarqués dans un port de

France, sont incarcérés de nouveau, ilsdemandent naturellement que la

période de détention déjà subie par eux soit défalquée de la durée totale

de leur peine. Leur réclamation est juste; mais comme les autorités

maritimes ou consulaires qui pourvoient à ces rapatriements omettent

souvent d'indiquer si les condamnations prononcées ont reçu un com-

mencement d'exécution, on se trouve dans l'alternative ou d'accorder
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une foi aveugle aux déclarations des condamnés eux-mêmes, ou d'ag-

graver leur peine en les obligeant à l'accomplir tout entière, à compter

du jour où ils sont ècroués dans la prison du port de débarquement.

Afin d'éviter ces lâcheuses! incertitudes; je désire qu'à l"a\enir, toute

autorité chargée de nipalrieijun homme condamné à l'emprisonnement

par un tribunal maritime couunercial, prenne soin d'inscrire, sur l'expé-

dition du jugement qui doit accompagner ce condamné (1), une apos-

tille aulhenlique, indiquant qu'il a subi une partie de sa peine avant

son retour eu France, et, dans le cas de l'affirmative, constatant la

durée précise de sa détention.

Je vous invite, Messieurs» à tenir strictement la main à l'exécution

des dispositions prescrites par la présente circulaire.

Recevez, etc.

Le Ministre seciétaire d'État de la Marine et des Colonies,

Signé : (X P. de ÇHASSELOUP-LàUBAT.

•/

No 236. — DÉPÊCHE du Ministre du 15 mai 1861 , au sujet de la

taxe des correspondances échangées entre les Colonies par l'inter-

médiaire de la France.

Paris, le 15 mai 1861.

Monsieur le Commandant, M. le Gouverneur de la Guadeloupe

a demandé à l'administration des postes l'annulation d'une taxe de

33 fr. 60 c. dont a été frappé un paquet de journaux, provenant de* la

Réunion à son adresse.

En me transmettant cette demande, M. le Directeur général des

postes m'a t'ait connaître que le fait de l'application de la taxe a eu lieu

régulièrement, et que l'annulation ne saurait en être accordée.

Je ne puis que partager celte opinion qui me paraît conforme au

principe établi par les conventions postales établies entre la Franee et

l'Angleterre. Aux termes de ces conventions, il faut distinguer les taxes

perçues pour le parcours des lettres sur le territoire de la métropole et

le territoire colonial, c'est-à-dire sur le territoire national, et les taxes

de voie de mer et de transit en pays étrangers.

Dans le premier cas, la franchise peut exister, puisqu'il s'agit d'un

service fait par la poste nationale. Mais il n'en est pas de même dans

la deuxième hypothèse. Toutes les dépêches et imprimés, quelles

qu'en soient la nature et la destination, sont susceptibles de la taxe de

(1) Circulaires du 21 octobre I85;J (Bull. Off. de la Marine, page 753), et du

18 mars 1850 (Bull. Off. de la Marine, page 191 ). *»
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mer et de transit, du moment qu'ils sont acheminés parla voie des

paquebots britanniques.

Je ne saurais trop insister sur ces dispositions dont les administrations

coloniales ne semblent pas suffisamment Lénélrées, et qui puisent leur

raison d'être dans la nature même du service.

En effet, les décrets des ?G novembre \Tà§ et 19 mai 1859, n'ont pas

eu pour objet d'autoriser le transport en franchise des correspondances

de service, ainsi que cela se pratique pour celles des fonctionnaires

métropolitains sur le territoire de l'empire.- Le Gouvernement a emprun-

té le concours des paquebots britanniques dans le but de faciliter les

relations réciproques de la France et de ses Établissements d'outro-mer.

Mais le concours de ce service étranger, qui a eu pour effet une diminu-

tion dans la taxe des correspondances et le transport, à taxe égale, sur

tous les points desservis par les courriers d'Angleterre ,n'a été obtenu

qu'à la condition d'une rétribution pécuniaire réglée entre les deux pa^s.

Il résulte donc clairement de ces dispositions, que la franchise dont

jouit la correspondance des Gouverneurs et des autres hauts fonction-

naires dans l'intérieur de la Colonie, cesse par le fait môme de son ex-

pédition à l'extérieur, et que, dans ce cas, le transport en est soumis à la

législation commune.

Pour ces motifs, je ne puis que vous inviter, Monsieur le Commandant,

à payer, à l'avenir, toutes les taxes réglementaires appliquées aux dépê-

ches et imprimés expédiés parla voie anglaise, et qui n'auraient pas

été affranchis dans la colonie d'origine.

C'est là une règle générale à laquelle mon département se conforme

également, en remboursant le port de la correspondance non affranchie

qui lui est adressée, et eu affranchissant celle qu'il envoie dans les

colonies.

L'obligation de payer les taxes dont il s'agit, ne saurait être levée que

dans l'hypothèse où la colonie d'origine enverrait les lettres ou impri-

més sous le couvert de mon Ministère, qui les acheminerait ensuite

pour la colonie destinataire, après en avoir payé la taxe à l'arrivée et*

procédé à la formalité de l'affranchissement au départ.

Le montant de ces taxes iigure, d'ailleurs, parmi les ports de jour-

naux perçus dans la colonie au profit de l'administration des postes de la

Métropole dans les comptes semestriels des correspondances échangées

entre la France et ses Établissements d'outre-mer.

t Recevez, etc.

Le Ministre secrétaire d'État de la Marine et des Colonies.

Pour le Ministre et par autorisation :

Le Conseiller d'État, Directeur des Colonies,

Signé : de Roujoux.
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No «257. — DÉPÈCHE du minisire du \o juin 1861, au sujet des

avances de solde faites en?France aux militaires de la gendarme-

rie qui ne devront plus, à ïavenir, être remboursées par le déta-

chement de Taili. \

i

Paris, le 15 juin 1861.

Monsieur le Commandant! Jusqu'àce jour, il a été procédé, tantôt par

les administrations coloniale? elles-mêmes le plus souvent par les soins

directs de mon département, au remboursement des avances réglemen-

taires de soldes faites en France aux militaires passant dans la gendar-
%

merie coloniale. Des réclamations ont. été soulevées par le retard que

certaines de ces opérations mit s>ubi dans quelques-unes de nos colonies;

Pour faire cesser cet état de choses, je me suis concerté avec M. le

Ministre de la giîerre pour que, désormais, toutes les demandes de rem-

boursement soient adressées à mou département .qui y donnera d'recte-

ment suite. Les compagnies et détachements de gendarmerie des Colonies

n'auront donc plus besoin d'être avisés pour faire faire les retenues ré-

glementaires des paiements faits par l'administration centrale puis-

qu'elle les effectuera tous, lis devront se borner à faire retenir aux

hommes, d'après ce qui géra mentionné sur les certificats de cessation

de paiement, le montant des avances qui leur auront été faites et à Le

reverser au trésor de la manière accoutumée.

Je vous invite, en conséquence, à donner des ordres pour que ces re-

tenues soient toujours très-exactement effectuées. »

Recevez, etc.

Le Ministre, secrétaire d'État delà Marine et des Colonies,

Signe : Cte P. de CIIASSELOUP LAUBAT.

]\
To258. —ARRÊTÉ du 1er août 1861, relatif aux dispositions à

prendre pour la fête du [6 août.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,.

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

A l'occasion de la fête de S. M. l'Empereur,

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'intérieur,.

Arrêtons les dispositions suivantes :

Le 14 août au coucher du soleil, une salve de 21 coups de canon, faite

par la batterie de campagne, annoncera la fête de S. M.
A 7 heures et demie du soir, 'le Commandaut, Commissaire Impérial

recevra les différents corps civils et militaires de la Colonie. Les chefs

i
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indigènes seront ensuite présentés à la Reine cl au Commissaire Impérial

parle régent l'araita.

Le lendemain 15, au lever du soleil, une nouvelle salve de 21 coups

de canon sera faite. L

A 7 heures du matin, les troupes de la garnison, y compris lagendar-

meiie, les compagnies de débarquement ^es bâtiments de la station lo-

cale et les détachements indigènes, en graL.de tenue d'etë, se rangeront

en bataille, dans la grande cour du Gouvernement, pour y être passés en

jrevue par le Commandant, Commissaire Impérial.

Les autorites civiles et militaires des Établissements assisteront, en

grande tenue d'été, à cette revue. (

À 8 heures, les couleurs nationales seront arborées sur tous les édifices

I
ublies. Les navires de la station locale et ceux de commerce, mouilles

en rade de Papeete, seront pavoises jusqu'au coucher "du soleil.

A ia même heure, une messe sera dite et un Te Deum chanté pour

appeler la bénédiction de Dieu sur S. M. I. Au* moment où commencera

le Te Deum, il sera fait une salve de 21 coups de canon.

Le Commandant, Commissaire impérial se rendra à la messe, accom-

pagné de tous les officiers et fonctionnaires.

Deux piquets d'infanterie (clairons entête), ouvriront et fermeront le

cortège, la gendarmerie sera placée sur les côtés.

Un banquet, offert à la Reine, aux Chefs et aux Conseils des districts,

aura lieu à midi.

Jars l'après-midi, des vivres seront distribués aux indigènes., dans la

grande cour du Gouvernement.

Des jeux publics et des courses d'embarcations, dont le programme

sera ultéi ieurement publié, auront lieu de 2 à 5 heures.

Àutouclierdu soleil, il sera fait une salve de 21 coups de canon,

. par la batterie de campagne. Au dernier coup de canon, les couleurs

nationales et les pavois seront rentrés.

L'hôtel du Gouvernement et les établissements publics seront illu-

minés.

Un l'eu d'artifice sera tué à 8 heures, sur la place du Gouvernement.

La retraite sera battue à minuit.

Les troupes de toutes armes et les équipages des bâtiments de la sta-

tion locale recevront une demi-journée de solde,

Une double ration de vin sera accordée à tous les rationnaires. Les

prisonniers dont ia ration ne comporte pas de vin, en recevront 46 centi-

litres.

L'Ordonnateur faisant fonctions de Directeur de l'Intérieur et les

chefs de corps sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
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lion du présent arrêté qui ser£ publié el affiché en français et en laïtien,

Papeetele 1er août 1861.

, E. G. de la RICHERÏE.

Parle Commandant, Corn' hissa ire Impérial

L'Ordonnateur f. f. de Docteur de l'Intérieur,

Signé: Trillard.

flfa 259. — ARRÊTÉ du '2jaoût 18GI, portant institution du Comité

consultatif d'Administration, de Commerce et d'Agriculture.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Considérant la nécessité de doter les Établissements de l'Océanie,

placés sous la Souveraineté ou le Protectorat de la France, des institu-

tions qui, dans les colonies comme dans la métropole, exercent une si

puissante influence sur le développement et le perfectionnement de

l'Agriculture et l'extension des opérations commerciales;

Considérant les avantages qui doivent résulter d'une participation

sage et mesurée des résidants et des indigènes, à la direction des affaires

générales du pays
;

Vu la dépêche de S. E. le Ministre de l'Algérie et des Colonies, en iate

du 6 août 1860;

Vu l'Ordonnance du 28 avril 1843 et le décret du 1 4 janvier 1860;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de directeur de l'Intérieur;

Le Conseil d'administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1e f
. U est institué à Papeete, un comité consultatif d'Adrainistra-

lion, de Commerce et d'Agriculture.

Art. 2. Le but de cette création est d'éclairer l'autorité locale sur les

besoins du pays, d'établir entre elle et ses administrés un courant d'idées

pratiquas et une précieuse solidarité, de venir en aide au commerce par

une étude approfondie de ses besoins et d'entourer d'une protection spé-

ciale les travaux agricoles et manufacturiers.

Art. 3. Ce comité est composé d'un président, d'un vice-président et

de treize membres.

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur en est le président

honoraire, et, en cette qualité, il préside toutes l.es séa*nces auxquelles il

assiste.
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Le Directeur desaffaires Européennes a entrée au Comité et assiste

aux délibérations. Il est en'endu quand il 11 demande.

\ Art. 4. Les membres du comité, les pré ident et vice-président et un
secrétaire pris dans le sein de l'assemblée Pont nommés par nous, sur la

proposition de l'Ordonnateur I*. f. de Dir cleur de l'Intérieur, et sont

\ choisis parmi les résidants, les indigènes etpes fonctionnaires.

H Les fonctions du Comité sont gratuites et elles durent trois ans.

c h Les membres sont renouvelés par tiers au mois d'octobre de chaque

année. Pendant les deux premières années, les sortants seront désignés

par le sort; ils peuvent è(re renommés. (

Art. 5. Le Comité est réuni chaque année par un arrêté spécial qui

lixe la durée de la session et le lieu de la réunion. Il peut être prorogé

ou dissous,

Des sessions extraordinaires sont ouvertes par nous selon les néces-

sités des affaires.

Art. 6. Les délibérations du comité ne sont valables qu'autant qu'elles

sont prises par huit de ses membres. Elles se forment à la majorité des

voix. En cas de partage des votes, la voix du président est prépondé-

rance. Les votes sont nominatifs.

Art. 7. Le comité ne peut délibérer que sur les matières de sa com-

pétence.

Est nulle toute délibération prise par le comité hors du temps de ses

sessions, hors du lieu de ses séances ou en dehors de ses attributions

légales.

Art. 8. Est considéré comme démissionnaire tout membre du comité

qui a manqué à trois séances consécutives sans excuse légitime ou em-
pêchement admis par le comité.

Art. 9. Le comité est consulté :

1®. Sur les questions d'intérêt général et les projets de travaux à en-

treprendre au compte de la Colonie.

2<> Sur les taxes locales, les contributions directes et indirectes et le

régime des douanes;

3° Sur l'établissement des fermes-modèles, des foires et marchés;

4-o Sur toutes les questions d'économie politique, sur les modifications

à introduire à la législation commerciale et sur les encouragements à

accorder à l'agriculture.

Art. 10. Le comité est chargé :

1o De présenter des vues sur les moyens d'accroître la prospérité du

commerce; de signaler ses besoins, ses tendances et les causes qui peu-

vent en arrêter' îes progrès; de fixer le cours du change; d'établir les

projets de mercuriale pour la perception des droits de Douanes;
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rneraent du Protectorat les mesures à

prendre pour le développerrej tet le peiiectionneracnt.de la production

du pays, l'application d s honJles méthodes, l'emploi des machines utiles,

i

les animaux propres à augmenter les res-

propagatkm des principes de l'économie

l'introduction des plantes et

sources agricoles, enfin la,

rurale; •

3° De la statistique agricole, de la constatation des droits acquis aux

primes instituées pour l'encc iragement de l'agriculture et de l'élève du

bétail.

4° De la préparation des envois à faire à l'Exposition permanent*

des Colonies, afin de faire cfjjinaître, au double point de vue scientifique

et commercial, toutes les richesses du pays; de la correspondance, par

l'intermédiaire de l'administration, avec le comité central de l'exposition

coloniale à Paris.

Art. H . A sa première réunion, le comité préparera, pour être sou-

mis à notre approbation, un règlement intérieur déterminant l'ordre de

de ses séances, le mode à suivre pour ses délibérations, etc.

Art. 1 2. Le comité désigne une commission de quatre membres,' dont

fait partie de droit le membre secrétaire, pour exercer dans l'intervalle de

ses sessions, les attributions qui lui sont confiées d'une manière perma-

nente, notamment en ce qui concerne les rapports à suivre avec le co-

mité de l'exposition coloniale à Paris.

Cette commission, placée sous la présidence du président du comité,

est renouvelée chaque année.
J

Elle rendra compte de ses travaux à chaque session du comité.

Art. 13. Les procès-verbaux des délibérations du comité, les mé-
moires et rapports émanant de son initiative, pourront être insérés au

Messager ou publiés en brochure suivant nos ordres.

Art. 14. Les dépenses qu'eutraîaeront les travaux du comité seront

supportées par le budget local.

Chaque année il nous sera présenté une demande de fonds pour la

subvention à l'Exposition de Paris, les frais d'envoi, la tenue des

séances, etc.

Art. 15. L'arrêté du 6 octobre 185.0, portant formation d'un comité

d'Agriculture, celui du 27 jauvier 1857, instituant un comité de Com-
merce, et celui du *20 janvier 1859, créant un comité consultatif de la

ville de Papeete, sont et demeurent rapportés.

Art. 16. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistre partout où besoin

BDLL. OFF. No 10. — ANNÉE 18GI.
J

2.
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sera, inséré au Messager et publié au I jlletin Officiel des Établisse-

ments.

f ipeete, le 2 août 1861.

Signé l'E. G.delaRlCHLR,E.

Par le Commandant, Commissaire Imp' rial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de lin crieur,

Signé : Trillard. L

( kV 240. — AMIÊTÉ du 2 août 1861, autorisant le trésorier-

payeur à émettre des traites pour la, somme de 188,614 fr. 41 c.

à titre de remboursement d'avances fa, tes au Service marine.

Nous, Commandant des Établissements français de TOcéanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu les bordereaux des mandats payés pendant le 2* trimestre 1861,

desquels il résulte que la caisse coloniale a avancé au service marine,

pour le «'ompte de l'exercice 1861, une somme de cent quatre-vingt-

huit mille, six cent quatorze francs, quarante et un centimes, qu'il est

nécessaire de lui rembourser
;

Yu les dispositions de l'ordonnance du 31 mai 1838
;

Yu également les articles 29 et 30 du décret financier du 26 sep-

tembre 1 855
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur,

Et de l'avis du Conseil d'Administration,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Le Trésorier-payeur est autorisé à émettre sur le Ca :

ssier-

payeur central du Trésor public à Paris, des traites à 30 jours de vue,

jusqu'à concurrence de la somme, de dnt quatre-vingt-huit millo, six

cent quatorze francs, quarante et un centimes, à laquelle somme s'é-

lèvent les dépenses effectuées pour le compte du service marine pendant

le 2e trimestre 1861 , et qui se répartissent de la manière suivante :

Chapitre III 48,201 fr. 57 c.

— V 81,273 . 51

— VII 527 . 2î

VIII. 57,46i . 13

XIII. ...... 70 . »

XIV 1,077 . 95

Total 188,614 . 4t.



'- 2o9 v-

Le Trésorier-payeur est élément autorisé à morceler rémission eu

autant de coupures qu'il ju ;era convenable pour la facilité du place-

ment. ;

Art. 2. L'Ordonnateur es'A chargé de l'exécution du présent arrêté, /

qui sera enregistré partout oijbesoin sera et inséré au Bulletin Officiel
j

des Établissements.

Papeete, le 2 août 4861. j

A Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant, Comjiiissaire Impérial :.

L'Ordonnateur,

Signé : Trillard.

t.

No 241. — Décision du Commandant, Commissaire Impérial, prise

en la séance du Conseil d'Administration du 2 août 1861
,
portant que

la mercuriale en cours continuera d'être appliquée pendant le 3e tri-

mestre.

No 242. —- ARRÊTÉ dut août 1861, autorisant le Trésorier-

payeur à faire emploi dans ses écritures du montant des cotes

reconnues irrécouvrables et des frais de justice appartenant à

r Exercice 1860.
\

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Vu les états des dégrèvements de contributions sur rôles et des frais

de justice accordés au Trésorier- payeur, dans la séance du Conseil

d'Administration de ce jour
;

Vu l'article 234, 2« g du décret du 26 septembre 1855
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Le Trésorier-payeur est autorisé à faire emploi dans ses

écritures du montant des cotes reconnues irrécouvrables et des frais de

justice appartenant à l'Exercice 1860, s'élevant ensemble à la somme
de sept, cent quarante-trois francs, quatre-vingt-huit centimes.

Savoir :

Contributions sur rôles, 166 fr. 99 c.

Frais de justice, 576 . 89
i

Total 743 . 88.

Le présent arrêté et les états récapitulatifs seront mis à l'appui de sa

comptabilité
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Art. 2. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est (hargé

du présent arrêté, qui sera enregistré partkut où besoin sera.

kapeeie, le 3 août 4864.

Signe :/ E. G. delà RLCHERiE.
Par le Commandant, Commissaire lmpé( lai :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signe : Trillard.

SportN° SMS. — ARRÊTÉ du 3 août \M\*portant règlement des in-

demnités de route et de séjour à accorder aux officiers et fonc-

tionnaires voyageant pour le Service.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océan ie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Sociéié,

Vu les .arrêtés locaux du 19 mai 18ol, 2ti mars 1855, "22 mai el 25

août 1860, réglant les vacations allouées aux officiers, magistrats,

fonctionnaires et employés des Établissements voyageant pour le service;

Considérant la nécessité de remanier les diverses dispositions édic-

tées par ces actes et de les réunir en un seul corps d'arrêté;

Vu l'article 17, du décret du 17 octobre 1851 sur les indemnités de

route et de séjour dans le département de la Marine et des Colonies,

ledit article ainsi conçu :

« L'indemnité de route et l'indemnité de séjour pour les voyages ef-

fectués dans l'intérieur des Colonies françaises, sont réglées par des

dispositions spéciales. »

Considérant que l'exception consacrée par cet article et qui s'appuie

sur les exigences propres à chaque localité, entraîne le principe de l'é-

galité de traitement pour tout le personnel d'une colonie, abstraction

faite des règles spéciales aux divers départements ministériels auxquels

il se rattache
;

qu'il y a lieu dès lors d'adopter un tarif unique et des

règles basées sur les nécessités communes ,

Vu l'ordonnance du 22 septembre 1819, déterminant la quotité des

suppléments coloniaux
;

Vu l'ordonnance du 28 avril 1843 et le décret du 21 janvier 1860
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur

et de chef du Service judiciaire,

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. <er. Les officiers, fonctionnaires et agents voyageant pour le

service et pourvus d'un ordre de déplacement ont seuls droit aux in-
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demnités de roule et de séji/ur réglées p" r'îe présent arrêté, excepté

ceux qui reçoivent des frais d ! tournées qu des suppléments d'appointe-

ments en raison de fonctions exigeant des déplacements journaliers.

Art. 2. Ces indemnités Stjnt fixées conformément au tarif ci-annexé.

Art. 3. L'ordre de déplacement doit indiquer la nature de la mission
;

il doit en fixer la durée et énoncer, s'il J a lieu, .la nécessité pour le

fonctionnaire ou l'officier déplacé de conserver son cheval de selle pen- U
dant tout le temps de son aljpence, afin d'établir son droit à l'indenî-

nité de route cumulativemer-/ avec l'indemnité de séjour.

Art. 4. Cet ordre, délivré par le chef de corps ou de service, doit

é're soumis à l'approbation du Commissaire Impérial ou de l'Ordonna-

teur, selon que l'officier ou l'agent relève directement de notre autorité

ou se trouve placé sous la direction du chef d'administra'ion.

Art. 5. L'ordre de déplacement est présenté lors du départ et du

retour au visa du Commissaire aux Revues ; il est en outre visé à l'ar-

rivée et au départ par l'autorité française du lieu où la mission s'ac-

complit, quand il en existe une. Cette double formalité, est de rigueur et

son inaccomplissement entraîne la perte de tout droit aux indemnités

de route et de séjour.

Art. 6. Les indemnités de route et de séjour ne sont allouées que

pour un parcours de deux kilomètres au moins du lieu de la résidence

au lieu de destination.

Art. 7. L'indemnité de route fixée par l'article 2 n'est due que lors-

que l'Administration ne fournit pas les moyens de transport en nature

parterre ou par eau. Ces moyens, quand l'officier le demande, sont

mis à sa disposition par les soins du Commissaire aux Revues.

Art. 8. Le droit à l'allocation des indemnités de route et de séjour

ne peut se cumuler avec le droit à l'allocation de traitement de table.

Ce droit n'est ouvert qu'à compter du jour du débarquement.

Art. 9. L'indemnité de route est allouée pour la durée intégrale du

voyage, y compris le jour du départ et celui du retour.

En cas de séjour au lieu où la mission doit être remplie, cette in-

demnité cesse à partir du lendemain de l'arrivée à destination, à moins

que l'ordre de déplacement ne constate la nécessité de conserver les

moyens de transport ainsi qu'il est dit à l'article 2.

Art. 10. L'indemnité de séjour est allouée à compter du jour du

départ inclusivement jusqu'à celui du retour à la résidence exclusive-

ment, quelles que soient l'heure du départ et celle du retour.

Elle est réduite de moitié. lorsque l'aller et le retour ont lieu dans !a

même journée.

Elle est allouée pendant trente jours consécutifs dans un même lieu de
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résidence provisoire. A l'expiration de ce^trt nte jours, elle est réduite

de moitié et elle cesse entièrement au terme de trois mois à compter de

la même époque. '[.

Aut. 1 1. Lorsque le service appelle IesLfficiers au poste fortifié de

ïaravao, ils cessent d'avoir droit à l'indignité de séjour à partir du

'our <'e leur aimée jusqu'à celui de leur départ exclusivement et sont

•limis: les officiers, à la table de l'officier chef do poste et les sous-of-

hriers et agents divers, à celle des sous-onViers.

I! est alloué une indemnité fixée par le Urif ci- annexé et payable à

chaque chef de table, indépendamment delà ration militaire. Cette in-

demnité est payée sur état nominatif décompté dressé par le Comman-
dant du poste et transmis à l'Ordonnateur.

Art. 1 2. Le règlement des indemnités de route et de séjour est fait

par mandats émis par le Commissaire aux Revues su r la production de

l'ordre de route et d'un état décompté revêtu de l'attache du chef dont

relève l'officier déplacé. Le Cimmissaire aux Revues est pécuniairement

responsable des allocations extra-iégLraentaires liquidées par ses

soins.

Ln ce qui concerne les indemnités acquises par les magistrats lorsque

leur déplacement 'est la conséquence de leurs attributions judiciaires,

elle§ sont liquidées par le Commissaire aux approvisionnements, au

tire des frais de justice, sur état certifié par l'intéressé et visé par le

Chef du service judiciaire

Art. 13. Ces allocations doivent être, à peine de déchéance, récla-

mées dans le délai d'un mois, à compter du jour auquel le voyage, la

mission ou le séjour est arrivé à son terme.

A ht. IL Lorsque les officiers, fonctionnaires et employés voyagent

à l'étranger par suite de mission, les indemnités de route et de séjour

à leur allouer sont fixées par décision spéciale.

Art. 15. Sont abrogées, les dispositions antérieures contraires aux

présentes.

Art. 16. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur et de Chef

du service judiciaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui

s ra enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin Officiel des

Établissements.

Papeete, le 3 août 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial,

L'Ordonnateur f. L de Directeur de l'Intérieur et de Chef du service

judiciaire,

Signé : Trillard.
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TARIF annexe à l'arrêt* local du 5 août 1861, pour déterminer

les indemnités à payer aux ^fonctionnaires, officiers et agents ayant

droit aux indemnités de ro3 te et de séjour dans la Colonie.

I

DÉSIGNATION
des

FONCTIONS OU DES GLADES.

•1>
•

Les officiers du grade de chef de bataillon et

d'un grade supérieur jusqu'à celui de co

lonel inclusivement. . . J

Les capitaines, lieutenants et ?!;us-lieutenants

des divers corps et officiers assimilés au

corps de la Marine, y compris les aspirants.

.

Les résidants, membres du Conseil d'adminis-

tration

Les sous-commissaires, aides commissaires,

Commis et écrivains de la Marine. . . .

Les chirurgiens et pharmaciens de 1
re

, 2 e et

3 e classe

Les gardes d'artillerie et du génie. . . .

Le directeur des affaires européennes. . .

Les membres des tribunaux et du parquet

Le juge de paix

Le greffier des tribunaux

Le capitaine des douanes

Les conducteurs des ponts et chaussées. .

Les chefs de section des services indiens.

Les interprètes de 1 re classe

Les interprètes de 2 e classe

Le chef d'atelier des ponts et chaussées. .

L'ouvrier d'État d'artillerie

Le commissaire de police

Le buraliste de la poste '.
.

Le maitre de port

Les magasiniers et distributeurs

Les brigadiers et préposés des douanes. .

Divers agents inférieurs

Sous officiers / Adjudant sous-officier. . .

et ) Sous-officier

soldats. ( Caporaux et soldats.. . .

Quand le cheval de selle est fourni par l'Administration, il est alloué
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.

bu fonctionnaire déplacé une indemnité spéciale de 3 fr par jour pour
tenir lieu des dépenses de nourriture etj les soins à donner au cheval.

Approuvé pour être annexé à notre an Hé de ce jour 3 août 1861

.

Le Commandant dos Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société.

Signé: ME. G. delà RICBEïlffi.

Par le Commandant, Commissaire ïmpffial,

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de ITtéiïcur et de Chef du Service

judiciaire.

Signé : Trillard.

|

(

t.

No 244. — ORDONNANCE de S. M. Pomare IV, Reine des lies de

la Société et dépendances, et du Commandant*, Commissaire Im-
périal, du 5 août 1861, supprimant, à compter du 1«* janvier

1862, la vaine pâture dans les six districts dt Pare, Arue, Maâi-

na, Paea, Punaauia et Faaa.

Pomare IV, Reine des lies de la Société et dépendances, et le

Commandant des Établissements français de l'Océanie, Commissaire

Impérial aux lies de la Société
;

Vu les demandes des conseils des districts de Pare, Arue, Mahina,

Paea, Punaauia et Faaa, de supprimer la vaine pâture dans leurs dis-

tricts;

Vu l'article 6 delà loi du 12 novembre 1855 constituant les conseils

de district
;

Considérant que la suppression de la vaine pâture dans les districts

sus-dénommés, dont les trois premiers sont situés à l'Est, et les trois

derniers à l'Ouest de Papeete, permettra aux habitants de se livrer avec

profit à l'agriculture dans une grande partie de l'île ;

Considérant que cette mesure d'intérêt général et particulier, pour

les districts qui la demandent, ne peut porter aucun préjudice aux

autres districts de l'île Taïti, pareeque les dispositions naturelles du sol

permettent très-facilement d'établir une séparation à l'Ouest au point

nommé Paroa, très-près de la limite du district de Paea, et qu'à l'Est,

le district de Papenoo, dans lequel la vaine pâture n'existe pas, est un

obstacle créé depuis longtemps ;

Le Commandant, Commissaire Impérial, après avoir entendu le

Conseil d'AdminisIration des Établissements, dans la séance du 3 de ce

mois, au sujet de l'opportunité de la suppression de la vaine pâture dans

les districts cités plus haut
;
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e va offrir à tous les résidants français

3 livrer îhjx divers travaux de l'agricul-

ture coloniale dans une étend ie de terrain suffisant aux besoins du

présent et au développement ce plusieurs années
;

Ordonnons :

Art. 1er. A compter du 1«> (janvier 1862, le droit de vaine pâture /

pour tous animaux est supprimé dans les districts de Pare, Arue, Ma- I

hina, Paea, Punaàuia et Faaai

Art. 2. L'exécution de cette ordonnance sera réglée par des arrêté?) '

du Commandant des Établiss ments français de l'Océanie, Commissaire

Impérial aux Iles de la Sociné.

Art. 3. Le district de Paea sera immédiatement fermé au point ap-

pelé Paroa, où la montagne touche la mer, afin que les animaux errant

actuellement dans les six districts dans lesquels la vaine pâture va être

supprimée ne puissent être refoulés dans les autres parties de l'île Taiti,

et y causer du désordre.

Art. 4. La présente ordonnance sera publiée au Messager et au Bul-

letin Officiel des Établissements, et enregistrée partout où besoin sera.

Papeete, le 5 août 1861.

Signé : POMARE.
Le Commandant des Établissements français,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Signé : E. G. de la RICHERIE. ,y

(

No 245. — DÉCISION du 12 août 1801 , appelant divers

fonctionnaires et résidants européens et indigènes à faire partie

du comité consultatif d'Administration, d'Agriculture et de

Commerce.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu l'arrêté, en date du 2 de ce mois, portant institution d'un comité

consultatif d'Administration, d'Agriculture et de Commerce;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f . f. de Directeur de l'Intérieur,

Avons décidé et décidons :

Sont appelés à faire partie du comité :

Président. — M. Darpentigny, trésorier-payeur ;
•>

Vice-président. —- M. Laharrague propriétaire et négociant:

Secrétaire. —- M. Faucompré, chef du service de l'enregistrement;

BULL. OFF. N° 10. — ANNÉE 1861. 3.
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lire; Rrander, propriétaire et

riétaire; Darling. chef de scc-

Membres. — MM. Bonnefin, proprié

négociant; Butlcaud, médecin civil et pro

tion i!es services indiens; Hoi t, propriétaire et négociant; Landes, juge

d* paix; La\igerie, pharmacien de la Marine; Mahcanuu, grand juge in-

dien; Redct (Maurice), négociant; Robin,> propriétaire, Sue, aide-com-

\r missaire-de la Marine; Thu.iot, négociant]

\ L'Ordonnateur I". f. de Directeur de l'Intérieur e?>t chargé de l'exé-

cution de la présente décision qui sera iaregistrée partout où besoin

sera et insérée au Messaaer et au Buileti; Officiel des Établissements.

*,

i / sera et insérée au Messager

P

Signé :

Par le Commandant, Commissaire Impénal:

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur.

Signé : Trillard.

peete, le 12 août 1861.

I G. de la R1CHER1E.

No 246. — ORDONNANCE de S. M. Pomare IV, Heine des lies de

' la Société et dépendances, et du Commissaire Impérial, du 31

août 1831, prescrivant Venregistrement des terres du Domaine de

la Couronne.

Pomare IV, Reine des Iles de la Société et dépendances, et le

Commandant, Commissaire Impérial;

$\\ la loi du 24 mars 1852, sur l'enregistrement des terres
.
privées

et des terres farii hau, ou d'apanage dans les Élats du Protectorat
;

Vu les excédents résultats de cette loi pour le peuple taïtien
;

Dans le but de sauvegarder les intérêts des enfants de la Reine, et de

conserver le domaine de la Couronne
;

Ordonnons :

Art. 1er. Les terres de la Reine seront enregistrées sur un registre spé-

cial. Elles prendront le nom de terres Fenua hau.arii (Domaine de la

Couronne).

Art. 2. Le conservateur responsable du registre public des terres

Indigènes, est spécialement chargé de veiller à l'enregistrement des

terres susdites.

Art. 3. Les dispositions des articles 12, 13, 14 et 16 du Chapitre II

de la loi susvisée, du 24 mars 1852, sont applicables au domaine de la

Couronne.

Art. 4. La présente ordonnance sera soumise à la prochaine assem-

blée législative/ pour être convertie en loi du pays.
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e de la Cour des Toohilus et publiée au

Papcele, le 31 août 1862.

Signé : POMARE.

Le Commandant des Établissements français de l'Océanie, Commis-

saire Impérial aux Iles de la Société,

/

Signé :E. G. delà RIC.JERIE.

NOMINATIONS, MUTATIONS, etc.

i

}"

N° 247. — Par ordre du 1« août 1861, la solde de M. Delioux de Sa-

vignac, écrivain de Marine, est portée de 1 ,500 à 1 ,800 francs à compter

dudit jour.

No 248. — Par ordre du 2 août 1861 , M. Lavigerie (Léon-Bernard),

pharmacien de 2 e classe de la Marine, destiné au service colonial, est

débarqué de la corvette la Cornélie ledit jour pour se mettre à la dispo-

sition de l'Ordonnateur.

No 249. — Par Décision du Commandant Commissaire Impérial, prise

en la séance du conseil d'Administration du 3 août 1861, le sieur Han-

nier (Jean-Baptiste-Théophile), colon domicilié à Papeuriri (district de

de Mataiea), ancien quartier-maître de la frégate YUranie, est autorisé

à contracter mariage avec l'indienne Riaria, de l'île Auura (Tuamotus).

No 250. — Par décision du 16 août 1861, M. Lavigerie, pharmacien

de 2 e classe, est nommé adjoint à l'État-Civil en remplacement de

M . Bouët.

No 251. — Par Décision de M. le Commandant Commissaire Impérial,

prise en la séance du 17 août 1861 , M. Mercier (Jacques), huissier des

Tribunaux, est autorisé à contracter mariage avec l'indienne Outu, du

district de Tautira (Taïti).

No 252. — Par décision du 27 août 1861, M. Barbe (Pierre), garde du

Génie, attaché provisoirement aux ponts et chaussées, embarquera, à

compter du lendemain 28, sur'Ie navire le Barnaye, pour se rendre à h
Nouvelle-Calédonie, lieu de sa destination. ^
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Certifie conforme :

Le Conservateur des Archivesy

H. Trastolr.

t

Papeete, le 26 mai 1862 (*).

(*) Cette date est celle de la réception du Bulletin aux Archives.

Papeete. — Imprimerie du Gouvernement.
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Paris, le 10 juillet 1861.

Monsieur le Commandant, J'ai rhonneur de vous adresser ci-joint,
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pour être communiquée à M. le chef du Service de l'imprimerie du

Gouvernement, à Taïti, copie d'une note dans laquelle M. René,

fournisseur habituel des imprimeries coloniales a consigné diverses re-

commandations auxquelles il importe de se conformer ponctuelle-

ment, en vue delà bonne exécution des commandes d'assortiments de

caractères typographiques.

Je vous prie de vous référer, en outre, aux prescriptions contenues

dans la circulaire ministérielle du 25 août 1859, en ce qui touche la

nécessité de joindre toujours aux demandes de caractères un spécimen

des articles dont l'envoi est réclamé.

Recevez, etc.,

Le Miuistre secrétaire d'État de la Marine et des Colonies.

Pour le Ministre et par son ordre :

Le Conseiller d'État, Directeur des Colonies,

Signé : Bon de Roujoux.

Copie de la note de M. René, pour MM. les Directeurs des imprimeries

coloniales :

MM. les Directeurs sont priés d'envoyer toujours avec les commandes

d'assortiment qu'ils envoient au Ministère de la Marine, des modèles en

matières de toutes les sortes de caractères, filets, vignettes, et même des

lingots qu'ils désirent assortir. Sans cela le fondeur a beaucoup de peine à se

conformer exactement à la force de corps, à l'alignement, à l'approche des ca-

ractères précédemment fournis, d'autant plus que ceux-ci, forcément fatigués,

déformés 'par un usage plus ou moins long, ne présentent plus la même
physionomie, et que, par conséquent, le fondeur ne connaissant pas ce degré

d'usure, est dans l'impossibilité de donner des caractères neufs s'accordant

parfaitement avec les vieux ; avec les modèles au contraire, il fait toutes les

modifications commandées par les circonstances.

Les modèles imprimés que plusieurs imprimeries envoient depuis quelques

temps sont utiles pour reconnaître l'œil, mais ne peuvent servir à rien poul-

ies détails matériels de la fabrication.

No 254. — RÈGLEMENT du marché de Papeele, du 4 septembre

1861.

Art. 1er. Le marché sera ouvert tous les jours, de cinq heures du

matin à six heures du soir.

art. 2. Dès le point du jour, les vendeurs pourront exposer leurs

denrées, mais il n'en vendront aucune avant l'ouverture du marché.

Art. 3. Il est permis de vendre sur la place du marché toute espèce

de viande de boucherie, si elle est reconnue de bonne qualité et si clic a
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été abat lue dans le lieu désigné par la police, de même que toutes les

denrées alimentaires, telles que fruits, légumes, volailles, poissons et

gibiers, provenante la ville de Papeete, où venant de l'extérieur.

Art. 4. Il est expressément défendu de vendre ailleurs. Toute con-

travention sera punie d'une amende de dix francs pour les acheteurs et

de cinq francs pour les vendeurs.

Art. 5. Toutes les denrées alimentaires qui ne seront pas de bonne

qualité, seront jetées à la mer. — Cette mesure ne pourra être prescrite

que par le commissaire de police.

Art. 6. Tous les jours, à l'ouverture du marché, il y aura un agent

de service pour veiller à l'ordre et examiner les différentes denrées.

Art. 7. Les marchands de fruits et de légumes frais, s'installeront

sous le hangar formant le fer à cheval, n<> 3.

Art. 8. Les boulangers et les marchands de denrées comestibles,

s'intalleront sous le hangar n° 1, à droite du fer à cheval.

Art. 9. Les bouchers et marchands de poissons s'intalleront sous

lautre hangar, n» 2.

Akt. 10. Les places que devront occuper les marchands, seront dé-

signées à chacun d'eux par le commissaire de police.

Art. 1 1 . Pendant la journée, le commissaire de police fera de fré-

quentes tournées au marché.

Art. 12. Le commissaire de police prendra les mesures nécessaires

pour qu'à la clôture de la vente, le marché et ses alentours soient com-

plètement nettoyés.

Art. 13. Il est défendu de jeter des ordures le long des maisons qui

avoisinent le marché et près des aqueducs. Elles devront être réunies à

l'endroit qui sera désigné. Le tombereau chargé de les ramasser se

rendra tons les jours au marché, pour cette opération.

Art. 14. Toutes les contraventions au présent règlement, autre que

celles prévues à l'article 4, seront punies d'une amende de 10 à 20

francs. — En cas de récidive, le maximum sera toujours appliqué.

Art. 15. Le Commissaire de Police est chargé de l'exécution du pré-

sent règlement.

Papeete, le 20 août 1861.

Le Directeur des Affaires Européennes,

Signé : Durois de la Valette.

Vu et soumis à l'approbation de M. le Commissaire Impérial,

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillars. Approuvé :

Papeete, le 4 septembre 1 861

.

Le Commaudant, Commissaire Impérial,

Signé: E. G. de la RICHEIUE.
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No 255. — ARRÊTÉ du 7 septembre 1X61, rendant exécutoin

rôle supplémentaire des patentes et de la prestation des routes

pour les mois de mai, juin, juillet et août 1861 i

Nous, Commandant des Etablissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société;

Vu les dispositions contenues dans l'instruction du 15 avril t85G pour

l'exécution du décret financier du 26 septembre 1 855
;

Sur le rapport de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur;

Le Conseil d'Aministration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Est rendu exécutoire le rôle supplémentaire des patentes

et de la prestation des routes, des mois de mai, juin, juillet et août

4861 , sï'levant à la somme de mille cinq cent quatre-vingt-onze francs

trente-trois centimes,

Savoir :

Patentes 1,453 fr. 00 c.

Routes . .< 138 . 33

Total. . . . 1,591 fr. 33 c.

Art. 2. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur, est chargé de

l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Journal et au Bulletin

Officiel de la Colonie.

Papeele, le 7 septembre 18G1.

Signé : E. G. dk la RIC11ERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

N° 256. — ARRÊTÉ du 7 septembre 1861/ ouvrant un crédit

supplémentaire de 4,417 fr. 28 c. au budget du Service local.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Yu les états de paiements effectués en France pour le compte du

Service local et récemment parvenus dans la Colonie;

Vu les articles 45 et 97 du décret financier du 26 septembre 1855
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. I
e*. Un crédit supplémentaire de la somme de quatre mille



— 273 —

quatre cent dix-sept francs, vingt-huit centimes, est ouvert au

budget du Service local, pour servir à régulariser quatorze ordres de

paiements acquittés'en Fiance, pour le compte du Service local, au

tilre des Exercices 1859 et 1860, au profit :

Du caissier-payeur central du Trésor public à Paris, pour emballages

payés au sieur Henry, 40 fr. 95 c.

Du receveur des finances de Bordeaux, pour frais de pas-

ijege de H. Faucompré, payés à MM. Lequelleç et Bordes. . 4,200 . 00

Du receveur des finances de Bordeaux, pour solde et

indemnités payés à M. Faucompré 725 . 78

Du receveur des finances de Bordeaux, pour indemnité

payée au sieur Lallour 206 . 19

Du receveur des finances de Brest, pour trais de passage

de deux agents de la colonie,: sur la frégate VIsis.* 30 . 50

Du receveur des finances de Brest, pour frais de passage

d'un agent de la colonie, sur la frégate VIsis 52 . 88

Du receveur des finances de Brest, pour frais de passage

du jeune taïlien Tehia-a-Tariirii *. 135 . 00

Du receveur des finances de Brest, pour remboursement au

Service marine de la valeur des rations délivrées au jeune

Tehia-a-Tariirii 4 07 . 24

Du receveur des finances de Toulon, pour parfait paie-

ment de l'Exercice 1860, pour frais de passage du sieur Michel,

conducteur des. Ponts-et-Chaussées et de sa famille 090 . 00

Du receveur des finances de Toulon, pour parfait paiement

de frais de passage sur l'Exercice 1860, des mêmes personnes. 2C0 . 75
Du caissier-payeur central du Trésor public à Paris, pour

abonnement du 2 e semestre 1860, pour huit Sœurs 800 . 00

Du caissier central du Trésor public à Paris, pour rem-

boursement des frais de passage de Brest à Paris, du jeune

Tehia-a-Tariirii 152 . 06

Du caissier central du Trésor public à Paris, pour une four-

niture de 40 tubes de vaccin payée au sieur Delamotte. . . 10 . 00

Du caissier-payeur central du Trésor public à Paris, pour
transports effectués pendant le 3 e trimestre 1860 et payés par

lui au sieur Faure-Beaulieu 5 . 93

Total 4,117 . 28

Art. 2. lien sera tenu compte :

Au chapitre 1
er

,
personnel, article 6, dépenses des Exer-

cices clos 4,454 . 21

Au chapitre 2 e
, matériel, article 6, dépenses des Exercices

clos
, 263 . 67

Total égal. ... 4,447. . 28
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11 y sera pourvu sur les voi^s et moyens de l'Exercice en cours.

Art. 3. L'Ordonnateur f.f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistre partout où besoin

sera et notifié au Trésorier-Payeur delà Colonie.

Papeete, le 7 septembre 1861.

Signé : E. G. de la IUCIIEME.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

No 237. — Arrêté du 26 septembre 1801, déterminant la composi-
tion du personnel de» divers tribunaux du Protectorat pendant
Cannée judiciaire 1 861-1 802.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu l'article 4, de l'arrêté du 30 août 1860, sur le service judiciaire

des États du Protectorat;

Vu le résultat des élections faites en exécution de l'article 2 du même
arrêté, et désignant à notre choix, pour remplir les fonctions judiciaires

réservées aux résidants notables desdits États : MM. Mort, Bulteaud,

Redet (xMaurice), Labbé, Laharrague, Robertson, Brander, Adams,

Thunot, Kelly, Roufho et Salmon
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur, f. f. de chef du service judiciaire,

Avons arrêté et arrêtons

Art. 1er. La composition du personnel des divers tribunaux du Pro-

tectorat, pendant l'année judiciaire 1861-186;?, est déterminée comme

suit: •

Conseil d'appel.

MM. le Commandant, Commissaire Impérial, président;

Les trois premiers membres du Conseil d'Administration, lïort,

Laharrague, Brander, membres assesseurs;

Rouffio, Naudot, capitaine d'infanterie de Marine, Sue, sous-commis-

saire de la Marine, membres assesseurs suppléants.

Tribunal criminel.

MM. l'Ordonnateur, président, Naudot, capitaine d'infanterie, Roche-

teaux, lieutenant en 1er d'artillerie, juges;

Thunot, Kelly, Salmon, juges assesseurs;

Labbé, Robertson, Adams, juges assesseurs suppléants;
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Tribunal correctionnel et chambre des mises en accusation.

MM. Thouroude, capitaine du génie, président; Sue, sous-commis-

saire de la Marine, ïrély, garde d'artillerie de 1
re classe, Duval, garde

du génie de 1 re classe, juges.

Tribunal de \™ instance.

MM. Trastour, sous-commissaire de la Marine, président, Labbé,

Adams, juges titulaires.

Thunot, Salmon, Redet, Robcrtson, juges suppléants.

Tribunal de commerce.

MM. Butteaud, président, Redet, Robertson, juges titulaires;

Kelly, Thunot, Adams, Labbé juges suppléants.

Art. 2. Les juges résidants prendront place dans les divers tribunaux

suivant leur âge, à la suite des membres fonctionnaires ou officiers, et

ceux-ci d'après leur grade ou leur ancienneté.

Art. 3. L'Ordonnateur f. f. de chef du Service judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré «t publié partout

où besoin sera, pour avoir effet au 1 er octobre prochain.

Papeete, le 26 septembre 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de chef du service judiciaire,

Signé : Trillard.

No 258. — DÉCISION du 27 septembre 1861 , relative aux embar-

quements sur les bâtiments de l'État.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

décidons :

Aucun embarquement sur les bâtiments de la station locale, ou sur

d'autres bâtiments de l'État, ne pourra avoir lieu sans un billet de des-

tination émanant du bureau des armements de la Colonie. — Cette me-

sure s'applique également aux passagers.

Tous les armements qui s'opéreront parmi les indigènes (marins auxi-

liaires), embarqués sur les bâtiments delà station locale, donneront lieu

à des états de mutations trimestrielles qui seront adressées au commis-

saire des armements par les conseils d'administration ou les capitaines

comptables.
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La présente décision sera enregistrée aux rôles des bâtiments de la

station, au bureau des armements ei partout où besoin sera.

Papeete, le 20 seple Tibre 1 8G1

.

Signé: E. G. delà RICHERïE.

N° 2Ô9. —
« DÈOISÎON du Commissaire Impérial prise dans la

séance du Conseil d Administration, du 28 septembre 1801, por-

tant autorisation d'achat d'un immeuble destiné à l'école des frères

de Ploërmel < t, par suite, répartition de divers locaux.

Du consentement unanime du conseil, le Commandant, Commissaire

Impérial donne son approbation au contra! administratif passé à la date

du 19 septembre, et portant vente au service local de Taïti, d'un im-

meuble sis à Papeete, sur la plage, par M. Yver (Louis), fondé de

pouvoirs de MM. Lequellec et Bordes, négociants à Yalparaiso.

Comme conséquence de cette approbation le Commissaire Impérial

adopte les dispositions suivantes proposées par l'Ordonnateur :

|o L'immeuble désigné dans l'acte de vente du 19 septembre 1801,

est destiné à l'école des frères de l'Instruction Chrétienne.

2° Le local actuel de l'école des frères sera affecté à la caserne de

Gendarmerie.

3° Le local laissé inoccupé par le retrait des gendarmes est réservé

à l'agrandissement de la prison civile de Papeete.

Signé : E. G. de la RICHERÏE, Président,

Trillard, Lombardeau, Thouroude, Dubois de la Valette et

Lauarrague, membres; Armand, secrétaire.

NOMINATIONS, MUTATIONS, etc.

No 260. — Par décision en date du 26 septembre 1861, M. Lavigerie,

pharmacien de ^ classe de la Marine, est nommé à l'emploi de subs-

titut du f . f. de Procureur impérial près les Tribunaux du Protectorat,

en remplacement de M. le capitaine d'infanterie INaudot, appelé à d'au-

tres fonctions.

Certifié conforme :

Le Conservateur des Archives,

H. Trastour.
Papeete, le 16 juin 4 862.0

t*) Cette date est celle de la réception aux archives.

Papeete, Imprimerie du Gouvernement.
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N° 261. — ARRÊTÉ du 4 octobre 1861, porlant convocation du co-

mité consultatif d'Administration, de Commerce et d'Agriculture.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Yu l'article 5 de notre arrêté du 2 août 1861, portant organisation

«l'un comité consultatif d'Administration, de Commerce et d'Agriculture;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Le comité consultatif d'Administration, de Commerce et

d'Agriculture se réunira en session ordinaire le 14 de ce mois (lund*), à

huit heures du matin.

Art. 2. La durée de cette session est fixée à vingt jours.

Art. 3. Le comité occupera les locaux qui ont été disposés pour le re-

cevoir dans le bâtiment des Tribunaux.

Art. 4. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Messager et enre-

gistré partout où besoin sera.

Papeete, le 4 octobre 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur, f. f. de Directeur de l'intérieur,

Signé: Trillard.
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Xo 262. — DÉCISION du 4 octobre 1861, relative à la tenue de la

comptabilité du matériel d'artillerie navale.

Papeete, le 28 septembre 186!

.

Monsieur le Cosmissaihe Impérial, Aux termes de l'instruction

ministérielle du 30 octobre 1860,1a comptabilité du matériel existant

dans lestlépôts établis hors du territoire continental doit être tenue par

service, s i : i \ a . t le mode qu'elle trace, pour faciliter la reddition des

comptes destinés a assurer l'action centralisatrice du département.

En vue d'assurer l'exécution de cette instruction, j'ai adressé à la

date du ï\ juin dernier, aux divers services chargés d'y concourir, des

instruclionsde détail qui ont obtenu votre approbation. *

D'après ces instructions, le service des approvisionnements généraux

de la flotte doit être centralisé par le comptable du dépôt de matériel éta-

bli àFare-Ute et cette centralisation comprend nécessairement les objets

d'artillerie navale dont il n'existe pas de dépôt spécial à Taïli et qui sont

fournis à la Marine, à titre de cession, p.»r!a direction d'artillerie, sur les

approvisionnements appartenant au service colonial. Ces objets sont

livrés à la Marine sur commandes du bureau des approvisionnements

après avoir été pris en charge par le comptable de Fare-Ute qui en fait

en même temps dépense. Quant aux remises d'objets de même espèce,

provenant des bàtimetvs de la flotte, elles doivent également être ratta-

chées à la comptabilité de cet agent; seulement comme, à raison même de

leur nature, ils ne peuvent être'confondus et conservés avec les appro-

visionnements du magasin de Fare-Ute, ils doivent être versés à la di-

rection d'artillerie à titre de dépôt.

Ce mode de procéder a eu pour objet de n'imposer /meuné* écriture à la

direction d'artillerie qui n'es! point comptable des objets dont il s'agit. Mais

il entraîne des formalités et des complications de comptabilité qu'il serait

désirable de simplifier.

Dans cette vue, M. leDirecfeur d'artillerie, en prévision d'ailleurs de

Ja formation prochaine, par vous demandée, d'un dépôt d'artillerie navale

danssa direction, comme il en existe dans toutescelles denos colonies, m'a

proposé de se charger de la comptabilité propre à cette espèce d'approvi-

siounementde telle sorte que les bâtiments pourraient désormais s'adresser

directement à ce service sans l'intermédiaire obligé, jusqu'ici, du magasin

de Fare-Ute. Ceite'coinpîabilité, confiée au garde co iiptahle de la direc-

tion, serait tenue conformément aux prescrip ions du règlement du 3J oc-

tobre 1860 et donnerait lieu, dès lors, aux productions périodiques y
indiquées. — Elle ne comprendrait que les objets confectionnés, toutes

les réparations devant, comme précédemment, être centralisées dans le
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compte trimos'rid à établir par !e bureau des travaux ainsi qu'il est dit

;. I' vani de» nier paragraphe de ma circulaire précitée du 81 juin dernier,

(le le po; osilion m'a | atu avantagi use au sema», en rcquYIl • sim-

plifie les \'< nées aujour hni en i sa<:e et j'ai prnsc devoir en appuyer

l'adoptioh Biipiès ('c \oi:s. J'en Ferai remonter l'« flet à pur - ir d^ l« r juil-

ct dernier, datn de la mise à exécution du nouveau système d<r compta-

bilité de l'arsenal de Farc-Ule.

Je suis, etc. L'Ordonnateur,

Approuvé : Signé : Triliard.

Papecte, le 4 octobre 1861.

Le Commandant, Commmissairc Impérial,

Signé : E. G. de la RICHEKIE.

No 2G5. — Décision du 8 octobre 1801
,
promulguant, dans les Éta-

blissements français de l'Océanie, le décret impérial du 1 2 janvier

1861, concernant les correspondances originaires ou à destination

du Sénégal par la vov*. des pnquebots-poslv français.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de ht Société,

Vu la dépèche du 30 juillet 1861, notifiant le décret impérial du 12

janvier 186!, concernant les correspondances originaires ou à desti-

nation du Sénégal, par voie des paquebots- poste français;

Sur la proposition de l'OrdoTlnatcur, f. f. de Diicct.ur de l'Intérieur,

Avons décidé et décidons :

Est promulgué dans les Etablissements français de l'Océanie, le décret

Impérial da 12 janvier 1801, concernant les correspondances originaii es

ou à destination, du Sénégal, par voie des paquebots-poste français.

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exé-

cution <le la présente décision qui sera insérée au Messager et au

Bulletin Officiel des Établissements.

Papcete, le 8 octobre 1861.

Signé : E. G. de la MCHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial,

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

Décret du 12 janvier 1861.
(

Napoléon, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empe-

reur des Français,

A tous présents et à venir, salut.
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Vu les lois du 1 4 floréal an X (4 mai 1802), ^0 mai 1838, 3 mai 1853

et 17 juin 1857;

Vu nos décrets des 20 novembre 1856 et 19 mai, 10 octobre et 13 no-

vembre 1S59, concernant les correspondances originaires ou à destina-

tion desfcolonies françaises;

Vu laxonvcntion de poste conclue le 7 juillet 1860 entre la France et

le Brésil*,

Vu l'article 28, de la convention de poste conclue le 24 septembre

1856 entre la France et la Grande-Bretagne;

Sur le rapport de notre Ministre des Fitianccs et de notre Ministre de

la Marine et des Colonies,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1er. Les dispositions des articles 1, 2, 4, 5, G, 8, 9, 10, H, 12,

13, 14,15, 16, 17 et 1 8 de notre décret sus-visé du 26 novembre 1856, qui

concernent les lettres ordinairesouchargAeset le î imprimés de toute nature

expédiés an moyen des services britanniques, soit de la France, de l'Algérie

et des paysauxquels la France sert d'intermédiaire, pour le Sénégal, soit du

Sénégal, pour la France, l'Algérie et les pays précités, seront applicables

aux oljetsde même espèce provenant ou à destination du Sénégrl, qui se-

ront tiansportés entre la France et dorée par les paquebots-poste français.

Art. 2. Les habitants du Sénégal jouiront échanger des letirs ordi-

naires, des lettres chargées et des imprimés de toute nature avec les ha-

bitants de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane française, des

îles Saint-Pienc et Miquclon, de l'île de la Réunion, de Mayotte et dé-

pendances, de Sainte-Mai ie de Madagascar, des Établissements français

de rO» éanie, par la voie des paquebots-posle français et de la France,

aux conditions déterminées par nos décrets des 10 mai, 10 octobre,

13 novembre 1859.

Art. 3. Les lettres ordinaires expédiées soit du Sénégal, pour le Por-

tugal, les îles du Cap-Vert, le Brésil, la République Orientale de l'Uru-

guay et I » Confedéia ion Argentine, soit du Portugal, des ih'S du Cap-

Vert, du Biésil, de la République Orientale de l'Uruguay et de la Confé-

dération Argentine, pour le Sénégal, pourront être transmises directement*

par la voie des paquebots- poste français, aux conditions ci-dessous

déterminées.

Art. 4. Les habitants du Sénégal pourront échanger des lettres char*

gées avec les habitants du Brésil, au moyen des paquebots-poste fran-

çais, naviguant entre Corée cl Saint-Vincent et entre Saint*-Vincent et le

Brésil, sous les conditions fixées par les articles 10, 11 et 12 de notre

décret sus-visé du 26 novembre 1856.
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Art. 5. Les imprimés expédiés du Sénégal pour le Portugal, les îles

du Cap- Vert, le Brésil, la République Orientale de l'Uruguay et la Con-

fédération Argentine, par la voie des paquebots-poste français, devront

être îjranchis jusqu'au port de débarquement.

Les imprimés expédiés des pays étrangers susmentionnés povr le Sé-

négal par ladite voie, seront affranchis jusqu'au port d'embarquement.

Art. H. La taxe à percevoir au Sénégal, sur les imprimés désignés dans

l'article précédent, sera établie d'après le poids de chaque paquet portant

une adresse particulière, à raison de \ 2 centimes par quarante grammes

ou fractions de quarante grammes, dont neuf centimes représenteront le

port de voie de mer revenant à l'Administration des postes de la Métro-

pole et trois centimes, le port colonial revenant à la colonie d'origine ou

de destination.

Art. 7. Pour jouir de la modération de taxe qui leur est accordée par

l'article précédent, les imprimés devront être rais sous bandes et ne con~

tenir aucune éciitnre, chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est

l'adresse du destinataire. Les imprimés qui ne réuniront pas ces conditions

seront considéiés comme lettres, et taxés en conséquence.

Art. 8. Nos Ministres Secrétaires d'État aux départements des finan-

ces et de la Marine et des Colonies, sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin

des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 1 2 janvier 1 86 1 .

Signé : NAPOLEON.
Par l'Empereur: ®

Le Ministre Secrétaire d'État au département de la Marine et des

Colonies,

Signé : Cte P. de Chasseloup-Laubat.

Le Ministre Secrétaire d'État au département des Finances,

Signé : de Forcade.

No 264. — ARRÊTÉ du 46 octobre 1801, modifiant l'article 7 de

l'arrêté du 1 S juin 1 859, sur les caisses indigènes.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu les conclusions du rapport de la commission qui a procédé à la

vérification des comptes gé;iéi aux des recettes et des dépenses des

caisses indigènes, pour la gestion 1860-1 861
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intéreur;
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AVON" ARRÊTÉ ET ARRETONS I

L'article 7 de l'arrô'c conslitutif des caisses indigènes, en claie du 15

juin 18o9, est abrogé et rem; lace par l'article suivant :

Art. 7. Les gérants tiendront un livre unique sur lequel ils centra-

liseront les recettes et les dépenses appartenant aux caisses, punt la

gestion leur est eonliée.

Ce livre sera conforme au modèle ci-pint.

Pour les dépôts à faire au trésor et les retraits à opérer par les gérants

conformément aux articles o et 6 de l'an Clé |
récité, il sera toi u | ar

ces comptables un carnet de caisse apostille par le Trésorier-Payeur de

tous les mouvements de fonds réalisés.

Les dispositions résultant du présent arrêté seront appliquées à comp-

ter du 1er août dernier, jour de la clôture des opérations de la commis-

sion.

Papeete, le 1 G octobre 1861.

Signé : E. G. de la MCI1ERIE.

Parle Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : ïrillard.

No 26o. — ARRÊTÉ du %\ octobre 1 SGI
,
portant: \° promulgation

du décret du 1 1 mai 1SGI qui exemple des droits de / oste fran-

çais les suppléments de journaux expédiés df France aux colonies

et 2°, extension de celte exemption au pai cours sur le territoire

colonial.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanic,

Commissaire Impérial aux lies de la Soc;été,

Yu le décret du II mai 1861
;

Yu la dépêche de S. E. le Ministre de la Marine et des Col mies, en

date du 10 juillet suivant, n° 51
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. i«\ Est promulgué dans les Établissements français de l'Occa-

nie, le décret Impérial du 1 1 mai dernier qui exempte «le tout droit de

poste, à raison de leur parcours sur le terrilOTf de la métropole et sur le

territoire colonial, les suppléments de journaux expédiés de Fiance pour

les Colonies françaises, lorsque ces suppléments sont consacrés à la

publication des débaîs législatifs.

Art. 2. Les exemptions consacrées par ce décret sont étendues dan$
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tes mômes conditions aux publications y indiquées et à celles de même

nature émanant de la colonie ou des autres possessions françaises, en ce

qui concerne leur parcours dans les îles de l'Qcéanie soumis s à la Sou-

veraineté ou au Protectorat delà France ou d'un point à l'autre des

$tabl!lsemcnts. Ces publications sont affranchies de toute taxe locale.

Art. 3. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré partout où besoin

sera et publié au Messager et au Bulletin Officiel des Établissements,

Papeete, le 21 octobre I81VI.

Signé : E. G. de laMCHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

Décret du 11 mai 1861.

Napoléon, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur

«des Fiançais, à tous présents et à venir, salut.

Vu la loi du 2 mai 1861
;

Vu !a loi du 3 mai 1853
;

Vu nos décrets des '26 novembre 1856, 10 octobre 1859, i3 novembre

1859 et 12 janvier 1861
;

Sur le rapport de notre Ministre des Finances et de notre Minisire de

la Marine et des Colonies,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1er, Sont exempts de tout droit de poste, à raison de leur par-

cours sur le territoire de la Métropole et sur le territoire colonial, les

suppléments de journaux expédies de France pour les Colonies fran-

çaises, lorsque ces suppléments sont exclusivement consacrés, soit à la

publication des débats législatifs, reproduils par la sténographie ou par

le compte-rendu, conformément à l'article 42 de la constitution, soit à

l'insertion des exposés des motifs de projets de lois ou de sénatus-on-

sulles, des rapports de commission et documents officiels déposés au

nom du Gouvernement sur le bureau du Sénat et du Corps législat'f.

Tour jouir de l'exemption sus-énomée, les suppléments doivent être

publiés sur feuilles détachées du journal.

La même exemption s'appliquera aux suppléments des journaux non

quotidiens des départements autres que ceux de la Seine et de S in*-el-

Oise, publiés en dehors des conditions de péiiudicite déterminées par

leur cautionnement et leur autonsauon.

Art. v
2. Les taxes dont sont passibles, à raison de leur parcours entre
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le port métropolitain d'eriîbarquement et le port colonial de débarque-

mont, les imprimés de loule nature expédiés de France pour les Colonies

françaises, continueront à être applicables aux suppléraeuts de journaux

désignés dans l'article précédent.

Art. 3. Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent

décret, les dispositions de nos décrets sus-visés des 26 novembre 1856,

10 octobre 1859, 13 novembre 1859 et 12 janvier 1861.

Art. 4. Nos ministres Secrétaires d'État aux départements des Fi-

nances, et de la Marine et des Colonies, sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin

des lois.

Fait au Palais des Tuileries, le 1 1 mai 1861.

Signé : NAPOLÉON.
Par l'Empereur :

Le Ministre secrétaire d'Etat au département des Finances,

Signé : de Forcade.

Le Ministre secrétaire d'État au département de la Marine et des

Colonies,

Signé : Cte. P. de Chasseloup-Laubat.

No 266. — ARRÊTÉ du 2 [ octobre 1861 , ouvrant un crédit ex-

traordinaire de 20,000 fr. au budget du Service local.

Nous,» Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu le rapport de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur, sur

l'opportunité bien constatée d'effectuer un achat de bois à titre d'appro-

visionnement de részrve
;

Vu les articles 45 et 97 du décret financier du 26 septembre 1855 ;

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Un crédit extraordinaire de la somme de vingt mille francs

(20,000 fr. ) est ouvert au budget du Service local pour le motif énoncé

ci-dessus.

Art. 2. Il sera pourvu à ce crédit au moyen d'un prélèvement de

pareille somme sur la caisse de réserve et il en sera ifenu compte au

chapitre II matériel, article 2, sous le § approvisionnement de réservef

qui y sera inscrit.

Art. 3. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de



l'exécution du présent arrête^ qui sera enregistré partout où besoin

sera et notifié au Trésorier-Payeur.

Papeete, le 21 octobre 1861.

\ Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

No 267. — ARRÊTÉ du 21 octobre 1861, autorisant le Trésorier-

Payeur à émettre des traites pour la somme de I'63,217 fr. 67 c.

en remboursement des avances faites au Service marine.

Noos, Commandant des Établissements frauçais de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu les bordereaux des mandats [ ayés pendant le 3e trimestre 1861,

desquels il résulte que la caisse coloniale a avancé au Service marine,

pour le compte de l'Exercice 1861, une somme de cent soixante-trois

mille deux cent dix-sept francs, soixante-sept centimes, qu'il est né-

cessaire de lui rembourser;

Vu les dispositions de l'ordonnance du 'il mai 1838
;

Vu également les articles 29 et 30 du décret financier du 26 sep-

tembre 1855
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur,

Et de l'avis du Conseil d'Administration,
>

AVCNS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS l

Art. 1er. Le Trésorier-Payeur est autorisé à émettre sur te caissier

central du Trésor public à Paris, des traites à 30 jours de vue jusqu'à

concurrence de la somme de cent soixante-trois mille deux cent dix-sept

francs, soixante-sept centimes, à laquelle somme s'élèvent les dépenses

effectuées pour le compte du Service marine, pendant le 3 fl trimestre

186!, et qui se répartissent de la manière suivante:

Chapitre 111 79,001 fr. 15 c.

— IV 3,466 . 78

— V 56/270 . 00

— Vil 1 23 . 75

— VIII 21,523 . 44

— IX 203 . 70
' - XIV 2,628 . 85

Total. . . . 163,217 . 67
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Le Trésorier-Payeur rst également autorise à morceler l'émission en

autant de coupures qu'il jugera convenable pour la facilité du placement.

Art. 2. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté,

qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au P.ulletiu Officiel

des Établissements.
(.

Papeele, le 21 octobre 1801.

Signé : E, G. de la UICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur,

Signé : Trillard.

N° 2(58. — DÉCfSlOy de M. le Commissaire Impérial, prise en

la Séance du Conseil d'Administration du 21 octobre 1861, réta-

blissant la répartition du crédit del\ 1,5i3 fr. 97 c, accordé au

titre du chapitre //, Service local, par l'arrêté du 25 avril dernier.

(extrait des df libérations du Conseil d'Administration.)

Séance du 21 octobre 1861.
#

Dans l'arrêté portant ouverture dt^ crédits extraordinaires et

supplémentaires au. budget de l'Exercice 1861, Service local, rendu en

Conseil d'Administration, cLms la séance du 25 avril dernier, il s'est

glissé une erreur qui \ient d'être reconnue et dont la rectification est

nécessaire pour assurer la régularité des opérations financières.

Cet arrêté, en classant les crédi's dont il prescrit l'ouverture, acom-

pris parmi ceux afférents à l'article 2 du chapitre 2: approvisionne-

ments divers, une somme de 4,000 fr. destinée au mobilier de l'école

des Fi ères et dont il devait être tenu compte à l'article 3 : Loyers et

ameublements.

L'Ordonnateur, par suite, propore à M. le Commissaire Impérial de

vouloir bien rétablir comme suit la répartition du crédit de 61,513 fr.

97 c. accordé par ledit arrêté au titre du chapitre 2, savoir :

Art. l^r. Travaux des Directions. .... 50/280 fr. 00 c,

— 2. Approvisionnements divers. . . . 2,720 . 00

— 3. Loyers et ameublements v,CO0 . 00

*— 6. Dépenses des Exercices clos, . . . 4,5 i 3 . 97

Ensemble. . . 61,513 . 97



— 289 —

Cette rectification ne comportant aucune observation est approuvée

du Commandant Commissaire Impérial.

Les membres du Conseil,

Signé© E. G. de la Rirherie, président; Triliard, Lombardeau,

Thouroude, Guillasse, Dubois de la Valette, membres;

Armand, secrétaire.

X°. 269.— DÉCISION de M. le Commissaire Impérial, prise en séance

du conseil d'Administration du 21 octobre 18H1, portant que la mercu-

riale en cours, continuera d'être suivie, pour la perception des droits de

douane, pendant le 4<* trimestre 1861.

No 270. — ORDRE du 31 octobre 1801, faisant rentrer à Papeete

la brigade de gendarmerie stationnée à Moorea.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Ordonnons ;

Le brigadier de gendarmerie et les deux gendarmes stationnés à Moo-

rea, rentreront au chef-lieu le plus tôt possible.

Les deux brigades du détachement de gendarmerie coloniale de

J'Océanie resteront réparties :

Papeete, chef-lieu des Établissements,

Taiohae, résidence des Marquises.

Le présent ordre sera enregistré au bureau des revues et partout où

besoin sera.

Papeete, le 31 octobre 1861.

Signé : E. G. de là RICHERIE.

X° 271. — ORDRE du 31 octobre 1861 , faisant cesser au maréchal

des logis commandant la gendarmerie les fonctions de commissaire

de police de la ville de Papeete.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océacie,

Commissaire Tmpérial aux lies de la Société.

Ordonnons :

Le maréchal des logis commandant le détachement de gendarmerie
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roloniale, détaché en Océanie, cessera les fonctions de commissaire de

police de la ville de Papeete? à compter du 1«* novembre.

Le présent ordre sera enregistré au bureau des revues et partout où

besoin sera.

Papeete, le 31 octobre ISf^

Signé : E. G. de la RlCHERl/ .

]\'o 272 — Décision du 31 octobre 1861, chargeantprovisoirement le

maréchal des logis de gendarmerie de certains détails du service

de, la police.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu l'ordre de ce jour qui fait cesser, à compter du 1
er novembre pro-

chain, au maréchal des logis de gendarmerie, commandant le détache-

ment de l'Océanie, les fonctions de commissaire de police de Pape* te,

sans nommer de titulaire à ces fonctions;

Sur la proposition de l'Ordonnateur, f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Décidons :

Jusqu'à réglementation du service des amendes de police, du pécule

des détenus, des mouvements d'arrivée et de départ des résidants et au-

tres détails que les arrêtés de police et autres confiaient à l'exécution per-

sonnelle du Commissaire de police de Papeete, M. Giraud, maréchal des

logis de gendarmerie, continuera à remplir ces attributions spéciales

dont il reste provisoirement chargé.

L'Ordonnateur est chargé de l'exécution de la présente décision qui

sera enregistrée partout où besoin sera.

Papeete, le 31 Octobre 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial,

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

NOMINATIONS, MUTATIONS, etc.

N° 275. — Par décision du Commissaire Impérial, prise en conseil d'ad-

ministration dans la séance du 21 octobre 1861, le sieur Butscher, hor-

loger, domicilié à Papeete, est autorisé à contracter mariage avec l'in-

dienne Marie, de Papeete.
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Certifié conforme :

Le Conservateur des Archives,

H. Trastour.

Pafeete, le 23 juin 1862 (*).

Cette date est celle de la réception du Bulletin aux Archives.

pAjpgfiTE, — Imprimerie du Gouvernement,
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*fcO. Dépêche du Ministre de la Marine et des Colonies, du 40 septembre

1861, prescrivant les mesures à prendre lors du décès d'un

consul ou agent consulaire étranger dans les Colonies (circu-

laire) (4e direction : I
er bureau, n° 74) 300

%H1» Dépêche du Ministre de la Marine et des Colonies, du 13 sep-

tembre 4864, portant instructions sur une question relative au

traitement des agents de l'Enregistrement, promus à des fonc-

tions plus élevées (4e direction : 4 * bureau, n° 75

j
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t&«. Dépêche du Ministre de la Marine et des Colonies, du 1 3 septembre

1861, portant approbation d'un arrêté local du 26 février 4864,

relatif au débit des armes et des poudres à feu à Taïti (4B direc-

tion : 2 e bureau, n° 76) 303

ZH3. Décision du 1 octobre 1861, fixant les dimensions du pavillon

français et du pavillon du Protectorat pour le service des Éta-

blissements 303

«SI. Arrêté du 3 novembre 1861, fixant au 15 du même mois la

prorogation de la session ordinaire du Comité consultatif d'Admi-

nistration, de Commerce et d'Agriculture 30 4

«8o. Ordre du Commandant, Commissaire Impérial, du 6 novembre

1861, prescrivant l'inspection des armes des troupes pour

l'amée 1861 304

«M». Arrêté du 16 novembre 1864, ouvrant un crédit de 3,000 fr. au

budget du service local pour le compte du chapitre II, matériel,

article III, loyers et ameublements 505

*8*. Arrêté du 16 novembre 4 861, ouvrant au budget du service local

un crédit supplémentaire de 384 fr. pour régularisation de paye-

ments effectués en France pour le compte du service local

(Exercices 4 859 et 4 860) 305

*$8. Arrêté du 16 novembre 1861, autorisant le Trésorier-Payeur à faire

emploi dans ses écritures du montant des cotes reconnues irré-

couvrables pendant les 2 e et 3 e trimestres 1861 307

«89. Arrêté du 16 novembre 1861, autorisant une émission de traites

pour la somme de 54,256 fr. 50 c. en remboursement d'avances

faites au Service Marine 307

TOO. Arrêté du 16 novembre 1861, rendant exécutoire le rôle supplé-

mentaire des patentes et de ta prestation des routes pour les

mois de septembre et d'octobre 1861 308

TOI. Arrêté du 16 novembre 1861, réglant le service des interprètes et

constituant un bureau de traduction 309

TO«. Arrêté du 16 novembre 1861, accordant un délai pour la régularisa-

tion de la vente des terres, sous payement du droit simple

d'enregistrement 31 £

TO3. Arrêté du 16 novembre 1861, réglant le compte définitif des re-

cettes et des dépenses locales de l'Exercice 1 860 ... 314
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*&4. Arrêté du 16 novembre 180V, fixant les délais dans lesquels doi-

vent être exécutés les règlements publiés à Papeete 31 i

«65, Arrêté du 18 novembre 1861, prescrivant les disposions rela-

tives à la police rurale dans les districts de Pare, Arue, Mahina,

Paea, Punaauia et Faaa • . 316

«06. Arrêté du 27 «novembre 1861, autorisant le Trésorier-Payeur à

déférer aux réquisitions qui lui seront faites par l'Ordonnateur

pour le payement des dépenses à ordonnancer sur le chapitre I
er

du budget de l'Élit 319

*CV. Nominations, mutations, etc 320

N«\ 274. — DÉPÊCHE du Ministre de la Marine et des Colonies, dn

30 avril 1861, aux Gouverneurs, Commandants et Trésoriers des

invalides des colonies, insistant de nouveau pour quil y ait envoi

en Franc, à l'expiration de chaque mois, des comptes et valeurs

relatifs aux services qui relèvent de l'Établissement des invalides

oc la Marine, ( Administration de l'établissement des invalides : bu-

reau central, j

Paris, le 30 avril 1861.

Messieurs, Par les circulaires des 31 août 1838 et 25 mai

1840, dont les dispositions ont élé souvent rappelées par des dépêches

spéciales à diverses colonies, il est prescrit d'adresser mensuellement en

France, avec les fonds libres des services Gens de mer et Invalides, les

pièces de comptabilité qui se rapportent à ces deux services.

Malgré les recommandations contenues dans lesdites circulaires, il a

été remarqué que des reîards regrettables étaient apportés parfois dans

ces sortes d'envois ; de là l'impossibilité, pour le ministère de la Marine,

de satisfaire aux justes réclamations des parties qui, comme il est facile

de le comprendre, attendent avec impatience le payement des sommes

versées pour elles dans les caisses coloniales.

Je ne saurais trop insister pour que désormais, selon les règles pres-

crites, les envois des comptes et des valeurs soient faits, à lexpiration

de chaque mois, avec une ponctuelle exactitude. Dans les colonies où,

pour la remise des fonds en France, on ne pourrait se procurer soit des

traites sur le directeur comptable des caisses centrales du trésor, soit

des traites émises par les administrations coloniales sur le même direc-

teur comptable, en remboursement d'avances faites au service marine,
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on devra y suppléer par un récépissé du trésorier-payeu r de la colonie

constatant que les fonds ont été versés dans la caisse dudit payeur, et

ce récépissé sera transmis à mon département pour que le montant

puisse en être remboursé ici par le trésor public. lin cas de réserves à

faire dans la colonie, pour subvenir à l'acquittement de dépenses pré-

sumées sur le service Invalides, ces réserves n^ devront porter que sur

les fonds de ce service, afin d'envoyer en France, de préférence, la

totalité des fonds disponibles qui se rapportent au service Gens de mer.

Vous aurez également à tenir la main à ce que, après les désarme-

ments des navires pour une cause ou une autre, les armateurs ou leurs

représentants soieut tenus de verser immédiatement, dans la caisse

du trésorier des invalides de la colonie, les salaires de l'équipage et les

droits des invalides, afin de hâter le moment où il pourra être douné

satisfaction aux parties.

De son côté, dès que les pièces et les fonds sont parvenus en France,

l'administration centrale des invalides en fait application dans les écri-

tures du trésorier général des invalides, conformément à l'article 116

du règlement du 17 juillet 1810, et elle s'empresse alors d'adresser les

fonds dans les localités où sont domiciliées les parties, ou bien, pour

celles dont le domicile serait inconnu, elle envoie aux autorités compé-

tentes des listes nominatives pour faire connaître l'existence des produits,

provoquer ainsi les réclamations, et mettre les parties en demeure de

faire valoir leurs droits, en leur indiquant, d'ailleurs, les justifications

qu'elles auraient à fournir.

C'est par un concours actif et persévérant que l'administration, tan)

en France que dans les Colonies, parviendra à ne laisser aucun intérêt

en souffrance (en tenant compte, toutefois, des distances et des difficultés

des communications), et qu'ainsi nous viendrons en aide à notre popu-

lation maritime, qui, sous tant de rapports, est digne de la sollicitude

du Gouvernement de l'Empereur.

Je compte sur l'exécution complète des ordres contenus dans la pré-

sente dépêche, dont Vinsertion au Bulletin officiel de la Marine

tiendra lieu de notification à toutes les Colonies.

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération très distinguée,

Le Ministre secrétaire d'État de la Marine et des Colonies,

Signé : Cte. P. de CHASSELOUP-IAUBAT.
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No 27î>. — Par dépêche en date du 5 juillet 1861 (2
e direction : \*

bureau. — 2* section, n° 13 ), le Ministre de la Marine et des

Colonies décide que les commandes pour fourniture d'effets d'habille-

ment et d'équipement, faites par les détachements de gendarmerie du

service colonial qui ne sont pas pourvus d'un conseil d'administration

spécial, devront être, transmises aux fournisseurs de France, par les

soins de l'Administration coloniale et par l'intermédiaire du départe-

ment. ,____

No 276. — Par dépêche du Ministre de la Marine et des Colonies, en

date du 30 juillet 1861 (4** direction: 4« bureau, no 61), a été approuvé

l'arrêté du 26 février 1861 (1), portant organisation du service postal.

No 277. — DÈi'ÊCHE du Ministre de la Marine et des Colonies,

du 31 juillet 1861, à M. le Gouverneur de la Martinique, in-

diquant que les officiers et employés destinés au service d'une co-

lonie ont droit au supplément colonial à compter du jour où, par

le fait de leur arrivée dans la colonie, ils se trouvent placés sous

les ordres de ïautorité locale (2
e direction, 5e bureau -r et 4 e direc-

tion: 4« bureau).

Paris, le 31 juillet 1861.

Monsieur le Gouverneur, Aux termes de l'article 84 du décret

du 19 octobre 1851 , un supplémeut de solde déterminé par les tarifs est

alloué aux officiers et employés des différents corps de la Marine pen-

dant la durée de leur service aux colonies.

Tout fonctionnaire du département qui arrive dans une colonie, se

trouvant, par ce seul fait, mis à la disposition du Gouverneur, doit

être, à partir de ce moment, considéré comme en service, et jouir des

avantages qui sont attachés au séjour de la colonie, alors même qu'il

n'aurait pas encore reçu, dès l'instant de son débarquement, une desti-

nation effective.

Telle est la solution qu'il convient de donner à la question qui fait

l'objet de la lettre que vous m'avez adressée, sous la date du 24 janvier

dernier.

Cette solution, qui est d'ailleurs conforme aux dispositions de l'or-

donnance du 22 juin 1847, est, par cette raison même, également ap-

plicable, en ce qui concerne les officiers de troupes qui sont envoyés

aux colonies.

(1) Bulletin Officiel des Établissements, n° 4, page 140.
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Veuillez, je vous prie, donner des ordres en conséquence à l'Ad-

ministration de la Martinique.

Recevez, monsieur le Gouverneur, l'assurance de ma considération

très-distinguée.

Le Ministre secrétaire d'État de la Marine et des Colonies,

Signé : O P. de CHASSELOUP-LAUBAT.

I\
tû 278. — DÉPÊCHE du Ministre de la Marine et des Colonies

du 12 août 1861 , approuvant l'emploi d'une série unique de nu-

méros pour la correspondance. (Cabinet).

Paris, le 12 août 1861.

Monsieur lb Commandant, Vous m'avez informé par votre

lettre du premier mai dernier que dorénavant toutes vos lettres por-

teraient une seule série de numéros et seraient timbrées suivant la ré-

partition des attributions de l'administration centrale.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'approuve la disposition

dont il s'agit.

Recelez, etc.

Pour le Ministre et par son autorisation :

Le Chef du cabinet,

Signé : Delarbre.

279. — DÉPÊCHE du Ministre de la Marine et des Colonies

du 20 août 1861 ,
portant envoi d'une nomenclature de piècesjusti-

ficatives à produire à Vappui des projets de travaux (4
e direction,

Paris, le 20 août 1861.

Monsieur le Commandant, Par diverses circulaires et no-

tamment par celle du 24 juillet 1856, mon département a signalé aux

Administrations coloniales les lacunes regrettables que présentaient

généralement les dossiers de projets de travaux soumis à inontpproba-

tion.

Jusqu'à ce jour, les dispositions de celte dernière circulaire, qui con-

tenait l'indication des documents dont la production est jugée nécessaire

ont, à quelques exceptions près, été complètement perdues de vue.

Il est souvent résulté de cet état de choses que, dans l'examen des

affaires qui lui ont été soumises, le Conseil des travaux s'est trouvé

dans ralternative'd'exprimer un avis hypothétique et vague qui n'en-
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gageait pas sa responsabilité, ou de renvoyer l'examen dcces affaires

jusqu'à production des renseignements manquant.

En vue de prévenir le retour de faits aussi regrettables, mon inten-

tion est de tenir la main à ce que le Conseil ne soit désormais saisi que

de l'examen des projets de construction dont les dossiers contiendraient

des éléments complets d'appréciation, c'est-à-dire les diverses pièces

dont la nomenclatuiè est ci-jointe. Les Administrations locales ne

pourront ainsi que s'en prendre à elles-mêmes des retards que subirait

l'instruction des affaires soumises à mon approbation et qui ne réu-

niraient pas ces conditions.

Je me borne, en conséquence, à vous inviter à donner de rechef, à

qui de droit, des ordres formels dans le sens de la présente dépêche,

dont vous aurez d'ailleurs à m'accuser réception.

Recevez, etc.

Le Ministre de la Marine et des Colonies,

Signé : C" P. de CrUSSELOUP-LAUBÀT.

Nomenclature des pièces à produire à l'appui de projets de travaux.

1<> Des dessins généraux d'en>emble et de détail: le^premiers sur

une échelle de 1 millimètre par mètre, le second sur une échelle varia-

ble de 1 centimètre à 5 centimètres suivant la nature des objets à

décrire
;

2° Un avant-métré circonstancié présentant tous les calculs pour

toutes les espèces d'ouvrages
;

3° Un bordereau des prix d'unité puisé dans les marchés les plus

récents, et à défaut une série des détails élémentaires pour chaque

espèce d'ouvrages
;

4° Un devis estimatif réunissant les quantités fournies par l'avant-

métré (2°) avec les prix d'unité (3°). Ce devis estimatif doit toujours

être abondé, indépendamment de 3 0/0 d'Invalides, â'une somme à

valoir de 1/5 à 1;20 du montant de l'estimation suivant les chances et

les difficultés auxquelles les travaux seront exposés
;

Ôo Un rapport justificatif détaillé sur l'utilité des travaux, sur la

convenance des principales dispositions et dimensions proposées, sur le

système de construction et particulièrement de fondation, sur la résis-

tance des matériaux employés, enfin sur le mode d'exécution
;

On devrait insister surtout sur les circonstances coloniales, locales

et spéciales qui motiveraient des dérogations aux règles habituellement

suivies en Europe, attendu que plusieurs membres du conseil des tra-
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vaux n'ont jamais servi dans les colonies ou ne connaissent que quel-

ques-unes d'entre elles
;

6" Un projet dé cahier dos charges et de devis technique dans l'hy-

pothèse où les travaux devrout être exécutés à l'entreprise par adjudica-

tion ou marché de gré à gré.

No 280. — DÉPÊCHE du Ministre de la Marine et des Colonies

du 10 septembre 1861
,
prescrivunt les mesures à prendre lors du

décès d'un consul ou agent consulaire étranger dans les Colonies

(Circulaire) (4 e direction, I"- bureau, n° 74.)

Paris, le 10 septembre 1861.

Monsieur le Commandant, Le récent décès d'un consul de S.

M. B. dans l'unit de nos colonies, m'a conduit à me préoccuper des

mesures à prendre, en pareil cas, soit pour assurer aux funérailles de

ces agents la solennité nécessaire, soit pour garantir la sûreté de leurs

papiers personnels et publics, soit pour aviser les autorités compétentes et

provoquer le remplacement des agents décédés.

Il importe, en effet, de régler uniformément pour toutes les colonies

la conduite à, tenir par les autorités locales dans les circonstances de

l'espèce. C'est dans ce but que je vous recommande l'observation des

instructions suivantes.

Les autorités administratives devront assister aux funérailles des

consuls de toutes les nations, afin d'honorer le caractère ofiieiel dont

ils ont été revêtus. Quant aux honneurs militaires, ils ne devront être

accordés, comme en France, qu'aux agents appartenant à l'ordre impé-

rial de la Légion d'honneur.

L'apposition des scellés est une mesure conservatoire qui est dans

l'intérêt de tous et qui ne saurait, par conséquent, présenter aucun

inconvénient. Il est préférable, toutefois, d'y procéder en présence de

témoins, fonctionnaires ou négociants appartenant à la nationalité du

défunt. Lors de la levée des scellés il convient de prévenir, s'il y a lieu,

l'autorité supérieure de laquelle relève l'agent décédé, afin qu'elle

prenne les mesures nécessaires pour se faire représenter lors de l'ac-

complissement de cette formalité.

Dans tous les cas, le successeur intérimaire ou définitif du consul ou

agent Consulaire décédé ne pourra recevoir l'exequatur et être accrédité

auprès des autorités coloniales que par l'Administration métropolitaine,

sur une demande formée directement par le Gouvernement intéressé

par l'intermédiaire de son ambassadeur près du Gouvernement français.

Conformément à une règle adoptée depuis quelque temps déjà par le
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département de I.» Marine et par celui d s A (Tai r es étrangères, Vexrqua-

htr accordé est transmis par les soins de mon administration aux Gou-

verneurs des colonies qui sont chargés de le remettre a l'agent étranger

et qui peuvent le renvoyer au Gouvernement si des griefs ignorés de

mon département ou de celui d s Aiïaires étrangères autorisaient cet e

mesure, à la ehaige de m'mloimer immediateuient de ladécisiou qu'ils

auraient piise. '

Je vous prie de vouloir bien vous conformer à l'avenir aux présentes

instructions.

Recevez, etc.

Le Minist e des Aifaiies étrar gères, chargé par intérim du Ministère

de la Marine el des Colonies.

Signé : TUOUVENEL.

flfr 281. — DÉPÊCHE du Ministre de la Marine et des Colonies

du 13 septembre 1861, portant instruction sur une question rela-

tive au traitement des agents de l Enregistre™ pnt, etc., promus à

des fonctions plus élevées. (4 e direction, 4« bureau, n> 75.
)

Paris, le 13 septembre !&>!.

Monsieur te Commandant, Il s'est élevé la question de savoir

si un agent de ri'.nngistrement et des Domaines qui change de résidence

par suite de promotion à un emploi plus élevé, a droit au bénéfice de sa

promotion à partir du jour de sa nomination, ou seulement de son en-

trée en fonctions.

Les Administrations coloniales ont appliqué déjà l'un et l'autre sys-

tème. Ces divergences s'expliquent par l'absence de dispositions régle-

mentaires nettes et bien précises; niais ces interprétations, qui sont toutes

particulières, ont changé suivant les pusonnes et les circonstances et

ne sauraient constituer une jurisprudence sérieuse et prévaloir contre la

législation française qu'il importe d'appliquer dans nos colonies toutes

les fois qu'il est possible.

Il me paraît donc opportun de déterminer les iègles à suivre à cet

égard.

En France, il est de principe que les agents de l'Enregistrement et

des Domaines ne reçoivent aucun traitement ni indemnité depuis la re-

mise de leur service jusqu'au jour de leur installation (Vuarnier, chap. h).

Cette disposition s'explique surtout pour les receveurs par ce fait que

le traitement de ces employés consiste uniquement dans les remises

prélevées sur le produit de leurs bureaux, l'Administration n'allouant
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un traitement minimum que pour compléter les honoraires des titulaires

des bureaux de début dont les remises seraient inférieures à 1200 fr.

par an.

La situation exceptionnelle (1rs colonies ne permet pas l'application

rigoureuse <!e !a législation métropolitaine, mais il importe d'en conser-

ver l'esprit et d'admettre le jour de l'entrée en fonctions comme le seul

point de départ pour le décompte des émoluments.

"Dans ce but, il faut distinguer trois cas différents :

1° Lorsqu'un employé est envoyé de France dans une colonie
;

2° Lorsqu'il change de colonie
;

3° Lorsqu'il change de lésidence dans la même colonie.

Dans le premier cas, il recevra une solde d'Europe proportionnelle à

son nouvel emploi, depuis le jour de sa nomination ou de sa cessation de

paiement sur le budget continental jusqu'au jour de son arrivée dans la

colonie.

A partir de ce moment jusqu'à son installation, il lui sera dû le trai-

tement fixe afférent à son emploi.

Dans la 2 e hypothèse, l'ensemble de son allocation se composera :

1° De son ancien traitement fixe sur le pied colonial, depuis le jour

où il a remis son service jusqu'à celui de son embarquement;

2o D'une solde de traversée sur le pied d'Europe pendant la durée

de son passage à bord
;

3» Du traitement fixe sur le pied colonial attaché à son nouvel em-

ploi, depuis le jour de son débarquement jusqu'à celui de son entrée en

fondions.

Quant aux agents qui changent de bureau dans l'intérieur de la co-

lonie, ils n'auront droit qu'au traitement fixe de leur ancieu grade pour

l'intervalle qui sépare la remise de leur service, de leur installation dans

leur nouvel emploi.

Les remises ne seront, dans aucun cas, accordées qu'aux fonction-

naires en exercice.

Je vous invite à m'accuser réception de ces instructions et à me

rendre compte des mesures que vous aurez grises pour assurer leur

exécution.

Recevez, etc.

Le Ministre des Affaires Étrangères, chargé par intérim du Ministère

de la Marine et des Colonies.

Signé : THOUVENEL.
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N 2tt2. DÉPÊCHE du Ministre de la Marine et des Colonies du

13 septembre 1861, portant approbation d'un arrêté local du 26

février 18'»l, relatif au débit des armes et des poudres à feu à

Tditi. {
4« direction, 2e bureau, N<> 76.)

Paris, le 13 septembre 1861.

Monsieur le Commandant, Par une lettre du 18 mars dernier,

n° 82, vous m'avez transmis avec les pièces qui s'y rattachaient, un

arrêté que vous avez pris le 26 février précédent [\'h et qui a pour ob-

jet de réglementer le commerce des armes et des poudres à fVu à Taïti.

L'examen de ce document m'adonne lieu de reconnaître qu'il ne dif-

fère que sur un très-petit nombre de points de ceux qui régissent la

même matière dans nos autres possessions. Ces différences porteut :

1<> sur les quantités et la nature des poudres qui peuvent être gardées

en dépôt, le Sénégal, par exemple, admettant les débitants à conserver

de la poudre de guerre; 2° sur le droit annuel de garde et de dépôt à

payer par les propriétaires de la poudre et des armes, à raison de fr.

10 c. par kilogramme de poudre et fr. 30 c. par quintal de matière à

canon.

En résumé, je pense que les différences dont je vbns de parler

peuvent avoir été dictées par des considérations locales, et ne me pa-

raissent point de nature à motiver le remaniement de l'arrêté du 26

février. Je donne en conséquence, à cet acte, mon approbation.

Recevez, etc.

Le Ministre de la Marine et des Colonies.

Pour le Ministre et par son ordre,

Le Conseiller d'État, Directeur des Colonies,

Signé : de Roujoux.

No 283. — DÉCISION du 19 octobre 1 86 1, fixant les dimensions

des pavillons français et des pavillons du Protectorat pour le ser-

vice des Etablissements.

Papeete, le 19 octobre 1861.

Monsieur l'Ordonna tkcr, En réponse à la note que vous m'a-

vez adressée au sujet des Simensions à donner aux pavillons nécessaires

aux divers services de la colonie, j'ai l'honneur de vous- informer que,

pour ramener ces pavilloasà un type réglementaire, j'ai adopté les dis-

positions suivantes :

(I) Bulletin Officiel des Établissements, n° 4, page 135.
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Les pavillons à terre, à moins d'ordre spécial, seront conformes au

n° li du tableau approuvé le 17 mai 18Ô3 (voir le n° 171, f« semestre

du Bulletin Olficiel de la Marine de 1 85-îi. ce qui donne à ce type 3 mètres

de bal tant et 2 mètres de iruindaul. ( Modèle n° 1 .

)

Quant au pa\illon du Protectorat français, on adoptera le modèle

joint à l'acte du Protectorat de 1 842. (Modèle n° 2.)

Recevez, etc.

Le Commandant des Établissements français de, l'Océanie, Commis-

saire Impérial anx Iles de la Société.

Signé : E. G. delà RICHERIK.

N® 284. — ARRÊTÉ du 3 novembre 1 86
1 , fixant au 15 du môme

mois la prorogation de la session ordinaire du Comité consultatif

d'Administration, de Commerce et d'Agriculture.

Nocs, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissa ; re Impérial aux Iles de la Société,

Vu l'arrêté du 4 octobre 1861, fixant à vingt jours la dire", de l;i

session ordinaire du Comité consultatif d'Administration, de Commerce

et d'Agriculture

,

Vu la nécessité de proroger cette session pour permettre au Comité

de terminer l'examen des questions importantes qui lui ont été soumises
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Iutérieur,

Avons arrêté et arrêtons :

Est fixée au 15 novembre courant, la clôture de la session en cours

du Comité consultatif d'Administration, de Commerce et d'Agriculture,

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécu-

tion du présent arrêté, qui sera inséré au Messager et enregistré par-

tout où besoin sera.

Papeete, le 3 novembre 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Parle Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

N° 285. — ORDRE du Commandant, Commissaire Impérial, du

6 novembre 1861, prescrivant Vinspection des armes des troupes

pour l'année 1861.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Mettons à l'ordre des corps militaires ce qui suit :
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Modèle h° i
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PAMLLON FRANÇAIS.

n

Modèle n" 12 du tableau X.

Bulletin Qffictel (1853)*, lomel,
n- 171.

Meut O ni 9à. Blanc <"" 99. fetagè h" il,

AÏotlèle n« 2.

PAVILLON DU PROTECTORAT,
Joinl à J'uolc <iu Protectorat ilè ISi_>.

lilaur 0'»33. Rouge II" 1".

Roùgfe.

Ah'llX'S de ItilUlttt.

Le pavillon du Protectorat

rotilifiit le yacht français dans

le pavillon tailfen.

Le pavillon lailien a le bal-

lant égal au guirïdant flus la

moitié.

Chaque bande rougehorizou1

talc a, en guïndant, la moitié de

la bande blanche.

Le yacht français a pour gtain-

daut, la moitié du guindanl (\u

pavillon laitfen.

Ce yacht est un pavillon de

commandement : par consé-

quent le baltanl du \a<ht est

égal au guindanl plus un sixiè-

me.

Le bleu <:»< 30

Le blanc .);;

Le pçuge (> .!T

Total I 00

La bande blanche qui sépare

le vacht i\u pavillon taitien a

pour largeur 1/ 10 du guindanl

du yacht.

L'apéetc, le l!) octobre 1861.

Le <<»iimiandaul Commissaire

Impérial.

Signe E • dbla l;trtli:i;ir
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Conformément aux instructions ministérielles renfermées dans les dé-

pêches du 30 septembre 1859, (Direction des affaires militaires et mari-

times), et du 2 février 1N61, (Direction du personnel, 4e bureau, 2e

section,) il sera procédé à partir du 21 de ce mois, à l'inspection des

armes de la garnison des Établissements de l'Océanie, pour l'année 1 861

.

Le lieutenant en premier d'artillerie Brioster, assisté du contrôleur

d'armes Trély (désignés parle Directeur d'artillerie), sera chargé de cette

inspection, dont les résultats devront être constatés en la forme réglemen-

taire et nous être remis aussitôt que le travail sera terminé.

Papeete, le 6 novembre 1 861

.

Signé : E. G. dk la RICHERIE.

JVo 280. — ARRÊTÉ du 16 novembre 1861, ouvrant un crédit de

3,000 fr. au budget du service local, pour le compte du chapitre

II, matériel, article 3, loyers et ameublements.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Vu le rapport de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur
;

Vu l'article 45 du décret financier du 26 septembre 1855
;

Le Conseil d'Administration entendu, •*

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Un crédit supplémentaire de la somme de trois mille francs

(3,000 fr.), est ouvert au budget du service local.

Art. 2. Il en sera tenu compte au chapitre II, matériel, article 3,

loyers et ameublements, et il y sera pourvu sur les voies et moyens de

l'Exercice en cours.

Art. 3. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré partout où besoin

sera, et inséré au Bulletin Officiel des Établissements.

Papeete, le 16 novembre 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

No 287. — ARRÊTÉ du 16 novembre 1861, ouvrant au budget du
service local un crédit supplémentaire de 384 fr. pour régula-

risation de paiements effectués en France, pour le compte du

service local [Exercices 1859 et 1860).

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

BULL. OFF. No 13. — ANNÉE 1861. 3.
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Vu les états des paiements effectués en France, pour le compte du

service local, et récemment parvenus dans la colonie;

Vu les articles 45 et 97 du décret financier du 26 septembre 1855
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur ff. de Directeur de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Un crédit supplémentaire de la somme de trois cent

quatre-vingt-quatre francs est ouvert au budget du service local pour

servir à régulariser cinq ordres de paiement acquittés en France, pour

le compte du service local, au titre des Exercices I 859 et 1 860, au profit :

Du Directeur des caisses centrales du Trésor public à Paris,

pour règlement du compte général des correspondances échan-

gées entre la France et Taïti, par la voie des paquebots

britanniques, pendant le 1 er semestre 1860 6 fr. 49 c.

Du Directeur des caisses centrales du Trésor public à Paris,

pour fournitures de millésimes pour le service de la colonie,

payés au sieur Leppe 5 .00
Du Directeur des caisses centrales du Trésor public à Paris,

pour emballages exécutés pendant le 4e trimestre 1860, et

payés au sieur Henry .80
Du Receveur des finances de Bordeaux, pour transports de

caisses de livres à bord du Barnave, et payés au sieur Goffre. . 46

Du Receveur des finances de Toulon, pour frais de passage

de divers agents embarqués sur la Provençale, pour se rendre

en Calédonie, lesquels frais ont été versés à la caisse des gens

de mer pour compte de qui de droit 371 .25

Total 384 . 00

Art. 2. II en sera tenu compte :

Au chapitre I
er personnel, article 6 371 .25

Au chapitre II Matériel, article 6... : 12 .75

Total égal. ... 384 .00

11 y sera pourvu sur les voies et moyens de l'Exercice en cours.

Art. 3. L'Ordonnateur ff. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin

géra et notifié au Trésorier-Payeur des Établissements.

Papeete, le 16 novembre 1861.

Signé : E. G. de la RiCHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonuateur ff. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Thillard.
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No 288. — ARRÊTÉ du 16 novembre 1861 , autorisant le Trésorier-

Payeur à faire emploi dans ses écritures du montant des cotes re-

connues irrécouvrables pendant les 2e et 3e trimestres 1861.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux îles de la Société.

Vu l'état des dégrèvements sur rôle, accordés au Trésorier-Payeur,

dans la séance du Conseil d'Administration de ce jour
;

Vu l'article 234, 2e paragraphe, du décret du 26 septembre 1855,

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Le Trésorier-Payeur est autorisé à faire emploi dans ses

écritures du montant des cotes reconnues irrécouvrables pendant les 2 e et

3 e trimestres 1861 , et s'élevant à la somme de mille huit-cent quarante

deux francs, soixante-sept centimes.

Le présent arrêté et l'état récapitulatif seront mis à l'appui de sa

comptabilité.

Art. 2. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur, est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré partout où besoin

sera.

Papeete, le 16 novembre 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

No 289. — ARRÊTÉ du 16 novembre 1861, autorisant une

émission de traites pour la somme de 54,256 fr. 50 c. en rem-

boursèment d'avances faites aie service marine.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu le bordereau des mandats payés pendant le mois d'octobre 1861,

duquel il résulte que la caisse coloniale a avancé au Service marine,

pour le compte de l'Exercice 1861, une somme de cinquante quatre

mille deux cent cinquante six francs, cinquante centimes, qu'il est

nécessaire de lui rembourser
;

Yu les dispositions de l'ordonnance du 31 mai 1838
;
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Vu également le» articles 29 et 30 du décret financier du 26 sep-

tembre 1855
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur,

Et de l'avis du Conseil d'Administration,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. f*r. Le Trésorier-Payeur est autorisé à émettre sur le caissier

central du Trésor public à Paris, des traites à 30 jours de vue jusqu'à

concurrence de la somme de cinquante quatre mille deux cent cin-

quante six francs, cinquante centimes, à laquelle somme s'élèvent les

dépenses effectuées pour le compte du Service marine, pendant le mois

d'octobre 1861 et qui se répartissent de la manière suivante :

Chapitre III 18,997 fr. 45 c.

— IV 2,571 . 28

Exercice 1861. { — V (3,995 . 25

— VIII 17,289 . 24

— XIV 2,103 . 2S

Total. . . . 54,256 . 50

Le Trésorier-Payeur est également autorisé à morceler rémission en

autant de coupures qu'il jugera convenable pour la facilité du place-

ment.

Art. 2. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté,

qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin Officiel

des Établissements.

Papeete, le 16 novembre 1861.

Signé : E. G. de la RICIIERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur,

Signé : Trillar».

No 290. — ARRÊTÉ du 16 novembre 1861, rendant exécutoire le-

rôle supplémentaire des patentes et de la prestation des routts,

pour les mois de septembre et d'octobre 1861.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société.

Vu les dispositions contenues dans l'instruction du 15 avril 1856,

pour l'exécution du décret financier du 26 septembre 1855;

Sur le rapport de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,
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Le Conseil d'Administration entendu,

AV0>S ARRÊTÉ ET ARRÊTO>S '.

Art. I«*. Est rendu exécutoire le rôle supplémentaire des patentes et

de la prestation des routes des mois de septembre et d'octobre 1861,

s'éïevaut à la somme de sept cent seize francs, quatre-vingt-six cen-

times.

Savoir :

Patenfes 653 fr. 50 c.

Routes 63 . 3

Total 716 . 86

Art. 2. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au journal et au Bul-

letin Officiel des Établissements.

Papeete. le 16 novembre 1861.

Signé : E. G. de la R1CUËIUE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'ioléiieûr.

Signé : Trillaro.

]\
T
o uOl — ARRÊTÉ du 16 novembre 1861, réglant le service des

interprètes, et constituant un bureau de traduction.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iîes de la Société,

Vu la nécessité de régler le service des interprètes et de donner à ces

agents une organisation définitive en rapport avec l'importance des

fonctions qui leur sont confiées ;

Considérant la nécessité non moins impérieuse d'établir une grande

clarté dans les rapports d'intérêts entre les Français ou Étrangers et les

Indigènes
;

En vertu de l'ordonnance du 28 avril 1 843 et du décret du 14 janvier

1860;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur et

de Chef du Service judiciaire
;

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Nu i n'est apte à devenir interprète s'il n'est âgé d'au

moins 21 ans et s'il ne justifie de n'avoir encouru aucune condamnation

criminelle ou correctionnelle.

Art. 2. Les interprètes sent nommés par nous, sur la production
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d'un brevet de capacité délivré par une commission spécialement dési-

gnée à cet elïet et qui indique la langue pour laquelle l'interprète doit

être assermenté.

Ils sont choisis de préférence parmi les élèves interprètes institués par

le présent arrêté (art. 4).

Ils peuvent être révoques pour négligence dans leur service. Leur ré-

vocation est de droit entraînée par une condamnation criminelle ou

correctionnelle.

Ar.T. 3. Les interprètes sont divisés en trois classes, aux traitements

suivants :

1 re Classe 3,000 fr. (trois mille francs).

2e Classe. .... 2,400 fr. (deux mille quatre cents francs.)

3e Classe. . . . • 1,800 fr. (mille huit cents francs
)

Il est exigé deux ans de service au moins dans chaque classe pour

passer à la classe supérieure.

, Leur embarquement pour les besoins du service, sur navire de l'État,

aura lieu, pour ceux de première classe, à la table de l'état-major et

pour les aut.es à celle des aspirants.

Art. 4. Les interprètes et les élèves interprètes pourront être em-

ployés dans les bureaux du Commandant, Commissaire Impérial et dans

ceux de l'Administration.

Les élèves interprètes seront commissionnés après avoir subi un exa-

men d'aptitude. Ils concourront pour les places d'interprète, et, à mé-

rite égal avec les candidats d'autre origine, la préférence leur sera

accordée.

Art. 5. Les interprètes seront tous assermentés.

Ceux qui devront assister les tribunaux, les magistrats instructeurs

et les commissions d'enquête seront spécialement désignés pour ce ser-

vice et rétribués d'une manière spéciale (art. 7). Ils répondront à toute

réquisition écrite des tribunaux et du parquet.

Ils seront attachés au bureau de traduction créé par l'article 9.

Art. 6. 11 est formellement interdit aux interprètes de traduire en

taïtien ou en langue étrangère aucun acte sous seing privé rédigé en

français et qui n'aurait pas été préalablement soumis, quand lieu il y a,

à la formalité de l'enregistrement.

Les traductions de taïtien en français et réciproquement des actes de

toute nature seront faites à mi-marge et en regard du texte produit.

Art. 7. Les interprètes auront droit, pour leur service spécial près

les tribunaux, les magistrats instructeurs et les commissions d'enquête,
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à une allocation annuelle de 400 fr. Ils recevront en outre des honorai-

res qui leur seront payés par l'intermédiaire du bureau de traduction

dont il va être parlé.

Ces honoraires sont fixés :

1° Pour les traductions écrites, à trois francs le rôle ou fractions de

rôle de 25 lignes à la page et de quinze syllabes à la ligne;

2<> Pour assister un indigène ou tout autre, lors de la passation d'un

acte, quand il y a lieu, par vacation de 3 heures, 5 francs.

Si les interprètes sont salariés comme agents des bureaux du Commis-

saire Impérial ou de l'Administration, ils n'auront droit, indépendam-

ment du supplément de 400 fr. fixé par l'article 7, qu'à la moitié des

honoraires déterminés par le même article, l'autre moitié sera attribuée

à la caisse locale.

Art. 9. Il est créé à Papeete un bureau de traduction dirigé par le

receveur de l'enregistrement.

Ce bureau est chargé de recevoir toutes les pièces dont la traduction

est demandée soit pour faire foi en justice, soit pour les transactions ci-

viles et pour les actes passés devant les officiers publics.

A moins d'urgence bien démontrée, ces pièces ne seront rendues qu'a-

près un intervalle de 48 heures.

Elles porteront en marge le visa du receveur de l'enregistrement et la

mention du coût de la traduction.

Art. 10. Le receveur de l'enregistrement distribue aux interprètes

attachés au bureau de traduction les pièces à traduire et désigne ceux

dont l'assistance est demandée pour les affaires civiles autres que celles

portées devant les tribunaux.

II perçoit les droits acquis au moment du dépôt des pièces à traduire

ou de l'enregistrement des actes qui ont donné lieu à vacation.

A la fin de chaque mois il remet aux interprètes, sur leur récépissé,

l'intégralité ou la moitié des sommes acquises par eux, selon qu'il y a

lieu de leur appliquer l'art. 7 ou l'art. 8 du présent arrêté. Dans ce der-

nier cas, l'autre moitié est versée au Trésor à titre de droit de greffe, etc.

La remise réglementaire de 2 p. 0(0 sera prélevée par le receveur de

l'enregistrement lors du paiement à faire aux interprètes. Celle frappant

les sommes à verser au Trésor sera liquidée en la forme accoutumée.

Art. 4 1 . Aucune pièce ou écriture traduite ne pourra être produite en

justice, présentée à l'enregistrement ni employée dans aucun acte public

si elle n'a été soumise aux formalités ci-dessus prescrites, à peine d'une

amende de 20 fr., exigible de l'interprète, sans procès-verbal, lors de la

constatation de la contravention par le receveur de l'enregistrement.

Il est fait défense à tous juges, experts et arbitres de rendre aucun
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jugement ou aucune décision, et aux officiers publics et ministériels

d'agir sur une pièce établie contrairement aux dispositions cpii pré-

cèdent.

Art. 12. Les interprèles actuels pourront èire maintenus en fonc-

tions. Ils ne seront point soumis à la production du brevet de capacité

exigé par l'art. 2.

Art. 13, Les présentes dispositions ne sont*point applicables aux tra-

ductions faites en une langue pour laquelle il n'y aura pas d'interprète

assermenté.

Art, 14. Toutes dispositions antérieures relatives aux interprètes et

aux traductions légales sont abrogées à compter du 1 "janvier prochain.

Art. 15. L'Ordonnaleur (T. de Directeur de l'intérieur et de Chef du

Service judiciaire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui aura

son effet à partir du 1^ janvier prochain et qui sera publié au Messager

dans les deux langues et inséré au Bulletin Officiel des Établissements.

Papeete, le 16 novembre 1861.

Signé: E. G de la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial:

L'Ordonnateur f. f. de lûrecteur de l'Intérieur et de Chef du Service
..... *
judiciaire.

Signé : Trillard.

îVo 292. — ARBÊTÊ du 16 novembre 1861, accordant un délai pour

la régularisation de la vente des terres, sous paiement du droit

simple d'enregistrement.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Considérant qu'à partir du 1er janvier 1862, une législation nouvelle

sera établie, en ce qui concerne l'enregistrement
;

Attendu qu'il est de notre désir de faciliter autant que possible l'enre-

gistrement des actes translatifs de propriété, d'usufruit ou de jouissance

des biens immeubles qui n'ont point été enregistrés jusqu'à ce jour, soit

par suite de la négligence des acquéreurs et nouveaux possesseurs, soit

parce que les pénalités édictées par les arrêtés locaux effrayaient les

débiteurs des droits et amendes
;

Attendu qu'il y a lieu dans ce cas de donner, avant la mise en vigueur

de dispositions nouvelles, toute latitude aux contribuables de régulariser

leurs titres de propriété;

Vu l'article 7 de l'ordonnance du 28 avril 4843, et le décret du

14 janvier 1860;
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Sur la proposition de l'Ordonnateur, f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons:

Art. 1er. A partir de ce jour et jusqu'au 31 décembre 1861 inclus,

les actes translatifs de propriété, d'usufruit et de jouissance des biens

imracublçs, intervenus entre toutes autres., personnes que les indigènes,

pourront être, quelle que soit leur date, soumis à la formalité de

l'enregistrement, sans payer d'autre droit que le droit simple.

Les déclarations de successions non faites en temps utile, seront reçues

aux mêmes conditions pendant le môme délai.

Art. 2. Les transactions entre les indigènes et les français ou étran-

gers resteront soumises aux mêmes formalités que par le passé, préala-

blement à leur enregistrement.

Néanmoins, pendant le délai ci-dessus fixé, il pourra être accordé,

par le Commissaire Impérial, exemption de tout ou de partie de ces

formalités, à la seule lin de permettre aux français ou étrangers

qui auraient établi avec les indigènes des transactions plus ou moins

régulières, de régulariser et de faire valider les dites transactions.

Ces autorisations seront prises sur un rapport motivé du chef de ser-

vice de l'enregistrement, visé par le chef du génie, à nous transmis,

avec son avis, par l'Ordonnateur faisant fonctions de Directeur de l'In-

térieur, et publiées au Messager dans les deux langues.

Art. 3. Les français ou étrangers qui désireraient profiter des dispo-

sitions de l'art. 2, sont tenus de se pourvoir, avant le 31 décembre pro-

chain, auprès du chef du service de l'enregistrement, par une demande

écrite et exposant sommairement les motifs qui les ont empêchés de de-

mander la validation de leurs transactions avec les indigènes. Récépissé

de la demande devra être remis à la partie.

Toute demande déposée avant l'échéance de ce terme profitera des

avantages du présent arrêté, nonobstant le retard que son examen pour-

rait déterminer.

. Art. 4. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré partout où besoin

sera et inséré dans les deux langues au Messager et au Bulletin Officiel

des Établissements.

Papeete, le 16 novembre 1 86
N
1

.

Signé : E. G. de la RICHERLE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

BULL. OFF. N° 13. — ANNÉE 1861. 4.
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IV 295. — Arrêté du 16 novembre 1861, rëylanl le compte définitif

des recettes et des dépenses locales de l'exercice 1860.

Nous, Commandant des Établissements français del'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu l'article 1 18 du décret du 26 septembre 1855 sur le Service finan-

cier des Colonies;

Sur le rapport de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur;

Le Conseil d'Administration entendu,

Arrêtons :

Art. 1er. Le compte définitif des recettes et des dépenses Incales de

l'Exercice 1860, présenté par l'Ordonnateur IT. de Directeur de l'Inté-

rieur, est réglé ainsi qu'il suit :

Les recettes réalisées sont arrêtées à la somme de 545,468 fr. 46 c., se dé-

composant de la manière suivante :

Contributions sur rôles (dans lesquelles se trouve comprise une recette d'ordre

de 7,295 fr. 31 c.) 41,279 f. 00 c.

Liquidations de droits (dans lesquelles se trouve comprise

recette d'ordre de 334 fr. 61 c) 89,216 . 26

Divers produits (dans lesquels se trouve comprise la sun-

na de 300,000 fr) 414,973 . 20

545,468 . 46

Les dépenses liquidées et payées sont arrêtées à la somme

;,468 fr. 46 c, se divisant comme suit :

Dépenses de personnel, 277.570 fr. 36 c.

d° de matériel, 267,898 . 10

545,468 . 46

d'où il résulte que les recettes sont égales aux dépenses.

Art. 2. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré partout où besoin

sera et inséré au Messager et au Bulletin Officiel des Etablissements.

Papeete, le 16 novembre 1861

.

Signé : E. G. de là RICHERIE.
'

v

ar le Commandant, Commissaire Impérial :

donnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

]\
r
c % \ , — Arrêté du 1 6 novembre 1 861 , fixant les délais dans les-

quels doivent être exécutés les règlements publiés à Papeete.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,
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Attendu qu'aucune disposition ne règle, dans nos Établissements et

noire Protectorat, les délais dans lesquels doivent être exécutés les lois,

décrets et arrêtés qui les concernent;

Vu l'article 3 du décret impérial du 15 janvier 1853, ainsi conçu :

« Les lois, décrets et arrêtés promulgués dans les colonies, seront

exécutoires: 1<> au €>hef-lieu, le jour de leur publication dans le journal

officiel; 2° pour les autres localités, dans les délais qui seront détermi-

nés, proportionnellement aux distances, par des arrêtés des Gouverneurs.

« Dans les Établissements coloniaux où il n'existe pas d'imprimerie ni

de journaux, la promulgation sera soumise au mode déterminé par les

Gouverneurs ou Commandants desdits Établissements. »

Vu l'ordonnance du 28 avril 1843 et le décret du 1 4 janvier 1860
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur ff. de chef du service judiciaire,

Le conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Les lois et décrets promulgués dans les Établissements fran-

çais de l'Océanie et le Protectorat des îles de la Société, ainsi que les

arrêtés et règlements locaux, seront exécutoires :

Dans la ville de Papeete, le jour de leur publication au Messager de

Taïti;

Dans le district de Pare, en dehors du chef- lieu, un jour après la pu-

blication
;

Dans les districts d'Ame, Mahina, Paea, PunaauiaetFaaa, trois jours

après;

Dans les autres districts des îles Taïti et Moorea, huit jours après
;

Dans les autres îles soumises à la Souveraineté ou au Protectorat de la

France, à partir du jour où la publication en sera faite à son de caisse

parles autorités locales.

Ces délais ne comprennent ni le jour de la publication ni le jour de

l'échéance.

Art. 2. L'Ordonnateur ff. de chef du service judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré partout où besoin

sera et inséré dans les deux langues au Messager et au Bulletin Officiel

des Établissements.

Papeete, le 1 6 novembre 1861

.

Signé : E. G. de la RICHER1E.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur ff. de Chef du Service judiciaire,

Signé : Trillard.
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X<> 2ÎK>. — Arrêté du \H novembre isci. prescrivant les dispositions

relatives à la police rurale dans les districts de Pare, Arue,

Mahi/ia, Paea, Punaauia et Fosa.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Vu l'ordonnance locale du 5 août dernier, portant suppression de la

vaiue pâture dans six districts de Taïli;

Attendu qu'aux termes de l'art. 2 de celte ordonnance, les mesures à

prendre pour son exécution doivent être réglées par arrêtés du Commis-

saire Impérial;

Vu l'ordonnance du 28 avril 1843, et le décret Impérial du 14 jan-

vier 1860,

Vu l'avis émis par le Comité consultatif d'Administration, d'Agricul-

ture et de Commerce, dans les séances des 7 et 1 1 novembre dernier;

Sur la proposition de l'Ordonnateur, lï. de Directeur de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. \e*. A compter du 1 er janvier prochain, les dispositions suivan-

tes seront mises en vigueur dans les districts de Pare, Arue, Mahina,

Paea, Punaauîa et Faaa.

Art. 2. Tout propriétaire a le droit de clore et de dèclore ses proprié-

tés rurales, selon qu'il le juge convenable, et en tant toutefois qu'il ait la

libre propriété des clôtures existantes. Il peut obliger son voisin au bor-

nage de leurs propriétés contiguës, à moitié frais.

Art. 3. Tout propriétaire est libre d'avoir chez lui telle quantité et

telle espèce de troupeaux qu'il croit utiles à la culture et à l'exploitation

de ses terres et de les y faire pâturer exclusivement, et sans aller sur le

domaine public ni sur les propriétés particulières.

Art. 4. Les contraventions aux dispositions de l'article précédent se-

ront punies d'une amende de 10 francs ou de 20 francs en cas de réci-

dive.

S'il y a violation des propriétés particulières, elles donneront lieu en

outre à des dommages-intérêts fixés à 60 francs, y compris les frais de

capture et de conduite des animaux.

Ces amendes et dommages-intérêts seront répétés autant de fois qu'il

y aura d'animaux arrêtés en contravention,

Art. o. Tout propriétaire ou locataire régulier a le droit de tuer les

volailles, moutons chèvres et porcs trouvés pâturant ou errant sur ses

terres.

Les animaux tués resteront au propriétaire à titre de dommages et in-

térêts pour les dégâts qu'ils auront pu y causer.
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An r. 6. Les bœufs el antres animaux, arrêtés sur la voie publique ou

sur une propriété particulière, devront ê re conduits à la fourrière de

Papeete, dans les i8 heures, parl'agentqui aura constaté !a contraven-

tion ou, dans les six jours, par les soins du propriétaire, après avis

donne à leurs possesseurs s'ils sont connus, ou à défaut aux autoiités

locales. Il sera alors» dressé procès-verbal de la contravention par le

commissaire de police.

Le propriétaire et ses serviteurs peuvent employer pour la capture des

animaux sur leurs terres tels moyens qu'ils jugeront convenables.

Art. 7 En
#
cas de non-réclamation, dans un délai de 12 jours, des

animaux mis en fourrière, qu'ils soient ou non marqués, il sera procédé

à leur vente aux enchères publiques, et le produit de celte vente sera de-

posé au Trésor, après prélèvement du montant des amendes, dommages-

intérêfs, fiais de fourrière et de nourriture, etc., pour être tenu à la

disposition des ayant-droit. En cas d'insuffisance, les fiais et les tlom-

mages- intérêts seront d'abord pi élevés.

La liste des animaux en fourrière sera insérée au Messager, dans les

deux langues, et publiée dans les districts par les soins des autorités

locales. •*

Les Irais de fourrières son* fixés à 10 francs, et la nourriture des ani-

maux sera payée sur le pied de 2 lï. par jour, non compris celui où les

animaux auront été réclamés ou vendus.

Aux. 8. Les propriétaires qui réclameront leurs bestiaux mis en four-

rière, devront préalablement payer les amendes dommages et intérêts et

frais ci-dessus indiqués. En cas de contestation, l'affaire sera portée de-

vant le juge de paix à Papeete, ou devant les juges de district, selon les

principes de la législation en vigueur.

Si l'airestation est reconnue illégale, elle donnera lieu à des dom-

mages et intérêts fixes par le juge.

Art. 9. Aucun habitant ne sera admis à bénéficier des dispositions qui

précèdent, s'il n'est muni d'un titre de propriété ou de location en for-

me, dûment enregistré, et si sa propriété n'a été préalablement arpentée

et bornée. Le défaut de justification d'une possession ou d'une jouis-

sance bien établie, ouvrira des droits à dommages-intérêts au propriétaire

des animaux tués ou mis en fourrière, sans préjudice s'il y a lieu, des

peines prévues en l'art. 15. Ces dommages-intérêts sont fixés par le

juge. Les frais de fourrière, de nourriture et autres, seront à la charge

de l'habitant qui aura indûment exercé les droits confères par le présent

arrêté.

Art. 10. Quiconque sera trouvé gardant à vue ses bestiaux sur la

propriété d'autrui, saûs y être expressément autorisé, sera condamné à
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une amende et à des dommages-intérêts doubles de ceux indiqués en>

l'art. 4

Le troupeau pourra être, en tout ou en partie, arrêté et conduit en

fourrière par le propriétaire, le locataire ou leuis agents.

Art. 11. Tout propriétaire, détenteur ou gardien d'animaux soupçon-

nés d'être infectés de maladie contagieuse, sera Cenu, sous peine d'un

emprisonnement de deux mois à six mois, et d'une amende de seize à

deux cents francs, don avertir sur le champ le Directeur des Aflaires

Européennes.

Art. 12. Seront également punis d'un emprisonnement de deux à six

mois, et d'une amende de cent à cinq cents francs, ceux qui, au mépris

des défenses de f Administration, auront laissé leurs animaux iuîectés

communiquer avec d'autres.

Art 13. Si de la communication mentionnée au précédent article, il

est résulté une contagion parmi lesautres animaux, ceux qui auront con-

trevenu aux défenses de l'autorité administrative, seront punis d'un em-

prisonnement de deux ans à cinq ans et d'une amende de cent francs à

mille francs; le tout sans préjudice de l'exécution des lois et règlements

relatifs aux*- maladies épizootiques, et de l'application des peines y
portées.

Art. 1 4. Quiconque aura empoisonné des chevaux ou autres bêtes de

voiture, de monture ou de charge, des bestiaux à cornes, des moutons,

chèvres ou porcs, ou des poissons dans des étangs, viviers ou réservoirs,

sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende

de seize francs à trois cents francs. Les coupables pourront être mis, par

l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance de la haute police, pendant

deux ans au moins et cinq ans au plus.

Art. 15. Ceux qui, sans droit ou sans nécessité, auront tué l'un des

animaux mentionnés au précédent article, seront punis ainsi qu'il suit :

Si le délit a été commis dans les bâtiments, enclos et dépendances ou sur

les terres dont le maître de l'animal tué était propriétaire, locataire, co-

lon ou fermier, la peine sera un emprisonnement de deux à six mois;

s'il a été commis dans les lieux dont le coupable était propriétaire, loca-

taire, colon, ou fermier, l'emprisonnement sera de six jours à un mois; s'il

a été commis dans tout autre lieu, l'emprisonnement sera de quinze jours

à six semaines. Le maximum de la peine sera toujours prononcé en cas

de violation de clôture.

Art. 16. Quiconque aura, sans nécessité, tué un animal domestique,

dans un lieu dont celui à qui cet animal appartient est propriétaire, lo-

cataire, colon ou fermier, sera puni d'un emprisonnement de six jours

au moins et de six mois au plus. S'il y a eu violation de clôture, le maxi

mum de la peine sera prononcé.
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Art. 17. Seront punis d'une amende de cinq à quinze francs et pour-

ront l'être d'un à cinq jours de prison, ceux qui auront exercé publi-

quement ou abusivement de mauvais traitements envers les animaux

domestiques et autres. La peine de la prison sera appliquée en cas de

récidive.

Art. 18. L'article 463 du Code pénal sera toujours applicable dans

l'exécution des articles M à 17 inclus du présent arrêté.

Art. 19. Toutes dispositions antérieures coutrairesaux présentes, sont

et demeurent rapportées.

Art. 16. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur et de Chef

du service judiciaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui

sera enregistré partout où besoin sera, publié dans les deux langues au

Messager, affiché dans les districts et inséré au Bulletin Officiel des

Établissements.

Papeete, le 18 novembre 1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur et de Chef du service

judiciaire,

Signé : Trillard. >

N° SJ96. — ARRÊTÉ du 27 novembre 1861 , autorisant le Trésorier-

Paijeur à déférer aux réquisitions qui lui seront faites par V Or-

donnateur pour le paiement des dépenses à ordonnancer sur le

chapitre 1 er du budget de VÊtat.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu l'insuffisance des crédits délégués par S. E. le Ministre de la

Marine et des Colonies à l'Ordonnateur de Taïti, pour l'acquittement des

dépenses du chapitre I e* du budget de l'État, Exercice 1861
;

Considérant que les dépenses auxquelles il reste à satisfaire sur le

dit chapitre ne sauraient être différées jusqu'à l'époque incertaine de

l'arrivée d'un nouveau crédit de délégation, sans porter un grave préju-

dice au personnel des Etablissements
;

Yu le principe posé en l'article 83 du règlement financier du 31 oc-

tobre 1840;

Yu l'article 28 du décret du 26 septembre 1855
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur,

Le Conseil d'Administration entendu,
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Avons arrête et arrêtons :

Art. 1er. Le Trésorier de la Colonie est autorisé à déférer aux ré-

quisitions qui lui seront laites par l'Ordonnateur pour le paiement de

touîes les dépenses restant à ordonnancer sur le chapitre 1^, personnel

civil et militaire du budget de l'État, Exercice 1861.

Art. 2 II sera immédiatement rendu compte de cette mesure excep-

tionnelle à S. E. le Ministre de la Marine et des Colonies.

Art. 3 LOrdonnaîeur est chargé de l'exécution du présent arrêté,

qui sera enregistré partout où besoin sera, et inséré au Bulletin ofïii ici

des Établissements.

Papeete, le 27 novembre. 1861.

Signé: E. G. de la RICHEME.
Tarie Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur,

Signé : Trillard.

NOMINATIONS, MUTATIONS, etc.

No 297 — Par décision du 5 novembre 18CI, M. Poole, commissaire-

priseur, en congé, de retour à Papeete, reprend ses fonctions à compter

de ce jour.

Certifié conforme :

Le Conservateur des Archives,

H. Trastour.

Papeete, le 29 juillet 1862. fj

O Cette date est celle de la réception du Bulletin aux archives.

^ Papeete, Imprimerie du Gouvernement.

O
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flifo 298. — DÉPÊCHE du Ministre de la Marine et des Colonies, du

25 septembre 1861, approuvant la décision du 9 mars 18^1 qui

règle les allocations à payer aux frères de Ploërmel en Océanie

(4* direction, 2« bureau, n° 81).

Paris, îe 25 septembre 1861.

Monsieur le Commandant, J'ai reçu avec votre lettre du 18 mars

dernier, n° 83, copie de la décision du 9 du même mois (l) par laquelle

{i) Bulletin Officiel des Établissements, n° 5, page 165.
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vous avez réglé les diverses allocations à payer aux Frères de Plofcrmel,

attachés au service de l'Instruction primaire dans l'Océanie.

Je donne mon approbation à cette mesure.

Vous m'informez, en même temps, que le Frère Directeur a exprimé

le désir que toutes les dépenses de l'école de la Colonie fussent manda-

tées en son nom et sous son simple acquit, ce qui serait très-utile pour

l'administration intérieure de l'école, et, de votre côté, vous considérez

cette manière d'opérer comme devant avoir pour effet non moins avan-

tageux de réduire les écritures que nécessitent les mandatements indi-

viduels.

La congrégation des Frères de Ploërmel étant reconnue par l'État,

rien ne s'oppose à ce que les allocations revenant aux Frères employés

en Océanie soient payées pour leur compte entre les mains de leur supé-

rieur local. C'est ainsi que cela se pratique dans les autres Colonies et en

France, à l'égard des Frères qui viennent en vertu de congés et dont

les traitements sont payés au Supérieur Général de l'Institut.

Je vous autorise donc à faire procéder de la même manière en ce qui

concerne les Frères de l'Océanie.

Recevez, etc.

Par le Ministre et par son ordre :

Le Conseiller d>État, Directeur des Colonies,

Signé : de Roujoux.

N° 299.— DÉPÊCHE du Ministre de la Marine et des Colonies, du

30 septembre 1861 , approuvant la mesure quia réglé les allocations

patjables aux sœurs de Saint Joseph de Cluny (4
e direction, 2e bu-

reau, n°85).

Paris, le 30 septembre 1 861

.

Monsieur le Commandant, Yous m'informez par une lettre du

10 juin dernier, n° 90, que vous avez appliqué aux sœurs institutrices

de Saint- Joseph, employées en Océanie (1), la décision du 9 mars pré-

cédent par laquelle vous avez réglé les allocations payables aux Frères

de Ploérmel attachés au service de cette Colonie.

J'approuve cette disposition ainsi que celle que vous avez prise pour

régulariser la position de M"« Marie de la Croix et Jarrier

Je ne puis qu'approuver également l'autorisation que vous avez donnée

à l'Administration locale de traiter avec la supérieure principale des

(1) Bulletin Officiel des Établissements, n» 7, page 223
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sœurs, pour l'achat, au prix de 5,000 fr., du mobilier que possédait la

congrégation depuis son arrivée à Taïti.

Recevez etc.

Par le ministre et par son ordre :

Le Conseiller d'État, Directeur des Colonies,

Signé : de Roujoux.

Nb 300 — DÉPÊCHE du Ministre de la Marine et des Colonies du
1 k octobre 1 861 , approuvant une allocation de 1 ,000 /*/. à M. le ca-

pitaine du génie Ihouroude, directeur des ponts et chaussées à
Papeete, (ie direction, 2e bureau, n° 88).

Paris, le 14 octobre 1861.

Monsieur le Commandant, Par lettre du 10 juin dernier, n°

91, vous m'avez fait envoi d'une décision (1) portant allocation d'une in-

demnité de 1,000 fr. à M. le capitaine du génie Thouroude, à titre de
frais de service et de tournées en sa qualité de Directeur des ponts et

chaussées.

Je ne puis que donner mon approbation à cette mesure.

Recevez, etc.
4

Le Ministre de la Marine et des Colonies,

Signé: Cte P. de CHASSELOUP-LAUftAT.

N« 501. — DÉPÊCHE du Ministre de la Marine et des Colonies

du 22 novembre 1861
,
(4* direction : Colonies, 4 e bureau, Finances,

Hôpitaux et Vivres), portant instruction sur le compte en deniers du

service colonialpour les exercices 1861 et 1862. — Ordre de trans-

mettre ce document par la voie rapide.

Pans, le 22 novembre 1^61.

Messieurs, J'ai l'honneur de vous adresser des exemplaires de

l'imprimé de l'état de développement des dépenses du service colonial

pour les exercices 1861 et 1862.

Depuis Tannée 1857, on n'avait pas senti la nécessité de pourvoira

une nouvelle impression, attendu que le précédent état avait été formulé

de manière à être en rapport, quant aux subdivisions des services, avec

jes budgets des exercices suivants et que le grand nombre d'exemplaires

distribués permettait de penser qu'il serait possible d'assurer, par des

(1) Bulletin Officiel des Établissements, n° 7, page 217.
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modifications faites à la main, les besoins des colonies. Mais, par suite

de changement dans la classification des crédi's et de l'introduction de

nouveaux services au budget, on a jugé nécessaire de remanier cet état

dans son ensemble et dans ses détails, afin de le mettre en harmonie avec

le budget; il a donc été pourvu à une nouvelle impression qui concilie

toutes les exigences du service.

L'époque de transmission de cet état est fixée au plus tard au 1er juin

de la deuxième année de l'exercice. Je désire qu'il me soit adressé avec

ses annexes par les voies les plus rapides, et c'est dans ce but que je l'ai

l'ait imprimer sur un papier léger et sous un format de petite dimension.

Je tiens à ce que les administrations lassent usage de cet imprimé et em-

ploient ce moyen de transmission.

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération très-distinguée.

Le Ministre secrétaire d'État de la Marine et des Colonies

Signé : Cte P. deCHASSELOUP-LAUBaT.

N° 502. — ORDRE du 5 décembre 1861, établissant à partir du 4«

janvier 1862, la répartition du détachement de gendarmerie.

Nous, Commandant des Établissements français de TOcéanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Ordo.nnons :

Le détachement de gendarmerie coloniale de Taïii, dont l'effectif est

fixé par un décret impérial du 1 1 février 1860,

Arme à pied :

1 Maréchal des logis

2 Brigadiers,

12 Gendarmes,

1 Enfant de troupe.

Të7

Sera réparti, à compter du 1er janvier 1862, pour le service des Éta-

blissements de l'Océanie, en deux brigades, la première brigade à la

résidence de Papeete
( lie Taiti ), la deuxième brigade à la résidence de

Taio-Hae (IleNouhiva).

La 2e brigade, celle de Taio-Hae, ne sera formée que d'un brigadier et

de trois gendarmes.

Les changements de résidence s'opéreront sur demande motivée des

brigadiers ou gendarmes, approuvée du Commandant, Commissaire

Impérial, ou bien d'office.
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Chaqne brigadier, sous les ordres du maréchal des logis de gendar-

merie, commandera sa brigade suivant les règlements do l'arme.

Les difficultés d'application des règlement, résultant de la position

spéciale en Océanie, devront être soumises au Commandant Commis-
saire Impérial qui autorisera au besoin les modifications à apporter au

service réglementaire.

Le présent ordre sera mis à l'ordre de la gendarmerie, et enregistré

partout où besoin sera.

Papeete, le 5 décembre 1 86 '

.

Signe : E. G. de la R1CHERIE.

No 505 — ORDRE du 6 décembre 1861, fixant les frais de bureau

du maréchal des logis et des brigadiers de gendarmerie.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Ile* de la Société,

Ordonnons provisoirement sous l'approbation du Ministre :

Le maréchal des logis de gendarmerie, commandant le détachement

de Taïti, dont l'effectif est ainsi fixé par décret impérial du M février

1860,

Arme à pied ;

1 Maréchal des logis,

2 Bi igadiers,

1 2 Gendarmes,

1 Enfant de troupe.

16

Touchera par an une allocation de frais de bureau s'élevant a deux-

cents francs ('200 fr. ). Chaque brigadier commandant de brigade tou-

chera par an une allocation de frais de bureau s'élevant à quaraute-

huit francs (48 fr. ).

Vu la situation des brigades à Papeete et à Taio-Hae (Marquises)»

il n'y a pas lieu d'allouer de frais de tournée au maréchal des logis

commandant le. détachement:

Le maréchal des logis, les brigadiers et les gendarmes, toutes les

fois qu'ils se déplaceront pour le service, auront droit aux indemnités de

service extraordinaire réglées par l'instruction ministérielle du 11 mai

1856, tarif double.

Le présent ordre aura, pour les allocations de frais de bureau, son effet

à compter du 1er janvier dernier, il sera mis à l'ordre du détachement

de gendarmerie et enregistré partout où besoin sera.

Papeete, le 6 décembre 1 861

.

Signé : E. G. de la RICHERIE.
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\o ,%04. — AIUIÈTÊ du 10 décembre 1861, chargeant de la Police

uiybaine la brigade de gendarmerie en résidence à Papette.

Nous, Commandant des Etablissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu les difficultés d'organiser une police locale, offrant le double carac-

tère de fermeté et de modération
;

Considérant que les attributions étendues de la gendarmerie impériale

permettent de lui demander de remplir le service de la police urbaine

de Papeete;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

En vertu de l'ordonnance du 28 avril 1843, et du décret du 1 i janvier

4860,
Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1 er
. La brigade de gendarmerie en résidence à Papeete, est

chargée de la police urbaine sous la surveillance du Directeur des af-

faires européennes.

Le maréchal des logis, commandant le détachement, adressera au

Directeur de l'Intérieur, par l'intermédiaire du Directeur des affaires

européennes, tous les renseignements et documents qu'il lui demandera,

pour suivre les détails de cette partie du service, indépendamment de

ceux prescrits par le décret du \** mars 1854, sur le service de la gen-

darmerie.

Art. 2. Le maréchal des logis remplira, par disposition spéciale, les

fonctions de commissaire de police (ministère public) auprès du tribu-

nal de simple police.

Art. 3. Le bureau de po'iceest supprimé. Le Directeur des affaires

européennes désignera, sous sa surveillance et sa responsabilité, un em-

ployé de son bureau pour tenir la comptabilité des prisons, des permis de

séjour et de départ, des frais d'arrestations et de fourrières, en atten-

dant la réglementation définitive de ce service. Cette comptabilité eouti-

nuera d'être vérifiée par l'Ordonnateur.

Art. 4. Le local affecté au bureau de police sera transformé en

poste de gendarmerie et occupé, chaque jour de 6 heures du matin à

40 heures du soir, par des gendarmes de service, et la nuit s'il est utile.

Les gendarmes obtempéreront. ?ans déiai, à toute réquisition du

Directeur des affaiies européennes chargé et responsable de la tran-

quillité de la ville.

Le service sera dirigé et il en sera rendu compte dans les formes régle-

mentaires.

Art. 5. Une fourrière sera établie dans le terrain dépendant de la ca-
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serne de gendarmerie. Elle sera sons la direction du ma'échal des logis.

Deux mutois seront mis à sa disposition pour la surveillance de la

fourrière et pour les autres détails de la police urbaine qui ne peuvent

être confiés à la gendarmerie.

Ces mutois seront indépendants de ceux des districts, et seront entiè-

rement sous les ordres du maréchal des logis.

Les mutois de district n'ont pas à s'occuper de la police en ce qui con-

cerne les français ou étrangers, dans la ville de Papeete.

Art. 6. Toutes dispositions antérieures contraires aux dispositions du

présent arrêté, sont et demeurent abrogées.

Art. 7. L'Ordonnateur fï. de Directeur de l'Intérieur et de chef du

service judiciaire, est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera

inséré au Messager et au Bulletin Officiel des Établissements, pour avoir

effet au I
er janvier prochain.

Papeete, le 10 décembre 1861.

Signé : E. G. de la R1CHERIE,

Parle Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : ïrillard .

N° 50o. — DÉCISION d>i 10 décembre 186!, accordant un supplé-

ment annuel de 800 francs au marechal-des-lqnis de gendarmerie

pour le service de la police urbaine, et prévoyant une somme égale

destinée à être paijée trimestriellement à la brigade de Papeete,

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanip,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Par suite des dispositions contenues dans notre arrêté en date de ce

jour;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Décidons :

Art. 1«\ Un supplément annuel de 800 fr. (huit cents francs) est ac-

cordé au maréchal des logis degendarraeiie sur les fonds du budget local,

pour le service de la police urbaine.

Une prévision de 800 fr (huit cents francs) sera, en outre, inscrite au

même budget pour être répartie trimestriellement, à titre de grat fication,

entre les brigadier et gendarmes de la brigade de Papeete.

Cette répartition se fera par nous, sur la demande du maréchal-des-

logiset sur les propositions du Directeur de l'Intérieur, ayant pour base

les services rendus pendant le trimestre écoulé.
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Art. 2. L'Ordonnateur f. f. do Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée partout où

besoin sera et insérée au Bulletin Officiel des Établissements.

Papeete, le 1 décembre 1 86 1
,

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant, Commmissaire Impérial,

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

X° 506. — ORDRE du 1 1 décembre 1861 , congédiant provisoirement

la compagnie indigène.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Eu attendant une organisation plus complète de la compagnie indigène,

Ordonnons :

Le personnel actuel de la compagnie indigène, sera congédié de ce

jour au 31 décembre prochain.

Les fonds existant au titre : Masse d'habillement, seront versés au

trésor local au litre : Recettes diverses.

Les armes et l'équipement seront remis à la direction d'artillerie à

titre de dépôt.

Le local actuel et ses dépendances servant de caserne seront mis à la

disposition du peloton de cavaliers d'escorte jusqu'à nouvel ordre.

Le sergent d'infanterie de marine Sentenac, élève interprète et chargé

de l'instruction et de la comptabilité du détachement indigène, restera

chargé de la caserne et continuera à toucher un supplément mensuel

de quinze francs.

L'Ordonnateur ff. de Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent ordre qui sera enregistré partout où besoin sera.

Papeete, le 11 décembre '1861.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

No 507. — ARRÊTÉ du 12 décembre 1861, portant règlement sur

l'assiette, la liquidation et la perception des contributions directes.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société^

Yir les articles 1 65 et 243 du règlement financier du 26 septembre

1855;

BULL. OFF. N° 14. — ANNÉE 186.1. 2.
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Vu les avis émis par le Comité consultatif d'Administration, d'Agri-

ture et de Commerce, dans sa séance du 16 octobre dernier, tendant :

1° à transformer l'impôt dit de piestation des routes en impôt person-

nel, sur les bases de la législation métropolitaine;

2° à établir une contribution mobilière sur la valeur locative des ha-

bitations personnelles de tous les résidants;

En vertu de l'ordonnance du 28 avril 1843 et du décret du 14 janvier

1860;

Sur la proposition de l'Ordonnateur IT. de Directeur de l'Intérieur;

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons akrêté et arrêtons :

TITRE I.

De l'assiette de l'Impôt.

section f«. — Division des Contributions.

Art. 1". — Les contributions directes auxquelles sont assujétis les

français et étrangers établis dans les îles du Protectorat, se divisent en

1° Contributions personnelle et mobilière;

2° Contributions des patentes.

section ne
. — De la contribution personnelle et mobilière.

Art. 2. La contribution personnelle porte sur tous'les individus jouis-
,

sant de leurs droits.

Art. 3. Sont considérés comme jouissant de leurs droits : les veuves

et les femmes séparées de corps de leurs maris; les célibataires, majeurs

ou mineurs, âgés de plusde 16 ans, ayant des moyens suffisants d'exis-

teuce soit par leur fortune personnelle, soit par la profession qu'ils exer-

cent, lors même qu'ils habitent avec leur père, mère, tuteur ou curateur.

Sont néanmoins exonérés de cet impôt :

1° Les domestiques logés chez leurs maîtres;

2° Les individus travaillant pour autrui et attachés à une exploitation

agricole;

Quand ils justifieut d'un contrat de louage ou de travail d'un an de

durée au moins.

Art. 4. La taxe mobilière se détermine, pour chaque contribuable,

d'après le loyer de son habitation personnelle en tenant compte de l'im-

portance du mobilier garnissant les lieux.

Art. 5. Les parties de bâtiments consacrées à l'habitation personnelle
|

doivent seules être comprises dans l'évaluation des loyers.
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Art. 6. Lacontiibution mobilière est due pour toute habitation ineu-»

blée, située, soit dans le lieu du domicile réel, soit dans les autres

districts.

Art. 7. Les cercles, les sociétés littéraires et autres établissements

de même nature, sont passibles de la contribution mobilière, ces locaux

formant, par leur destination, une annexe à l'habitation personnelle des

sociétaires.

Art. 8. Les maisons de campagne dont une partie seulement est mo-

mentanément occupée par le propriétaire, doivent être imposées pour la

valeur de l'habitation en entier dès que le propriétaire tient la totalité à

sa disposition.

Art. 9. Les cultivateurs attachés aux exploitations rurales en vertu

d'un engagement de tra\ail d'un an au moins dedurée, sont exempts de

la t?7:e mobilière.

Art. 10. Les individus qui occupent des appartements garnis ne sont

assujétis à la contribution mobilière qu'à raison de la valeur localive de

leur logement évalué comme un logement non meublé.

Art. 1 1 . Ne sont point compris dans l'évaluation des loyers d'habita-

tions : les magasins, boutiques, auberges et ateliers spécialement affec-

tés à l'exercicedes professions, commerces ou industries, ni les bâtiments

servant à uneexp'oitaîion rurale.

Art. 1 i. L'exception comprise en l'article précèdent s'applique éga-

lement aux locaux à l'usage des élèves, dans les écoles et pensionnats,

et aux bureaux des fonctionnaires publics.

Art. 1 3. Les officiers de terre et de mer ayant des habitations parti-

culières soit pour eux, soit pour leurs familles; les officiers sans troupes,

officiers d'état-major, officiers de gendarmerie, les employés delà

guerre et de la marine, les fonctionnaires et agents de tous ordres sont

imposables à la contribution personnelle et mobilière d'après le même

mode et dans la même proportion que les autres contribuables.

Art. 1 4. Les individus logés gratuitement dans les bâtiments appar-

tenant à l'État où à la colonie, sont imposables d'après la valeur locative

des bâtiments ou parties de bâtiments affectés à leur habitation person-

nelle.

Pour les fonctionnaires, les ecclésiastiques, les employés civils et mi-

litaires et tous salariés de l'État ainsi logés en nature, la base de la cote

mobilière est fixée uniformément au dixième de la solde, défalcation faite

de tous accessoires.

Art. 15. L'appartement qu'un officier avec troupes occupe dans le
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lieu de sa garnison et dont il paie le loyer avec l'indemnité de logement

qui lui est allouée par la loi, ne peut être considéré comme une habi-

tation particulière.

Les officiers de cette catégorie sont exemptés de toute contribution.

Art. 16. Les consuls rcconuus et établis dans les États du Protec-

torat sont également affranchis de la contribution personnelle et mobi-

lière. Néanmoins cette exemption ne s'applique qu'à ceux des nations

chez lesquelles une semblable immunité est accordée à nos agents.

Art. 17. Les gendarmes et sous-offieiers de gendarmerie, logés dans

les casernes, ne sont imposables ni à la taxe personnelle ni à la contri-

bution mobilière.

Ils ne doivent être imposés à l'une et à l'autre de ces contributions

qu'autant qu'ils auraient des logements particuliers pour eux ou pour

leurs familles.

Art. 18. Les sous-ofliciers et préposés du service actif de la douane

sont exempts de la contribution personnelle et mobilière.

Art. 19. La contribution personnelle et mobilière est établie pour

l'année entière.

Elle est exigible intégralement de ceux qui quittent la Colonie après la

mise en recouvrement des rôles.

En cas de décès, les héiitiers du défunt sont tenus d'acquitter sa cote.

section iiie . — De la contribution des patentes.

Art. 20. Tout individu qui exerce un commerce, une industrie, une

profession désignée au tableau des patentes, est assujéti à cette contri-

bution.

Art. 21. L'exercice sans patente de l'une des professions qui y sont

soumises, sera puni d'une amende de 100 à 200 fr.

Est considéré comme exerçant sans patente et puni comme tel, tout

négociant ou marchand qui ne justifie point du paiement de la portion

exigible de sa patente.

Art. 22. Tout individu sujet à patente qui expose des marchandises

en vente dans quelque lieu que ce soit, est tenu d'exhiber sa patente

toutes les fois qu'il en est requis par les agents de l'autorité.

Les marchandises mises en vente par les individus non munis de pa-

tente et vendant hors de leur domicile, seront saisies ou séquestrées aux

frais du vendeur, à moins qu il ne donne caution suffisante jusqu'à la

présentation de sa patente ou la production de la preuve que la patente

a été délivrée. Si l'individu non muni de patente exerce au lieu de son

domicile, il sera dressé procès-verbal qui sera transmis immédiatement
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au chef du service des contributions, et le jugement de la contravention

sera déféré au Tribunal Correctionnel.

Art. 23. Le contribuable assujéli au droit de patente peut, au moyen

d'une seule patente, exercer dans le même local diverses branches de

commerce, profession ou industrie, à charge de payer le droit dû pour

le commerce, la profession ou l'industrie qui donne lieu à la taxe la plus

élevée.

11 lui est également facultatif d'avoir, dans la même localité, plusieurs

magasins ou lieux de débit, en payant le droit entier pour rétablissement

donnant lien au droit le plus élevé et demi-droit pour chacun des autres

établissements, boutiques ou magasins.

Art. 24. Les patentes sont personnelles et ne peuvent servir qu'à

ceux qui les obtiennent; en conséquence, chaque associé d'une même

maison de commerce en gros ou en détail et de tout autre profession ou

industrie assujétie à la patente, est tenu d'avoir la sienne. L'associé

principal seul paie le droit entier et les autres associés le demi-droit.

Est considéré comme principal associé le premier en nom dans l'acte

de société, s'il a la gestion des aftaires, et, dans le cas contraire, celui

qui a la plus forte mise de fonds.

Les associés absents ne sont pas imposables à la patente.

Art 25. La contribution des patentes est due pour l'année entière par

tous les individus exerçant au mois de janvier une profession imposable.

En cas de cession d'étatd sscraent, la patente sera, sur la demande du

cédant, transférée à son successeur; la mutation de cote sera réglée par

l'Ordonnateur faisant fonctions de Directeur de l'Intérieur.

En cas de fermeture des magasins, boutiques et ateliers., par suite de

décès ou de faillite déclarée, les droits ne seront dus que pour le passé

et le mois courant.

La- même modération de droit sera accordée sur la preuve que l'exer-

cice de l'industrie ou du commerce a été interrompue par quelque cir-

constance ou accident indépendant de la volonté du patenté.

L'individu qui entreprend, dans le courant de l'année, un commerce,

une profession, une industrie qui l'assujétit à patente, est imposé au pro-

ratade la patente annuelle, à partir du \*i du mois dans lequel il s'est

établi.

Art. 26. Tout individu qui, dans le cours de l'année, entreprend,

une profession d'une classe supérieure à celle qu'il exerçait d'abord, est

tenu de payer la différence entre les deux patentes.
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Art. 27. Les formules de patentes sont expédiées, par te chef du ser-

vice des coolribulions dans les trente jours de l'émission des rôles.

Elles ne sont remises par lui aux intéressés, (pie sur la production de

la quittance du premier trimestre.

Le paiement des droits, pour les autres trimestres, sera constaté par le

\\>-à de ci
1 chef de service, au dos de la patente, si le patente le demande,

Art. '-2H. Les gérants de cargaison, marchands forains et colporteurs,

marchands vendant en ambulance, échoppes ou étalages et autres pa-

tentables dont la profession n'est pas exercée à demeure fixe, reçoivent

leur patente pour Tannée entière et sont tenus d'en acquitter le montant,

au moment même où elle leur est délivrée.

Il sera établi a cet effet par le chef du service des contributions, (les

liquidations pour le paiement par anticipation des droits de patente con-

cernant les industriels de ces catégories.

Les jatentés de toutes catégories inscrits aux rô!es supplémentaires,

seront tenus également d'acquitter le montant exigible de leur patente,

sur liquidations émises par anticipation.

Art. 29, Ne sont pas soumises à la patente :

1° Les personnes qui vendent au maiché des fruits, des légumes, du

la t, de la volaille et du poisson, ou même de la viande de bœuf, mouton

ou cochon dépèce.

£9 Les habitants et cultivateurs, seulement pour la Vente et la mani-

pulation oes récoltes et fruits provenant des terrains qui leur appar-

tiennent ou par eux exploités et pour le bétail qu'ils y élèvent, qu'ils y

entretiennent ou qu'ils y engraissent.

La fabrication des rhums et tafias, alors même qu'elle n'emploie que

les seuls sirops du crû de l'habitant, n'est pas comprise dans la présente

exception. Cette industrie est soumise à une réglementation particulière.

Art. 30 Les patentes d'aubergistes, débitants de vins, eaux-de-vie,

etc., sont essentiellement sujettes à retrait par mesure administrative.

Cependant, le retrait provisoire ou définitif ne sera généralement pro-

noncé que sur un procès-verbal dénonçant une contravention.

Ces industries ne peuvent être exercées que dans la ville de Papeete.

La patente d'aubergiste sans débit pourra être, par exception, accordée

pour les districts.

section îve. — Dispositions communes aux contributions directes.

Art. 31. Le taux de l'impôt personnel et celui de l'impôt mobilier

seront fixés, chaque année, par l'arrêté portant tarif des taxes locales.

Il en sera de même du tableau des patentes et du droit afférent à

chaque classe de patenté.
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TITRE H.

De la liquidation des contributions directes.

section f°. — Du personnel des contributions et de ses attributions.

Art. 32. La liquidation ues contributions directe* est confiée, sous

les ordres de l'Ordonnateur faisant fonctions de Directeur deTlutéricur

à un chel de service qui prend le titre de chef du service des contribu-

tions directes.

Art. 33. Lorsque les besoins du service l'exigeront, il sera assisté

d'un ou de plusieurs contrôleurs.

Art. 34. Le chef du service dès contributions directes est chargé :

1
J Du recensement des imposables et de la préparation des documents

nécessaires pour l'établissement de l'assiette annuelle de l'impôt;

2° Des matrices générales (ks contributions directes;

3° De la confection et de l'expédition des rôles généraux et spéciaux

de toutes natures, ainsi que des feuilles d'avertissement, formules de

patentes et états* divers du montant des rôle*;

io De la vérification et de l'instruction des demandes en décharge ou

réduction, remise ou modération;

5° De l'expédition des ordonnances de dégrèvement et lettres d'avis

aux contribuables;

6° De la rectification annuelle des diverses natures de cotisation,

d'après les mutations recueillies et les décisions survenues;

7° De la liquidation de toutes les recettes supplémentaires, notamment

en ce qui concerne les patentes et les omissions au rôle d'une réalisation

urgente;

Enfin de toutes les opérations concernant le service des contributions

qui sont ordonnées par l'Ordonnateur ff. de Directeur de l'Intérieur.

Art. 35. Les matrices de rôles pour la contribution personnelle et

mobilière seront établies de manière à durer quatre années.

Celles des patentes seront renouvelées pour chaque exercice.

Art. 36. Ces matrices seront tenues à jour à l'aide des renseigne-

ments recueillis personnellement par le chef du service des contributions

où les agents placés sous ses ordres, et d'états trimestriels qui lui seront

fournis par le Directeur de affaires européennes et le Commissaire aux

revues, indiquant les admissions à la résidence, les mouvements d'arrivée

etde départ des résidants et fonctionnaires, les décès et les condamnations.

Art. 37. Si un contribuable s'opposait au libre accomplissement des

opérations dévolues au chef du service des contributions, en lui refusant

l'entrée de son domicile ou des dépendances, celui-ci dresserait procès-

verbal et le contribuable serait alors taxé de plein droit au taux de la

cote similaire la plus élevée.
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Néanmoins, il aura la faculté de se pourvoir contre celle laxe établie

d'office, en se conformant aux dispositions qui régissent les réclama! ions

(Mi matière d'impôt, mais en cas d'admission de sa demande, elle n'aura

point d'effet pour la période écoulée.

Art. 3k. Les matrices contiendront les noms et prénoms, la demeure

et la profession des contribuables ainsi que les éléments de l'impôt et la

cotisation imposée à chaque cootiibuable. Elles seront révisées cliaque

année, préalablement.à l'établissement du rôle, par une commission de

répartition, composée du chef du service des contributions, de deux

membres du Comité consultatif d'Administration, de Commerce et d'Agri-

culture, et d'un contribuable choisi parmi les vingt plus forts imposés.

Ces matrices seront déposées pendant douze jours au bureau des af-

faires européennes pour être communiquées à tous intéressés. Avis de

ce dépôt devra être publié par la voie du journal officiel.

Les réclamations seront recueillies par le Directeur des affaires euro-

péennes et examinées par la commission de répartition, à laquelle il

s'adjoindra.

En cas de dissentiment entre le chef du service des contributions et

les autres membres de la Commission, la cote est réglée par l'Ordonna-

teur ff. de Directeur de l'Intérieur. Le contribuable conserve d'ailleurs la

faculté de se pourvoir ultérieurement et lors de l'émission du rôle par

voie de réclamation dans les délais délerminés.

Art. 39. Il ne sera établi annuellement qu'un seul .rôle pour la con-

tribution personnelle, mobilière et des patentes.

Les contribuables omis ou insuffisamment taxés au rôle d'un' exercice

seront imposés avec rappel au rôle de l'exercice suivant.

11 sera établi, par trimestre, un rôle supplémentaire de patentes pour

les industries, commerces et professions entrepris après la mise en re-

couvrement du rôle principal. Le rôle supplémentaire devra être clos et

rendu exécutoire dans le mois qui suivra l'expiration du trimestre.

Art. 40. Le rôle principal sera soumis, chaque année à l'homologa-

tion du Commissaire. Impérial, en Conseil d'Administration, de manière

à pouvoir être rendu exécutoire dans les dix premiers jours du mois de

janvier.

Le rôle annuel comprend, indépendamment du principal des contri-

butions directes, les centimes additionnels autorisés spécialement au pro-

fit de la Colonie.

11 est remis au trésorier-payeur, receveur de l'impôt, avec un état ré-

capitulatif en double expédition, après enregistrement au bureau de la

comptabilité centrale des fonds.

Art. 41 . Le chef du service des contributions établit les feuilles d'à-
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vcrtisscment qui son adressées, en même temps que le rôle., au receveur

chargé de les faire parvenir aux contribuables.

section n«\ — Des réclamations.

Art. 42. Tout contribuable dont la cote a été mal-à-propos établie

sur le rôle a droit à une décharge. Il a droit à une réduction lorsque sa

cote se trouve trop élevée.

Il peut être accorde des remises et modérations sur leurs contributions

aux contribuables qui, par l'effet d'événements survenus depuis la con-

fection des rôles, se trouvent dans l'impossibilité absolue d'acquitter

leurs cotes, soit en totalité, soit en partie.

Art. 43. Tout contribuable qui se croit fondé à réclamer contre sa

taxe ou à demander soit une décharge, soit une réduction, soit une

remise, soit une modération, doit déposer sa pétition au secrétariat de

l'Ordonnateur If. de Directeur de l'Intérieur,

Toute pétition doit être accompagnée de l'extrait du rôle ou de la

feuille d'avertissement donnée au contribuable.

Art. 44. Les pétitions, pour décharge et réduction, doivent être

présentée dans les 30 jours qui suivent l'émission du rôle, et celles pour

remise et modération, dans le mois après les pertes et accidents qui y
donnent lieu.

Les pétitions présentées hors des délais ou sans les formalités indi-

quées ci-dessus r^e seront point reçues. Elles seront rendues ou ren-

voyées aux réclamants pour qu'ils aient à les régulariser.

Art, 45. Le receveur de l'impôt est autorisé à former des états dans

lesquels il porte les contribuables dont les cotes ont été mal-à-propos

établies ou sont devenues irrécouvrables. Ces états sont dressés en double

expédition et remis à l'Ordonnateur ff. de Directeur de l'Intérieur.

Art. 46. Les états de cotes indûment imposées ne doivent compren-

dre que celles provenant d'erreurs matérielles, telles que faux ou double

emploi, ou celles assises sur des individus qui, étant décédés, absents,

en faillite, sans domicile connu ou notoirement indigents, avant le1«-

janvier de Tannée pour laquelle le rôle est établi, n'étaient point impo-

sables à cette époque.

Art. 47. Les états de cotes irrécouvrables ne doivent comprendre

que les cotes ou partie de cotes devenues irrécouvrables postérieure-

ment à l'émission du rôle et avant l'époque de leur exigibilité. Ils doivent

être appuyés de pièces justificatives qui se composent notamment de

certificats d'absence, d'indigence ou de décès, délivrés par le Directeur

des affaires européennes, ainsi que des états remis à l'Administration

pour la contrainte par corps des contribuables, comme il est dit à

l'article 62.

BULL. OFF. N° 14. — ANNÉE 1861. 3.
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Art. 48. Les états de cotes indûment imposées doivent être présentés

dans les trois premiers mois qui suivent la publication du rôle.

Les états de cotes irrécouvrables doivent être présentés (!aus les deux

mois qui suivent l'expiration de l'année à laquelle appai tiennent les

rôles.

Art. 49. Dès leur réception, les pétitions individuelles et les é'ats

collectifs du receveur de l'impôt sont inscrits au secrétariat de l'Ordon-

nateur tf. de Directeur de l'Intérieur, sur un registre particulier et trans-

mis au chef du service des contributions.

Jl est procédé à l'instruction des réclamations par la Commission de

répartition qui a concouru à l'établissement de la matrice et dont fait

partie, en cette circonstance, le Directeur des affaires européennes.

Art. 50. Le Commissaire Impérial, en conseil d';»dministration, pro-

nouce sur le rapport de l'Ordonnateur ff. de Directeur de l'Intérieur, et

accorde, s'il y a lieu, les décharges , réductions, remises ou modérations

réclamées.

Art. 51. L'instruction et le jugement des demandes en décha?*ge ou

réduction devront être terminés dans le mois qui suit leur remise.

L'instruction et le jugement des demandes m remise ou modération

devront être terminés avant le l« avril de l'année qui suit celle sur la-

quelle le rôle est émis.

TITRE m.
Du recouvrement de l'impôt.

section i«re . — Du personnel préposé à la perception.

Art. 52. Le trésorier payeur des Établissements est chargé, en qua-

lité de receveur de l'impôt, du recouvrement des contributions, en se

conformant aux règles tracées par le présent titre.

Art. 53. Le receveur de l'impôt est assisté d'un ou plusieurs porteurs

de contraintes, nommés sur sa proposition par l'Ordonnateur ff. de Di-

recteur de l'Intérieur, selon les nécessités du moment.

section n e
. — De Vexigibilité et du mode de recouvrement de

Vimpôt.

Art. 5 i. Les contributions personnelle, mobilière et des patentes

sont exigibles par trimestre, à l'exception des cas spéciaux prévus par

l'article 28.

Le premier trimestre est dû 30 jours après l'insertion au Messager

de l'arrêté mettant à exécution le rôle de l'année.

Les autres trimestres sont exigibles d'avance, à partir du 10 des

mois d'avril, juillet et octobre.

Art. 55. Le receveur de l'impôt reçoit, en même temps que le rôle,
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les feuilles d'avertissement qu'il est chargé de faire parvenir sans frais

aux contribuables, avant l'époque du recouvrement du rôle.

Il pourra employer, à cet effet, les agents de la police française.

Lorsque par suite du décès ou du départ des contribuables, les aver-

tissements ne peuvent leur être remis, les agents chargés de la distribu-

tion sont tenus de rapporter les avertissements au receveur, lequel s'oc-

cupe immédiatement d'obtenir la décharge de la cote.

Art. 56. A défaut de paiement, le contribuable sera poursuivi par les

voies de droit ou contraint par corps et placé dans un atelier de disci-

pline pour s'y libérer en travail à la journée ou à la tâche.

Art. 57. A l'expiration des délais fixés par l'article 54, le receveur

doit commencer les poursuitesou se pourvoir auprès de l'Administration

pour l'exercice de la contrainte par corps. L'emploi de l'un ou de l'autre

de ces modes de recouvrement est facultatif au receveur qui demeure

dès lors responsable des frais de poursuite restés irrécouvrables. Mais,

préalablement, il doit prévenir le retardataire par une sommation gratis,

contenant notification del'emploi facultatif du mode de conversion de l'im-

pôt en journées de travail.

La sommation gratis devra être remise huit jours avant le premier acte

de poursuite ou l'exercice de la contrainte.

La date de la remise de cette sommation et l'indication delà personne

qui l'a reçue, doivent être constatées au rôle.

Art. 58. Les*. poursuites comprennent, sans division d'exercices,

toutes les sommes dues par le même contribuable.

Art. 59. Les degrés de poursuites sont établis ainsi qu'il suit :

4 er degré: Commandement;

2^ degré : Saisie;

3e degré : Vente.

Vingt-quatre heures après le commandement, il peut être procédé, en

cas de refus de paiement, à la saisie et à la vente des meubles du con-

tribuable retardataire, en sç conformant aux formalités prescrites par le

code de procédure civile.

Art. 60. Il est expressément défendu aux porteurs de contraintes de

percevoir, par eux-mêmes, les contributions dont ils sont chargés de

poursuivre le recouvrement. Dans aucun cas, les contribuables ne seront i

déchargés à l'égard du Trésor qu'après paiement aux mains du rece-

veur, justifié dans la forme indiquée au présent arrêté.

Art. 61 . Les frais de poursuite sont taxés conformément au tarif ci-

annexé.

Le porteur de contraintes tiendra un répertoire spécial sur lequel il

inscrira, par ordre de date, tous les actes qu'il aura faits à la requête
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du trésorier. Chaque enregistrement contiendra : le nom du redevable,

sa demeure, le montant des impositions, la nature, le coût, la date et

l'enregistrement de chaque acte de poursuite.

Les (rais de poursuites seront payés mensuellement au porteur de con-

traintes, sur états par lui dressés en double expédition et certifiés par le

receveur de l'impôt qui en prendra charge, sur exécutoire de l'Ordonna-

teur faisant fonctions de Directeur de l'Intérieur, comme litre de per-

ception de sommes à recouvrer sur 1rs redevables, en les appliquant à

l'exercice qui prend sa désignation de l'année pendant laquelle les étals

ont été payés.

Les originaux des actes de poursuites restent annexés à l'expédition,

rendue au receveur, pour être consultés au besoin.

Art. 62. La contrainte par corps sera décernée sur la réquisition de

l'Ordonnateur ff. de Directeur de l'Intérieur.

A cet effet, la liste des retardataires devra être remise par le receveur

de l'impôt au chef du service des contributions qui lui en donnera récé-

pissé pour la décharge de sa responsabilité.

Le chef du service des contributions reste chargé de préparer la réqui-

sition à adresser au procureur impérial pour l'arrestation des contri-

buables eu retard.

Art. 63. Chaque journée de travail à l'atelier de discipline ou chaque

tâche représentative d'une journée de travail, libérera le contribuable

delà somme d'un franc.
,

A l'expiration de la peine, il sera remis au contribuable un certificat

délivré par le chef du service des contributions, visé par l'Ordonnateur

ff. de Directeur de l'Intérieur, constatant qu'il s'est libéré en travail.

section me. — Des écritures du receveur et des opérations

intérieures relatives au recouvrement de l'impôt

Art. 64. Les écritures du receveur de l'impôt nécessitent l'emploi :

i° d'un journal à souche pour l'enregistrement des recettes et 2° de

îivres de détails ou sommiers, servant à la récapitulation et à l'applica-

tion, par nature d'impôt et par exercice, des recouvrements opérés.

Art. 65. Les recettes faites par le percepteur, doivent être d'abord

émargées sur le rôle et enregistrées sommairement sur le journal à

tsouche.

Celles applicables au remboursement de frais de poursuites doivent

être également apostillées sur les états de frais avant leur inscription au

journal. Tout contribuable taxé est en droit d'exiger la communication

de l'état de frais sur lequel il est porté.

Art. 66. Le montant des droits de patente reçus par anticipation sur

liquidation du chef du service des contributions, est provisoirement inscrit
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par le receveur, de même que les liquidations urgentes de l'impôt person-

nel et mobilier, à un compte spécial portant le litre de : Excédant de

versements sur les contributions publiques. 11 sera opéré de la même
façon pour le remboursement des frais de poursuites non encore liqui-

dés. Après l'émission du rôle supplémentaire ou la prise en charge d» s

élats de liquidation et de frais taxés, le receveur fait les émargements ci-

dessus indiqués et transporte les sommes perçues du compte des excé-

dants de versements à celui des Contributions directes.

Art. 67. Les opérations de receltes ci-dessus prescrites doivent être

faites en présence des contribuables qui reçoivent une quittance détachée

de Ja souche du journal.

Art. 68. La souche de ce journal doit coi^tater :

Le numéio d'ordre d'enregistrement;

La date de la recette;

Le nom du redevable;

L'article du rôle auquel la recette se rapporte;

Entin la désignation du produit et de l'exercice sur lequel il est re-

couvré.

Ce journal doit contenir une co'onne pour les contributions directes de

chaque exercice et deux colonnes pour les produits divers.

Il doit contenir en outre une colonne où doit être porté le montant de

chaque versement, distribué ensuite, suivant son imputation, dans les

colonnes des contributions et produits divers.

Dans les colonnes de contributions diiectes, le receveur inscrit sépa-

rément les sommes imputables sur chaque exercice en cours de percep-

tion

Dans la première coloune des produits divers, il inscrit seulement les

sommes provenant de remboursement de frais de poursuites imputables

au service local.

Dans la deuxième colonne des produits divers, il portera les recettes

faites à titre iïexcédant déversement sur les contributions publiques.

Les sommes portées dans les 'diverses colonnes du journal à souche

doivent être additionnées par journée et reportées au livre de détail.

Les erreurs d'addition commises à ce journal doivent être rectifiées

par déduction ou augmentation au livre récapitulatif seulement. Il en

sera de même à l'égard des erreurs d'imputation de produits.

Il est formellement interdit de gratter ou surcharger sur le journal à

souche.

Art. 69. Les décisions rendues en Conseil d'Administration sur les

réclamations en matière d'impôts, comme il est dit en l'article 50, sont

mandatées et remises au receveur pour qu'il en fasse emploi dans ses
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écritures. Cet emploi doit être terminé dans le mois de leur réception
,

il consiste dans l'émargement au montant des dégrèvements, à l'article

de chaque contribuable, sur le rôie de l'exercice pour lequel ils ont été

émis. Le receveur porte en môme temps la somme en recette sur le jour-

nal à sonclic et s'en délivre à lui-même une quittance collective.

Art. 70. Dans le cas où un dégrèvement excède la somme due par

k contribuable au moment où l'ordonnance parvient au receveur de

l'impôt, l'excédant, s'il ne peut être appliqué aux autres impôts dus par

la partie, lui est remboursé. Ce remboursement a lieu sur les crédits

inscrits au budget, après virement du compte contributions au compte

vroduits divers du montant de la somme à rembourser.

Art. 71 . L'excédant provenant de dégrèvement de cotes jugées d'a-

bord irrécouvrables, mais réalisées pendant l'instruction d(j s demandes,

ne bénéficie point au contribuable. Il en est fait recette au compte

produits divers.

Art. 7 2. A la fin de chaque mois, le receveur de l'impôt fait recette,

au titre du compte du service local Contributions directes, du montant

des recouvrements opérés pendant le mois et classés au compte provi-

soire Iiecettes à répartir, et s'en délivre à lui-même un réeipissé à

talon dans la forme réglementaire.

TITRE IV.

Du privilège du Trésor local

pour le recouvrement des Contributions directes.

Art. 73. Le privilège du Trésor, pour le recouvrement des contribu-

tions directes, est réglé ainsi qu'il suit, et s'exerce avant tout autre :

Pour l'année échue et l'année courante des contributions personnelle,,

mobilière et des patentes, sur tous les meubles et autres effets mobiliers

appartenant au redevable, en quelque lieu qu'ils se trouvent.

Art. 74. Tous receveurs, économes, notaires, commissaires-priseurs

et autres dépositaires et détenteurs de deniers provenant du chef des

imposables et affectés au privilège du Trésor, seront tenus, sur la de-

mande qui leur en sera faite, de payer, en l'acquit des redevables et

sur le montant des fonds qu'ils doivent ou qui sont en leurs mains, jus-

qu'à concurrence de tout ou partie des contributions dues par ces der-

niers. Les quittances du receveur de l'impôt pour les sommes légitime-

ment dues leur seront allouées en compte.

Art. 75. Le privilège attribué au Trésor pour le recouvrement des

contributions directes ne préjudicie point aux autres droits qu'il pour-

rait avoir sur les biens des redevables comme tout antre créancier.

Art. 76. Lorsque, dans le cas de saisie de meubles et autres effets
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mobiliers pour le paiement des contributions, il s'élèvera une demande

en revendication de tout ou partie desdits meubles et effets, elle ne

pounaêtre portée devant les tribunaux ordinaires qu'après avoir été

soumise, par Tune des parties intéressées; à l'autorité admistrative

chargée d'en connaître.

Art. 77. Les propriétaires et à leur place les principaux locataires,

devront, un mois avaut l'époque du déménagement de leurs localaiies,

se faire représenter, par ces derniers, les quittances de leurs contribu-

tions personnelle et mobilière. Lorsque les locataires ne représenteront

point ces quittances, les propriétaires ou principaux locataires seront

tenus, sous leur responsabilité personnelle, de donner, dans les trois

jours, avis du déménagement au receveur de l'impôt.

Art. 78. Dans le cas de déménagement furtif, les propriétaires et

à leur pbice les principaux locataires, deviendront responsables des

termes échus de la contribution de leurs locataires, s'ils n'ont fait consta-

ter, dans ks trois jours, ce déménagement par la police.

Dans tous les cas et nonobstant toute déclaration de leur part, les

propriétaires ou principaux locataires demeureront responsables delà

contribution des personnes logées par eux en garni.

TITRE V.

Dispositions générales.

Art. 79. Le présent arrêté sera mis à exécution à compter du 1«

janvier prochain.

Art. no. Le recouvrement des amendes qn y sont édictées sera

poursuivi au profit du Trésor local.

Art. 81. Toutes dispositions antérieures sont et demeurent rappor-

tées.

Art. 82. L'Ordonnateur ff. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré partout où besoin sera

et inséré au Messager et au Bulletin Officiel des Établissements.

Papeete, le 12 décembre 1861.

Signé : E. G. de la RICHKR1E.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur If. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

TARIF das frais de poursuites pour le recouvrement de l'impôt.

Annexe a l'arrêté du 12 décembre 1861.

I° Commandement simple ou collectif :

Original . 2 fr. 00 c.

Par chaque copie 50
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J° Procès-verbal de carence ou de perquisition, simpleon collecUÎ

Original ; 3 00

Par chaque copie . , . . 50

Opposition, saisie-arrêt, dénonciation, contre-dénonciation,

assignation en validité :

Original 1 00

Par chaque copie 1 00

i° Saisie-exécution : Original de l'acte 5 00

Par chaque copie au gardien et au saisi 1 00

Assistance de témoins, par chacun 2 00

5° Saisie-brandon : même tarif.

6° Frais de gardien pour la saisie -exécution :

8 premiers jours, par jour 2 Ou

Jours suivants 1 50

7° Frais de justice pour la saisie-brandon :

Par chaque jour 4 50

8° Procès-verbal d'affiches et placards :

Original 5 00

Visa par le Procureur impérial 1 00

Par chaque exemplaire d'affiche 50

9° Transport des effets saisis au lieu delà vente (à régler)

4 0° Procès-verbal de vente, après saisie-exécution ou saisie-

brandon :

Original 6 00

Chaque copie 1 00

Salaires des témoins (2) 4 00

Frais de criée et de vente, 1 p. 0/0 du produit total.

4 4° Procès-verbal de récolement avec ou sans sommation. ... 5 00

Chaque copie I 00

4 2° Sommation à tous débiteurs, tiers débiteurs et autres :

Original. . . .
• 3 00

Chaque copie 4 00

4 3° Procès-verbal de défaut de vente ou de renvoi :

Original ' 3 00

Témoins 4 00

Chaque copie 4 00

4 4° Frais de transport à Taïti :

Par chaque myriamètre en dehors des districts de Pare,

Arue et Faaa 5 00

A Moorea 20 00

4 5° En ce qui concerne fes frais de voyage, il ne sera alloué qu'un seul

droit de transport pour la totalité des actes que l'huissier aura faits dans une

même course et dans le même lieu. Ce droit sera partagé en autant de por-

tions, égales entre elles, qu'il y aura d'originaux d'actes, et à chacun de ces

actes l'huissier appliquera l'une desdites portions ; le tout à peine de rejet
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de la taxe ou de restitution envers la partie, et d'une amende qui ne pourra

excéder 400 fr. ni être moindre de 40 fr.

Le porteur de contraintes sera tenu d'indiquer la distance existant entre

Papeete et le lieu où il s'est transporté, toutes les fois qu'il y aura lieu à

l'allocation d'un droit de transport.

46# Les taxes ci-dessus seront allouées à l'huissier, indépendamment de

tous droits d'enregistrement.

47° Les actes non prévus seront payés comme ceux de l'huissier des

Tribunaux.

Papeete, le 42 décembre 4861 .

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur.

Signé : Trillard.

Approuvé

pour être annexée notre arrêté de ce jour, 12 décembre 1864

.

Le Commandant, Commissaire Impérial.

Signé : E. G. de la RICHERIE.

]\o. 508. — ARRÊTÉ du 12 décembre 1861 , donnant à M. Brander,

négociant, main-levée et annulation du cautionnement de 20,000

fr. par lui versé en garantie de l'exécution de son marché du 22

janvier 4 858.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux îles delà Société,

Vu la demande formée par M.Braoder, négociant à Papeete, à l'effet

d'obtenir le remboursement du cautionnement par lui versé à la caisse

des dépôts et consignations pour garantir l'exécution de son marché en

date du 22 janvier 1858, relatif à la fourniture des vivres du service

marine pendant le 2e semestre 4858 et les années 4 859, 4860 et 4861
;

Considérant que par suite de la réduction, d'accord parties, des quanti-

tés de denrées fixées par ce marché, le cautionnement de 40,000 fr.OOc.

déposé par M. Brander, a été ramené à 20,000 fr. 00 c. et que la

différence lui a déjà été remboursée
;

Vu les instructions ministérielles sur la matière en date du 25 juillet

1852;

Considérant que M. Brander a satisfait à toutes les conditions qui

lui étaient imposées par son marché et que l'administration n'a aucune

répétition à exercer contre ce fournisseur
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur
;

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. H est donné main-levée et annulation à M. Brander, né-
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godant à Papeete, du cautionnement de vingt mille francs en numé-

raire par lui versé à la caisse des dépôts et consignations, en garantie

de l'exécution de son marché du 22 janvier 1858.

Art. 2. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté

qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin Officiel

des Établissements.

Papeete, le 12 décembre 1861.

Signé : E. G. de la ÎUCHEKIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial,

L'Ordonnateur,

Signé : Trillard.

N° 509. — ARRÊTÉ du 1 2 décembre 1861, autorisant le trésorier-

payeur à émettre des traites pour la somme de 29,994 fr. 33 c. en

remboursement d'avances faites au service marine.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Vu le bordereau des mandats payés pendant le mois de novembre

1861, duquel il résulte que la caisse coloniale a avancé au service

marine, pour le compte de l'exercice 1861, une somme de vingt-neuf

mille neuf cent quatre-vingt-quatorze francs,, trente-trois centi-

mes, qu'il est nécessaire de lui rembourser
;

Vu les dispositions de l'ordonnance du 31 mai 1838
;

Vu également les articles 29 et 30 du décret financier du 26 septem-

bre 1855;

Sur la proposition de l'Ordonnateur,

Et de l'avis du Conseil d'Administration,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Le trésorier-payeur est autorisé à émettre sur le caissier

central du trésor public à Paris, des traites à 30 jours de vue, jusqu'à

concurrence de la somme de vingt-neuf mille neuf cent quatre-vingt-

quatorze francs, trente-trois centimes, à laquelle somme s'élèvent

les dépenses efléetuées pour le compte du service marine, pendant le

mois de novembre 1861 , et qui se répartissent de la manière suivante :

/ Chapitre III 16,600 tr. 83 c.

\ — V 4,935 . 08
Exercice 1861.

j _ ym 8>186 . 80

— XIV 271 . 60

29,994 . 33.
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Le trésorier-payeur est également autorisé à morceler l'émission en

autant de coupures qu'il jugera convenable pour la facilité du placement.

Art. 2. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution du présent arrêté

qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin Officiel

des Établissements.

Papeete, le 12 décembre 1861.

Signé: E. G. de la MCHER1E.
Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur,

Signé : Trillard.

N°. 510. — ORDRE du 14 décembre 1861
,
prescrivant le cérémo-

nial à employer à l'occasion de l'ouverture de VAssemblée, Législa-

tive.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Ordonnons :

Le cérémonial habituel sera observé mardi prochain, 17 de ce mois,

à la séance d'ouverture de l'Assemblée Législative des États du Protec-

torat pour la session de 1861.

Les officiers et fonctionnaires de tous corps servant dans les Établis-

sements, se réuniront à 1 heure 50 minutes à l'hôtel du gouvernement

pour accompagner le Commandant, Commissaire Impérial.

Les troupes présentes à Papeete y compris un peloton de la station

locale, prendront les armes, en grande tenue d
r

été, et formeront la haie

depuis le palais de la Reine jusqu'au palais de la Fare-apoo-raa en sui-

vant la rue de Rivoli et tournant par la grande avenue du gouverne-

ment.

Les gendarmes rangés en peloton précéderont le cortège.

La batterie d'artillerie en position sur la place des subsistances, fera

une salve de 21 coups de canon pendant la marche du cortège, et les

bâtiments de la station locale feront une salve de leur artillerie en his-

sant le pavillon du Protectorat au mât de misaine. Les honneurs mili-

taires (battre au champ et présenter les armes) seront rendus à la

Reine à son passage devant chaque corps de troupe, artillerie, équipage

de la flotte, infanterie.

M. le capitaine Esnol prendra le commandement des détachements

d'artillerie, des équipages de la flotte et d'infanterie.

Lorsque la Reine sera entrée dans le palais de l'Assemblée Légisia-
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tive, les troupes seroat réunies sur la place du gouvernement les armes

formées en faisceaux et les soldats seront autorisés à entrer dans le palais.

La gendarmerie restera sous les armes chargée de la police extérieure.

La Reine rentrera à son palais accompagnée du Commandant, Com-
missaire Impérial, des officiers et fonctionnaires ; les mêmes honneurs

lui seront rendus à l'exception des salves du canon.

Papeete, le \k décembre 1S61.

Signé • E. G. de ,la lUCHEIUE.

Ko 511. — DÉCISION du 1 8 décembre 1 86 1 , nommant M. Faucom-

pré chefdu service des contributions directes,

Nous, Commandant des Établissements français de i'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu l'article 32 de l'arrêté du 12 de ce mois, portant règlement sur

l'assiette, la liquidation et la perception des contributions directes
;

Vu l'article 159 du règlement financier du 26 septembre 1855,

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Avons décidé et décidons :

Art. 1er. M. Faucompré, chef du service de l'euregistrement et des

domaines, est appelé à remplir cumulativement les fonctions de chef du

service des contributions directes.

Art. 2. Son action s'étendra sur les contributions directes et sur le

service de la poste aux lettres.

Art. 3. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée partout où

besoin sera, publiée au Messager et insérée au Bulletin Officiel des

Établissements.

Papeete, le 18 décembre 1861.

Signé: E. G. delà RICHERIE.

Parle Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

No 512. — Par décision de M. le Commandant, Commissaire Impérial

en date du 23 décembre 1861 , les militaires et marins détenus dans la

prison de Papeete recevront, à partir du 1er janvier 1862, la ration mi-

litaire fixée par l'arrêté du 16 mars dernier, à l'exception des liquides,

du café et du sucre.
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o 515. — DÈCfSlOXdu ?S décembre 1861, composant la commis-

sion de répartition chargée de l'établissement et de la ré&ision des

maliices des contributions directes.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies «le la Société,

Vu l'article 38 de l'arrêté du 12 décembre 1861, sur l'assiette des

contributions directes :

Sur la proposition do l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur;

Avons décidé et décidons :

Art. I«. La Commission de répartition, chargée de l'établissement et

de la révision des matrices des contributions directes, est composée de

MM'. Faucompré, chef du service des contributions
;

Hort, membre de la commission permanente du comité consultatif,

Biandcr, d° d°;

Labbé, négociant et propriétaire.

Art 2. La commission se réunira au bureau des contributions, sur

la convocation du chef de service.

Art. 3. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur, est chargé de

l'exécution de la présente décision qui sera insérée au Messager et au

Bulletiu Officiel des Établissements.

Papeete, le 26 décembre 1861

,

Signé : E. G. de la RICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial,

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

No 514. — ARRÊTÉ du 27 décembre 1861, sur les droits de greffe.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Considérant la nécessité de remanier la législation sur les frais de jus-

tice civile, tant dans l'intérêt des justiciables que dans celui du Trésor

local astreint aujourd'hui à des avances dont le recouvrement n'est pas

toujours assuré;

Vu les arrêtés du 19 mai 1851 et 16 décembre 18oo;

En vertu de l'article 7 de l'ordonnance du 28 avril 1843 et du décret

du 14 janvier 1860;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de chef du service judiciairro

Le conseil d'Administration entendu,
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Avons arrêté et arrêtons :

TITRE- I.

I)«'s droits de greffe.

Art. l
fr

. A partir du 1« janvier 1862, les droits do greffe établis au

profit du Trésor local devant le conseil d'appel, les tribunaux civil et de

commerce, seronr perçus de la manière suivante, en môme temps que

les droits d'Enregistrement, par les leceveurs de l'Enregistrement et des

Domaines.

Art. 2". Ces droits consistent : !° dans celui qui sera perçu lors de la

mise au roi j de chaque cause; 2° dans le droit perçu sur les expéditions

des actes et jugements.

section i«e — Du droit de mise au rôle.

Art. 3. Le droit perçu, lors de la mise au rôle, est la rétribution due

pour la formation et la tenue des rôles et l'inscription de chaque cause

sur le rôle auquel elle appartient.

Art. 4. Toutes les causes portées devant le Conseil d'appel, les tribu-

naux civil et de commerce, doivent être inscrites au rôle, même lorsqu'il

ne s'agit que d'homologation, toutes les fois qu'un jugement doit inter-

venir dans l'affaire.

Les ordonnances, les référés, les jugements des tribunaux correction-

nel et criminel, sont exempts du droit de mise au rôle.

Art. 5'. Il y aura un rôle particulier pour chaque tribunal. Le registre

sera coté et paraphé par chaque président, et les causes seront inscrites

à la suite les unes des autres.

Art. 6. Le droit sera de 30 francs devant le conseil d'appel, et de

20 fr. devant les tribunaux civil et de commerce.

AtfT. 7. En cas de radiation par suite de négligence des parties et de

replacement au rôle, le droit sera perçu de nouveau.

Art. 8. Dans les cinq jours de l'inscription d'une cause an rôle, le

greffier sera tenu de présenter le registre* d'inscription au receveur de

l'Enregistrement, par qui la perception sera faite.

Toute contravention à cet article sera punie d'une amende de dix

francs.

section if. — Du droit d expédition.

Art. 9. Le droit d'expédition est établi sur les expéditions de tous

actes et jugements du conseil d'appel, des tribunaux civil et de commerce.

Art. 10.11 est fixé savoir : pour le conseil d'appel, à trois francs par

rôle de vingt lignes à la page et de huit à dix syllabes à la ligne.

Pour le tribunal civil, à deux francs par rôle de vingt lignes à la page

et de huit à dix syllabes à la ligne
;
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Pour le tribunal de commerce, un franc cinquante cculimes par rôle

de vingt ligues à la page et de huit à dix syllabes à la ligue.

Art. 11. Le greffier ne pourra délivrer aucune copie, extrait ou expé-

dition sans que les droits n'aient été acquittés, sous peine de restitution

du droit et de cent francs d'amende, sauf, si le cas l'exige, à être pour-

suivi devant les tribunaux, conformément au* lois.

Art. 42. Les greffiers du conseil d'appel et des tribunaux civil et de

commerce, tiendront un registre coté et paraphé par le président, sur le

quel ils inscriront, jour par jour, les expéditions qu'ils délivreront, la

nature de chaque expédition, le nombre de rôles, le nom des parties et

la date du paiement des droits, à peine d'une amende de dix francs par

chaque contravention. Ils seront tenus de communiquer ce registre à

toute réquisition des préposés de l'enregistrement.

TITRE II.

Des droils revenant aux greffiers en matière civile,

§ Ier .
—

- JUSTICE DE PAIX.

Art. 13. II ne sera perçu aucun droitde greffe au profitdu Trésor sur

les actes et jugements de lajustice de paix ou sur leurs expéditions.

Aut. 14. Le greffier de la justice de paix est autorisé à percevoir pour

son compte persounel :

1° Par chaque vacation de trois heures dans les appositions et levées de

scellés 2 fr. 00 c.

•2° Par chaque avis de parents 2 00

3° Par chaque acte de dépôt, d'affirmation ou autre, fait au

greffe de la justice de paix 4 00

4° Par chaque rôle d'expédition contenant vingt lignes à la page

et huit à dix syllabes à la ligne 4 00

5° Par chaque avertissement à comparaître devant le juge. . » 50

6° Par lettre de convocation des membres d'un conseil de famille. » 25

g 2. — Conseil d'appel et tribunaux civil et de commerce.

Art. 45. Le greffier est autorisé à percevoir à titre de salaires:

1° Pour le cahier des charges contenant la mention des ventes

d'immeubles faites en justice 4 2 fr. 00 c.

2° Par chaque affiche et publication dudit cahier des charges. 6 00 .

3° Pour droits après vente en justice, sur les premiers 5,000 fr. 4 p. 0/0

De 5,000 à 20,000 fr 50 c. p 0/0

Au-dessus de 20,000
'. 25c.p0/0

4° Pour droits de recherches des actes, jugements et arrêts re-

montant à plus d'une année et dont il ne sera pas demandé

d'expédition I fr. 00 c.
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5° Par chaque légalisation de signature d'officiers publics, re-

quise par les particuliers «fr. 25c.
6° Pour la rédaction de tout certificat, 1

TITRE III.

Des amendes de consignation.

Art. 16. Les amendes dont la consignation est ordonnée conformé-

ment aux articles 171, 494 et 10i;5 du code de procédure civile, sont

iixés, savoir :

1° Pour les causes portées au conseil d'appel sur appel des Tribunaux

civil et de commerce, à 50 fr.

2° Pour les causes portées au Tribunal civil sur appel des juges

de paix, à .... 20

Art. 17 Ces amendes seront, à la diligence des parties, versées entre

les mains du receveur de l'Enregistrement aussitôt la notitication de

de l'acte d'appel.

Art. 18. Il e^t défendu à tout greffier d'inscrire au rôle des tribu-

naux une cause venue en appel sans qu'il lui ait été justifié de la quit-

tance du receveur dont la date sera meutionuée en marge de l'inscription

au rôle.

Art. 19, En cas de contravention à cet article, le greffier sera puni

d'une amende de cinquante francs. II sera, en outre, responsable de

l'amende non consignée.

Art 20. Il est défendu à tous juges et arbitres de rendre aucun ju-

gement ou aucune décision en matière d'appel >ans s'être assurés de la

consignation de l'amende.

Art. 21 . Les amendes dont la restitution sera ordonnée par les juge-

ments ou arrêts, ou celles consignées par suite d'un appel pour lequel

il y aura eu désistement signifié avant jugement, seront restituées aux

parties versantes par les receveurs de l' Enregistrement et des Domaines,

sur la reproduction des quittances primitives.

Art. 22. La comptabilité spéciale à ces amendes sera tenue par les

receveurs de l'Enregistrement et des Domaines, de la manière qui sera

ultérieurement déterminée.

TITRE IV.

De la provision.

Art. 23. Toute personne intentant une action civile devant quelque ju-

ridiction que ce soit, est tenue de consigner d'avance, au greffe du tri-

bunal où l'instance est portée une somme destinée à servir, à titre de

provision, aux avances des droits d'enregistrement et de greffe ainsi

qu'aux honoraires et émoluments des greffiers et huissiers.
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Art. il Cette provision est fixée savoir :

1° Pour les instances portées devant le juge de paix, à quinze francs;

8« Pour relies portées devant les tribunaux civil et de commerce ainsi

que pour celles portées au tribunal correctionnel, à la requête d'une

partie civile, à coït cinquante francs;

3° Pour celles portées devant le conseil b"appel, à trois cents francs.

Le tout indépendamment des amendes dont la consignation est ordon-

née par le litre 111 du présent arrêté.

Art. 25. Les greffiers des divers tribunaux seront terus d'inscrire,

par ordre de date, sur un registre | arliculier, lescousignalions qui seront

opérées entre leurs mains.

Ils mentionneront de même, par ordre de date, les divers paiements

par eux effectués.

Art. £6. Les greffiers devront présenter le registre tenu en exécution

de l'article précédent à toute réquisition des préposés de l'Enregistre-

ment à qui ils devront en môme temps représenter les fonds existant

en ire leurs mains.

Art. 27 L^ greffiers des divers tribunaux devant faire l'avance des

dioits d'enregistrement et de griffe, les piovisions seront faites à leur

diligence.

Ils délivreront un reçu des sommes consignées.

Art. 28. Lorsque la provision primi ive sera épuisée, le greffier pré-

viendra le poursuivant d'avoir à faire une nouvelle consignation; s'il s'y

refuse, la procédure sera immédiatement arrêtée.

Le greffier devra, dans ce cas, donner avis de la non-consignation à

son président et au n inistère public.

Art. 29. Lorsqu'une aflaire porlée devant un tribunal sera complète-

ment terminée, le greffier délivrera, sans frais, à la partie qui aura con-

signé la provision, un état comprenant les différents déboursés qu'aura

occasionnés la procédure.

Lorsqu'il y aura lieu au remboursement d'un excédant de provision,

le reçu de la partie à qui le remboursement aura été effectué sera ins-

crit sur le registre dout il est question à l'article 25 ci-dessus.

Dispositions diverses.

Art. 30. Les amendes dues pour contravention aux dispositions qui

précédent, seront exigibles sans procès-verbal, sur simple contrainte dé-

cernée par le* préposés de l'Enregistrement et des Domaines.

Art. 31 . Les droits de greffe et les amendes de contravention y rela-

tives se prescriront par cinq ans.

Art. 32. Les instances qui s'élèveront au sujet de la perception des

droits et amendes dus en exécution du présent arrêté, seront jugées

BDLL. OFF. N° 14. — ANNÉE 1861. 5.
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par le tribunal civil, et Ton se conformera, pour ia procédure à suivre,

aux règles spéciales tracées pour les instances en matière d'enregistre-

ment.

Art. 33. Les greffiers de tous tribunaux tiendront un registre sur le-

quel ils inscriront, jour par jour, les divers émoluments touchés par

eux, en exécution du titre II du présent arrêté.

Art. 34. Les frais de transport à allouer aux greffiers en matière civile

sont déterminés par l'arrêté du 3 août 1861

.

Art. 35. Lorqu'un particulier requerra la taxe des états de frais déli-

vrés par les grelfiers en matière civile et de commerce, la taxe sera faite

sans frais parle juge de paix, les présidents respectifs des tribunaux ou

leurs délégués.

Art. 36. Sont abrogées : 1<> les sections 1, 2 et 6 de l'arrêté n° 36,

du 19 mars 1851;

2<> L'arrêté du 16 décembre 1855;

3° Toutes dispositions des arrêtés antérieurs, contraires à celles du

présent arrêté.

Art. 37. L'Ordonnateur f. f.de chef du service judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré partout où besoin sera,

publié au Messager et inséré au Bulletin Officiel des Établissements.

Papeete, le 27 décembre 1861.

Signé: E. G. de l . MCHERLE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de chef ou service judiciaire,

Signé : Trillard.

N°. 515. — Décision du 27 décembre 1861, réglant le tarif des

taxes locales à percevoir pendant l'Exercice 1802.

Nous, Commandant des Et blissements français de POcéunie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Vu l'article 32 de l'arrêté du 12 décembre courant, portant règlement

sur l'assiette des contributions directes, etc.
;

Vu les avis émis par le Comité consultai d'administration, d'agri-

culture et de commerce, dans sa session ordinaire de 1861
;

Considérant que l'Administration n'étant point en mesure, qunnt à

présent, de réglementer, à titre définitif, le régime des primes agricoles,

l'augmentation des droits de patentes et de douanes ne serait point jus-

tifiée puisqu'elle ne doit avoir pour objet que ia concession de ces

primes ;
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En vertu de l'ordonnance du 28 avril 1848, et du décret du U jan-

vier 1860;

Sur li proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Le Conseil d'Aministration entend»,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. — Est réglé comme suit le tarif des taxes locales à perce-

voir pendant l'Exercice 1 862, savoir :

CONTRIBUTIONS DIRECTES.

Contrirution personnelle.

Par chaque personne assujétie à cet impôt, 20 fr.

Contrirution mobilière.

Deux pour cent de la valeur locative de l'habitation personnelle de

chaque contribuable.

Les contiibuables seront classés comme suit :

1™ classe. . . . 1,000 fr. de valeur locative,

2* — . . . . 800 d°.

3* — ... . 600 d<».

4e — . . . . 400 d°.

Toute valeur locative inférieure à 400 fr. est exempte de l'impôt

Contrirution des patentes.

CLASSES

des

PATENTABLES

désignation des patentables.

MONTANT

des

PATENTES.

I

1 re Classe.

2« d°

3e d°

4« d°

5* d°

6e d°

7 e d°

Négociants. — Ceux qui importent et vendent en

gros ou en détail, le détail ne s'étendant pas aux
liquidps . . 600 fr.

250 fr.

150 fr.

300 fr.

750 fr.

250 fr.

250 fr.

Notaires, Commissaires-priseurs, Médecins, Phar-
maciens, Avoués et Avocats

Entrepreneurs, Fournisseurs, Chefs d'ateliers de

toutes professions ?

Marchands, Détaillants et Colporteurs. — Ceux
qui achètent sur place, pour revendre en gros ou
en détail, des marchandises sèches seulement.

Restaurateurs, Cafetiers, Aubergistes. — tenant

taverne pour les matelots et soldats .....
Bouchers, Charcutiers, Pâtissiers, Boulangers. .

Loueurs de chevaux, Voituriers et Entrepreneurs

de transports

Ces taxes sont exactement celles des années 1860 et 1861, sauf la

patente des ouvriers qui est supprimée.
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CONTRIBUTIONS INDIRECTES.

Droits d'enregistrement [fixés par Varrêté de cejour).

Dioit de grefie, amendes de consignations, etc., [fixés par l'arrêté

de ce jour).

Droits de douanes et d'entrepôt (arrêtés des 4 juin 1856, 17 jan-

vier 1857, 18 juillet 1857, 8 et 17 novembre 1858 et 1 8 janvier 1860).

Droits de consommation des rhums et taiias du ciû de la colonie (ar-

rêté du 24 avril 1860).

Droits de délivrance des actes de nationalité et de congé aux bâti-

ments du Protectorat (arrêté du V± janvier 18'<8).

Droits de pilotage perçus direclemeut par les pilotes {arrêté du 10

septcn.bre 1852).

Droits sur la délivrance dos passe-ports, les permis de tonte sorte et

les cartes de résidence (arrêté du % janvier 1843 et règlement du 6

novembre 1850),

Droits de traJuction (arrêté du 16 novembre 1860).

Taxes des lettres confiées à la poste (arrêté du 26 février 1861 ).

Droits de dépôt et de garde des poudres, armes de guerre, etc. (arrê-

tédu 26 février 4861).

Droits de fourrière (arrêté du 18 novembre 1861).

Art. 2. — Joutes contributions, directes ou indirectes, autres que

celles approuvées par les autorités compétentes, à quelque tiire et sous

quelque dénomination qu'elles se perçoivent, sont fcrmellernent inter-

dites, à peine., contre les autoi é* qui les ordonneraient, contre les em-

ployés qui confectionneraient 'es rôles et tarifs et ceux qui en feraient le

recouvrement, d'être poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice

de l'action en répétiîion, pendant trois années, contre tous leceveurs,

percepteurs et individus qui auraient fait la perception, et sans que,

pour exercer cette action devant les tribunaux, il soit besoin d'un» 4 au-

torisation préalable (Art 4i du Règlement financier du 26 septembre

1855).

Art. 3. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur, est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré partout où besoin

sera, publié au Messager et inséré au Bulletin Officiel des Établisse-

ments.

Papcete, le 27 décembre 1861.

Signé : E. G. de la RICHER1E.

Par le Commandant, Commissaire Impérial,

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.
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N» 516. — DECISION du 27 décentre 1861, rendant exécutoire le

budget des recettes etd>js dépenses du Service local, pour l'Exercice

1802.

Nous, Commandant des Établissements français de i'Océauie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Vu les articles 33 et 38 du règlement financier du 26 septembre 1855;

Sur le rapport de l'Ordonnateur f. f. de Diiecteur de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

Art 1"". Le budget des recettes et des dépenses locales de l'Exercice

1862, est rendu exécutoire, conformément aux tableaux A et B ci-joint^

tel qu'il a élé arrêté ce jour, en Conseil d'Administration.

Art. 2. Des crédits sont ouverts à l'Ordonnateur f. f. de Directeur de

l'Intérieur, pour les dépenses de cet exercice, jusqu'à concurrence de la

somme de cinq cent trente mille francs.

Savoir :

Chapitre 1". Personnel 258,751 fr. 00 c.

Chapitre 2*. Matériel 271,249 . 00

(*) 530,000 . 00

Art. 3. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré partout où besoin

sera, inséré au Messager et au Bulletin Officiel de la Colonie.

Papeete, le 27 décembre 1861.

Signé: E. G. de la R1CHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

;
i

O Les recettes se décomposent comme suit : ni. c.

Produits locaux 166,400 00

Recettes d'ordres et recettes accidentelles 63,600 OO

Subvention métropolitaine 300,000 00

Total 530,000 00



TABLEAU À (EXTRAIT;.

Recettes du Service local pour l'Exercice 1862.

!
5

-«

ai

1er

I

3^

NATURE DES RECETTES.

MONTANT

DES RECETTES

prévues.

Contributions sur rôles.

Impôts personnel et mobilier

Patentes

10,000 ,,

40,000 ,,
50,000 „

85,000 ,,

\ 395,000 ,,

Droits perças sur liquidât!

Droits de douane et d'entrepôt

[»ns.

Produits divers et Recettes à difféi

Droits d'enregistrement et de greffe. . .

Produits de la cale de halage et du quai

d'abatage

>ents titres.

15,000 ,,

5,000 ,,

2,600 ,,

6,000 ,,

1,200 ,,

4,000 „

1,200 ,,

10,000 ,,

30,000 ,,

20,000 „
300,000 ,,

Produits de l'imprimerie

Produit du troupeau local

Produit de la taxe des lettres

Arrestations de simple police et fourrières.

Droits sur la délivrance des passe-ports,

permis de toutes sortes, etc

Caisses indigènes^ part du Trésor). . . .

Produits divers : Ventes et cessions, re-

cettes à divers titres

Produits de la chaufournerie (recette

d'ordre)

Subvention Métropolitaine

Recettes extraordinaires

Prélèvements sur la caisse de réserve . .

•

t MÉMOIRE.

Total général des recettes

à

530,000 ,,

Vu pour être annexé à notre arrêté de ce jour.

Papeete, le 27 décembre 1 861

.

Le Commandant, Commissaire Impérial,

Signé : E. G. de la RICHERIE.
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TABLEAU B (entrait).

Dépenses du Service local pour l'Exercice 1862,

NATURE DES DÉPENSES.

CHAPITRE 1 er
. — PERSONNEL.

Solde et Accessoires.

Reine et Régent
Chefleries

Culte

Justice

Pensionnaires

Police indigène

Cavaliers d'escorte (milice d'hon-

neur)

Interprètes

Frais de service et indemnités à

des officiers et employés atta-

chés au service indigène . . .

Direction des affaires européennes

.

Services financiers

Ponts et chaussées

Police française

Tribunaux
Port

Instruction publique

Imprimerie et reliure

Prisons, dispensaire et péniten-

cier

Divers agents

Dépenses extraordinaires. . . .

Dépenses accessoires

A déduire le 45e
, produit présumé des

retenues d'hôpital et pour les incom
plets

A reporter.

SERVICES

INDIENS.

30,000
21,320

10,920

16,600

2,160

9,000

7,000

8,400

4,700 „

3,400 „

4,500

118,000 „

2,622 „

115,378 „

SERVICE

LOCAL.

TOTAL

par

7,320 „/
18,200 J
8,200

4,560

5,400

3,300

32,800

10,950

1,800

13,140
6,000

5,000

234,670 „

116,670

2,593 „

114,077 „

234,670

5,215 „

229,455
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g.

3«

NATURE DES DÉPENSES.

CHAPITRE I
er

. — PERSONNEL (suite).

Hôpitaux
F. C

Report 115,378
,

S R VICES

INDIENS.

19 officiers ou traités

comme tels

14 sous-officiers ou a-

gents traités comme
tels

Traitement de prison-

niers

Un lit d'indigent. . . .

Frais de sépulture. . .

Journées de traitement

d'indigents

Dispensaire. — 10 fem-
mes

F. C.

2,500 „

1,195 „

3,515 „
2,565 .,'

150 „,

1,400 „

3,650 „

Vivres.

18 rationnaires du ser-

vice local 7,227 „
1 détenus européens

dans la prison de Pa-

peete 2,300 „

I rationnaire indien . .

10 détenus indiens dans
la prison de ville de
Papeete

10 rationnaires cavaliers

d'escorte

II femmes indiennes

condamnées à travail-

ler au pénitencier. .

Rations à délivrer ex-

ceptionnellement aux
indiens

401 „

2,300 „

1,190 „

803 „

100 „

Exercices clos

Exercices périmés non frappés de

déchéance

Total du chapitre 1
er

.

5,050 ,

4,794

MÉMOIRE.

d°

125,222 ,

SERVICE

LOCAL.

F C

114,077 „

9,925 „\

TOTAL

par

aRticlb.

F. C

229,455 J

14,975 „

9,527 „

MÉMOIRE.

d°

133,529 „

14,321 „

MÉMOIRE.

d°

258,751 J
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j
>

. _ SERVICES SERVICE TOTAL

S | NATURE DES DÉPENSES. par

r |
INDIENS. LOCAL. ARTICLE.

1

i

|4«

CIIAPITKE 2. — MATÉRIEL.

Travaux
et Approvisionnement».

F. C. F. C. F. C

1 Travaux dos directions ... 55 75,000 „\
2 Approvisionnements divers, autres

que ceux pour les travaux. . . 2,500 „ 15,000 „f,106 o û0
12,000 VI 06,800 „

1,500 „]

3 Loyers et ameublements 800 „
4 Frais de transport par terre et par

eau t

1
1

2

Dépenses diverses.

Fonds dépensés sur ordres directs

du Commissaire Impérial soit

pour cadeaux, soit pour autres

motifs du service indien. . . ,

Fournitures au pénitencier et au
dispensaire

12,000 „

1,000

55

3 Abonnements aux journaux et
55

écrits périodiques 1,000 „
4 Éclairage de la ville et des établis-

sements publics
55 3,500 „

5 Achat d'immeuble 32,990 „
6 Dépenses de la prison, entretien

du matériel 1,500
7 Subvention à la Mission catholique

.

55 12,220 ]]
8 Entretien du cimetière 500 „
9 Bourses au pensionnat des Dames

de St-Joseph, entretien de trous-

seaux 2,750 „ 2,750 „
10 Bourses dans les collèges de France. 2,000 „
11 Achats de livres, de fournitures de

classes et de prix pour les-^écoles

de congrégation
5 5 3,000 „

12 Casernement de la gendarmerie. .
55 500 „

13 Célébration des fêtes publiques. .
55 6,000 „

14 Contribution pour l'exposition de
Paris et dépenses du Comité d'A-

griculture
>4 64,449 „

1,500 „|

500 „|
15 Dépenses de la poste aux lettres..

55

55

16 Dégrèvements,restitutionsdedroits

indûment perçus et frais relatifs

7 '

au recouvrement de l'impôt . .

A reporter

55 12,000 „

21,050 „ 181,460 „ 271,249 „

BULL. OFF. N° 14. ANNÉE 1861 6.
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fï
g
?

1

3«

4*

c—

E

17

18

19

20

21

22

n
25

26

NATURE DES DÉPENSES.
SERVICES

INDIENS.

SERVICE

LOCAL.

TOTAL

par

ARTICLE.

CHAriTRE 2. — MATÉRIEL.

F. C.

21,050 „

>)

>>

>>

> >

>>

MÉMOIRE.

d°

F. C.

181,460 „

3,000 „

300 „

16,500 „
11,000 ,,

618 „
600 „

24,000 ,,

800 „

7,000 „
4,921 „

MÉMOIRE.

do

F. C.

271,249 „

MÉMOIRE.

d"
f

Dépenses diverses (su ri:).

Report

Frais de procédure civile, parts re-

venant aux capteurs dans les

amendes, saisies, ele

Frais de dépôt et de garde des

poudres, etc

Primes et.encouragements à la cul-

ture

Troupeau local

Entretien des horloges, pendules,

etc

Propagation du vaccin

Service postal (transport des cour-

riers)

Frais de conservation des archives.

Dépenses extraordinaires pour les

Dépenses imprévues

Dépenses des exercices clos. . . .

Dépenses des exercices périmés non

frappés de déchéance

Total du chapitre 2. . . 21,050 „ 250,199 „ 271,249 „!

Récapitulation.

Chapitre 1
er

. — Personnel

Chapitre 2. — Matériel

Total général du rudget des dépenses.

services

INDIENS.

SERVICE

LOCAL.

TOTAL

par

CHADITHE.

F. C.

125,222 „

21,050 „

F. C.

133,529 „

250,199 „

258,751 „

271,249 „

146,272 „ 383,728 „ 530,000 „

Yu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

Papeete, te 27 décembre 1861

.

Le Commandant, Commissaire Impérial.

Signé : E. G de la RICHERIE.
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No 517. — ARRÊTÉ du 27 décembre 1861, sur le service de Ven-

registrement et la tarification des droits y relatifs.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société, -

Vu Tan été du 15 octobre 1851
,
portant organisation de l'enregistre-

ment et du domaine colonial dans les Établissements français de l'O-

céanie,

Considérant la nécessité d'apporter à cette législation les améliora-

tions révélées par l'expérience
;

En vertu de l'article 7 de l'ordonnance royale du 28 avril 1843, et

du décret du 14 janvier 1860
;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

Avons arrêté et arrêtons :

SECTION Ire.

De l'établissement de l'impôt et des actes qui y sont soumis.

Art. 1^. — A partir du 1er janvier 1862, les droits d'enregistrement

seront perçus, dans les Établissements français de l'Océanie et le Pro-

tectorat des Iles de la Société, conformément au présent arrêté.

Cet impôt est établi sur tous les actes civils, judiciaires ou extra-

judiciaires, ainsi que sur les pièces et écritures qui sont de nature à être

produites en justice et à y faire foi, lorsque ces actes ou écritures éma-

nent des français ou étrangers, ou les concernent.

Il n'y a d'autres exceptions que celles nommément exprimées dans

le présent arrêté.

Art. 2. Les droits d'enregistrement sont fixes ou proportionnels,

selon la nature des actes ou mutations qui y sont assujétis.

Art. 3. Le droit proportionnel est établi pour toute transmission

d'usufruit ou de jouissance de .tye-ns meubles ou immeubles, soit entre

vifs, soit par décès, et pour les obligations, libérations, condamnations,

allocations ou liquidations de sommes ou valeurs.

Il est assis sur les valeurs.

Art. 4. Le droit fixe s'applique à tous les actes qui ne contiennent

ni transmission d'usufruit ou de jouissance de biens meubles et im-

meubles, soit entre vifs, soit par décès, ni obligations, libérations, cau-

tionnements, condamnations, collocations et liquidations de sommes «u

valeurs.

Art. o. Lorsque dans un acte quelconque il y a plusieurs disposi-

tions indépendantes ou ne dérivant pas nécessairement les unes des
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autres, il est dû, pour chacune d'elles, selon son espèce, un droit par-

ticulier.

Tous les actes ou écritures seront enregistrés sur les minutes ou ori-

ginaux

Art. 7. La quittance de l'enregistrement sera mise sur Pacte enre-

gistré. Le receveur y exprimera, en (ouïes lettres, la date de l'enregis-

trement et le moulant des sommes perçues.

11 indiquera le folio et le numéro du registre, et s'il y a lieu à la

perception de plusieurs droits, la relation de l'enregistrement en con-

tiendra le détail.

Lorsqu'un acte contiendra plusieurs rôles d'écriture, le receveur pa-

rafera chaque rôle et le numérotera. Il parafera de même les mentions

de mots rayés et les renvois.

Art. 8. Les cessions, donations et transmissions r!e constructions

élevées sur des terrains tenus à bail à long terme seront, dans tous les

cas, passibles du droit établi pour les transactions immobilières.

Art. 9. Lorsqu'il y aura lieu à l'enregistrement d'un acte passé eu

langue étrangère, une traduction devra en être présentée au receveur,

et la relation de l'enregistrement sera mise sur cette traduction. Aientio:i

de l'accomplissement de la formalité sera faite sur l'original.

Art. -10. Les actes renfermant soit la déclaration par le donataire

ou ses représentants, soit la reconnaissance judiciaire d'un don manne',

seront sujets au droit de donation.

Art. 1 1 . Dans les actes civils, judiciaires ou extrajudiciaires où il y

a plusieurs parties en cause, il est dû un droit particulier pour chaque

demandeur, défendeur, bénéficiaire ou ayant-droit en quelque nombre

qu'ils soient dans le même acte, excepté les copropriétaires, les cohéri-

tiers, les cointéressés, les débiteurs ou créanciers associes ou solidaires,

les séquestres, les experts et les témoins qui ne seront comptes que pour

une même personne, soit en détendant soit en demandant, dans le même

original d'acte, lorsque leurs qualités y seront exprimées.

Art. 12. Dans les jugements et les sentences arbitrales, le droit fixe

sera perçu indépendamment des droits proportionnels de condamnation

et de titre auxquels chaque jugement ou chaque sentence pourra donner

ouverture.

Art. 13. Lorsqu'il y aura lieu défaire enregistrer les expédiiions

d'actes passés en pays étrangers, le droit sera perçu comme il le serait

sur les minutes de ces actes.

Art. 1 i. Lorsque le droit de condamnation et le droit de titre auront

été perçus sur un acte ou jugement dont il sera fait appel, il sera tenu

compte, lors de l'enregistrement de la décision en appel, du payement
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des droits effectué lors de l'enregistrement de l'acte ou du jugement

aitaqué.

Art. 15. Nul ne sera admis, dans aucun cas à se présenter devant

la justice au nom d'une aulre personne, même à titre de défenseur offi-

cieux, s'il n'est muni d'une p'onjration dûment enregistrée, laquelle

restera annexée à l'acte ou au jugement en vue duquel la procuration

aura été donnée.

En cas d'infraction à cet article, le droit de pouvoir et le double droit

serout perçus sur la minute du jugement.

Une seule procuration suffira pour tous les jugements ou arrêts ren-

dus enire les mêmes personnes, dans la même affaire, devant le même

tribunal.

Art. 16'. Lorsqu'un titre de propriété ou de location sn ra verbal,

l'acquéreur ou nouveau possesseur, ou le locataire, sera tenu d'en faire

la déclaration au bureau de l'enregistrement en acquittant les droits iixes

pour les conventions écrites.

SECTION II

Des actes exempts tle la formalité de l'enregistrement et de ceux qui

doivent être enregistrés gratis ou en débet.

Art. 17. Sont exceptés du droit et de la formalité de l'enregistre-

ment :

\<> Les actes du Gouvernement
;

2° Les minutes de tous les actes, arrêtés, décisions et délibérations

de l'administration publique en général, et de tous établissements pu-

blics, dans le cas ou ces actes ne contiennent ni vente, ni marché, ui

transmission de valeurs mobilières ou immobilières
;

3° Les comptes et extraits de comptes rendus et fournis par les comp-

tables publics
;

4° Les quittances de traitements et émoluments des fonctionnaires ou

employés salariés par le gouvernement à quelque titre que ce soit
;

5<> Les récépissés ou quittances délivrés aux receveurs des deniers

publics, celles délivrées aux contribuables par suite du payement de

droits et tà?;es perçus pour le compte des adminis! rations publiques
;

6° Les quittances de secours payés aux indigents et celles des indem-

nités pour incendies, inondation, érizooties et autres cas fortuits
;

7° Les quittances de toutes gra ifications, dons et indemnités accor-

dés par le Gouvei nement
;

8<> Les expéditions, copies ou extraits de tous actes, procès-verbaux

et autres écritures dont la minute est enregistrée ou exempte d'enre-

gistrement
;
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9° Les engagements, enrôlements, congés, certificats, quittances pour

prêts et fournitures, billets d'étape, de subsistance et de logement, étals,

décomptes et autres pièces et écriture! concernant les troupes de terre et

de mer
;

\i)° Les certificats d'indigence, darjs quelque cas que ce soit
;

11° Les actes de police générale et les actes du ministère public,

n'ayant trait quà l'instruction des affaires et à la discipline intérieure

des cours et tribunaux
;

12o Les actes de I É at-Civil, les affiches préparatoires aux actes à y
inscrire et les certificats de publication

;

13° Les avis, affiches et annonces de toute espèce, les journaux, les

brochures, livres, prix-courants cl généralement tous les imprimés
;

\b° Les livres de commerce des débitants, marchands et commer-

çants;

15° Les registres,, écritures, états et généralement toutes pièces des

administrations et établissements publics relatils à leur gestion inté-

rieure, ainsi que les registres des receveurs des contributions publiques

de quelque nature qu'ils soient, et les extraits de ces registres
;

16° Les traites et mandats souscrits par le trésor public français ou

tirés par lui, et généralement tous effets et obligations négociables

souscrits par les comptables publics, à raison de leur gestion
;

17° Les légalisations de signatures des officiers publics et des parti-

culiers ;

18° Les passe-ports et feuilles de route
;

-19o Les rôles d'équipage de la marine marchande
;

20° Les requêtes adressées à tous juges, experts et arbitres
;

21 n Les pétitions et demandes de toute nature adressées à une au-

torité constituée
;

22o Les demandes en dégrèvement de taxes et contributions
;

23° Les lettres- missives, sauf le cas ou elles contiennent vente ou

obligation, ou lorsqu'elles doivent être produites en justice ou mention-

nées dans un acte soumis à l'enregistrement
;

2|o Les avertissements adressés par le juge de paix tenant le bureau

de conciliation.

Art. 18. Seront enregistré^ en débet, sauf recouvrement ultérieur

sur les parties :

\° Tous procès-verbaux, citations, jugements et autres actes faits

ou délivrés à la requête du ministère public, relativement à toute pour-

suite en matière correctionnelle ou de police
;

2° Les actes faits par les particuliers admis au bénéfice de l'assitance

judiciaire.
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Art. 19. Seront enregistrés gratis :

1° Tous les actes, procès-verbaux, jugements et autres pièces de

toute nature, relatifs à l'expropriation pour cause d'utilité publique
;

2° Tous les RCtes de ventes, cessions, échanges et donations d'im-

meubles consentis au Gouvernement
;

3° Les pièces, actes et écritures de toute nature destinés à la célébra-

tion du mariage des personnes dont l'indigence sera régulièrement con-

statée
;

4° Les exploits, significations et tous autres actes extrajudiciaires

faits pour le recouvrement des contributions directes et indirectes,

lorsque la somme réclamée est inférieure à vingt-cinq francs.

SECTION III.

Du droit proportionnel.

Art. 20. Le droit proportionnel est perçu savoir :

g I — Pour les transmissions de propriété, d'usufruit ou de

jouissance des biens meubles :

\<> Pour les baux et locations ainsi que pour leurs cessions et résilia-

tions, sur le prix annuel exprimé, y compris les charges, capitalisé par

le nombre des années du bail. En cas de cession et de résiliation, le droit

ne sera perçu que sur le temps restant a courir
;

2° Pour les obligations à terme, leurs cessions et transports, et autres

actes obligatoires, sur le capital exprimé dans l'acte qui en fait l'objet;

3° Pour les quittances et antres actes de libération, sur le total des

sommes, capitaux ou valeurs dont le débiteur se trouve libéré
;

4° Pour les marchés ou traités, par le prix exprimé
;

5° Pour les créations de rentes et pensions de toute nature, leurs

cessions, rachats et remboursements, sur le capital primitivement alié-

né ou constitué, y compris les charges, et, dans le cas où il n'y aurait

pas eu de capital aliéné, sur l'estimation faite par les parties du capital

de la rente ou de la pension
;

6<> Pour les transmissions à titre onéreux et à titre gratuit, sur le

prix stipulé ou la valeur déclarée sans distraction des charges. Tour les

échanges, le droit ne sera perçu que sur l'une des deux parts
;

7° Pour les actes et contrats d'assurances, sur la valeur de la prime

et des accessoires capitalisée par le nombre des années pour lesquelles

l'assurance est consentie
;

8° Pour les actes contenant collocation, condamnation ou liquida-

tion, sur le capital des sommes, les intérêts et les dépens liquidés.
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g II — Pour les transmissions de propriété, d'usufruit ou de

jouissance des biens immeubles.

1° Pour les baux, leurs cessions et résiliations, lorsque la durée du

bail est inférieure à dix ans, sur le prix annuel stipulé y compris les

charges, capitalisé par le nombre des années pour lesquelles le bail est

consenti ou reste, à courir ;

2<> Tour les baux, leurs cessions et résiliations, lorsque la durée du

bail est supérieure à dix ans et inférieure à vingt-cinq ans, on que le

bail primitif a été consenti pour une durée semblable, sur le prix annuel

stipulé y compris les charges capitalisé par six
;

3o Tour les baux, leurs cessions et relations, lorsque leur durée

est supérieure à vingt-cinq ans, ou que le bail primiiif a été consenti

pour p!us de vingt-cinq ans, sur le prix annuel stipulé y compris les

charges, capitalisé par dix. Les baux renouvelables indéfiniment seront

tous classés dans cette dernière catégorie
;

4° l'ourles ventes, adjudications, cessions, rétrocessions, soultes,

licitations et tous actes civils ou judiciaires portant transmission d'usu-

ftuit ou d i propriété à titre onéi eux, ainsi que pour toute transmission

à titre gratuit, sur le piix stipulé ou la valeur déclarée en y ajoutant les

charges en capital
;

5° Pour les échanges, sur la valeur des immeubles échangés et sur

l'une des deux parts seulement.

Art. 21. Toutes les fois que dans un échange la valeur de l'une

des deux parts échangées excédera la valeur de Faune, le droit de

soulte sera perçu sur cette plus \a!ue. Néanmoins, lorsqu'il y aura une

soulte slipuléedans l'acte, c'est sur cette soulte que le droit de retour

sera perçu.

Art. 22 Dans les ventes publiques d'immeubles il ne sera rien a-

joutéau prix principal en ce qui regarde les frais, toutes les lois que

ceux-ci n'excéderont pas dix pour cent.

Art. 23. Dans les ventes publiques de meubles, le droit sera perçu

cumulativement sur tous les objets vendes à la même requête 11 ne

sera rien ajouté au prix principal lorsque les frais n'excéderont pas six

pour cent.

Art. 24. Si les sommes ou valeurs ne sont pas déterminées dans un

acte ou jugement donnant ouverture au droit proportionnel, les parties,

le notaire ou le greffier seront tenus d'y suppléer avant l'enregistrement

par une déclaration estimative signée au pied de l'acte, faute de quoi

le receveur devra refuser l'enregistrement.

Art 2o. Lorsque le prix dune transaction sera stipulé payable en

denrées ou marchandises, les parties seront tenues d'en faire, dans

l'acte, une déclaration estimative.
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Art. 26. La valeur de l'usufruit transmis à titre gratuit sera évaluée

à la moitié de la valeur entière de l'objet.

Art. 27. Pour les transmissions d'usufruit à titre onéreux, le droit

sera perçu sur le prix stipulé augmenté des charges. Si, dans une trans

mission à titre onéreux, l'usufruit est réservé par le vendeur, ledit usu-

fruit sera évalué à h moitié de tout ce qui forme le prix du contrat

et cette moitié sera ajoutée au prix principal pour la perception des droits.

Art. 28. Il ne sera dû aucun droit pour la réunion de l'usufruit à

la Due-propriété lorsque le droit proportionnel aura été acquitté lors du

démembrement de la propriété.

Art. 29. Dans tous les cas où un acte ne donnera ouverture qu'au

droit proportionnel, le total des droits à percevoir à titre de minimum

sur l'ensemble des dispositions d'un même acte ne pourra être moindre

de un franc.

Art. 30. La perception du droit proportionnel suivra les sommes et

valeurs de 20 f. en 20 f., sans fraction.

Art. 3t. Lorsqu'uu acte translatif de propriété ou d'usufruit com-

prend des meubles et des immeubles, le droit d'euregistrement est perçu

sur la totalité du prix, au taux réglé pour les immeubles, à moins qu'il

ne soit stipulé un prix particulier pour les objets mobiliers et qu'ils

ne soient désignés article par article dans le contrat.

Art. 32. Lorsqu'une succession sera grevée de dettes constatées

par actes enregistrés avant le décès, le raoutant de ces dettes en prin-

cipal sera déduit de l'actif de la succession pour la liquidation du droit.

Art. 33. Dans le cas de transmission de biens, la quittance donnée

ou l'obligation consentie par le même acte, pour tout ou partie du prix

entre les contractants, ne peut être sujette à un droit particulier d'en-

registrement.

Art. 34. Pour les déclarations de successions, il sera rapporté par les

parties, dans le cas seulement où il n'aurait pas été fait d'inventaire,

un état détaillé contenant IYstima\ion article par article des valeurs tant

mobilières qu'immobilières, de la succession.

Art. 35. Les actes et mutations compris sous cet article seront enre-

gistrés et les droits perçus d'après les quotités ci-après :

§ l. — 25 centimes par 100 francs.

Les baux de biens meubles, les baux de pâturages, les baux à chep-

tel et ceux à nourriture de personnes dont la durée est limitée;

Les baux de biens immeubles consentis pour dix ans ou moins de dix

ans, non renouvelables;

Les cautionnements de toute espèce, sauf ceux fournis au Gouverne-

ment;
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Les obligations ou prêts alagrosseavenlure^ou pour retour de voyage

Sors même qu'elles seraient souscrites pour fournitures ou réparations;

Les aetes, polices et contrats d'assurances;

Les ventes aux enchères de marchandises après faillite.

5 II. — 50 centimes par 100 francs.

Les lettres de change. Il ne sera dû aucun droit pour les acceptations,

cessions ou endos;

Les ventes publiques de meubles de toute espèce aux enchères, sauf

celtes après faillite.

§ III. — 1 franc par 100 francs.

Les contrats, transactions, promesses de payer, arrêtés de compte,

billets, mandats; les transports, cessions et délégations de créances a

terme; les délégations de prix stipulées dans un contrat pour acquitter

des créances envers un tiers sans justification de titre enregistré; les re-

connaissances pures et simples; les reconnaissances de dépôts de sommes

entre particuliers et tous autres actes et écrits contenant obligation de

somme sans libéralité et sans que l'obligation soit le prix d'un bail ou

d'une transmission de meubles et immeubles non enregistrée;

Les donations entre vifs de meubles et d'immeubles en ligne directe

ascendante et descendante par quelqu'acte que ce soit;

Les successions en ligne directe ascendante et descendante, soit mo-

bilières, soit immobilières;

Les adjudications au rabais et marchés entre part
:

cu!iers;

Les billets à ordre. Il ne sera dû aucun droit pour leurs cessions et

transports;

Les quittances de sommes et valeurs;

Les retraits de réméré, les remboursements de rentes viagères et

perpétuelles et de pensions consenties à titre onéreux;

Les condamnations, collocations et liquidations de sommes ou valeurs

mobilières, intérêts dépens et dommages-intérêts. Ce droit sera perçu

sans préjudice du droit fixe exigible siy chaque disposition indépendante

de tout jugement et arrêt.

§ IV. — 2 francs par 100 francs.

Les ventes de meubles et objets mobiliers à l'amiable;

Les obligations et quittances consenties ou données pour prix d'une

vente de meubles non enregistrée;

Les constitutions de rentes et pensions à titre onéreux, soit perpé-

tuelles, soit viagères; les cessions, transports et délégations qui eu sont

faites au même litre ;

Les échanges de biens meubles et les soultes y exprimées;

Les baux de biens meubles dont la durée est illimitée;
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Les baux à nourriture de personnes consentis pour un temps indéter-

miné ou à perpétuité;

Les soultes et plus values dans les parlages de biens meubles;

Les successious vacantes.

§ V. — 3 francs par 1 00 francs.

Les échanges de biens immeubles;

Les donations entre vifs de meubles et d'immeubles entre époux;

Les successions mobilières et immobilières entre époux,

g VI. — 6 francs par I 00 francs.

Les ventes, cessions, adjudications, rétrocessions, lieitations, enfin

tous actes et jugements contenant transmissions de valeurs immobilières

à titre onéreux;

Les baux et cessions de baux d'une durée de plus de dix ans ou

originairement consentis pour plus de dix ans;

Les soultes de partage et d'échange de biens immeubles et la plus

value dans tes échanges;

Les donations entre vifs de biens meubles et immeubles en ligne col-

latérale à quelque degré que ce soit;

Les successions mobilières et immobilières en ligne collatérale à

quelque degré que ce soit.

§ VIL — 10 francs pour 100.

Les donations de meubles et d'immeubles entre persounes non parentes;

Les successions mobilières et immobilières entre personnes non pa-

rentes;

SECTION IV.

Du droit fixe.

Art. 36. Les actes compris sous cet article seront enregistrés et les

droits payés ainsi qu'il suit :

§ I. — Actes sujets au droit fixe-de 1 franc.

Les citations en justice de paix et les significations pures et simples

des jugements de ce tribunal;

Les assignations en simple police et les significations pures et simples

des jugements de ce tribunal;

Les jugements de simple police ;

Les procès-verbaux des bureaux de paix lorsque les parties ne se

seront pas conciliées ou* lorsqu'il y aura eu conciliation, ceux desquels

il ne résulte aucune disposition donnant lieu au droit proportionnel
;

Les inventaires, les appositions et levées de scellés après faillite
;

Les commandements, contraintes, saisies et autres actes faits pour la
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recouvrement des contributions directes ou indirectes, lorsque le mon-

tant de la somme réclamée est supérieur à vingt-cinq francs.

g II. — Actes sujets au droit fixe de 2 francs.

Les actes qui ne contiennent que l'exécution, le complément et la

consommation d'actes antérieurs enregistrés
;

Les actes refaits pour cause de nullité on attire motif sans aucun

changement qui ajoute aux objets des conventions ou à leur valeur
;

Les brevets d'apprentissage et contrats d'engagmei .is de domes-

tiques, travailleurs ou colons, même ceux contenant obligation ou quit-

tance relative à l'objet de la convention, quelle que soit leur durée
;

Les certifications de cautions et de cautionnements ;

Les collations d'actes par les officiers publics. Le droit sera perçu par

chaque acte collationné ;

Les connaissements, lettres de voitures, chartes-parties. Il est dû un

droit par chaque personne à qui les envois sont faits
;

Les cautionnements fournis à l'administration pour quelque cause

que ce soit
;

Les déclarations pures et simples en matière civile ,

Les dépôts d'actes et pièces chez les officiers publics
;

Les devis d'ouvrages qui ne contiennent aucune obligation de sommes

ou valeurs, ou quittance
;

Les plans
;

Les adjudications et marchés pour fournitures, toutes les fois que le

prix doit en être payé par l'administration
;

Les lettres missives qui ne contiennent ni obligation ni quittance ni

aucune autre convention donnant ouverture à un droit plus élevé;

Les prises de possession en vertu d'actes enregistrés ;

Les prisées et états de meubles
;

Les procès-verbaux et rapports d'employés, gardes, commissaires,

arpenteurs et agents ;

Les acceptations de transport ou délégations de créances à terme

faites par actes séparés, lorsque le droit proportionnel a été acquitté pour

le transport ou la délégation, et celles qui se font dans les actes mêmes

de délégation de créances à terme
;

Les prorogations de délais
;

Les ratifications pures et simples d'actes en forme
;

Les reconnaissances pures et simples ne contenant ni obligation ni

quittance
;
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les vingt-quatre heures des actes résiliés
;

Les soumissions et enchères acceptées stir les marchés et adjudica-

tions, lorsqu'elles sont faites par actes séparés des adjudications;

Les actes et jugements préparatoires des juges de paix, les jugements

définitifs des mêmes jugts et tous leurs actes non classés dans les ar-

ticles ou paragraphes qui suivent ou précèdent
;

' Les actes et jugemeuts des tribunaux correctionnels et criminels, soit

entre parties, soit sur la poursuite du Ministère public, quelle que soit

h condamnation prononcée. En matière de simple police correctionnelle

et ciiminelle, les jugements ne sont passibles que du droit fixe
;

Tous les actes faits aux greffes des tribunaux criminel et correction-

nel
;

Les commandements, demandes, notifications, offres ne faisant pas

titre au créancier et non acceptées, oppositions, sommations, procès-

verbaux, protêts, interventions à protêts, protestations, publications et

affiches, saisies, saisies-arrêts, séquestres, mainlevées, assignations de-

vant les tribunaux civils, correctionnels et de commerce, significations

de jugements et actes de ces tribunaux, et généralement tous actes des

huissiers qui ne peuvent donner lieu au droit proportionnel et sauf les

exceptions spécialement mentionnées dans le présent
;

El généralement tous actes civils, judiciaires et, extrajudiciaires qui

ne se trouvent cfénommés dans aucun des articles ou paragraphes du

présent arrêté et qui peuvent donner lieu au droit proportionnel.

§ III. — Actes soumis au droit fixe de 4 fr.

Les acquiescements purs et simples faits en justice ou ailleurs
;

Les attestations et les autorisations, les certificats, les consentements

purs et simples
;

Les décharges et mainlevées pures et simples et les récépissés de

pièces
; t

Les désistements purs et simples
;

Les pouvoirs et procurations purs et simples ne contenant aucune

stipulation sujette au droit proportionnel
;

Les retractations et révocations
;

Les titres nouvels et reconnaissances de rentes dont les contrats

sontjuslifiés en forme
;

Les cahiers des charges, clauses et conditions.

§ IV. — Actes soumis au droit fixe de 5 fr.

Les abstentions, répudiations et renonciations à succession, legs on
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communauté, lorsqu'elles sont pures et simples. II est dû uo droit pour

chaque renonçant et pour chaque succession à laquelle on renonce;

Les acceptations de succession, legs ou communauté, lorsqu'elles sont

pures et simples. Il est du un droit pour chaque acceptant et pour cha-

que succession
;

Les adjudicataires à la folle-enchère, lorsque le prix n'est pas supé-

rieur à celui <le la précédente adjudication et si elle a été enregistrée
;

Les actes de notoriété
;

Les bilans ;

Les avis de parents de toute nature
;

Les cautionnements de personnes à représenter en justice
;

Les compromis ou transactions qui ne contiennent aucune obligation

de sommes ou valeurs donnant lieu au droit proportionnel
;

Les délivrances de legs pures et simi les ;

Les déclarations de command ou dami lorsque la faculté d'élire un

eommand a été réservée dans l'acte d'adjudication ou le contrat de

vente que la déclaration est faite par acte notarié ou au greffe et qu'elle

est notifiée au receveur dans les vingt-quatre heures de l'adjudication ou

du contrat
;

Les nominations d'experts et d'arbitres;

Les réunions d'usufruit à la nue propriété, lorsqu'elles ont lieu par

actes de cession et indépendamment du droit proportionnel qui peut être

dû;

Les inventaires de meubles, titres et objets mobiliers, les appositions

et levées de scellés
;

Les quittances de répartition d'actif dans les faillites, données par les

créanciers au syndic ou au caissier de la faillite, quel que soit le nom-

bre des créanciers ayant émargé par chaque séance;

Les ordonnances des présidents et juges des tribunaux civil et de com-

merce rendues sur requête ou sur référé
;

Les actes et jugements préparatoires^ interlocutoires et définitifs des

tribunaux civil et de commerce;

Les actes passés aux greffes desdits tribunaux, portant acquiescement,

dépôt, décharge, désaveu, exclusion de tribunaux, affirmation de voyage,

reprise d'instance, enchère, surenchère, opposition, etc.

Les actes de 1 État-civil contenant reconnaissance ou légitimation

d'enfants naturels. Le droit sera dû par chaque enfant légitimé ou re-

connu
;

Les prestations de serment des agents, employés et fonctionnaires

salariés de tous grades, ainsi que les prestations de serment des experts-

devant les tribunaux civil et de commerce;
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Les unions et directions des créanciers :

Les abandounernenîs de biens, soit voloujaires, so»t forcés, pour être

vendus en direction;

Les actes et procès-verbaux de vente de navires ou bris de navires ;

Les exploits et autres actes des huissiers relatifs aux procédures de-

vant le conseil d'appel, la signification de l'appel exceptée
;

Les rapports et décisions des experts et arbitres jugeant en premier

ressort;

Les procès-verbaux d'affirmation et de vérification de créâmes. Il ne

sera dû qu'un droit par chaque journée, quel que soit le nombre des

créances affirmés ou vérifiées;

Les concordats et atermoiements, quelle que soit la somme que le

failli s'oblige à payer;

Les actes et jugements du contentieux administratif.

§ V. — Actes sujet au droit fixe de 1 francs.

Les jugements des tribunaux civils prononçant sur l'appel des juges

de paix;

Les exploits et autres actes des huissiers contenant appel d'un juge-

ment de la justice de paix, et les actes d'appel desdits jugements faits au

greffe du tribunal civil
;

Les contrats de mari?»ge qui ne contiennent pas d'autres dispositions

que les déclarations d'apports par les futurs;

Les partages de biens meubles et immeubles entre copropriétaires,

quand il est justifié du titre de copropriété. Le dro't de soulte ou retour,

sera perçu au taux réglé pour les ventes, et l'imputation se fera de la

manière la plus favorable aux parties en remontant du droit le plus

faible au droit le plus élevé;

Les actes de société qui ne portent ni obligation, ni libération, ni

transmission de biens meubles et immeubles entre les associés ou autres

personnes, et les actes de dissolution de société qui sont dans le même

cas;

Les testaments et tous autres actes de libéralité qui ne contiennent

que des dispositions soumises à l'événement du décès, et les dispositions

<Je même nature qui sont faiies par contrats de mariage entre les futurs

et par d'autres personnes. Le droit sur chacune de ces dispositions,

par contrat de mariage, sera perçu indépendamment de celui du

contrat
;

Les actes d'émancipation et d'adoption. 11 sera dû un droit par chaque

personne émaocipée ou adoptée;

Les actes et déclarations faites au greffe du conseil d'appel;
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Los prestations de serment des experts et arbitres devant le conseil

d'appel
;

Les ordonnances sur requêtes ou autres des mag ; strats du conseil

d'appel;

Les actes contenant transmission d'usufruit ou de propriété de biens

situés hois des Établissements et des terres du Protectorat,

g VI. — Actes soumis au droit fixe de 20 francs.

Les déclarations et significations par actes judiciaires ou exlrajudi-

ciaires d'appel des jugements des tribunaux civil et de commerce;

Les actes et décisions des arbitres et experts jugeant en dernier res-

sort;

Les jugements des tribunaux civils portant interdiction ou séparation

entre mari et femme;

Les arrêts et décisions du conseil d'appel.

§ VIL — Actes soumis au droit fixe de 50 francs.

Les notifications par actes extrajudiciaires du recours en cassation en

matière civile et de commerce.

Art. 37. Pour les inventaires, les appositions et les levées de scellés,

le droit sera perçu par chaque vacation de 3 heures et sur le total des

vacations d'un même jour.

SECTION V.

Du payement des droits et amendes et des débiteurs.

Art. 38. Les droits d'enregistrement seront toujours acquittés avant

la formalité; nul ne pourra en atténuer ni dillërer le paiement sous le

prétexte de contestation sur la quotité ni pour quelqu'autre motif que ce

soit, sauf à se pourvoir en restitution, s'il y a lieu.

Les receveurs devront toujours, et dans tous les cas, exiger la consi-

gnation préalable des sommes dues, et ils ne pourront différer plus de

quarante-huit heures à l'accomplis-en^nt des formalités prescrites, à

peine de tous dépens et dommages- intérêts.

Art. 39. Les bureaux des receveurs de l'enregistrement et des domai-

nes sont ouverts tous les jours, excepté les dimanches et jours fériés.

Les registres de formalité seront arrêtés tous les jours.

Les heures d'ouverture et de fermeture des bureaux seront ultérieu-

rement déterminées.

Art. 40. Le droit d'enregistrement de chaque acte et des amendes de

contravention sont à la charge de celui qui a rédigé cet acte s'il est

unilatéral, et de celui à qui l'acte profite s'il est synallagmatique. Les

parties sont, du reste, libres de déroger entre elles à cette disposition
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en souffrir.

Art. 41 . Les droits des déclarations de mutations par décès sont dus

par l.-s héritiers, donataires ou légataires Les tuteurs ou curateurs

seront personnellement responsables des amendes en cas de négligence

ou de fraude.

Art 42. Les droits d'enregistrement des baux, ventes et autres actes

consentis par l'administration, sont à là charge des locataires acqué-

reurs et autres particuliers qui en profitent.

Art. 43. Les officiers publics et ministériels seront tenus de faire

l'aNance des droits des actes de leur ministère, sauf à eux à se faire

faire telle provision que de droit, el sauf leur recours contre les parties.

Art. 44. Seront- solidaires pour le payement des droits d'enregistre-

ment et des amendes :

Tous les signataires autres que les témoins pour les actes synallag-

matiques
;

Les cohéritiers, cciégataires et codonataires;

Les prêteurs et les emprunteurs, pour les obligations;

Les créanciers et les débiteurs, pour les quittances
;

Les mandants et les mandataires, pour les procurations
;

Les souscripteurs, tireurs, endosseurs et porteurs des obligations,

lettres de cli nge et effets négociables
;

Les officiers pi folies ou ministériels qui auront reçu des actes énon-

ça"t des pièces ou des écritures non enregistrées.

En cas de décès des contrevenants, les droits et amendes sont dus par

leurs successeurs.

Art. 45. Les droits et amendes d'enregistrement constatés à la

charge des décédés ou des faillis jouiront, dans les successions et les

faillites, du privilège des contributions directes sur les meubles et im-

meubles.

Art. 46. Le Trésor aura un, privilège de premier ordre pour le

payement des droits et amendes d'enregistrement sur toutes les valeurs

mobilières des débiteurs, sans préjudice à ses droits sur les valeurs

immobilières

Art. 47 Teute demande en remise et modération de peines et

amendes sera adressée au Commandant Commissaire Impérial qui

statuera après les tonvalités d'usage.

A?t. 48. Les < fficiers publics et ministériels qui, aux termes des

dispositions précédentes, auraient fait pour les parties l'avance de droits

d'enregistrement, pourront prend:e exécutoire cty juge de i aix pour

leur remboursement. S'il s'était des contestations à ce sujet, les ius-
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ïances seraient, quel que soit le chiffre de la demande, jugées, en dernier

ressort et sans appel, par le juge de paix.

Art. 49. Les actes enregistrés en France et dans les Colonies

françaises, devront être soumis à la formalité ; mais il sera tenu compte,

'lors de l'enregistrement, des droits primitivement perçus.

Art. 50. Les droits d'enregistrement, les suppléments de droits et

les amendes de contravention, ainsi que toute poursuite à exercer en

exécution du présent an été, se prescriront par cinq années du jour de

la réd ction des actes, écritures ou effets, ou du jour de l'inscription bu

registre de l'étal-civil du décès ayant donné ouverture au droit de

mutation.

Art. 51. La- date des actes sous signatures privées ne pourra être

opposée au Trésor pour le recouvrement des droits et amendes encou-

rus, à moins que ces actes n'aient acquis une date certaine par l'en-

registrement, le décès de l'une des parlies ou autrement.

Art. 52. Pour les mutations immobilières, Ih délai de prescription

ne commencera à courir que du jour où les agents de l Enregistrement

auront été mis à même de constater la mutation.

Art. 53. Tout droit d'enregistrement régulièrement perçu ne pourra

être restitué, quels que soient les événements ultérieurs.

SECTION VI.

Des délais pour l'enregistrement des actes et déclarations.

Art. 54. Les délais pour l'enregistrement des actes et déclarations

sont fixés ainsi qu'il suit :

1o Pour les actes notariés, dix jours.

Sont exceptés de cette diipositiou les testaments et donations à cause

de mort, qui devront être enregistrés seulement après le décès des

testateurs ou donateurs
;

2° Pour les actes des huissiers, porteurs de contraintes, commissai-

rcs-priseurs, gendarmes et autres agents ayant droit de faire des pro-

cès-verbaux à quelque titre que ce soif, cinq jours;

3<> Pour les actes et jugements de tous tribunaux et les actes des

greffiers de quelque nature qu'ils soient, les ordonnances, rapports et

décisions d'experts et arbitres, dix jouis;

4° Pour les actes administratifs et autres actes de toute nature sou-

mis à l'approbation de l'autorité supérieure, vingt jours, à

partir de l'approbation.

Art. 55. Le délai pour tout acte sous signatures privées translatif

de propriété, d'usufruit ou de jouissance de biens immeubles, ainsi que

pour les actes déclaratifs de propriété, tels que les partages et les licita-

tions, est fixé, savoir :
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Si l'acte est passé dans l'Ile de Taïti, à un mois
;

Dans l'île de Moorea, à deux mois
;

Dans les autres terres du Protectorat, à six mois
;

Partout ailleurs, à un an.

Art. 56. Le délai pour les déclarations de successions est fixé, savoir :

A six mois, si le défunt est décédé à Taïti ou à Moorea
;

A un an, s'il est décédé dans les autres terres du Protectorat

,

A deux ans, s'il est décédé partout ailleurs.

Malgré ce délai, les préposés de l'enregistrement sont autorisés à

faire, le cas échéant, tous actes conservatoires et à prendre les mesures

nécessaires pour sauvegarder les intérêts du Trésor.

Art. 57. Le délai pour l'enregistrement des testaments, donations

et autres actes de libéralités à cause de mort est fixé, savoir :

A un mois, si le décès a eu lieu à Taïti
;

A deux mois, s'il a eu lieu à Moorea
;

A six mois, s'il a eu dans les autres terres du Protectorat
;

A un an, s'il a eu lieu partout ailleurs.

Art. 58. Les actes sous seings privés de toute nature, autres que

ceux désignés aux articles qui précèdent, ne devront pas être enregis-

trés dans un délai déterminé et ne seront soumis à un double droit que

s'il en est fait usage devant l'Administration, en justice ou dans un

acte public, sans tes avoir fait préalablement enregistrer.

Art. 59. Le jour de l'acte ou du décès ne sera pas compris dans les

délais ci-dessus, et si le dernier jour du terme accordé tombe un

dimanche ou un jour férié, le délai, sera augmenté d'un jour.

Art. 60. Tous les actes soumis à la formalité de l'enregistrement

en contravention aux articles de la présente section, ainsi que les omis-

sions et fausses évaluations dans les déclarations de successions et les

simulations de prix et valeurs, seront frappés du double droit.

Néanmoins, le minimum de l'amende à payer par les notaires, gref-

fiers, eomraissaires-priseurs, huissiers et porteurs de contraintes, pour

les actes de leur ministère soumis tardivement à l'enregistrement est

fixé à cinq francs.-.

Art. 61 . L'amende sera due même pour le retard apporté à l'en-

registrement des actes qui doivent être enregistrés gratis. Elle est, dans

ce cas, fixée à deux francs.

SECTION VII.

Des poursuites et instances.

Art. 62. La solution des difficultés qui peuvent s'élever relative-
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ment à ïa pereeption des droits d'enregistrement avant l'introduction

des instances, appartient à l'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'In-

térieur, qui statuera sur la proposition écrite du chel du service de l'en-

registrement et des domaines, à qui toute demande ou pétition doil être

adressée.

Art. 63. Le premier acte de poursuite pour leur recouvrement sera

une contrainte. Elle sera décernée par les préposés de IVnre&is'remont,

visée et rendue exécutoire par le président du tribunal civil et notifiée

par le porteur de contraintes.

Art. 64. L'exécution de la contrainte ne prurra être interrompue

que par nue opposition formée par le redevable et motivée avec assi-

gnation à jour fixé devant le tribunal civil. Dans ce cas, l'opposant

sera tenu d'élire domicile à Papeete.

Art. 65. L'introduction et l'instruction des instances se feront

devant le tribunal civil de Papeete, sur simples mémoires respective-

ment signifiés et déposés au greffe, sans plaidoiries.

Les jugements seront rendus dans les trois mois au plus tard, à comp-

ter de l'introduction des instances, sur le rapport, en audience publique,

d'un juge à ce commis, et sur les conclusions du ministère public.

Ils seront sans appel.

Art. 66. Les poursuites seront exercées par le ministère du porteur

de contraintes, d'api es le tarif spécial réglé pour ses énoluments.

Art, 67. Les frais de poursuites tombés en non-valeur par suite de

l'admission des oppositions ou de l'insolvabilité constatée des débiteurs,

seront remboursés aux préposés de l'enregistrement, sur un état qu'ils

en rapporteront. Cet état sera taxé par le président du tribunal civil

et appuyé des pièces justificatives.

Art. 68. La mutation d'un immeuble en propriété ou en usufruit

sera suffisamment établie pour la demande des droits d'enregistrement,

soit par des baux passés par l'acquéreur ou le nouveau possesseur, soit

par des actes constatant sa propriété ou son usufruit, soit par une prise

de possession qui pourra être prouvée par la commune renommée, par

enquête ou toutes autres voies de droit.

Art. 69. La jouissance à titre de location d'immeuble sera suffisam-

ment établie par des présomptions écrites ou par la preuve faite, comme

il est dit à l'anicle précédent.

Art. 70, Dans les cas prévus par les articles précédents, la procé-

dure aura lieu d'après les formes ci-dessus tracées, mais, préalablement

à fa signification de la contrainte, il sera fait aux acquéreurs, nouveaux
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possesseurs oa occupeurs qui .ne voudront pas fournir leurs titres, un

commandement préalable dont le coût sera dans tous les cas, à leur

charge.

Art. 71. Les amendes de contravention et les diverses pénalités

établies par le présent arrêté seront exigibles, sans procès-verbal et sur

simple présentation à la formalité des actes qui y d >nr.eront Heu, en

même temps que les droits d'enregistrement.

Art. 7°2. Si, dans un acte translatif de propriété ou d'usu
r
ruit de

meubles et immeubles, ou dans une déclaiation de succession, le prk

énoncé paraît inférieur à la valeur rurale, les préposés de l'enregistre-

ment pourront requérir une expertise, pourvu qu'ils en fassent la de-

mande dans Tannée, à partir du jour de l'enregistrement de l'acte ou de

la déclaration.

Art. 73. La nomination de l'expert de l'administration sera signifiée

à la partie, qui devra, dans les cinq jours de cette notification, signifier

au receveur de lVnregistrement la nomination de son expert. D.ins le

cas où elle ne le ferait pas, le président du tribunal civil désignerait

l'expert qui devrait procéder avec celui de 1 administration.

Art. 74. En cas de partage, les experts appelleront un tiers expert.

S'ils ne peuvent tomber d'accord sur le choix à faire, le président du

tribunal civil y pourvoira sur simple requête.

Art. 75. Le procès-verbal d'expertise sera rapporté au greffe du

tribunal civil au plus tard dans le mois de la nomination des experts,

qui seront dispensés de prêter serment.

Les frais d'expertise et le double droit d'enregistrement seront à la

charge de l'acquéreur ou nouveau possesseur, s'il est constaté que là va-

leur réelle de l'objet excède celle énoncée à l'acte ou à la déclaration.

Art. 76. Pour la suite des expertises, il sera procède comme en ma-
tière ordinaire.

Art. 77. Toute contre-lettre faîte sous seings-privés qui aurait pour

objet une augmentation de pTix stipulé dans un acte public on privé,

précédemment enregistré, sera iYappée du triple droit, lorsque l'existence

en sera constatée.

SECTION vin.

Des répertoires.

Art. 78. Les notaires, huissiers, greffiers, porteurs de contraintes et

commissaires-piisenrs tiendront des répertoires à colonnes sur lesquels

ils inscriront, jour par jour, sans blanc ni interligne et par ordre de nu-

méros, fous les actes de leur ministère. Les inscriptions devront avoir

lieu aussitôt la passation des actes.
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Lorsque le même officier public <>u uiiitis'éii. 1 remplira plusieurs

fonctions, il sera tenu d'avoir pour chacune un répertoire particulier.

Art. 79. Chaque article des répertoires contiendra :

1° Son numéro;

2° La date de l'acte;

31
» Sa nature;

4° Les noms et prénoms des parties et leur domicile;

5° L'indication de ce qui fait l'objet de l'acte,

6y La mention de la date de l'enregistrement.

Les huissiers et porteurs de contraintes ajouteront, dans une colonne-

spéciale, le coût de chaque acte.

Art. 80. Les répertoires seront présentés, par ceux qui devront les

tenir, tous les trots mois aux receveurs de I enregistrement qui les vise-

ront el énuméreront dans leur visa le nombre d'actes inscrits. Mention

de cette présentation sera laite sur les registres de formalité.

Cette présentation aura lieu chaque année, dans les dix premiers*

jours de chacun des mois de janvier, avril, juillet et octobre.

Art. 81. Toute contravention aux trois articles qui précèdent sera

punie d'une amende de cinq francs.

Art. 82. Les répertoires seront cotés et parafés par le président du

tribunal civil, sauf celui du greffier du eonseil d'appel, qui le sera par le

président de ce conseil.

SECTION IX.

De la communication aux préposes de l'Enregistrement.

Art. 83. Indépendamment de la représentation ordonnée par l'ar-

ticle 80 ci-dessus, les notaires, huissiers et autres agents tenus d'avoir

un répertoire, seront tenus de les communiquer, à toute réquisition, aux

préposés de l'enregistrement qui se présenteront chez eux pour les

vérifier.

Art. 84. Les dépositaires des registres de I'État-civil^ ceux des rôles

des contributions et tous autres chargés ^es archives et dépôts de titres

publics, seront tenus de les communiquer, sans déplacer, aux préposés

de l'enregistrement, à toute réquisition, et de leur laisser prendre, sans

frais, les renseignements, extraits et copies qui leur seront nécessaires.

Art, 8o. Les dispositions qui précèdent s'appliquent aussi aux no-

taires, greffiers, huissiers, commissaires-priseurs et porteurs de con-

traintes, pour les actes, même non enregistrés, dont ils sont dépositaires.

Sont exceptés, les testaments et autres actes de libéralité à cause de

mort, du vivant des testateurs.

Art. 86. Tout particulier devra, à toute réquisition des préposés de

l'enregistrement, fournir le titre en vertu duquel il jouit, s'il n'est que

locataire.
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À défaut de cette justification, il sera contraint, dans la forme ci-des-

sus déterminée, au payement du droit et du double droit d'enregistre-

ment au taux fixé pour les ventes.

Ce droit deviendra exigible trois jours après la mise en demeure, faite

par aeie extra-judiciaire, de fournir le titre réclamé.

En cas de justification tardive d'un titre enreg :

stré, le propriétaire

sera condamne à l'amende dont il sera ci-après parlé.

Art. 87. Tome contravention commise p:*r suite de refus des ofliciers

publics ou des particuliers, sera constatée, par les préposés de l'enre-

gistrement, dans un procès-verbal dont le jugement sera déféré au tri-

bunal civil qui appliquera, suivant la gravite de la contravention, une

amendé de 50 à 300 fr., indépendamment de tous dépens, dommages et

intérêts.

Art. 88. Les ofliciers de l'État-civil fourniront par trimestre, aux

préposés de l'enregistrement, et dans les dix premiers jours des mois de

janvier, avril, juillet et octobre, le relevé certifié des actes de (\ëcè*.

La remise de ce relevé sera mentionnée au registre des successions, et

chaque contravention à cet article sera punie d'une amende de cinq

francs.

Art. 89. Les greffiers de la justice de paix fourniront, tous les mois,

aux préposés de l'enregistrement, un relevé constatant le nom des indi-

vidus qui, cités en conciliation, aux termes des articles 48 et suivants du

code de procédure civile, n'auront pas comparu, avec la désignation

sommaire de l'affaire.

Ce relevé sera transmis, quand il y aura lieu, au procureur impérial

chargé de veiller à l'application de l'article 56 dudit code de procédure

civile.

SECTION X.

Des obligations générales des officiers publics.

Art. 90. Les actes des notaires seront reçus par un notaire assisté de

deux témoins sachant signer, e

Les actes doivent énoncer le nom et la résidence du notaire, les noms,

prénoms, professions et domiciles des parties et des témoins instrumen-

taires, le lieu, l'année et !e jour où les actes sont passés.

Ils seront écrits en un seul et même contexte, lisiblement, sans abré-

viations, blancs, lacunes ni interlignes, les dates et sommes seront énon-

cées en toutes lettres, et ils seront terminés par la mention que lecture de

l'acte a été faite aux parties.

Art. 91. Tous les actes seront rédigés en langue française. Toutes

les fois que l'une des parties contractantes ignorera le français, une tra-

duction de l'acte sera rédigée par un interpiète assermenté.
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Dans ce cas l'acte, sera écrit à mi-marge. L'original en français sera

seul signé par les parties, les témoins «*t le notaire. La traduction en

regard sera signée seulement par l'interprète et la partie qui ignore le

français.

Art. 92. Le notaire doit faire men fion, à la (in de l'acte, de la dé-

claiation des parties qui ne savent écrire ni signer.

L»s renvois et apostilles ne pourront être écrits qu'en marge, à moins

que leur longueur ne force à les reporter à la tin de l'acte. Ils seront

signés et parafés par le notaire et les autres signataires.

Il n'y aura ni surcharge, ni interligne, ni addition dans le corps de

l'acte. Les mots rayés seront comptes et une mention indiquant leur

nombre sera faite à la fin de l'acte et signée par le notaire et les parties.

Art. 93. Aucun notaire ne pourra recevoir un acte en dépôt
#
sans

dresser acte du dé| ôt. Dans tous les cas, cet acte de dépôt sera porté au

répertoire et soumis à l'enregistrement.

Art. Si. Les commissaires-priseurs et autres officiers ou agents ap-

pelés à faite des ventes publiques de meubles devront rédiger, par cha-

que séance, un procès-verbal énonçant les noms, prénoms, professions

et domiciles des requérants et de deux témoins qui devront signer le

procès-verbal. Chaque objet atijugé sera \ orté en toutes lettres au pro-

cès-verbal et tiré hors ligne en chiffre.

Art 95. Les huissiers seront tenus de mentionner à la fin de chaque

acte le coût d'icelui Ce coùl devra être détaillé en marge.

Art. 96. Les copies d'actes, jugements et arrêts qui seront faites par

les huissiers, devront être correctes et lisibles.

Art. 97. Il est interdit aux huissiers de dresser plusieurs originaux

d'actes lorsqu'il leur sera loisible de rédiger le même jour un original

sur lequel seront mentionnés Lsco intéressés auxquels des copies auront

été délivrées.

Art. 98. Lorsque des huissiers auront à instrumenter contre des in-

digènes, les copies délivrées à ces derniers devront être traduites en

langue taïtienne parles soins du bureau (Je traduction établi à Papeete.

Art. 99. Toutes dénominations depoid^ ei mesures autres que celles

du sys èuie métrique français sont interdiies dans les actes publics.

Art 100. Toute contravention aux articles de la présente section sera

punie d'une amende dzeinq francs.

SECTION XI.

Dispositions diverses

Art. 101. Les notaires, greffiers et tous autres officiers publies ne

pourront délivrer, en brevet, copies ou expédition, aucun acte soumis à

l'enregistrement avant que cet acte aiî été enregistré.

Art. 102. II sera fait mention, dans toutes les expéditions, de la
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quittance dos droits, par une transcription littérale et entière de cette

quittance. 3

Art. 103. II est défendu de rédiger un acte ou un jugement en vertu

d'actes non enregistrés. Néanmoins il sera loisible de faire des actes en

vertu et par suite d'actes sous seings privés non enregistrés, mais sous la

condition que chacun de ces actes sous seings privés demeure annexé,

avec une mention spéciale, à l'acte qui aura été fait -en conséquence,

pour être soumis, au plus tard en même temps que lui, à la formalité de

l'enregistrement. Cette dernière disposition ne s'applique qu'aux actes

sous signatures privées.

Art. 104. Toute contravention aux trois articles qui précèdent sera

d'une amende de vingt francs

Art. 105. Les préposés de l'enregistrement auront le droit de se

transporter au greffe de tous tribunaux et de saisir, dans les dossiers des

affaires en instances, tous les actes qui se trouveraient en contravention

aux dispositions du présent arrêté.

Art. 106. Dans le cas de fausse mention d'enregistrement, soit dans

une minute, soit dans une expédition, le délinquant sera condamné aux

peines prononcées pour le faux.

Art. 107. Les receveurs de l'enregistrement auront le droit de déli-

vrer aux ayants-droit copie des enregistrements existant sur leurs regis-

tres. Il leur sera pavé deux francs par chaque extrait d'enregistrement.

SECTION XII.

Dispositions transitoires.

Art. 108. Les droits établis par le présent arrêté seront perçus, sur

tous les actes et déclarations soumis à la formalité de l'enregistrement, à

partir du 1
er janvier 1862.

Art. 109. Néanmoins, les déclarations de successions faites par suite

de décès arrivés antérieurement à cette époque seront reçues avec paye-

ment des droits établis par l'arrêté du 15 octobre 1851, si ces droits

sont moindres que ceux fixés pa?r le présent arrêté.

Art. 110. Le titre IV de l'arrêté n° 39, du 15 octobre 1851, est et

demeure abrogé en toutes ses dispositions.

Art. 111. L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur est chargé

del'exécut'on du présent arrêté qui sera enregistré partout où besoin

sera, inséré au Messager et au Bulletin Officiel des Établissements.

Papeele, le 27 décembre 1861,

Signé : E. G. de la HICHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial,

L'Ordonnateur f. f. de Directeur de l'Intérieur,

Signé : Trillard.

BULL. OFF. N° 14. — ANNÉE 1861. 9.
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So 518. — DECISION du 28 décembre 1861, chargeant M. Dupond
,

greffier des Tribunaux, du greffe de la justice de paix et fixant

les allocutions qui lui sont attribuées.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux lies de la Société,

Vu l'arrêté en o"ai'
5 du 27 de ce mois fixant les droits dr greffe, etc

;

Sur la proposition de l'Ordonnateur f.f. de chef du service judiciaire,

Avons décidé et décidons :

art. 1er. ]\j . Dupond, Victor, greffier des tribunaux, sera chargé, a

compter du 1er janvier prochain, du greffe de la justice de paix.

Art. 2. Indépendamment des droits qui lui sont attribués parle titre

Il de l'article précité, M. Dupond recevra les allocations suivantes, pour

les diverses (onctions qui lui sont confiées :.

Traitement fixe, 3,000 f.

Frais de service (dont cw</c^s/ra?jcs pour lajufctice de paix), 2,000

Ensemble : 5,000

Art. 3. À l'aide de ces allocations, le greffier devra pourvoira tous

ies besoins du service des greffes et fournir à l'Administration tous

les documents qui lui seront nécessaires.

Art. 4. L'Ordonnateur f. f. de chef du service judiciaire est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée partout où

besoin sera et insérée au Messager et au Bulletin Officiel des Établisse-

ments.
Papeete, le 28 décembre 1 861

.

Signé : E. G. de la RICHËRIE.

Par le Commandant, Commissaire impérial :

L'Ordonnateur f. f. de chef du service judiciaire,

Signé : ïrillard. °

No 519. — DÉCISION du 28 décembre 1 861 , confiant au Directeur

de l'Arsenal les fonctions de Directeur du port.

Nous, Commandant des Établissements français de l'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,

Sur la proposition de l'Ordonnateur,

Avons décidé kt décidons :

Art. f«. Le directeur de l'arsenal, remplira, àcopmter du 4 «jan-

vier prochain, les fonctions de directeur du port.
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Art. 2. Les attributions dévolues au maître du port par les règle-

monts on vigueur, seront exercées sous sa surveillance et sa direction.

Akt- 3. Il sera pourvu par la direction de l'arsenal aux besoins en

matériel et personnel du service du port.

Art I. L'Ordonnateur est chargé de l'exécution de la présentedé-

eision qui sera enregistrée partout où besoin sera et insérée au Message?'

et au Bulletin Officiel des Établissements.

Papeete, le 28 décembre 1861.

Signé : E. G. de la ÎUCHERIE.

Par le Commandant, Commissaire Impérial :

L'Ordonnateur,

Signé : TitiLLAJtD.

NOMINATIONS, MUTATIONS, rrr.

Rfo 520. — Par décision du ministre de la Marine et des Colonies, en

date du 21 septembre 1861 , M. Biemille (Eugène-Philias), garde du gé-

nie de 2« classe, a été attaché au service des Ponts et Chaussées de

Taïti. (4
e direction, i*> bureau, m> 79).

No 521. — Par décision de M. le Commandant, Commissaire Impé-

rial, en date du 1 1 décembre 1861, ont été nommés :

MM. Darling, interprète de iew classe;

Orsmond, d°.
;

Barff, interprète de 2e classe;

Sentenae, élève interprète
;

Iloki (sujet français des îles Marquises), élève interprète.

N° 522. — Par décision du même jour, M. Orsmond a été appelé à

remplir les fonctions d'interprète judiciaire, et M. Barff, celles d'inter-

prète judiciaire suppléant.

Ces deux interprètes ont été attachés au bureau de traduction créé

par l'arrêté du 16 novembre dernier.

N° 525. — Par décision de M. le Commandant, Commissaire Impé-

rial, en date du 31 décembre 1 861 , la solde de M. Langrolet, écrivain à
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la direction des affaires européennes, est portée de 15 à 1800 fc, à

partir du 1er janvier 186:».'

N<> 524. — Par décision de M. le Comm andant. Commissaire Impé-

«.«M-V décore «86,, la so.de de II fljj».
Jj*j

temporaire au boreàu des fonds est portée de o à 800 fr, a parUr

aul«jaovier 4862,et sera imputée au compte delt-at.

Certifié conforme :

Le Conservateur des Archives,

G

H. Trastour.

PaPEETE, LE 23 SEPTEMBRE 1862. (*)

{*) Cette date est celle de la réception du Bulletin aux archives.

Papeete, Imprimerie pu Gouvernement.
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